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AVANT-PROPOS

L a mise en oeuvre des grands objectifs nationaux en matière de scolarisation des Jeunes 
doit faire face à de grandes disparités selon les académies. Corfrontée aux lois de 

décentralisation l’administration centrale elle-même redéfinit son rôle, ses apports et la nature 
de ses relations avec les académies et les régions.

Lors de la séance plénière d’ouverture du Groupe des Enseignements Tedmologiques (GET), 
sur "l’articulation régionale des niveaux deformation!’, la Direction des Lycées et Collèges et V 
Inspection Générale de l’Education Nationale faisaient connaître leurs tnterrogations :

-  peut on apprécier l’ampleur et la nature de spécificités régionales de la relation de la 
formation et de l’emploi ? Quelles contraintes exercent-eUes sur les politiques 
éducatives menées dans les académies^ ? ;

- quels types de partenariats s’instaurent au niveau local ? Comment fonctionnent les 
réseaux de coopération école-entreprise ?

En outre cette approche régionale de la relation forrrvation-emploi permet-elle de dégager une 
typologie des modalités de fonctionnement du système éducatf ? Plus globalement cette 
approche condidi-eRe à repréciser les articulations entre les niveaux, cycles, filières de 
formation et l’emploi et le marché du travail ?

Un questionnement aussi vaste imposait de fédérer les travaux déjà disponibles ou en cours 
de réalisation, et ceci sans prétendre apporter une réponse exhaustive.

A l’issue de ces travaux, quatre axes conclusifs se dégagent

1. Le maintien des disparités régionales en matière d’emploi et de marché du travail
S ur longue période, les structures d’emplois et le taux de chômage restent marqués par 

des différences importantes d’une région à l’autre. Le partage du territoire en grands 
ensembles interrégionaux à vocation industrielle (régions du nord en crise et de l’est plus 
prospères), agricole (régions de l’ouest et du sud-ouest), ou tertiaire (région parisienne et 
sud-est) conserve une certaine stabilité. Les transformations générales de la société française, 
qui se traduisent par un mouvement de tertiarisation de l’emploi ou de montée structurelle du 
chômage affectent l’ensemble des régions mais n’ont pas conduit à un niveUement des écarts.

2. Une polarisation territoriale qui dépasse le cadre des régions
Quelle que soit la spécificité de chaque région, le degré de proximité avec la région 

parisienne Joue un rôle structurant sur le rrvarché du travail : les échanges interrégionaux de 
main d’oeuvre touchent significativement l’ensemble de la population active des régions 
limitrophes de l’Ile de Fiance, et concerne dans la totalité des régions les diplômés

1 Deux perspectives distinctes viennent compléter cette question. Celle qui voit dans la réalité de terrain un
point d ’appui (comment décliner régioruxlement les objectifs nadonauxj, est en quelque sorte la perspective la 
plus proche de la tradition centralisatrice, le terrain n’est que l'espace de mise en oeuvre d ’objectifs définis à un 
niveau territorial plus large. Celle qui s’intéresse aux effets induits des objectifs nationaux sur les processus 
locaux de prise de décision prend dcwantage acte de l ’autonomie du niveau local.



d’enseignemetit supérieur. Les logiques de mobilité sociale et géographique des jeunes
corjuguent les réédités locales de l’emploi et les opportunités offertes dans d ’autres régions. 
L+es projets des Jeunes se construisent selon les ressources offertes par la proximité 
géographique et le ntoeau d ’investissement scolaire qu’ils ont réalisé.

3. La structuration du tissu éducatif présente de fortes cohérences avec 
l’environnement socio-économique des régions

Ces cohérences ont sans doute été favorisées par la permanence des spécifdés 
régiorvodes du marché du travaû. ERes se sont probablement appuyé sur l’ajustement des 
politiques nationales aux réalités locales qu’ont pu réaliser les services extérieurs de l’état 
avant même les lois et mesures de décentrcdisation.

L’analyse de ces cohérences montre que la structuration du tissu éducatif dans les régions 
tient compte à la fois des dynamiques locales du marché du travaü mais aussi des projets 
d’insertion sur un marché du travail national à partir d’un investissement éducatif long. La 
notion de "désqjustement!’ de l’offre deformation doit être maniée avec prudence. Ainsi dans 
les régions les plus touchées par la crise, le chômage frappe durement les Jeunes même 
lorsqu’on observe une cohérence forte des structures deformation avec les structures 
sectorielles d’emploi. En outre le système éducatif régional est pour partie dépendant des 
logiques de mobitité et d’échanges tnterrégionaux des compétences ; ces logiques doivent être 
incorporées dans les modèles d’interprétation de l’ajustement de l’offre de formation à 
l’environnement de l’emploi

4. Vers une meilleure intégration des logiques d’acteurs, institutionnels et 
socio-professionnels ?

Selon la perspective adoptée, la portée des mesures de décentralisation paraît très 
variable.

Sur le long terme, elle peut sembler limitée compte tenu du fa it que le système antérieur a su 
bon gré mal gré respecter les spécificités territoriales. Il n’y a pas innovation totale de ce point 
de vue durant les années 80.

En outre le chemin à parcourtr dans la recorrposition des systèmes de décision reste encore 
très long : le désengagement de l’Etat dans les politiques deformation continue n’est que très 
partiel les milieux professionnels restent largement absents des politiques régionales de 
formation initiale, le recours aux instances d’analyses et aux observatoires de la relation 
formation emploi reste très inégal d’une région à l’autre.

Pourtant des progrès importants ont été accomplis . Les transferts de compétence aux 
coUectivités territoriales ont obligé de nombreux partenaires à travailler et à décider ensemble, 
à construire des compromis, à mieux intégrer l’évolution de l’appareil scolaire dans une 
approche plus large du développement local Ensuite, malgré les grandes transformations 
socio-économiques qui se sont produites au cours des années 80, les écarts entre les régions 
ne se réduisent pas radicalement Si les spécficités locales n’ont pas été engendrées par la 
décentralisation, celle-ci a peut être contribué à éviter ou à freiner une certaine 
"standardisation” socio-économique qui sans cela aurait moins respecté les compromis stables 
régionalement et localement Erfin la décentralisation a contribué à dynamiser l’élaboration et 
l’usage d’outils plus précis et mieux adaptés aux échelons territoriaux du régional et du local.
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INTRODUCTION

La décentralisation de la 
formation professionnelle : 

transfert de compétence 
et innovation

Y. Lichtenberger





Yves LICHTENBERGER 
(CEREQ)

LA DECENTRAUSATION 
DE LA FORMATION 

PROFESSIONNELLE : 
TRANSFERT DE COMPÉTENCE 

ET INNOVATION

L ors d’urne précédente journée d’éttide de rinstitiit de la Décentralisation tenue en mars 
1987, JP. Wornis déclarait à propos de la formation : "on avait affaire à trois actemrs 

qiii s’ignoraient consldérabïement depuis toiijOLirs ; rentrepiise et renseignement quil ne 
communiquaient pas entre eux et ks coUectivités locales qui restaient extérieures à la fols 
an monde de l’entreprise et à celui de renseignement... La décentralisation peut avoir et a 
déjà pour effet d’oiivrlr considérablement ce système à l’Interconnexion entre ces trois 
acteurs, à Tapparitlon de mécanismes de coUaboratlon et de Sjmergies an sein de ce 
système". A  travers 1a décentralisation, Ü s’agit autant "du déc1olsonnement du système 
édiicatlf.. qme de dépasser des cotiptires appaiivrissantes entre formation Initiale et 
continue, formation des J eûmes et formation des admkes, formation générale et formation 
professionnelle,..

Voici donc évoqmés deux indicatemrs quii poiirralent servir à éiraluer !a réussite de !a 
décentralisation en matière de formation professlonneUe :

- la présence actiVe am côté de TÉtat et des coUectiyltés 1ocales de représentants des 
professions et secteiirs professionnel :

- urne Ylsion Intégrée de !a formation professlonneUe induant la formation Initiale et 
!a formation continue.

Ces indicateurs font pendant aux deux idées fortes qml ont motiyé la décentralisation de la 
formation professlonneUe :

- 1a nécessité d’artlcuiîer déyeïoppement économlquie, aménagement du territoire et 
formation des ressources humaines 1oca1es ;

- !a nécessité, pour mleuix gérer 1a constmcüon des re1atlons formation-emp1ol, de 
rapprocher ks décisions des acteurs réefe quil y participent.

De ces deux points de vue, La ïol désigne 1a Région comme "k cadre 1e plus approprié pour !a 
définition de poUtiques de formation cohérentes" (circuialre du 22 ayrü ].983). Pour autant, 
ks iois smccessiyes de mise en oeuiyre de !a décentralisation ont retenu des dispositions 
d’ordre très différent en ce qui concerne d’uine part la formation professlonneUe continue et 
Tapprentlssage (loi de Janvier ].983) et d’autre part Tédiicatlon scoiaire (loi de julUet 1.983). 
La nomv̂ eUe répartition de responsabilités qui en résuite est presquie lnVersée : transfert 
comp!^ de compétence et assez falbie concertation dans ie premier cas, faible transfert et
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assez forte concertation dans le second. Dans les deux cas sont mises en place ou 
confirmées des Instances composées d’acteiirs différents, sans régmlation entre elles, même 
an sein de l’appareil d’État. Il devait donc revenir de façon privilégiée à la Région d’être le 
Heu où se réalise la cohérence nécessaire à un développement harmonieux de l’économie et 
des personnes. Noms yerrons quie, même si des évoliitlons vont dans ce sens, nous sommes 
encore lohi d’y avoir abouitl.

En smivant le mouyement concret de cette décentralisation, je serais tenté de distlngiier, 
aussi bien dans le cas de l’Éducation nationale que dans celui de la formation 
professionneUe continue, trois périodes :

- avant 1982, une période de régionEilisation centrEilisêe : dans le cadre de l’Éduication 
nationale, la déconcentration était depuis longtemps engagée par le partage dm territoire en 
académies quil, dti coup, ne correspondent pas aux réglons administratives et par la mise en 
place de la carte scolaire : concernant la formation professionneUe continuie, eUe s’amorce 
avec Taccord de 1970 et la loi de 1971 qui disposent que les entreprises, les organisations 
professionneUes et syndicales touit comme les pouyoirs publics -des collectivités territoriales 
à l’État en passant par les établissements publics- conconrent à la réalisation d’une 
éducation devenue permanente ;

- de 1982 à nos Jours, urne période de régionalisation assistée où s’accroît la 
décentralisation des responsabilités, mais où le poids de l’État -qu’il s’agisse de son rôle 
d’impuilsion, de ses Interventions propres oui de l’action de ses services déconcentrés- reste 
prédominant ;

- aujourd’hui, nous assistons petit-être à l’otivertuire d’uine période de régionsüisation 
coordonnée marquée par la prise de responsabilité et d’auitonomie des régions, le 
développement d’innovations et la multiplication de partenariats localisés qiil remettent en 
canse sur le terrain un fonctionnement trop administratif et centralisé de l’État.

La  RÉGIONALISATION DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE CONTINUE :
UNE DÉCENTRALISATION ACCOMPAGNÉE D’UN POIDS CROISSANT DE L'ÉTAT

S ’interroger sur le bilan des lois de décentralisation impliqme de se demander ce qui 
a été fait, mais amssi essayer d’évaluer -avec ce que cela a d’arbitraire- ce qmi se serai! fait si 
urne telle action législative n’avait pas existé.

Déjà, en 1975, rompant avec la logique dm Vlè Plan et ses tentaLives Infmctuieuises d’une 
planification macro-économlquie des formations et des emplois, le grompe Emploi-Formation 
dut Vllè Plan avait marqué un tournant en Indiquant l’importance dui niveati régional pour 
coordonner 'le fonctionnement dm marché dm travail, le développement de l’activité 
économique et les implantations scolaires et universitaires" et l’intérêt de confier aux régions 
"le soin de rassembler et smrtouit d’interpréter les informations" nécessaires à cet effet.

Les travanx lancés dans cette fomlée en 1980 abomtissent aux premières générations de 
"schémas régionaux de la formation professionnelle". Il s’agit avant toiit d’orienter smr le 
moyen terme la politique nationale de formation professionnelle. Ils constltnent des 
"instruments d’information, de coordination et de prévision de l’action de tous les 
responsables publics et privés. Ils seront aussi uin moyen de renforcer la concertaüon entre 
l’ensemble des administrations concernées et les milieuix économiqiies et sjmdicaiix" 
(circiilaire Premier Ministre 1980). Rejeteint une vision mécaniste des adéquations des 
formations aux emplois. Ils doivent s’attacher à l’analyse "des activités économiques... de
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rapparei! de formation... et des modes de renoinreUement de la popuiatlon actiye" (clrc. 
Déiégation à !a Formation ProfessloiineHe 1981). Maigré la nouyeauté de la méthode 
proposée et !a rapidité des déials, on peut constater que ies régions ont réussi à ks réaliser, 
aidées en cela U est yral par uin fort apport de méthodo1ogie au p1an national. H faut 
reconnaître que radministratlon, notamment par ses techniciens régionaiix, y a joué un rôk 
prépondérant et que !a consnkation des socio-professlonnds et des Comités régionaux ne 
s’est SQUVent faite que pour avis suir tes résmkats finals des trayamx.

TAinsi, si en januder 1983 1a première 1oi d’apphcatlon de !a 1oi de décentralisation de mars 
1982 concerne la formation professlonneUe contlnme et Tapprentlssage, c’est quie sa mise en 
oeiiyre peut s’appuyer -La 1oi de 1982 y fait d’alUeiirs expücltement référence- sur ces étapes 
antérieures et plus 1argement sur Le fait que k  fonctionnement de ce secteur, par Le poids 
qU’y tiennent ks entreprises était déjà très 1argement déconcentré. Désormais k  "Programme 
régiona1 de 1a formation professionneUe continiie et de rapprentissage" deVient 
obhgatoirement concerté et doit, ayant d’être souimis à 1a décision du conseü régiona1, 
mobihser dès son é1aboration de nombreux partenaires : élus, salariés, organisations 
professionneUes, administrations régionales et départementales...

Par contre si !a méthodotogie déydoppée en ].980 est confirmée, Teffort pour 1a transférer 
n’est pas poursuM ; rinitiatiVe est 1alssée aux régions de se doter des instruments qu’eUes 
jugent utlks. Une mu1titude de dispositifs techniques et institutlonnefs Voient ainsi le jour 
aVant que ne soit renouVe!ée en féVrler ].988 dans !€ cadre des contrats de p!an État-Région 
la ydonté de créer conjointement des Obsenratoires Régionaux de rEmp!^ et de la 
Formation (OREF).

Ainsi ceLte décision, la première et !a p1us comp1ète prise en matière de décentraHsation, 
portée par une iégltlmité forte d’aVoir à arücufer !a formation airec k  déydoppement 
économique, précédée d’initiatiVes réglonafes et d’un effort de déconcentration de Tactlon 
administratiire, s’est pourtant réyé1ée peu préparée pour permettre k  transfert compkt et 
généralisé qu’eUe ordonnait. Aussi n’est-H pas surprenant de Voir se déwfopper ensuite, 
malgré un effort croissant des régions, un rôk accru de TÉtat en matière de püotage des 
poUtiques de formation du fait tant de son Importance financière croissante, que de la 
concentration des capacités techniques qui sont !es siennes.

Le transfert de compétence, opéré de 1a façon 1a pLiis comp1ète et accompagné d’uine dotation 
de ressouirces affectées 1argement correspondantes, a consldérabkment modifié 1a stmcture 
du biidget régional : marginaïe avant la décentralisation, la part de la formation 
professionneUe et de l’apprenüssage représente anjourd’hul pins du tiers des bmdgets de 
fonctionnement et en moyenne f4 % du budget g1oba1 des Régions (plus de 40 %  si Ton tient 
compte des dépenses de formation scolaires).

Cependant dans le même temps, TÉtat a gardé la responsabilité directe des formations 
d’organismes dépassant 1e cadre régiona1 (dont TTAFPA où une partie de TactiYlté est 
cependant définie progressiyement par conyention ayec (es réglons), et surtout des 
programmes nationaux spécifiqmes à des secteurs (BTP, TAgro-TAllmentaire, Electroniquie...) et 
à des populations particmlières (jeûmes, chômeiirs, femmes. Ingénieurs et cadres,...). Or ce 
sont ces programmes qui, à côté de l’effort croissant des entreprises, ont pris ie pins 
ci'ampleur. Ainsi, ma1gré un doublement de leiir effort financier entre 1984 et 1991, lu part 
de Taction des régions par rapport à celle de l’État s’est réduite de 25 à moins de 20 %.

(Analysé siir 10 ans, cet effort moyen des régions recouire de fortes disparités, à la fois d’une 
région à l’autre et, fait pfus surprenant, d’un exercice à Tautre d’une même région. De même 
!a répartition interne des crédits entre types d’action ou entre nature de dépenses 
(fonctionnement des formations, rémunération des stagiaires ou investissement) yarle
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fortement. TAlnsi, pour ne prendre qU'Un seul exemple, des régions ont consacré dès le départ 
et de manière contlnne d’importants moyens à la rénoyation de l’apprentissage (ce fut le cas 
notamment en TAlsace, en Bourgogne et en Poitou-Charente) alors que d’autres ne s’y sont 
engagées que depuis 1987 après de fortes incitations des ponvoirs publics. Dii couip, 
ramenées à l’ensemble de la période, on yolt les différences s’estomper. On peiit interpréter 
ce fait de plusieurs manières. On peiit y yoir le signe de runanlmlté accordée à l’importance 
de la formation ; des parcours différents conduiraient à la généralisation progressive d’une 
prise de responsabilité des conseils régionaux et à un apprentissage très similaire de la 
façon d’élaborer et de conduire une pohtiqiie de formation. On peiit voir amssi dans cette 
homogénéisation l’effet d’uine emprise somtenuie des tmptilsions de l’administration centrale 
et des clrciilalres qui la régissent.

Aujourd’hui, comme le souligne Bmno Rémond (1992), les Régions font preuve d’une plus 
grande homogénéité de conception. Pourtant "les attitudes polltiquies de recherche de 
sjmergie on an contraire d’autonomie par rapport à l’État, ainsi qiie les volontés 
d’innovations varient fortement". Des différences Importantes persistent : de nombreuses 
régions ont conçu leur intervention en matière d’apprentissage comme partant dut niveam V, 
d’aiitres ont préféré mettre l’accent suir les formations de nlveaui IH, seul le Nord s’est 
consacré massivement à des formations pré-CTAP, pem de régions participent an 
co-financement des centres dépendant de l’TAFPA et encore moins ont investi dans les 
missions locales, les P7AIO on les actions "NoiiveUes Qualifications"...

Cette diversité est plus manifeste en matière d’intervention des Conseils Régionaux dans la 
définition des programmes et des actions de formation. Les Régions ont été quelquefois à 
l’origine d’innovations qui n’arrlyent pourtant à être connûtes et reconnues que lorsqu’elles 
ont été reprises par d’autres Régions, voire généralisées par l’État. Le plus soiivent les 
Régions se sont impliquées dans un processus d’expérimentation plus ou moins initié et 
guidé avec l’appiii des services de l’État. Ainsi en est-ü des TAssociations et des Entreprises 
d’insertion des j eûmes et des adultes sotivent initiés par les collectivités locales, des 
opérations Nouvelles Qualifications expérimentées siirtout avec la Région Nord avant d’être 
généralisées par l’État sons la forme d’une mission spéclfiqtie, du développement de 
formations spécifiques conduisant à la reconnaissance de Formations Complémentaires 
d’initiative Locale (FCIL) donnant droit à vin nonveau diplôme on une mention 
complémentaire de diplôme déjà existant,...

Toujotirs est-il que cet ensemble d’innovations conduites sur le terrain avec des partenaires 
variés Infliient fortement snr le fonctionnement même de l’Etat et les rapports institués entre 
les partenaires. On volt ainsi se renforcer des orientations condiilsant à la déconcentration 
des procédures d’homologation et à la définition avec les professionnels des modes de 
reconnaissance des acquis ainsi qui’à la personnalisation des parcoiirs de formation. De 
même on voit s’établir une sjmergie entre urne politique nationale, par exemple le 
développement des Ateliers pédagogiqmes personnalisés, et des politlqmes régionales comme 
la création dm chéqiiier formation en Bourgogne ou du chèque "Force" en Bretagne. D’antres 
exemples pourraient être pris concernant le crédit de formation individualisé, la rénovation 
de l’apprentissage et le développement de l’altemance.

Loin d’être exhaustive, cette énumération montre par sa diversité le rôle d’innovation qui se 
joiie en région par rapport aux politiques ptibliques de formation. Pouir autant ce n’est là 
qU’Un effet involontaire et non systématisé dut fonctionnement de la décentralisation et les 
Régions n’y Interviennent trop sotivent qtie comme terrain d’expérimentation valant suutont 
par la variété des partenaires administratifs et économiques qui s’y mobilisent.
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Beamcoup plus qme comme une recherche de partenariat et urne mise à disposition des 
moyens publics d’expertises et d’études de TÉtat, 1a décentraHsation a d’abord été VécUe 
comme un découpage de territoire d’autant plus formd que d’un côté l’État, déchargé d’uine 
gestion pesante se concentrait sur 1es créneaux ks plus cmciaux, et qiie de Tautre ks 
Régions acquéraient certes une pkine responsabihté mais n'ayalent pas, du moins au début, 
ks moyens méthodoiogiques de la définir et l’exercer. Ce n’est que progressiVement, et de 
façon encore beaucoup trop récente et fragüe pouir en tirer des certitudes que se 
construisent d’autres formes de coopérations.

Aiijouird’huii je rejoindrais plutôt 1a concluslon de Bmno Rémond : "si cette réforme 
1égis1atiVe et régkmentaire a indiscutabkment permis de redép1oyer 1a réflexion et 1e pouvoir 
en matière de formation professionneUe et d’apprentissage entre TÉtat et ks élus régionaux, 
!a Région n’est pourtant pas encore deVeniie 1e maître d’oUVrage d’une politique régionale de 
la formation professionneUe et d’apprentissage, au contraire de ce que laissaient espérer la 
Volonté et le style dut législateiir... En effet la réafisatlon admlnistratlVe de ce transfert est 
telle qme, ponr la définition des actions et des orientations de formation professionnelle, 
TÉtat contlnme à ayoir uin rôle des plus importants anquel la région n’est que modestement 
associée".

  La  REGIONALISATION DE L’ÉDUCATION NATIONALE :
UNE DÉCENTRALISATION PLUS RÉELLE QU’APPARENTE

Contrairement au transfert de compétences en matière de formation professionnelle 
contlnure, entièrement transférées à la Région, la dlstribiition des compétences Votée en 
juillet 1983 en matière d’éducation et de formation professionnelle initiale s’est faite de façon 
limitée et hiérarchisée selon ks nlyeaux de coUectlylté locaie : à la commune les écoies. au 
département les collèges, à la région les lycées, l’État gardant pouir lui les établissements 
d’enseignement siipérleur bien qme de façon de pins en plus décidée contractueilement ayec 
les Réglons. A cette répartition géographique s’ajoute une répartition fonctionnelle : aux 
collectMtés locales la responsabilité des contenants (bâtiments) à l’État celle des contenuis 
(gestion des personnels, définition et contrôle des formation).

Une teUe répartition accorde apparemment moins de prérogatlyes anx Régions en matière de 
formation initiale qu’en matière de formation continue. A  y regarder de plus près et à Voir le 
déroTilement des pratiques qmi s’en sont siilvles, les choses sont cependant plus complexes. 
Le dispositif condamne en fait ies autorités pubüques nationales et locaies Impliquées dans 
le processus à s’entendre. Plutôt qme définir des Wocs de compétences homogènes 
permettant à chacune d’agir de manière autonome, Ü obhge à des décisions concertées 
aiiLour du "Schéma préVisionne1 des formations" étabh par k  Conseil régional après 
consiiltation du Conseil académique de l’Éducation nationale où sont représentés les élus, 
les personnels et les usagers. Apparemment les seuls oubhés de la concertation suir les 
formations initiales sont les partenaires socioprofessionnels ; en fait dans la plupart des cas, 
ils sont consultés soit directement par le Conseil régional, soit par ie biais du Comité 
économique et social régional, soit comme participants à des groupes de trayaü spéciaiisés 
par secteur, filière professionneUe ou bassin d’empiols.

Un rapport de la Mission Nationale Education Economie (qui deylendra par la suite Haut 
Comité) Indiquie que les Schémas prévisionnels ont en général repris à leur compte les 
grandes orientations définies nationalement : éléyatlon du nlyeau de qualification, 
adaptation des formations, reyalorisatlon de l’enseignement technique, oUVerture de l’école
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vers l’extérieur, lutte contre l’échec scolaire. Là aussi on peut siipposer qm’une telle 
homogénéisation des pratiques régionales traduit à la fois le poids considérable de 
l’administration de l’État et des effets d’innovation et d’apprentissage aii plan local et 
régional y compris bien sûr au sein des établissements de l’Éducation nationale et des 
administrations déconcentrées.

Un rapide bilan de cette décentralisation tiré par G. Gontcharoff (1984), note simultanément 
"un sentiment d’alomrdissement des procédures" (à la hiérarchie académiquie sont venms 
s’ajoiiter celle dm Préfet et la volonté légitime de regard des collectivités locales), le constat 
d’une "incontestable amélioration matérielle apportée par les régions et départements" (des 
collectivités plus proches se sont révélées natmrellement pltis attentives), et enfin le fait qiie 
"dans les établissements on commence à ressentir les effets de la déconcentration. La 
machine, même avec lenteur, semble être en route".

Noms retrouvons là uin processus similaire an précédent : la décentralisation introduit de 
nomveauix acteurs dans le jeti de décision de l’État et dans les procédures de mise en oeuvre 
de ses actions ; l’État se révèle le pliis à même de tirer les leçons de ces évolutions et de 
prodiiire les moyens de les rendre opérationnelles ; en même temps s’opère uin lent 
apprentissage conjoint de la déconcentration et de la responsabilité locale qui à leur touir 
peuvent transformer les jeux d’alliances et la nature des conflits. Aux oppositions 
État-Région se substituent des antagonismes pouvoir central - action locale, aux oppositions 
binaires classlqties en matière de formation professionnelle État-branche, ou 
Employeurs-Salarlés se substitnent des modes de concertation pliis complexes permettant 
des jeux d’alhances tri, voire quadripartite. Là amssi la Région apparaît comme uin lien de 
régiilation essentiel des rapports entre l’appareil édiicatlf et la société, sans qu’elle se soit 
encore donné les moyens de gérer, face ou avec l’État, de telles coopérations même établies 
suir des bases conflictmelles.

RÉGIONALISATION ET DÉCENTRALISATION

Le terme de décentralisation met l’accent smr les transferts de compétences entre 
l’État et la Région. La réalité dm fonctionnement régional de la formation professionneUe met, 
eUe, plntôt l’accent sur le fonctionnement interne des services déconcentrés de l’État et sur 
la variété des partenaires à Toenvre au plan régional.

En premier lien, est à noter la disparité des relations entre les différents services 
déconcentrés de l’Etat. Entre Rectorat et Universités, entre radminlstration de l’Éducation 
nationale et celle de la formation professionnelle, potir ne rien dire des relations entre les 
services réglonatix de la formation professionneUe et ceux de l’emploi et dm travail, on ne 
pent considérer l’Etat comme un acteiir nniquie, ni même tinlfié. Vn d’uin point de vne 
régional, il est d’allleuirs difficile de tronver urne base fonctionneUe à ces découpages, en tout 
cas pas celle du partage entre formation initiale et contintie puisque, dm côté de l’Êduication 
nationale, les D7AFCO et les GRETA sont des dispositifs efficaces de formation des adultes et 
que, du côté de l’administration de la Formation professionnelle, sont gérés une bonne partie 
des dispositifs d’insertion des jeunes qui restent de la formation Initiale.

Je ne prêcherai pas potir autant potir urne plus nette distinction locale des missions de 
chacuin mais plutôt potir urne globcillsation des aides et des modes d’interventions locales de 
l’État sous l’égide du Préfet.
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Certes la décentraiisation doit s’accompagner d’uine déconcentration mais cette 
déconcentration pemt-elle s’accompagner de partenariats efficaces entre les Régions et l’Etat 
si ce dernier conserve an nlyeau local les découpages Indiiits par les administrations 
centraies et ne renforce pas la coordination régionale de son action ?

En second Hem il faiit reVenlr au poids qii’ont acquis les entreprises et les professions en 
matière de formation. Non seulement elles sont deurenues les plus gros financeurs de 
formaLlon professionnelle continue, mais leiir apport s’aurère de plus en pluis indispensable à 
la conception, à Torientatlon et même au déroulement de la formation professionnelle. Il 
n’est plus utile de préciser à personne aujourd’hiii qme 1a décentralisation ne peut atteindre 
ses objectifs d’emptols que si elle implique ks emp1oyeurs.

On ne peut 1alsser croire en ia matière que ies méthodes de pianlElcatlon et de prospectiVe 
macro-économique que Ton n’emp1oie piuis an nlyeam national retrouVeraient leur pertinence 
an niyeaui régional. L’adéquation des emplois et des formations n’est pas uine question de 
préyisions justes, elle est une capacité d’ajiistement à moyen terme des chefs d’entreprises, 
des professions, du système éducatif et des tndlyldus concernés. Ces ajustements 
nécessitent à la fois une bonne connaissance des éyoluitions en cours et des dispositifs 
d’échanges entre ces actemrs. La renommée de rTAUemagne en matière d’emp1oyabl1ité des 
J eûmes repose sûrement moins siir sa célèbre formation en alternance entre l’école et 
l’entreprise qme smr les concertations qui existent, soiis la responsabihté de TEtat fédérai, et 
qUi font que sont définies dans 1e même Ueii et 1e même temps 1es formations, ks 
qmahfications et 1es c1assiflcations qmi se correspondent.

Ceia me conduit en guise de concLusion à indiquer queiquies pistes propices à poursuiyre 
PefforL entrepris de décentralisation :

- le renforcement de procédures contractueUes entre l’État et les Réglons. EHes sont le 
moyen d’une mise en synergie de priorités nationales et de politiques régionales, elles 
peuurent tout autant fournir un cadre clair de mise en cohérence de l’effort de partenaires 
diversifiés ayanL chacun leur part de solution d’un meilleur ajustement des formations et 
des emplois ;

- le déyeïoppement de dispositifs de concertation régionale. Plus les politiques se 
complexifient eL font inteivenir des acteurs de nature différente, plus grand est le besoin 
d’élaboration de langages communs et d’objectifs concertés. A  ce titre, 11 peut être important 
de susciter des occasions de rencontre, mais encore plus de yeüler aux apports de 
méthodologie qui permettront l’échange. Les premières expériences de mise en piace des 
Obseivatoires régionaux de l'emploi et de la formation (OREF) montrent qu’ils ont permis la 
confrontation des responsables des administrations, des coUectivités territoriaies et des 
professions ; et surtout qu’ils ont pu k  faire de façon efficace 1à où Üs ont su construire un 
ensembie d’informations et d’indicateiirs permettant à chactin, am deià de ieuir point de irue 
propre, d’objectlyer ies partlcmiarltés et ies éyoiiitlons de ieur enylronnement commun ;

- ia ciarificatlon des partenariats à constmlre. On Voit assez aVec ies débats sur ks 
formations en alternance combien chacun est tenté de renyoyer ati Voisln ce qii’Ü ne peut 
résoudre lui-même : l’entreprise renyoyant à l’école la formation de jeunes "motlVés", et 
l’école à l’entreprise Tacquilsitlon de compétences "empioyables". Chacun n’accepte la 
coopération qu’à partir dm constat de ses propres incapacités. H y a peut-être moyen d’agir 
pliis tnteHigeminent, même sans renier nos traditions françaises réputées Individualistes et 
anarchiques. Cela peiit être facilité par uin melUeur éclairage des capacités de chacun et des 
champs pertinents pour construire ces coopérations. Le cadre régional, s’il apparaît bien 
adapté à la définition d’impulsions et de méthodoiogies, s’avère souiyent trop large pour 
engager des partenariats concrets.
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Chaque région, en fonction de ses réalités, pourrait donc faire des suggestions sur la natmre 
des partenaires à mettre en relation et sur le champ géographiquie dans lequel leiir 
coopération est pertinente. Dans certaines régions, un rapprochement pourrait ainsi être 
tenté entre les Instances de bassins d’emploi et les tentatives internes à l’Éducation 
nationale de mise en place de "bassins édmcatifs" visant à coordonner des établissements 
secondaires de nature différente pour permettre urne meilleuire indMdmalisation des 
parcours de formation des élèves et éviter notamment que les enseignements professionnels 
ne deviennent des filières de relégation ;

- la clarification de ce qui peut être apporté et de ce qtti est attendri des entreprises. Le plus 
Important effort de décentralisation en matière de formation professionnelle n’est-il pas 
d’abord celnl fait par les entreprises ? L’accroissement de lenrs dépenses de formation, quels 
qu’en soient la taille oti le secteur, et le rôle de pins en pins stratégiquie qu’elles lui accordent 
en font un partenaire incontournable mais souvent peu disposé à contribiier à un objectif 
public dont il ne verrait pas le retour. Les disconrs gestionnaires d’atijoiird’huii mettent en 
avant l’intérêt pratiqne pour les entreprises de s’obliger à rendre leur propre fonctionnement 
plus formateur, et soulignent qu’en l’occurrence objectifs économiques et objectifs civiqnes 
peuvent se rencontrer. Mais la bonne volonté manque peiit-être moins que la capacité à 
faire, et Ton constate qu’en dehors de quelques grandes entreprises, disposant de services de 
formation oiiüllés, le disconrs en reste souvent à l’intention. Une double réflexion pourrait 
donc être condiiite an plan régional visant d’une part la décentralisation dii Eonctlonnement 
des grandes entreprises et d’autre part la constitution d’Un tissu de conseils et 
d’intervenants, publics et privés, suisceptlbles d’aider les PME à mieux iitlliser leurs crédits 
de formation et à le faire en s’appiiyant snr les politiqmes ptibllquies, nationales et régionales, 
d’aides à l’insertion et à la quialiflcatlon.
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PREMIERE PARTIE

Disparités et diversités régionales : 
emploi, formation, insertion

Y. Grelet B. HiUau, J.L. Kirsch, P. Poulet





INTRODUCTION

DISPARITÉS ET DIVERSITES
RÉGIONALES : 

EMPLOI FORMATION, INSERTION

L e grompe de traVail dii Groupe des Enseignements Technologiques, réiini à partir du 
mois de Septembre 0991 sur k  thème des régions, a mis au point une Uste 

d’indicateurs statistiques utües à Tanal ŷse de la re1atlon formatlon-emp1oi dans sa 
dimension terrltoria1e.

Un certain nombre de ces indicateurs ont donné hem à des études comparées entre ks 
régions, éLudes qme nous présentons dans ce dossier : répartition sectorieUe et régionaOe de 
l’emploi, empOoi par talUe d’étabUssements, niveaux de dipOômes de la population active, 
répartition territoriaie dm chômage, et des conditions d’entrée dans ia vie actiye.

Au vu des différentes contribuüons, ü ne sembie pas se dégager une iogique umiquie de 
partition dm territoire et ia compréhension des cohérences et des ratlona1ités à roeutre dans 
ks reLatlons entre formaüon et emptol dememre extrêmement compkxe et s’inscrit dans mn 
effort continii d’investigation.

Cependant !es distribiitions territoria1es des emp1ols et des formations sont 1oin d’être 
a1éatoires et un certain nombre d’axes de structuration de cette relation sur l’espace 
régional semblent d’ores et déjà se dégager.
n faut soiiUgner toiit d’abord, suir certains indicateurs étiidiés en évoimtlon sur longtie 
période. !a mise en évidence d’écarts significatifs, par leur amplitude et kur permanence, 
entre !es régions. Dans le même temps où des motivements de fond affectent globa1ement 
Pensembie des régions françaises, et où se mettent en pOace Oes Oois et mesures sur la 
décentraUsaüon, on n’assiste pas, toiit aii moins sur ces indicateurs de formation et 
d’emploi, à un nivellement signlficatlE des écarts. H semble même que certaines 
configiirations territoriaies témoignent de 1a permanence de caractérisüqmes 
socio-économiques très anciennes.

Parmi !es "variabies" qui jouent un rôk prééminent dans ces différenciations régionales, on 
notera rimportance des équüibres sectoriels, et, en particuUer, ie poids reiatif de Tempiol 
indiistriei, qui sembie se recouper avec d’antres traits dlfférenciateiirs du tissu 
socio-économlquie comme 1e poids des grands étabhssements dans Temptol, et même avec 
certains Indicateurs de formaüon et d’apprentissage.

D’antres facteurs de différenciations Interviennent qui mettent en éiddence d’aiitres 
conflguiratlons territoriaies. On observe en partlcmUer qtie Tétat du marché du travaÜ rend 
certaines régions (qti’eUes soient à prédominance IndustrieUe ou tertiaire) plus favorabks à 
Einseitlon des jeunes et plus attractives queis que soient ies niveaux et spéciahtés de 
formation déteniis.
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On n’observe donc pas une organisation territoriale simple de la relation formation-emploi, 
et la pluralité des logiques à l’oeuvre et des polarisations territoriales qui en déconlent 
inviterait à développer les investigations non pas sur une configuration géographique unique 
de la relation formation-emploi mais smr urne pluirallté de polarisations, comme si 
coexistEdent plusieurs "géographies" de la relation formation-emploi.

Ces premiers résultats invitent à considérer l’apport Indubitable du "nlvean" régional comme 
niveati d’analyse des relations formation-emploi, et dans le même temps à en apprécier les 
limites. Pertinence et limites dii niveau régional dans l’utilisation des sources statistiquies 
tout d’abord, "passage obligé" de l’analyse des logiques d’acteurs ensiiite : logiques de 
mobilité géographique et sociale des acteurs individuels, logiquies des acteurs instituitionnels, 
qui sont à Toeiivre dans la constmctlon de l’ofifre de formation.

■  Poids de l’industrie et diversités rêgionEiles de la relation formation-emploi

Dans le même temps où se développent des djmamlquies d’évolntlons profondes de 
l’ensemble du territoire en matière d’emploi et de formation, on observe une perniEinence 
significative de certains écïirts entre les régions. C’est ce que montre la contribirtlon de 
B. HILLAU, qui souligne qtie les grandes dlfiférenclations entre les régions en matières 
d’emplois dans les secteurs résistent à un moiiyement général de "tertiarisation" de l’emploi : 
opposition forte entre régions plutôt industrielles du Nord et de l’Est et les autres régions du 
Sud et de 1’ Onest. D’autres indicateiirs de la relation formation emploi viennent s’aligner sur 
Une partition géographique analogne : poids des grands établissements, pins important dans 
les régions induistrielles, modalités de scolarisation des jeunes qui privilégient les étndes 
professionnelles courtes, modalités d’insertion à l’issue des formations indiistrielles 
(Y. GRELET).

On ne pent tirer de conclnsion directe de ces analogies, il semble bien tomtefois que l'emploi 
industriel confirme son rôle de structuration forte de la relation formation emploi, rôle 
déjà souligné par allleiirs^ et observé Ici sur le plM de l’espace territoriîd,

■  Marché du travEiil et relations formation-insertion-emploi : l’hégémonie de 
l'Ile-de-Frfmce

Autre constat majeur qtil se dégage dn rapprochement entre les différentes étndes, la forte 
corrélation entre trois indicateurs essentiels à l’analyse du marché dm travail et de l’insertion 
des jeunes : le taux de chômage global, le taux de chômage des jennes de moins de 25 ans, 
les conditions d’entrée dans la vie active qiielles que soient les spécialités de formation.

La typologie des régions réalisée par Y.GRELET sur la base d’indicateiirs d’insertion des 
Jennes, caractérise deuix régions comme partlcnlièrement privilégiées : l’Ile-de-France et 
l’TAlsace. A  l’inverse, d’autres régions apparaissent comme partlcuillèrement pénalisées, soit 
en terme de chômage long comme l’Aquitaine, le Languedoc-Roussillon ou le 
Nord-Pas-de-Calals, soit en terme de chômage récurrent, c’est à dire associé à de l’emploi 
précaire, comme dans le Limotisin oti en Picardie. Ici c’est d’uine autre logigiie que de la 
logique strictement sectorielle qm’il s’agit : la typologie de l’insertion et les variables du

1 POULETT (P) Les sorties sans qualification par académie en 1990. Note d'information n°92.33. MENC-DEP. 
Août 1992.

2 TANGUY (L). Quelle formation pour les ouvriers et les employés ? Rapport au Secrétariat d’Etat à 
l'Enseignement Technique. La Documentation Française. Paris 1991.
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marché dut travaii associent dans ies mêmes groupes des régions parfois très é1oignées tant 
stir !e plan géographique que sur ie p1an des sectenrs d’activité. TAisace industrieUe et 
He-de-France tertiaire sont égaiement favorabies, Smd-est tertiaire et Nord industriei 
égaiement pénahsants.

La région "He-de-France" occnpe urne position toute particuhère tant en matière de 
stmctmration de Tempioi - empioi tertiaire coup1é à un tlssii de grandes entreprises -, de 
marché dut travaü, de "production" et d’mtüisatlon des dip1ômés.

EUe semWe joiier uin rôk extrêmement structurant de Oa reOatlon formatlon-empOoi siir 
PensembLe dm territoire par l’effet de "drEiinage" des diplômes, (à différents niveaux mEiis 
surtout aux niveaux supérieurs de formation) constaté aussi bien à pEutir des 
caractéristiques de la population active (J.L.KIRSCH, p. 43) qme des analyses de mobülté 
des sortants de renseignement supérietir®.

A côté de Topposition Nord-Est/Sud-Omest, entre régions industrielles et "non industrielles", 
semble coexister un autre système de polarisation terrltoria1e de 1a re1atlon 
formatlon-emp1oi : Topposition "ne-de-France"/"autres régions" qui, eUe, sembie pins 
difficüement rédmctibie à une iogique strictement sectorieUe.

■  Ajustement de l’offre de formation et logiques de mobilité géographique et sociale

Si Ton constate certaines cohérences territoriaies entre formation, insertion et emp1oi, on ne 
peut tomtefois ignorer certains désajustements qui sont eux aussi porteurs de signification.

Désajiistements touit d’abord entre iogiques de formation et emp1ol dans ks régions 
indiistrieUes en crise du nord. L’anaiyse de Tinsertlon des jetines à Tissue des spéciahtés 
IndiistrieUes montre uin fort décalage entre ces régions où l’insertion se hemrte à des taux de 
chômage éievés et ks régions industrieUes moins touchées par ia crise, dans TEst de ia 
France, où Tinsertion à Tissue des formations IndtistiieUes comrtes reste bonne.

Dans ies régions du Sud. on perçoit à travers ks iogiques d'études iongues, une tradition de 
mobihté professlonneUe et géographique davantage en prise ayec ie fonctionnement du 
marché du traval1 natlona1 et s’appuyant smr les conditions d’insertion meüteures aux 
niveaux smpérieiirs de formation.

C’est en tous cas ce quie sembk confirmer ie constat d’tin effet différencié des niveaux de 
formation smr ies conditions d’insertion des jeunes dans ies régions. Le schéma étabU par Y. 
GRELET (p. 56) montre très ciairement qu’il faut atteindre aux niveaux de formation de 
l'enseignement supérieur pour effacer en grEinde partie l’effet différenciateur du 
marché du travail régional. En dessons de ces nlveanx, et partlciilièrement aiix niveaiix V 
et IV, T'effet région" est déterminant ponr les conditions d’insertion des jeunes, au point que 
!a possession de diptômes de niveau V dans certaines régions est une bonne garantie d’accès 
à Temp1oi, a1ors que dans d’autres régions ie niveaux W  n’y suffit pas.

En ternies de segments du marché du travail cotÿuguant espaces professionnels et 
géographiques, l’accès au ntoeau de formation de l’enseignement supérieur "libérerait!’ 
en quelque sorte les Jeunes des contraintes socio-économiques locales et expliquerait la 
meilleure tenue de l’insertion à ces niveaux quelle que soit la région d’origine. C’est sur

CHARLOT (A), CHEVALLIER (L), PCTmER (F). Qui Jotme pour qui ? Les régions, l’enseignement supérieur et 
l ’em pht Collection des études N°55. Août 1990. CEREQ
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de tels segments "nationaux" du marché du travail que se construirait à la fois 
l’hégémonie de l’Ile-de-France et de meilleurs facilités d’insertion des diplômés du 
supérieur. Comme le montrent A. CHARLOT, L. CHEVALUER et F.POTnER, coexistent 
des situations particulières de certains marchés du travaû comme celui des ingénieurs 
dont la moitié sont employés en Re-de-France et celui des fonctionnaires et en particulier 
des enseignants plus diffus sur l’ensemble du territoire mais pouvant s’ordonner sur des 
logiques de mobilité ioterrégionaies. Cependant comme le notent ces auteurs qui étudient 
la mobilité géographique de l’ensemble des sortants de l’enseignement supérieur : "seule 
la migration vers Paris et sa région semble avoir un effet favorable contre le chômagei 
(op. cit. p.48).

Tout se passe comme si les logiques de scolarisation longue visaient à effacer en grande 
partie l’efiFet diflférenciateur des régions évoqué plus haut, les stratégies d’études longues 
plaçant les jeunes des régions de province plus fortement dans la sphère d’influence de 
rile-de-France.

Dans ces régions, le destin des Jeunes se noue pins fortement qU’ailleUrs lors dtt parconrs 
scolaire et l’échec à la scolarisation se traduit par des conditions très difficiles d’insertion.

TAlnsl, l’approche des conditions régionales d’insertion des jetines invite à prendre en 
considération la relation de l’emploi à la formation à la fois dans les termes d’uine relation 
directe (expression des besoins des entreprises) mais aussi comme l’indicateur d’espaces 
spécifiques de reproduction et de mobilité sociales.

En ce qui concerne l’opposition "Paris/Province", l’explication en termes de différentiel de 
développement paraît crédible : à côté de la logique "sectorielle" d’industrialisation du Nord 
et de l’Est se développe une logique "fonctionnelle" (au sens large) de l’emploi qui favorise 
Paris : installation des sièges d’entreprises, des centres de recherches, poids des grandes 
administrations, développement d’activités financières et commerciales à l’écheUe de 
l’Europe etc. Il semble toutefois qtie tout un pan de l’analyse doive transiter par les logiques 
de mobilité géographique et sociale et donc par les stratégies d’acteurs des jeunes et des 
familles. Ces projets d’investissement scolaire long de Jeunes issus de toutes les régions mais 
plus particulièrement des régions agricoles et tertiaires s’accompagnent de stratégies de 
mobilité et d’accès à un marché du travail national (fonction ptibliqtie, cadres administratifs 
et commerclaiix etc.).

■ Pertinence du "régiontd" comme espace d’EinEilyse de la relation formation-emploi

Dans quelle mesiire le niveati de la région est-Ü mn nivean pertinent d’analyse statlstlqne de 
la relation formation-emploi ?

A tout échelon "politique" du territoire correspond, par définition, uin niveaii incontovimable 
d’aide à la décision, ce qui suppose de disposer, ou de mettre en place, des outils 
d’observation fiables smr les réalités socio-économiquies dti territoire considéré. La création 
d’"observatoires" de la relation formation-emploi, régionanx, voire Infra-régionaux (voir la 
troisième partie de ce volume) répond à de telles exigences sans tontefois préjuger des 
possibilités techniqnes et scienüfiqties de l’observation.

Par exemple, on observe généralement que plus l’espace territorial d’analyse se restreint et 
plus les sources statistiques approchent de leur seuil de fiabilité. Certaines sources 
nationales comme T'Enquête Emplof de l’INSEE ou comme les enquêtes nationales de 
cheminement (dispositif E.VA. dn CEREQ) sont ütlllsables an niveau régional pour certains 
indicateiirs, et à des nlveauix définis d’agrégation des données. Dans de tels cas, le niveau 
régional de l’analyse sera le seul niveau infra-national possible d’utilisation des sources et

24 Collection des études n° 64



LA DÉCENTRAUSATION DE LA FORMATION :
MARCHÉ DU TRAVAIL, INSTITUTIONS, ACTEURS

permettra d’anaiyser ies diversités territorla1es ks plus 1arges. Dans 1es résultats présentés 
dans ce dossier, on voit ciairement apparaître des différences structiireHes entre Les régions 
suffisantes à eUes seuies à remettre en cause uin discours uniformlsateur de ia re1ation 
formation-emptol au niveaii national. Cependant, paradoxa1ement, tes données statistiques 
de comparaison entre ks régions nous renseignent pins sur 1e nlveaui des grandes 
différenciations lnterréglona1es que sur chaqne région proprement dite. Les oppositions 
souievées entre groupes de régions montrent que certaines disparités concernent des 
espaces territoriaux tantôt pins iarges, tantôt pius étroits que ies régions administratives.

D’antres types de sources statistiques peuvent être utülsées à des niveaux territoriaux plus 
"fins" comme !e département, ie bassin d'empioi ou ia commune. L’utüisaüon de teUes 
sources, iorsqui’eUes sont homogènes sur PensemMe dm territoire comme c’est ie cas du 
Recensement de 1a Popu1ation, permet d’apprécier pius finement ks contours des disparités 
infra-nationaies (voir par exempie ia présentation des taux de chômage par département que 
propose HNSEE2!).

L’intérêL !e pins évident de ces sonrces est rapproche des niveaux régionaux proprement dits 
et infra-régionaux. Cependant, pins on descend à des niveaux terrltorlauix restreints, pius 
ies iogiqiies de mobihté géographique (mobülté professlonneUe inter ou infra-régionale, 
échanges quotidiens domicüe-travaH) viennent interférer dans ies anaiyses.

En définitive, et comme !e souHgnent D. BROCHiER et L. CAUSSE (p. iGS), ü y aiiralt tout 
avantage à articuier ies approches infra-régionales smr un cadre régional statistique 
stmcturé.

C’est sans doute dans une constmctlon étagée des observations statistiques qme ie niveau 
dut régiona1 tromveralt sa pertinence maximale, c’est à dire référé au cadre natlonai et à ses 
disparités internes, et servant de cadre de référence pour ies niAreaux 1ocaux.

Ni L’intérêt des comparïdsons interrégionEiles

Dans la perspectiVe d’une telle constmcüon, l'étude comparée des régions teUe qu’eUe est 
présentée dans ce dossier troUVe sa pieine jiistificatlon comme mode d’articuiatlon entre 
cadre national et cadres régionanx d’anaiyse de lia relation formatlon-semploi.

Cependant la détermination et le rapprochement d’indlcateuirs pertinents n’en sont pas pour 
antant terminés. Certains indlcateiirs étudiés à des niVeauix agrégés devront donner heui à 
des traitements plus détaïUés (comme (a composition sectorieUe de Templ̂ oi dans tes régions). 
En 011 tre certains champs d’ana1yse n’ont pas fait Tobjet d’uin rapprochement "terTitoiia1" 
ayec d’autres Yokts de lu reiatlon formatlon-emptol dans ce dossier : ceiul des rapports entre 
activité économique et emploi sectoriei dans ies régions, ceiui de ia mobüité géographique 
des j eûmes et des aduRes, celui de !a formation professlonneUe continue. L’Insertion de ces 
champs d’anaiyse dans une approche multl-critère des diyersltés régiona1es constitue un axe 
d’inVestlgations uHérieures.

Dans cette perspectJye, rirtülsation des méthodes d’analyse typologiqme apparaît comme 
essentielle. La typologie des régions réalisée par Y. GRELETT à partir de comparaisons 
multicritères (durée de chômage, nombre d’emplois occupés, statut de l’emploi) montre tout

4 Taux de chômage départemental en 1989, moyenne annuelle. Statistiques et Indicateurs des réglons 
françaises. Annexe au projet de loi de finEuices pour 1991. CoU. ’insee résultats" n°29-30 p. 143.
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l’intérêt qm’ll y aurait à opérer des rapprochements statistiques sur les données d’emploi, de 
formation, et d’insertion par traitement simultané de sources diverses.

On ne saurait Ignorer les répercussions que peuvent avoir en matière d’évaltiatlon des 
formations la mise en évidence de polarisations territoriales de la relation formation-emploi. 
Une telle évaluation, opérée à partir des conditions d’accès à l’emploi et de l’inserLion des 
jeunes, doit tenir compte des caractéristiques du marché du travail et en particulier des 
différenciations régionales de ce marché. Il y a là confirmation de la nécessité de conduire 
conjointement analyses du marché dut travaÜ et évaluations du système éducatif, deux 
fonctions aiixqueUes se prêtent particmlièrement bien les enquêtes d’insertion et de 
cheminements professionnels.
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DANS LES RÉGIONS

L ’ évoliition des régions françaises au cours des années quatre-vingt confirme les grandes 
tendances observées pour l’ensemble dut territoire national en matière d’emploi et de 

marché du travail. Auicune n’échappe aux mouvements de fond qui affectent le tlssii 
socio-économique français tel que la "tertiarisation" de l’emploi on la montée du chômage.

L’étiide comparée des régions révèle particulièrement que, malgré certains comniLins 
dénominateurs dans les évolutions, d’importantes disparités dessinent sur le territoire des 
espaces interrégionaiix bien typés, qui présentent, dans la diirée, une remarquable stabilité.

Bien que certaines régions aient été aifectées plus que d’autres par telle ou telle 
transformation, les grandes dififérenciatlons observés en 1990 sont déjà présentes, sur 
l’ensemble des indicateurs retentis, en 1980-1982, et snr uin indicateur tel qme l’emploi 
salarié p£ir secteurs d’activité, dès 1970.

On n’observe donc, sur longue période, ni iin nivellement des écarts entre les régions, ni 
même des modiflcations dans les grands espaces Interrégionauix. Les espaces ainsi dessinés 
semblent plonger leiirs racines dans des stmctures sociales et économiques anciennes : 
poids de l’emploi industriel dans le Nord et dans l’Est de la France, poids de l’emploi tertiaire 
en Ile-de-France et dans les régions de la façade méditerrEinéenne.

Si l’on excepte l’Ile-de-France, la corrélation observée entre emploi industriel et talUe 
d’entreprises invite à opérer une partition globale dn territoire français selon un axe 
Snd-est-Nord-OLiest, approximativement Nice-Cherboiirg.

Ail nord et à l’est de cet axe, on trouvera des régions plutôt indiistiieUes avec de grandes 
entreprises, au sud et à l’otiest des régions peu induistrialisées et marquées par la 
prédominance de la petite entreprise.

L’opposition entre régions dti Snd-est et régions de l’Oiiest entre emploi tertiaire et emploi 
"agricole" semble être alors une opposition seconde, moins stmcttirante du tlssm 
économique régional. Face à ce type d’interprétation, l’exception "Ile-de-France" n’est pas 
Line exception mineure, même si l’on considère que l’activité industrielle pèse indirectement 
sur l’emploi tertiaire (via les services marchands aux entreprises industrielles etc...). On ne 
peut qu’être frappé dti fait qiie les deux régions qtii présentent les conditions les meilleures
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d’accès à l’emploi sont l’une plutôt Industrielle (l’TAlsace), l’autre tertiaire (l’Ile-de-France). Ce 
partage se fait auissi en négatif piiisque le Nord-Pas-de-Calals (plmtôt Industriel)^ eL le 
Languedoc-Roussillon (très largement tertiaire) présentent des taux de chômage parmi les 
plus éleVés de France.

S’il apparaît, en déflnitiye, qme les différenciations régionales en matière d’emploi et de 
traVall reposent smr des assises socio-économiques stmcturelles, Vérifiées par une forte 
amplitude des écarts et une permanence dans le temps, il semble non moins éyident que 
l’explication d’un "effet de zone" ne saurait passer par le recours simple et exclusif à un "effet 
secteurs".

{ U  DISPARITÉS DE L’EMPLOI DANS LES RÉGIONS EN 1989-1990

D 'après les estimations de l’INSEE an 31 décembre 1989 ,̂ la population actiw 
occupée en France se répartit de la façon suiyante : 6,2 % dans l’agriculture, 29,6 %  dans 
l’industrie, 64,2 % dans le tertiaire. Derrière cette moyenne se cachent de fortes disparités 
régionales que l’on appréciera selon chactin de ces grands sectenrs.

1.1. L’emploi industriel

Comme l’indique la carte (p. 30), les régions dont l’emploi indiistriei dépasse 34 %  de 
l’emploi total sont toutes situées au nord et à l’est d’une ligne Cherbourg-Nice. Les régions 
les plus fortement industrialisées sont les régions de l’Est : Franche-Comté (38,7 %), TAlsace 
(36,6 %), Lorraine (34,8 %), Rhône-TAlpes (34,8 %) et du Nord : Hamte-Normandie (36,7 %), 
Picardie (34,8 %).

Les réglons qui présentent uin taux d’emploi indiistriei particmlièrement faible sont, honnis 
la Bretagne et l’Ile-de-France, les régions sitiiées les pluis au sud, de l’Aquiitalne à la Corse.

1.2. L’emploi agricole

Son poids Varle de 0,5 % en Ile-de-France à 14 % en Limoiisin. Ce sont les régions de 
rOiiest comme la Bretagne, la Basse-Normandie, le Poitom-ChEirente qiii sont les plus 
concernées par l’emploi agricole, mais plus largement tonte la partie Omest de la France, à 
laquelle il convient d’adjoindre la région Champagne-Ardenne (carte p. 31).

1 Le Nord-Pas-de-Calals reste, relativement à la moyenne nationale, une région à fort taux d’emploi industriel 
malgré une poussée de l’emploi tertiaire plus forte qu'ailleurs.

2 Jazet B., Solellhavoup J. : "L'emploi régional et sectoriel au 31 décembre 1989", JNSEE Résultats n°126. 
Emplois Revenus n°21 - Mars 1991.
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1.3. L’emploi tertiaire

Ce sont les régions de l’Ile-de-France, dm Langnedoc-RoLisslllon, de PACA et de Corse 
qiii présentent les taux d’emplois tertiaires les plus élevés (de 68,6 % pour le 
Langiiedoc-Roussillon jtisqui’à 74 % potir l’Ile-de-France), alors que la "fourchette" nationale 
va de 54,9 % (en Franche-Comté) à 74 %. On constate sur le plan géographique deux 
ensembles LerriLoriaux "tertiaires" : Ile-de-France d’une part, façade méditeiTcinéenne d’autre 
part.

1.4. Répartition de l’emploi par taille d’établissements

L ’étude de la répartition des salariés par taille d’établissement montre là encore de 
fortes disparités régionales. En Corse, seulement 2,2 % des effectifs de salariés (hors 
fonction publique) sont employés dans des établissements de plus de 200 personnes contre 
30 % en Ile-de-France, en Franche-Comté, ou Hamte-Normandle.

La carte de cette répartition tend à montrer une concentration des emplois des grands 
établissements dans deux pôles interrégionaux, l’un situé au nord de la Fiance, 
Nord-Pas-de-Calals, Picardie, Hamte-Normandle, Ile-de-France, l’autre à l’est, 
Franche-Comté, TAlsace, Lorraine. Si la moyenne nationale est de 25 % de personnes 
employées dans les établissements de pltis de 200, ces régions se sitment à des niveaux 
stipérletirs à 28 %. Les régions qmi se situent aux niveaux les pins bas, sont aussi celles qui 
voient de nombreux salariés employés dans de petits établissements : plus de 60 % des 
effectifs de salariés sont dans de petites mnités, dans les régions du Sud depuis l’Aquitaine 
Jusqu’à la Corse alors que la moyenne de la France est de 52,6 %.

1.5. Disparité des taux de chômage

Les régions à très fort taux de chômage sont situiées an nord dn territoire national, 
Nord-Pas-de-Calals, Haute-Normandie, et à l’extrême Sud, façade méditerranéenne. En 
revanche l’Alsace avec 7.2 % de chômeurs, Rhône-TAlpes et Franche-Comté avec 
respectivement 8,9 et 9,1 % présentent des taux de chômage lnférieUrs de plus de 1,5 % à la 
moyenne nationale.

Parmi les régions les moins pénalisées, on trouve ensuite le Centre et le Limousin, tandis 
que Champagne-TArdenne et Picardie potir le Nord, Poltou-Charentes et Aquitaine pour le 
Svtd présentent des taux de chômage élevés.

Le marché dii travail des jennes de moins de 25 ans présente des disparités géographiques 
très proches de celles qiil caractérisent le marché dut travail global. On retromve aux deux 
extrêmes les mêmes groupes de régions : l’Ile-de-France et l’Est (TAlsace, Franche-Comté, 
Rhône-TAlpes) parmi les régions les plus épargnées par le chômage, régions du nord du 
territoire (Haute-Normandle, Nord-Pas-de-Calals) et de l’extrême stid (régions de la façade 
méditerranéenne, auxquelles vient s’adjoindre l’Aquitaine) parmi les plus touchées.
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POPUIA'nON ACTIVE OCCUPÉE 
POIDS DE L’EMPLOI INDUSTRIEL AU 31/12/1989

(Source ENSEE)

lo'ô-V O oOOP entre 27 et 33 %

>33

Franœ entière t 29, 6 '
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POPULA-nON ACTIVE OCCUPÉE 
POIDS DE L’EMPLOI AGRICOLE AU 31/12/1989

(Source INSEE)

<5%

entre 5 et 10 % 

>10%

France entière t 6,2 '
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POPULATION ACTIVE OCCUPÉE 
POIDS DE L’EMPLOI TERTIAIRE AU 31/12/1989

(Source INSEE)

entre 60 et 68

i i i l  >68%

France entière : 64,2 '
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EFFECTIFS EMPLOYÉS PAR TAILLES D’ÉTABLISSEMENTS 
(Source UNEDIC au 31/12/1988) 

Établissements > 200
(Source INSEE)

O o O
entre 21 et 28 

>28%

France entière t 24,8 '
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TAUX DE CHÔMAGE AU RECENSEMENT DE 1990 
(Source INSEE)

■

< 9,8%

entre 9,8 et 11,8 % 

> 11,8 %

France entière 1 10,8 %
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I  LES DISPARITÉS RÉGIONALES SUR LONGUE PÉRIODE

2.1. L’emploi sectoriel dans les régions

Entre 1970 et 1989, c’est-à-dire sur près de 20 ans, aucune des régions françaises 
n’échappe à uin motivement de tertiarisation de l’emploi salarié. Sur l’ensemble dut territoire 
national, l’atigmentation semble régulière puisque l’on passe de 51,6 % en 1970 à 59,5 % en 
1970, soit 7,9 % d’augmentaüon en 10 ans ; et de 59,5% à 66,9% entre 1970 et 1989 soit 
7,4 % en 9 ans. Face à une évolmtion globale de 15,3 %, certaines régions se distinguent par 
un mouyement plus marqué : le Nord-Pas-de Calais ayec plus de 20 % d’augmentation de 
l’emploi tertiaire, la Lorraine et la Franche-Comté avec plus de 18 %, rAuVergne, 
Rhône-TAlpes, et le Languedoc-Roiissillon airec pluis de 17 %.

A l’opposé, les régions qui ont connu l’éyoluitlon la plus modérée de l’emploi tertiaire sont 
l’Alsace (11,4 %), la Bretagne (11,9 %) et la Hamte-Normandie (12,9 %).

Malgré ces Variations, on observe uine forte stabilité dans la répartition géographique de 
l’emploi salarié indmstriel et de l’emploi salarié tertiaire. Parmi les régions qui se placent en 
tête pouir le taux d’emploi salarié industriel en 1989, Franche-Comté, TAlsace, Lorraine, 
Rhône-TAlpes, Picardie, Champagne-TArdenne, Haute-Normandle, seule la Haute-Normandie 
n’est pas déjà dans le groupe de tête en 1970. Parmi celles qui étalent en tête en 1970, seuls 
l’Auyergne et le Nord-Pas-de-Calals ont reculé dans le classement.

Le même constat de stabilité peut-être fait sur l’emploi tertiaire : TIle-de-France, 
Languedoc-Roussillon et l’ensemble PACA-Corse ont toujours occupé sur cette période la 
tête du classement des régions.

2.2. Évolution des taux de chômage

O n observe entre les deux recensements de 1982 et 1990 une montée dm chômage 
global (de 8,7 %  à 10,8 % pour la France Entière), et ce malgré la période d’embellie 
conjoncturelle qui va de 1986 à 1990.

Paradoxalement, le chômage des jeunes semble légèrement régresser (de 21,7 % à 19,9 %) 
sons l’effet conjugué de la reprise économique et des "mesures" pour l’emploi des jeunes, ces 
dernières comptant \Talsemblablement pouir beaucoup dans cette amélioration.

Que ce soit en matière de chômage global ou de chômage des jeunes, les disparités 
régionales présentent une certaine stabilité entre les deux dates. L’TAlsace et l’Ile-de-France 
sont déjà en 1982 des régions fayorlsées sur le plan dm marché dm traVail, tandis que la 
Hauite-Normandie, le Nord-Pas-de-Calals et les réglons méditerranéennes font partie de la 
queute dm peloton. Les éyolutlons les plus sensibles concernent le Limousin et le Centre qui 
étalent mieiix placés dans le classement des réglons en 1982, tandis que Rhône-TAlpes et la 
Franche-Comté ont amélioré leur position et sont passées dans le groupe de tête.

Le Nord-Pas-de-Calais, le Languedoc-Roussillon et la Corse sont les seules régions à ne pas 
présenter d’amélioration de la situation d’emploi des jeunes, sur cette période.
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L’EMPLOI RÉGIONAL ET SECTORIEL AU 31/12/1989 
Effectifs totaux salariés et non salariés

(Somrce INSEE)

A G R IC U L T U R E , IN D U S P R IB T G R 'IT A IR E T O T A L

Ile-de-France 0,5 25,5 74 100

Champagne-Ardennc 10,1 33,3 56,6 100

Picardie 7,7 35 57,3 100

Haute-Norm andie 4,9 35,3 59,8 100

Centre 8,4 33,7 57,9 100

Basse-Normandie 13,1 29,8 57,1 100

Bourgogne 9 31,7 59,3 100

Nord-Pas de Calais 4,1 33,1 62,8 100

Lorraine 4 34,8 61,2 100

Alsace 3,4 36,6 60 100

Franche-Comté 6,4 38,7 54,9 100

Pays-dc-Loire 10,9 32,2 56,9 100

Bretagne 12,6 26,7 60,7 100

Poitou-Charentes 12,8 27,8 50,4 100

A qu itaine 10,5 25,8 63,7 100

M idi-Pyrénccs 11,7 26 62,3 100

Limousin 14,4 27,1 58,5 100

Rhône-A lpes 4,3 34,8 60,9 100

Auvergne 11,4 30,9 57,7 100

Languedoc-Roussillon 9,2 22,2 08,6 100

Provence-A lpes-Côtc d ’A zu r 4 22 74 100

Corse 9,4 20,4 70,2 100

France Entière 6,2 29,6 64,2 100
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RÉPARTITION DES SALARIÉS PAR TAILLE 
D’ÉTABLISSEMENT AU 31/12/1989

(Source : Bulletin de liaison UNEDIC n° 114 - 4ème trimestre 1989)

(en  % )

l à 9 l(R j9 50-199 20IM99 500 et plus T t r i A i .

Nord 19,8 26,6 24,1 13,4 16 100

Picardie 20,9 26,2 24,6 14,2 14,1 100

Ile-de-France 20,2 26,9 22,8 13,3 16,8 100

Centre 23,8 27 25,5 13,4 10,3 100

Hautc-Norm andie 20,4 26 23,3 13,4 16,8 100

Basse-Normandie 25,9 27,6 24,6 9,2 12,7 100

Bretagne 28,2 30,2 21.5 9,5 10,7 100

Pays-dc-Loire 25,1 28,1 24,1 12,3 10,4 100

Poitou-Charentcs 28,6 30,5 21,2 9,9 9,9 100

Limousin 29,2 29,6 22,4 11,9 6,8 100

Aquitaine 30,8 31,8 21,2 7,7 8,6 100

Midi-Pyrénécs 30,4 31,1 19,7 8,7 10,1 100

Champagne-Ardennes 22,4 28,9 24 15,8 8,9 100

Lorraine 21,1 27 22,5 13,7 14,8 100

Alsace 21,2 27,2 22,8 12,6 16,1 100

Franchc-Comté 21 25,6 22,5 10,6 20,3 100

Bourgogne 24,5 28,6 23,17 13 10,7 100

Auvergne 27,7 28,6 19,7 8,4 16,6 100

Rhône-A lpcs 23,9 30,4 24,3 11 10,4 100

Languedoc-Roussillon 35,6 32 18,8 8,2 5,5 100

Provcnce-A lpcs-Côte d ’A zu r 33 30,9 19,9 7,6 8,6 100

Corse 49,9 35,7 15,2 2 2 0 100

France Entière 24,18 28,37 22,7 11,7 13,1 100
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TAUX DE CHÔMAGE DE L’ENSEMBIÆ DES ACTIFS ET TAUX DE CHÔMAGE DES 
JEUNES AUX RECENSEMENTS DE 1982 ET DE 1990

(Somrce INSEE)

R P 9 0 R P 8 2

a i .  ' i x n 'A L O I .  Jeunes - 25 C lI .  T X i 'rA L C i l .  Jeunes - 25

Ile-de France 8.5 14,5 7,5 15,9

Champagne-Ardennc 11.2 21,8 9,2 23,1

Picardie 11,7 22,1 9,8 24,6

Hautc-Norm andie 12.5 23,5 10 23,8

Centre 9.5 17,8 7,7 18,8

Basse-Normandie 10,7 21 9,1 23,9

Bourgogne 10,3 18,9 8,3 20,9

N ord -Pas-de-O la is 15 26,4 11,1 26,2

Lorraine 11,2 21,1 9,2 21,7

A lsace 7.2 11,8 6,6 13,7

Franche-Comté 9,1 16,7 8,8 21,8

Pays-de-Loire 10,2 18,3 8,3 20,8

Bretagne 10,7 20,4 8,2 21,1

Poitou-Charentcs 11,7 22,5 9,4 24,1

Aqu itaine 11,9 23 8,8 23,8

M idi-Pyrcnées 10.8 21,8 8,6 23,8

Limousin 9,9 20,2 6,8 21,1

Rhônc-A lpes 8,9 16,2 7,8 18,8

Auvergne 11.3 22,2 8,1 22,8

Languedoc-Roussillon 15,4 28,2 11,6 28,2

Provencc-A lpes-Côte d ’A zu r 14.5 25,6 11,3 26,3

Corse 14,9 31,1 10,7 30,3

France Entière 10.8 19,9 8,7 21,3
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ÉVOLUTION DE L’EMPLOI SALARIÉ : POIDS DE L’EMPLOI INDUSTRIEL 
ET TERTIAIRE DANS LES RÉGIONS (1970, 1980, 1989)

(Source INSEE)

1970 1980 1989

Industrie 'Tertiaire Industrie Tertia ire Industrie Tertia ire

Ile-de-France 40,2 59 32,4 67,3 25,9 33,8

Champagne-Ardennes 49,7 45,8 43,9 53,2 37 60

Picardie 51,1 42,5 45,9 50,4 38,4 58,6

Haute-Normandie 48,1 48 44,6 53,7 38,2 60,9

Centre 46,1 47,8 42,4 54,7 36,5 61,2

Bassc-Normandic 42,7 49,2 40,5 56,2 34,4 63,6

bourgogne 46,6 49 42 55,9 34,8 63,3

Nord-Pas de Calais 56,3 41,9 46,6 52,3 35,6 63,4

Lorraine 54,7 43,9 45,7 53,3 37 62,2

Alsace 49,9 49,1 44,3 54,8 38,6 60,5

IDanchc-Comlc 00,2 38,7 51,6 47,5 42,3 57

Pays-de-Loirc 46,2 48.1 42,4 54,8 35,8 61,8

Bretagne 37,8 55,8 34,1 63,1 30 67,7

Poitou-Charentes 40,4 51,7 37,7 58,6 31,3 66,1

Aquitaine 37,9 55,4 33,7 62,6 27,8 69,3

M idi-Pyrénécs 40,8 54,4 34,7 62,9 28,9 69,4

Limousin 42,8 51,3 38,7 58,8 30,9 67,2

Rltône-Alpcs 52,9 45,5 44,5 54,7 37,1 62,2

Auvergne 49,3 46,4 43,6 54,7 35,1 63,7

Languedoc-Roussillon 32,7 56,4 28,4 66,2 22,8 73,6

P A C A  - Corse 35 61 28,6 68,9 22,6 75,4

France Entière 45 51,6 38,7 59,5 31,7 66,9
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Jean Louis KIRSCH 
(CEREQ)

POPULATION ACTIVE OCCUPEE 
FORMATION ET RÉGIONS

Traitement de données :
Jean Berne DESGOUTTES,
TUaln LACOURREGE, Mars 1993

E ntre 1975 et 1990, les recensements de la population font apparaître une profonde 
transformation de la stnicture des diplômes de la population active occnpée :

- la part des diplômés des niveanx I, II et 111 passe de 8,4 % à 16,3 % ;

- celle des diplômés de niveaii IV de 9,3 % à 13,7 % ;

- celle des diplômés de niveau V de 19,3 % à 28,2 % ;

- celle des tltiilaires du BEPC ou du brevet de 6,4 % à 8 %.

Cette tendance nationale à l’élévation du niveau des diplômes des actifs occupés ne connaît 
pas une traduction homogène an niveau régional. 11 importe de se prononcer smr le caractère 
stmctnrel on éphémère des différences constatées. En effet la notion d’égaUté des chances 
inscrite dans les missions du système éducatif prend tin sens différent selon qu’on l’envisage 
en termes de possibilité d’obtenir un diplôme oii de probabilité d’accéder à un emploi avec ce 
diplôme. Selon le premier point de vue, une politique nationale est tout à fait justifiée, selon 
le second eUe ne le devient que si les régions présentent des caractérlstiquies proches de 
mobilisation des formés dans l’emploi.

Q l  1990 : DES PROFILS RÉGIONAUX CONTRASTÉS

Chaque région est caractérisée (voir cartes, p. 42) en fonction de la stnicture de 
diplômes de sa population active occupée par comparaison à la moyenne nationale. Un écart
- positif OUI négatif - supérieiir à deux points et demi par rapport à cette dernière est 
considéré comme significatif, permettant de distinguer des groupes homogènes de régions 
pour les non diplômés, les diplômés du niveau V et des niveau I à IH. Le niveau IV et le 
BEPC/Brevet présentent des distrlbiitions très homogènes et n’ont pas, sauf exceptions 
signalées dans le texte, la même valeur discriminante.
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POPULATION ACnVE OCCUPÉE, DIPLÔMES ET RÉGIONS EN 1990 
(Source t INSEE - Recensement de la population 1990)

Niveau I, II, III :

> m oy en n e  n a tio n a le  

< m oyenne  n a tio n a le

= m oyenne  n a tio n a le

Niveau V :

> moyenne nationale 

|: Ï M  < m oyenne nationale

I t = m oyenne nationale

Non diplôm és :

> moyenne nationale 

< moyenne nationale

= m oyenne nationale
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Ces indicateurs révèlent une forte opposition entre un centre, la région Ile-de-France, et la 
périphérie.

L’Ile-de-France se distingue par un fort taux de diplômés des niveaux I à IH et tin faible 
taux de diplômés de niveau V et de non diplômés.

Une première couronne se caractérise par uin faible taux de diplômés des niveaux I à III. 
Les régions qui constitnent le pouirtoLir septentrional de l’Ile-de-France, Basse et Haiite 
Normandie, Picardie, Champagne-TArdenne, comportent urne proportion élevée de non 
diplômés. Une zone plus vaste, essentiellement méridionale par rapport à la précédente, 
composée des Pays de la Loire, de Poitou-Charente, Limotisin, Bourgogne, Franche-Comté et 
Lorraine comporte nne proportion élevée de diplômés de niveau V. La région Centre présente 
un profil tin peu partictiller puisqu’elle comprend simultanément une forte proportion de 
non diplômés et de diplômés de niveau V. La région Auvergne se distingue également car elle 
ne s’écarte de la moyenne nationale que par une proportion plus faible de diplômés des 
niveaux I à IH.

Une seconde couronne est constituée par des régions qui comprennent une part de 
diplômés des niveaux I à IH proche de la moyenne. Les sous-groupes constitmés suir la base 
de caractéristiques proches ne correspondent pas toujotirs à urne logique de proximité 
géographique :

• c’est ainsi que la Bretagne et l’TAlsace se trouvent rétinles par letir faible taux de non 
diplômés et leur taux élevé de diplômés de niveau V (à noter en TAlsace la faible part de 
titulaires d’un BEPC on d’uin brevet : 5,1 %) ;

• Nord-Pas de Calais, Aquitaine, Mldi-pyrénées et Rhône-Alpes s’inscrivent, quant à eux, 
dans la moyenne nationale ;

• Langnedoc-Rotisslllon et Provence-TAlpes-Côte d’TAzur ont une proportion inférieure à la 
moyenne d’actifs occupés diplômés de niveau V.

Enfin, la Corse présente un profil très partlcuiller avec nne forte proportion de non 
dlplômés.une faible proportion de diplômés de niveau V ainsi qme de diplômés des niveaux 1 
à m, mais un taux de titulaires du BEPC ou du Brevet nettement supérieur à la moyenne 
(12,5 % contre 8 %).

Cette lecture clrciilaire s’oppose à des interprétations spatiales plus conrantes, telle celle qui 
sépare une France dn Nord peti formée à une France dii Stid à fréquentation scolaire 
prolongée. Il apparaît d’ores et déjà qti’uin tel clivage mérite pour le moins d’être nuancé. 
Effectivement. Basse Normandie, Haute Normandie, Picardie et Champagne-TArdenne 
mobilisent pem les diplômés scolaires. Mais l’espace des "peu formés" peut s’étendre Jusqu’à 
Poitoii-Charente, Auvergne et Limousin si l’on prend pour critère une faiblesse de recoiirs 
aux diplômés des niveaux 1 à IH, ce qui dessinerait une France du Nord particmlièrement 
extensive. En outre et en tout état de cause, la région Nord-Pas de Calais échappe à ce 
partage dti territoire et ressemble davantage aux régions du sud, ce qui est, pour le moins, 
paradoxal !

Les résiiltats des précédents recensements permettent de resltuer cette situation 
instantanée de 1990 dans une histoire qtil a contribné à stmcttirer la mobillsaüon régionale 
de la main d’oeuvre.
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1975 : DES PROFILS RÉGIONAUX DEJA NUANCÉS

L a  situation de 1975, figiirée smr les cartes p. 45, permet également une lectiire 
con(,entrlque à partir de rile-de-Fr£ince qui se distingue par une proportion forte de 
diplômés des nlVeauix I à III et une proportion faible des non diplômés.

Une première couronne se caractérise par l’importance de ses non diplômés. Sa partie 
orientale englobe la Picardie, Champagne-Ardenne, Bourgogne, Centre et Amyergne, qui se 
rapprochent par alUeurs des moyennes naüonales. Par contre les régions Limotisin, 
Poitou-Charente, Pays de la Loire, Basse Normandie, Haute Normandie - pins occidentales 1 
réyèlent également une faible proportion de diplômés des niyeaux I à III.

La seconde couronne confirme certaines stabüités temporelles : Nord-Pas de Calais 
Aquitaine. Mldl-Pyrénées, Rhône-AJpes s’inscriyent déjà dans la moyenne, où se tronyent 
également Franche-Comté et ProVence-Alpes-Côte d’TAziir. Langnedoc-Roussillon se 
caractérise déjà par une faible part de diplômés de niyeaui V, contrairement à l’TAlsace où la 
part des non diplômés est déjà plus faible que la moyenne. Par contre la Bretagne avec uine 
part importante de non diplômés semble en balance entre la première et la seconde 
couronne, alors qme la Lorraine forme ayec l’Alsace uin bloc de l’Est caractérisé par une forte 
proportion de diplômés de niVeau V.

La Corse enfin présente uin profil Idenüqne à celuil de 1990, ayec les mêmes traits distinctifs.

Cette structure concentrique, dont les éléments Varlent, conserve une stabiüté géographique 
marquée. S’ü paraît possible de parler d’une France méridionale, caractérisée par sa 
proximité aVec la moyenne naüonale, la France dm Nord présente des configiirations -variées 

rapport auxquelles les liens traditionnellement inyoqnés, parLicullèrement 
d’industrialisation et de faible niyeam de formation, ont une Valeur expllcatiye très limitée.

1982 : UNE RÉDUCTION DES ÉCARTS QUI NE DURERA PAS

Les résultats dm recensement de 1982 (cartes p. 46) semblent esquisser uine 
dynamique qui échappe an modèle concentriqme : c’est en effet la période à laquelle on 
trouye le pins grand nombre de régions ayant des caractérisüqmes proches de la moyenne 
nationale. Certes. l’Ile-de-France garde tine place particulière. Lorraine et TAlsace se 
distinguent également aVec lenr part pins élewe de diplômés de niyeam V, mais dans leur 
cas, l’argument du poids de l’histoire sert de justification à tous les particnlarismes. Même la 
Corse se rapproche du modèle moyen, ou du moins s’en écarte moins. Les Pays de la Loire 
se partlcmlarlsent amssi, ayec un recomrs pins important que la moyenne aux diplômés de 
niVeaii V, mais on éyoqmera pour eux l’aVancée industrielle Vers l’Ouest, sans Lrop 
s'interroger smr la contradiction entre cette expUcaüon et celle qui relie industrialisation et 
faible formation.

Si l’on replace cette situation dans la période, on constate qu’elle résnlLe d’un triple 
mouvement :

- tendance à une homogénélsaüon de la part des non diplômés qui fait que les 
régions pour lesquelles ils constitnalent une part importante de la maln-d’oeti’vre se 
rapprochent de la moyenne ;
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POPULATION ACniVE OCCUPÉE, DIPLÔMES ET RÉGIONS EN 1975
(Source t INSEE - Recensement de la population 1975)

Niveau I, II, III :

> m o y en n e  n a tio n a le  

i i ü t  < m o y en n e  n a tio n a le

= m oy en n e  n a tio n a le

Niveau V :

> moyenne nationale 

< m oyenne nationale

= m oyenne nationale

Non dip lôm és :

> m oyenne nationale 

< m oyenne nationale

= m oyenne nationale
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POPULATION ACTIVE OCCUPÉE, DIPLÔMES ET RÉGIONS EN 1982 
(Source t INSEE - Recensement de la population 1982)

Niveau I, II, III :

> m o y en n e  n a tio n a le  

< m o y en n e  n a tio n a le

= m o y en n e  n a tio n a le

Niveau V :

> m oyenne nationale 

f-:.,,; < moyenne nationale

I I = moyenne nationale

Non d iplôm és :

> m oyenne nationale 

< m oyenne nationale

= moyenne nationale
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remplacement concomitant par des diplômés de niveau V poiir iine bande de 
territoire comprise entre la Bretagne à la Franche-Comté (cette dernière région se 
situe en 1975 comme en 1982 légèrement en deçà de la limite inférieure 
significative pour ce qni concerne la part de non diplômés) ;

- extension automr de l’Ile-de-France d’tine couronne caractérisée par la faible part 
de diplômés des niveaux I à 111 dans sa population active occupée.

Par rapport à ces transformations, les régions méridionales se distinguent par ce que l’on 
ponrralt appeler la stabilité de leur comportement.

Q l  CONCLUSION

I l  apparaît donc clairement que la mobilisation des diplômés dans la popnlaüon 
acüve occupée varie fortement selon les régions et que ce phénomène ne s’estompe pas avec 
le temps. Par ailleiirs, les différences constatées ne débouchent pas siir un décoiipage 
territorial simple. On constate toutefois que les régions méridionales présentent nne relative 
stabilité striictLirelle, assez proche de la moyenne nationale. A  l’inverse, la région 
Ile-de-France semble créer un vide de diplômés à sa périphérie, qui se tradnit - selon la 
période - par une part plus élevée de non diplômés (situation 1975) ou plus faible de 
diplômés des niveaux I à IH (situation 1990). Ce "vide" est particulièrement marqué et tenace 
pour la Haute eL la Basse Normandie, la Picardie et Champagne-TArdenne.

La contribution de Bernard Hillau montre les rapprochements possibles entre cette évolution 
et celle du üssu productif français. Elle en dégage aussi les limites et l’on est tenté de 
rapprocher ces constatations des analyses faites par Hervé Le Bras^ sans toutefois pouvoir 
aller plus loin dans le cadre de ce travail. Il n’en reste pas moins que ces résultats méritent 
d’être pris en compte dans les différentes évalnatlons portées sur l’appareil éducatif. C’est 
ainsi qiie l’TAlsace est souvent accusée d’avoir uin taux de bacheliers inférieurs à la moyenne 
nationale, donc d’être moins égalitalre que les antres régions en maüère de scolarité. Ne 
faudrait-il pas an contraire la féliciter d’assurer pins d’emplois aux diplômés de nivean V, 
assuranL à ces derniers l’accès à un statut socio-professionnel que d’autres régions ne 
procurent pas à des niveaux plus élevés (voir la contribnüon dYvette Grelet). D’tine façon 
plus générale, favoriser la potirsuite d’étndes stipérietires ne revient-il pas pour les régions 
entonrant l’Ile-de-France à organiser elles-mêmes l’hémorragie de leurs compétences 
potentielles et à entretenir ainsi un maelstrôm incontrôlable ? Est-il si iconoclaste de 
convenir que l’accès de tons à nne qiiallfication mlnlmUm prend nn sens différent selon les 
régions, el que cela ne dépend pas de la semle volonté des planificateurs de toute obédience ?

1 Hervé Le Bras : Les trois France. Éditions Odile Jacob. SEUIL, 1986.
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Yvette GRELET 
(CEREQ)

GEOGRAPHIE 
DE LINSERTION 

DES JEUNES

O n dispose aVec l’Obseryatoire EVA d’uine description fine du cheminement 
professionnel des Jeiines sortis entre 1983 et 1986 aux différents niVeaiix de 

l’enseignement techniqme, depuis le C7AP jusqu’au BTS on DUT. Les parcomrs suMs pendant 
les débuts de la vie active sont résumés an moyen de qiielques indicateurs désormais 
classiques (nombre d’emplois occnpés, durée totale de chômage, durée d’accès à un emploi 
sur GDI, etc.) , dont la standardisation permet les comparaisons de "profils d’insertion" entre 
niveaiix, filières et régions de formation. C’est smr ces données que noms appuierons nos 
comparaisons interrégionales, pour esquisser uine géographie de l’insertion - dont on ne peut 
interpréter les contrastes qii’en mobilisant des connaissances exogènes smr l’économie et 
l’histoire régionale.

La  combinaison des indicateurs permet de tracer iin fond de carte (cf. graphique 1)̂  
Siir lequel vont s’inscrire les différents types de parcours, qui s’échelonnent de l’insertion 
rapide et stable (accès immédiat et maintien sur CDI, à gaiiche), aux parcours marquiés par 
l’exclusion du marché du travail (chômage de longue durée, à droite), en passant par 
l’insertion différée (accès au CDI après un CDD), l’instabilité d’uine succession d’emplois 
s’enchaînant sans beancoup de chômage, et la précarité d’emplois de courte durée alternant 
avec des périodes de chômage. L’axe vertical étant directement lié au nombre d’emplois 
occiipés, on trouve au bas du graphiquie les trajectoires ne comptant qu’un seul emploi, 
éventiiellement précédé et/ou suivi de chômage plus ou moins long (les durées de chômage 
vont en croissant, de gauche à droite le long de l’axe horizontal).

On retroüve là des types de parcours déjà Identifiés en étudiant la relation entre l’insertion 
des jennes de niveau V, et leur spécialité de formation® ; relation qui renvoie à des 
spécificités sectorielles de gestion de la main d’oemvre (recmtements smr CDI de comrte durée 
dans l’hôtellerie et la restauration ou le BTP, sur CDD de préembauche dans l’électronique, 
etc.).

1 Voir en annexe la définition des Indicateurs et les précisions sur les sources.

2 Premier plan lactorlel de l’analyse des correspondances du tableau croisant les 20 réglons étudiées avec les 
Indicateurs.

3 Cf. "Dix ans cVinserüon professionnelle à l'issue de l ’enseignement technique court’, Yvette Grelet, Xavier Vhiey, 
Collection des Études n° 58.
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Si la relation entre rinsertlon des jeunes et leuir région d’étude conduit à repérer les mêmes 
catégories de trajectoires professionnelles, on peut y voir l’indice d’tin lien étroit entre la 
formation, l’emploi et l’espace économique (ici par la stmctuire sectorielle de la région).

Le lien à l’état du marché du travail local, et au dynamisme économique de la région est 
qiiant à lui clairement mis en évidence par la projection sur le graphique de deux 
Indicateiirs exogènes : le taux de chômage des jeunes de moins de 25 ans et le produit 
intérieuir brut (PIB), dont les valenrs s’étagent le long de l’axe horizontal (cf. graphique 1).

Le rôle des factenrs d’environnement de l’emploi sur les conditions d’insertion invite donc ici 
à une certaine prudence quant à l’évaltiation normative dii système scolaire : une évaluation 
ne peut être pensée en dehors des conditions conjoncturelles et structurelles de 
fonctionnement du marché du travail.

Tableau 1
Profil moyen d’insertion dans vingt régions de France métropolitaine

%  em ploi 

C D I à 2 ans 

et 9 mois

%  accès direct 

em ploi stable

%  precaire seul % chômage 

> 10 mois

% > 2 emplois % chômage 

> 2 ans

Taux chômage 

m oyen des 

moins de 25 ans

F R A N C E  E N T IÈ R E 48.9 27.7 42.2 28.7 39.1 2.7 19.9

1 - Ile-de-France 62.2 -11.2 26.7 18.9 34.2 1.5 U .5

2 - Alsace 62.4 36.6 29.7 19.2 34.4 1.2 11.8

3 - Rhône-Alpes 49.5 27.7 39.9 21.5 44.9 1.7 16.2

6 - Bretagne 48.0 23.0 45,7 10 46.8 1.4 20.4

7 - Centre 49.5 22.6 44.0 26.5 47.0 1.6 17.8

10 - Franche-Comlé 48.2 24.4 42.3 27.6 44.5 5.4 16.7

8 - Champagne-Ardennes 48.8 20.6 45.0 31.7 33.8 2.3 21.8

16 - Basse-Normandie 49.5 32.6 39.4 35.9 34.3 0.3 21

17 - Haute-Normandie 42.7 17,5 50.0 33.5 A4.6 3.6 23.5

20 - Poitou-Charentes 47.5 19.7 45.8 37.2 43.7 4.3 22.5

19 - Picarciie 42.1 20.7 49.1 33.2 40.6 4.6 22.1

12 - Limousin 42.0 18.3 51.4 37.1 45,1 5,8 20.2

4 - Auvergne 44.3 23.5 50.6 33.7 42.6 4.5 22.:

5 - Bourgogne 46.6 26.9 42.4 29.5 37.9 3.4 18.9

18 - Pays de la Lo ire 46.1 24.4 46.3 32.8 41.6 3.2 18.3

14 - M idi-Pyrénées 40.3 24.2 50.0 32.8 37.5 •s "> 21.8

15 - Nord 43.7 22.0 50.8 34.1 35.1 3.1 26.4

21 - P A C A 41.6 28.4 44 3 32.3 35.3 3.6 25.6

3 - Aquitaine 45.8 26.9 47.2 36.5 36.1 3.1 23.0

11 - Languedoc 37.3 23.6 54.3 36.2 36.-1 5.1 28.2

Source : CEREQ - ONEVA et RP 90,
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Graphique 1
Analyse régionEile de l’insertion (premier plan factoriel) : les tjrpes de parcours

relie les trois tranches de PIB (< 90 000 ; 90 à 104 000 : > 105 000)

— — ► relie les quatre tranches de taux de chômage des moins de 25 ans (< 18 % : 18 à 21 % ; 21 à 22,5 % : > 22,5 < 

Source : CEREQ - Observatoire EVA
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Q l  Un e  TYPOLOGIE DES RÉGIONS

Par rapport à ces types de parcours, les 20 régions'  ̂vont se placer siir le fond de 
carte en fonction de leur "profil d’insertion", te. les valemrs moyennes des indlcateiirs 
(cf. tablean 1) : deux régions sont d’amtant plus proches que se ressemblent leurs 
trajectoires moyennes. C’est ainsi qu’on voit nettement se détacher du côté de l’insertion 
favorable, l’TAlsace et ITle-de-France ; alors qiie la région Nord, ou le Languedoc-Roussillon, 
sont nettement marquiés par des accès difficiles am marché du travail (cf, graphique 2).

Un regrompement des régions selon leurs proximités® condmit à définir quatre classes, dont 
on petit comparer le profil à la moyenne nationale®.

ne-de-Frcmce et Alsace : une insertion de qualité

Quels que soient les critères mülisés (proportion de jeuines sur un emploi à durée 
indéterminée deux ans et neuf mois après la sortie dm système édiicatif, taiix d’accès direct à 
ce type d’emploi, pourcentage de parcours précaires, proportion de jeunes ayant connn au 
total uin chômage smpérieur à dix mois dnrant leiir cheminement sur le marché dm travail,..) 
ces deux régions (classe 1, Cf. Tableau 1) sont caractérisées par une insertion plus favorable 
que la moyenne nationale. La distinction est si forte que, sur ces mêmes critères, à de rares 
exceptions près, aucune autre région et a fortiori groupe de régions ne dépasse 
significativement la moyenne. Le dynamisme du marché du travail parisien, la qualité de 
l’articulation entre l’enseignement professionnel alsacien eL l’emploi contribuent à construire 
une situation éminemment moins défavorable potir lesjeuines (14 % de jeunes en emploi à 
durée indéterminée de pins que nationalement, de 5,5 à 8,1 % de j eûmes au chômage de 
moins qme pour la France entière).

Haute-Normandie, Limousin... : chômage et précarité

Dans ce groupe de régions (classe 4 à laquelle appartiennent également la Picardie et 
le Poitou-Charentes), les jeunes rencontrent des dlfficmltés particulièrement aiguës à obtenir 
des emplois à diirée indéterminée. La fréquence parUcmllèrement forte de J eûmes qui ont 
connm plus de deux employemrs comme la proportion élevée (près de 50 %) de ceux qni n’ont 
été embamchés que smr des contrats de travail précaires sont sjmptomatiquies d’uin marché 
dm travail des J eûmes caractérisé par un chômage récmrrent. Cette alternance d’emplois de 
comte durée et de périodes de chômage fait qme, smr les trente-trois mois de ’vie active 
analysés, la proportion de jeunes qui ont connti des durées de chômage siipérieiires à dix 
mois dépasse le tiers de la cohorte (soit six points de plus que la moyenne nationale). Le 
taux de chômage des moins de 25 ans dépasse de 2,5 % la moyenne nationale.

4 Les données concernant la Corse et l’académie de Nancy ne sont pas disponibles dans le üchler utUlsé pour 
l’étude.

5 Les proximités sont mesurées dans l'espace total et non seulement sur le plan : les regroupements sont 
établis par classification ascendante hiérarchique.

6 Cf. Tableau 2.
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Graphique 2
Analyse régionale de l’insertion (premier plan factoriel) : 

la typologie des régions

Franclie-Com t^

In ser tio n  
diffère'e P fé c a d té

Haute 
Normandie

^̂7 — —  m

Insertion  
rapide et stable

Source : CEREQ - Observatoire EVA
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Tableau 2
Tjrpologie des régions : indicateurs moyens d’insertion pEu- classe 

et taux de chômage des moins de 25 ans au RP 90

% emploi CDI 
à 2 ans 9 mois

% accès direct 
à l'emploi 

stable

% parcours 
précaire seul

% chômage 
> 10 mois

% plus de 2 
emplois

Taux de 
chômage 
< 25 ans

FRANCE
EN-nÈRE 48.9 27.7 42.2 28.7 39.1 19.9

Classe 1 62.3 40.4 27.2 18.9 34.3 14.0

Classe 2 49.0 25.6 42.3 26.7 43.7 18.3

Classe 3 43.4 24.9 48.2 33.5 37.2 23.4

Classe 4 43.7 19.1 48.9 34.9 43.4 22.5

Source : CEREQ - ONEVA et RP 90.
(1) Parcours comprenant des formes d’emplois précaires et éventuellement d’autres situations d'activité à 
l'exception des CDI.

Aquitaine, Nord-Pas de Calais, PACA, Languedoc... : chômage long

Dans ces régions (classe 3). le risque d’exposition à des périodes de chômage 
supérieures à dix mois est qUaslment dut même niveau que dans le groupe précédent (le tiers 
de la cohorte). Mais ces modalités sont sensiblement différentes. Les changements 
d’employeur sont moins fréqtients qm’aui niveaii national et le pomrcentage d’accès direct à 
des emplois à durée indéterminée se rapproche de la moyenne nationale. Le dtialisme entre 
les jeunes qui accèdent à l’emploi "stable" et ceux qui sont durablement et continûment 
rejetés dans le chômage est partlctilièrement accuisé. Le taux de chômage des jennes de 
moins de 25 ans atteint son sommet avec près d’un quart de la cohorte.

Rhône-Alpes, Bretagne, Franche-Comté... 
nationale

variations autour de la moyenne

Cette position moyenne (classe 2), au regard des différents indicateurs, dont le taux 
de chômage des moins de 25 ans, n’empêche pas de distlngner trois composantes :

- En Rhône-TAlpes et Franche-Comté, les jennes sont relativement préservés du 
chômage à l’issue d’uin enchaînement d’emplois précaires qui se solde par un taux 
d’accès à des emplois à durée indéterminée atteignant la moyenne nationale.
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-  En Champagne-TArdennes et plus encore en Basse-NormEindie, la stabilité de 
l’emploi pour ceux qui ont obtenii uin travail pour urne durée indéterminée est 
meilleiire qii’allleuirs mais poiir airtant, le risqiie de chômage n’est globalement pas 
plus faible.

- En Bretagne et dans la région Centre, la précarité et l’instabilité de l’emploi 
prévalent (changements d’employenrs relativement plus fréqiients) sans pour 
alitant que les durées de chômage s’en troiivent rallongées.

An Lotal les régions à faible taux de chômage global sont aiissl celles où le chômage des 
jennes est modéré et Tinsertlon professionnelle plus favorable : TAlsace, Ile-de-France (8,5 % 
et 16 %). A l’opposé, les régions qmi ont les plus forts taux de chômage global et de chômage 
des jennes, telles que le Languedoc-RonsslUon (15,4 % et 28.2 %), le Nord-Pas de Calais (15 
et 26,2 %) 011 PACA (14,5 et 26,3 %) sont des régions où les conditions d’insertion sont les 
plus difficiles (classes 3 et 4 de la typologie).

DISPARITÉS RÉGIONALES ET NIVEAU DE FORMATION

O n place sur le même fond de carte (cf. graphique 3), l’ensemble des vingt régions à 
l’intérieLir desquelles on distlngtie cette fois les trois nlveauix de formation (III, IV, et V 
technique) : chaque région est représentée trois fols. On constate d’abord que l’efifet dii 
niveati de formation est déterminant ; les points moyens des trois niveaux s’étagent 
nettement le long de l’axe horizontal (avec un écart légèrement plus faible entre les niveaux 
IV eL V qu’entre IH et IV), en montant le long de l’axe vertical.

Le niveati IH est caractérisé par l’accès direct à l’emploi stable (rappelons qu’il s’agit de 
moyennes) ; le niveau IV par l’accès à l’emploi stable dans un parconrs où le chômage est 
présent ; et le nlveaii V technique par le chômage, la précarité, et une plus grande diversité 
de sltnations.

Cependant ces positions moyennes sont très largement nuancées par les dispcirités 
observées à l’intérieur de chaque niveau. Les trois nuages sont diversement étalés et 
imbriqués. Seiil le niveau IH est assez homogène et peu dispersé. Au niveau IV, il y a mn 
"vide" entre le trio formé par la Basse-Normandie, l’Ile-de-France et l’TAlsace (ces deux 
dernières se plaçant même mieux que certaines au niveau IH, comme PACA, Languedoc ou 
Poiton-Charentes), et le reste des régions. Parmi celles-ci, PACA, Languedoc et Limousin 
rejoignent l’ensemble du niveau V.

Au niveati V, l’Ile-de-France et l’TAlsace, auxqueUes 11 faut adjoindre Rhône-TAlpes, se placent 
à la haiitenr dn niveati r\7 et même mleiix qtie certaines régions de ce sous-ensemble.

Ile-de-France et Alsace ont uin avantage marqué à tous les niveaux où on les retrouve en 
tête. De même on observe une certaine constance en Languedoc-Ronsslllon, qui se place 
systématlqtiement à la traîne de chaque nuage, TAlors que Rhône-TAlpes, qui a une position 
moyenne aux niveaux III et rv, se place en tête du niveau V,
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Tableau 3
Indicateurs d’insertion à deux sms et neuf mois 

sur quelques régions aux niveaux m, IV et V

%  emploi sur CD I à 2 ans et 9 mois %  accès direct emploi stable %  chômage > 10 mois

Niveau III Niveau IV Niveau V eNiveau 111 Niveau IV Niveau V Niveau III Niveau IV Niveau V

FRANCE ENTIÈ RE 75.0 56.6 39.1 52.2 35.2 18.4 11.8 27.8 32.5

Classe 1 dont : 81.4 67.4 53.3 63.2 46.0 30.3 7.1 18.3 22.4

Ilc-de-France 81.4 66.8 53.5 64.3 45.7 31.5 7.0 18.5 22.1

Alsace 81.4 71.3 52.4 58.0 47.6 24.6 7.7 16.8 23.5

Classe 2 dont : 73.4 56.9 40.0 47.1 33.1 17.3 11.6 28.7 28.6

Rluinc-Alpes 71.4 56.2 40.7 46.0 30.6 22.0 10.1 26.4 21.0

Basse-Normandie 75.7 60.1 .19.6 49.3 51.6 18.9 7.1 20.7 49.0

Classe 3 dont 72.0 51.2 32.9 48.0 33.2 15.3 14.9 31.4 38.3

Languedoc 71.2 38.9 30.4 50..T 26.0 17.3 15.1 29.2 44.2

PrACA 71.5 41.2 33.5 43.7 31.0 21.5 20.2 32.6 35.5

Classe 4 dont 75.8 52.4 35.6 52.8 24.1 12.7 12.4 33.5 38.1

Limousin 76.2 40.0 36.4 55.2 16.4 12.1 12.4 42.3 39.0

Source : ONEVA - CEREQ

Graphique 3
Analyse régionEile de l’insertion selon le niveau de formation

Source : CEREQ - Observatoire EVA
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D is pa r it é s  r é g io n a le s  e t  spé c ia lit é  d e  fo r m a t io n

Il y a globalement peii d’écart entre formations Induistrielles et tertiaires ou générales, 
tontes régions confondues. Cependant, siirtout si l’on ne tient pas compte des BTS et DUT, 
les sortants smr le marché du travail à l’issue des spécialités industrielles s’insèrent mieux 
qme leurs camarades formés aux spécialités tertiaires et en particulier, sont moins exposés 
au chômage de longue durée (cf. tableau 4).

Tableau 4
Indicateurs moyens d’insertion 

les filières industrielles/tertiaires aux niveaux m, IV et V

%  emplois sur CDI %  accès direct %  parcours %  chômage %  plus de 2

à 2 ans et 9 mois emploi stable précaire seul > 10 mois emplois

N iveau III 70.3 47.3 24.6 11.2 19.7

Filières Niveau IV 61.0 38.3 31.3 20.9 29.9

industrielles
Niveau V 38.4 20.4 50.1 26.3 41.6

ENSE M BLE 45.0 25.8 44.7 23.9 37.5

Niveau III 78.0 55.3 16.1 12.2 25.5

Filières Niveau IV 55.9 34.7 35.1 28.9 35.7

tertiaires ou
générales Niveau V 39.9 16.4 52.6 38.6 47.8

E N SE M B LE 51.2 28.9 40.7 31.5 39.9

Source : CEREQ-ONEVA et RP 90
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Graphique 4
Analyse régionale de l’insertion selon la filière 
de formation industrielle ou tertlEiire -f générale

TTAUQUE : TERTIAIRE  

ROMAIN ; INDUSTRIEL

Source : CEREQ - Observatoire EVA
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Ce schéma général doit être modulé, car les écarts obseivés ne jouent pas tous dans le 
même sens (cf. graphique 4). On pourrait distinguer trois grands grompes :

- Les écarts industriel-tertiaire se font le long de Taxe -vertical (le point "Industriel" 
étant systématiquement plus haut sur cet axe que le point "tertiaire"). Dans ce 
groupe on trouve les régions suivantes : Basse-Normandie ; Centre : Nord-Pas de 
Calais ; Aquitaine ; Haute-Normandie.

Rappelons que le second axe est Hé au nombre de situations. A  durée de chômage égale ou 
sensiblement égale, ces écarts marquent l’opposlüon entre l’alternance de chômage et emploi 
précaire (caractérisant les spécialités industrieUes) et des trajectoires plus "plates" d’une 
seule période d’emploi précédée et/ou suivie de chômage (spécialités tertiaires).

- Les écarts se font le long de l’axe horizontal, le point "industriel" étant 
systémaüquement plus à gauche (donc mieiix placé) que le point "tertiaire".

C’est le cas de PACA ; Languedoc-Roussillon ; Limousin ; Bretagne ; Franche-Comté ; 
Bomrgogne ; Midi-Pyrénées ; Poitom Charentes; Champagne-TArdenne ; Rhône-TAlpes et 
Picardie.

Dans ces régions l’avantage est aux jeunes formés aiix spécialités industrielles, qui 
globalement connaissent des durées de chômage moins longues, un accès à l’emploi stable 
pliis rapide que leurs camarades sortant des formations tertiaires.

- Dans le dernier groupe enfin, composé des seules deux régions d’exception que 
sont l’TAlsace et l’Ile-de-France, c’est en revanche aux formations tertiaires que 
revient l’avantage, celles-ci se plaçant plus à gauche sur le graphiquie que les 
formations industrieUes.

Les deux typologies des régions, effectuées séparément pour les spécialités industrielles et 
tertiaires, et illmstrées par les cartes des graphiques 5 et 6 mettent en évidence des 
configurations territoriales de l’insertion très différentes selon les ensembles de spécialités. 
La carte des spécialités indmstrlelles montre un découpage territorial clair de l’insertion : 
régions de l’Est de la France qui présentent de bonnes conditions d’insertion, régions du 
Sud-Ouest et du Nord qui présentent des conditions très défavorables. En revanche la 
configuration territoriale de l’inserüon à l’issme des spécialités tertiaires est beaucoup moins 
claire. Si l’on excepte l’Ile-de-France et l’TAlsace, qui sur tout les indicateurs d’insertion se 
détachent des autres régions, l’insertion à l’issue de ces spécialités apparaît comme 
globalement défavorable sur l’ensemble du territoire. Touit se passe comme si les spécialités 
industrieUes disposaient d’espaces géographlqmes spécifiqmes d’insertion, tandis que les 
spécialités tertiaires seraient davantage sonmlses à un état général du marché dm travail.
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Graphique 5
Insertion : typologie des régions : formations industrielles
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Source : CEREQ - Observatoire EVA
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Graphique 6
Insertion : tjrpologie des régions : formations tertlEdres
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Source : CEREQ - Observatoire EVA
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ANNEXE

LE FICHIER TRANSVERSAL DE L’ONEVA 
ET LA MÉTHODE D’ANALYSE

y y  e fichier "transversal"^ de l’Observatoire National des Entrées dans la Vie Active 
rassemble et harmonise les résultats de pliisieurs enqmêtes de cheminement effectuées 

entre 1986 et 1989 auprès des jeunes sortis aux différents niveaux de formation de 
l’enseignement techniqiie oui général :

• ail Niveati IH, les diplômés en 1983 d’un Brevet de Technicien Supérieur ou d’uin 
Diplôme Universitaire de Technologie,

• aui Niveaii IV, les inscrits en 1983 an Brevet de Technicien, au Bac Technlqme on 
général, sortis entre 1983 et 1986 du système scolaire,

• au Niveau V, les jeunes sortis en 1986 d’une classe terminale de préparation an 
C7AP on au BEP.

L’analyse des correspondances et la typologie des régions ont été conduites à partir de 
quatre indicateiirs de cheminement professionnel :

• sitmation à 2 ans et 9 mois (CDI - emploi "précaire" dont CDD, intérim, mesures 
jeunes -recherche d’emploi - antres sitmatlons telles l’inactivité ou le service 
national),

• nombre d’emplois occupés en 2 ans et 9 mois,

• durée totale de chômage,

• type de cheminement (n’a jamais travaillé en 33 mois - n’a connu que des emplois 
précaires - a accédé à un CDI, directement on après un antre emploi).

Ces indicateurs ont été découpés en classes avant analyse : la position des variables 
résmltantes sur le premier plan factoriel définit les types de parcours du graphique 1.

7 Cf. "Processus d’accès à l'emploi et situation des Jeunes trots ans après leurs études”. Florence Defresne et 
Serge Zllberman, Document de Travail, CEREQ, à paraître.
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LE CONSTAT DE LA DIVERSITE 
RÉGIONALE DE LENSEIGNEMENT 

DU SECOND DEGRÉ EN 1990

D ’uine région à l’autre, les voies, les filières, les niveaux de formation s’artlcuilent 
difTéremment. Cette diversité témoigne d’histoires et de contextes socio-économlqmes 

différents, qu’il n'est pas de notre ambition d’étiidier ici. On fera simplement le constat de la 
diversité du fonctionnement, selon les régions, des formations dm second degré. 
Les indicatemrs qtie l’on mtilisera pour cela sont des fréqmences : fréquence d’accès à 
l’enseignement agricole, fréquence d’accès en C.F.7A., fréquence de sortie après tel ou tel 
type de scolarité. Elles sont évalmées en rapportant l’effectif de chaque catégorie d’élèves an 
nombre de Jeunes dm même âge. Les indicateurs suir l’orientation après le collège retiennent 
pour généraLion de référence le tiers des 15-17 ans. Les indicatemrs smr les sorties non 
qmallfiées retiennent pour référence le tiers dm total des 16-18 ans, les indicateurs sur les 
sorties de niveau V la moitié des 17-18 ans, enfin la probabilité d’achever son second degré 
an niveau IV rapporte le fliix au tiers des 17-19 ans (Source démographique : Modèle 
Omphale, I.N.S.E.E.). C’est la première année que sont calciilés des indicatemrs de sortie de 
ce type. L’annexe méthodologiqme explique comment rallongement des étiides fait que le 
total des trois fréquences de sortie dm second degré est Inférienr à 100% de l’effectif des 
générations concernées. Par ailleurs, l’analyse a révélé qme les indicatemrs de sortie sont 
susceptibles d’être déformés par des migrations inter-académlques particmlièrement 
fréquentes. Pour cette première année d’usage, les indicateurs de sortie définis sont les 
Indicateurs "bruts". L’annexe montre en quoi nous pomvons espérer, à l’avenir, des valeurs 
plus précises.

W  La  c a r t e  g é n é r a le  d e s  SORTIES SANS QUALIFICATION

La  proportion de j eûmes sortants sans qualification s’échelonne, selon les réglons, 
entre 2 % de l’effectif des générations concernées dans le Limousin, et 18 % en 
Champagne-TArdenne, poiir une valeur moyenne de 10,5 %. Ces différences sont beaucomp 
plus fortes que les Inégalités d’accès en terminale.

Les jeunes arrêtent très rarement leur formation sans bagage, au sud-onest d’un axe 
joignant la Bretagne au Languedoc-Rotisslllon, ainsi qu’en TAlsace et dans la région 
Rhône-TAlpes.

Par contre, les non qualifiés sont relativement nombreiix dans les régions plus 
septentrionales, notamment en Champagne-TArdenne (18 %), Haute-Normandie (16 %), dans
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le Nord (15 %), en Picardie (14 %), Lorraine (13 %), dans le Centre (13 %), en Ile-de-France et 
en Bourgogne (11 %), ainsi que dans l’extrême sud-est, en Corse (15 %) et en Provence 
(11 %).

Les sorties sans qualification regrompent des élèves ayant connu dlfiférents cursus : une 
minorité d’entre eux abandonne toute scolarité après tine classe de collège, quatrième, 
troisième, ou classe pré-professionnelle (15 100), oti bien après le second degré de 
l’enseignement spécial (25 900). La majorité (51 800) abandonne tin cycle court 
professionnel avant la dernière année du certificat d’aptitude professionnelle (C.A.P.) oii dut 
brevet d’enseignement professionnel (B.E.P.). Ils viennent, pour moitié de lycée professionnel 
(25 700), pour uin gros tiers de centre de formation d’apprentis (18 600) : les antres 
proviennent d’un lycée agricole (7 500). Mais cette répartition des sorties sans qualification 
varie fortement selon les régions, et nécessite d’être analysée en détail (carte 1).

Q l  Un  RECOURS VARIABLE À  L'ÉDUCATION SPÉCIALE SELON LES RÉGIONS

Héritier de l’enseignement adapté, le second degré de l’éduicatlon spéciale est destiné 
aux élèves qui éprouveraient trop de difficultés an collège. Il est dispensé en sections 
d’éducation spécialisée (S.E.S.), groupes de classe-atelier (G.C.A.), ainsi qui’en établissements 
régionaux d’édticatlon adaptée (E.R.E.A.). 11 conduiit, dans 70% des cas en moyenne, à une 
sortie sans qualification.

Les sections d’éduication spéciales et les écoles régionales d’enseignement adapté touchent
2,2 % de Tefifectlf des générations concernées dans racadémle de Paris, 2.9 %  à 
TAtx-MarseiUe, potir 6,0 % de l’effectif des générations concernées en Champagne-TArdenne ou 
Picardie. Les structures d’accueil du ministère des (Affaires sociales et de l’Intégration 
touchent, pour leur part, 1,0 % des jeunes de 15 à 17 ans, sans complémentarité régionale 
notable avec ceUes de l’éducation nationale.

La diversité des proportions d’adolescents concernés montrent des différences de recoiirs à 
l’édmcation adaptée. La notion de "déficience" paraît avoir été inégalement entendue dans les 
différentes régions, et le choix de traiter les élèves concernés tantôt au collège, tantôt dans 
utne stmctiire particuilière ne s’est pas fait partout à l’identlquie.

Les plus fortes proportions de sorties du système éducatif après l’éducation spéciale sont 
constatées dans le Nord (5 %), en Champagne-TArdenne, Picardie, Hamte-Normandie et Corse.

■  Après l’éducation spéciale

Après l’édiication spéciale, on s’oriente siirtout vers l’apprentissage (16 % des élèves), mais 
aussi parfois vers le collège (6 %) on tin lycée professionnel (7 %). Mais les possibilités de 
poutrsiiite de formation varient sensiblement avec la région, au gré, surtout, des possibüiLés 
d’accuiell en C.F.A.. 11 faut noter que l’Alsace, qmi scolarise tin nombre appréciable de jeunes 
dans les structures de l’éducation spéciale, en destine aussi de fortes proportions à 
l’apprentissage ; c’est aussi une région où les C.F.A. sont en majorité Implantés dans des 
lycées professionnels.
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Le  CONTRASTE ENTRE LE SUD-OUEST ET LE NORD-EST SE PROFILE À  LA 
SORTIE DU PREMIER CYCLE

Lr’ensemble des sections pré-professionnelles, classes pré-professlonneUes de niveau 
(C.P.P.N.) et classes préparatoires à l’apprentissage (C.P.A.), comme la totalité des 
qnatrièmes et troisièmes technologlquies entrent dans la composition dm premier cycle, qui 
correspond an niveau de collège. Les sortants sont pevi nombreux, 15 100 an total, ce qmi 
représente moins de 2 % de reffectif des générations concernées.

Les sorties après le collège tomchent Inégalement les régions : elles sont nombreuses en 
Champagne-TArdenne (7 %), Haute-Normandie (6 %), Centre et Corse (5 %), Lorraine et 
Picardie (4 %). Le Nord et la Franche-Comté se situent pins près de la moyenne. En dépit dm 
faible volume concerné, les probabilités académiques présentent une corrélation étroite avec 
les fréquences de sortie sans qualification.

Il semble bien que deux factemrs s’ajoiitent : l’intensité académique totale des sorties de 
l’éducation spéciale et des sorties du premier cycle présente uine corrélation très élevée avec 
la probabilité régionale de sortir sans qmallficatlon (carte 2). Les réglons les plus marquiées 
par ces sorties sont celles où les études longues sont peu attractives et où l’importance dur 
lycée professionnel (cf. in/rcO ne sulBFit pas à éviter un déficit de qualification.

Ql Le s  POURSUITES D’ÉTUDES APRÈS LE PREMIER CYCLE

■ Après le premier cycle, 27 % des jeunes commencent un cycle professionnel en 
Lycée Professionnel

En cycle professionnel de lycée, près de 9/lOème des élèves viennent de troisième, générale 
011 technologique, 8 % viennent de cinquième, et 3 % de section pré-professionnelle.

Les réglons indmstrielles dm Nord et de l’Est et le massif central comptent les plus fortes 
proportions d’entrées en lycée professionnel. Ce sont 36 % des j eûmes des générations 
concernées dans le Nord, 31 % en Picardie, 29 % en TAlsace, Lorraine, Franche-Comté, et 
dans le Limousin. A l’inverse, les lycées professionnels recmtent moins d’un quart des 
j eûmes dans le Centre, l’Oiiest et le Snd atlantlqme, Midi-Pyrénées, le Suid méditerranéen, et 
l’académie de Grenoble.

■ Après le premier cycle, 8 % des jeunes entrent dans les centres de formation 
d’apprenti

En 1990-91, 101 100 jetines s’inscrivent poiir la première fois en Centre de formation poirr 
apprentis. Ils représentent 11,4 % des jeunes des générations concernées. Sur ce total, 
94 200 sont apprentis, tandis qme 6 900 commencent une classe préparatoire à 
l’apprentissage. Parmi les apprentis, 85 700 préparent uin certificat d’aptitiide
professionnelle, 4 300 un brevet d’études professionnelles, 3 300 un baccalauréat ou tin 
brevet professionnel (niveam IV), et 900 iin diplôme d’enseignement supérieur (brevet de 
technicien snpérieuir). Les C.F.A. recmtent 67 900 élèves immédiatement après le collège. 
Les Jeunes restants 'viennent en majorité d’un lycée, professionnel ou polyvalent (16 700), 
mais aussi de l’enseignement spécial (5 700), et plusieurs milliers ont passé un moment 
sans scolarité, dans la vie active.
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En centre de formation d’apprentis, les élèves viennent plutôt des années Intermédiaires dii 
premier cycle : cinquième (11 %), section professionnelle (34 %), on quatrième (17 %), que de 
troisième (38 % seulement). Très variables, les probabilités régionales d’entrer en C.F.A. 
Tannée où l’on qmitte le collège, s’échelonnent entre 4 % dans le Nord et 12 % en TAlsace pouir 
urne moyenne de 8 %.

Les C.F.A. accueillent d’assez fortes proportions de j eûmes dans les régions de l’Est que sonL 
l’TAlsace (12 ,6) et la Franche-Comté (9 %), et les régions maritimes dut nord-otiest que sont la 
Basse et la Hatite Normandie, dans les Pays de la Loire (10 %) et le Poitom (11 ‘86),mais peu 
en Bretagne (6 %). Les C.F.A. attirent aussi plus de Jeuines qtie la moyenne dans le Centre, 
en Auvergne, ainsi que sur les pourtouirs de la Méditerranée, dans le Langutedoc-Roiissillon 
et en Provence.

■ Complêmentïiritê entre orientation vers un C.F.A. et orientation vers le cursus 
professionnel d'un lycée

Dans l’ensemble, pltis la région compte de jeunes en centre de formation d’apprentis, moins 
elle en compte en lycée professionnel. Aussi les différences entre académies s’estompent, en 
totalisant accès en C.F.A. et accès en cycle professionnel en lycée. Seuiles TTAlsace et la 
Franche-Comté font exception, en cmmuilant de fortes proportions d’apprentis, et de fortes 
proportions d’élèves en lycée professionnel.

En considérant à la fois lycées professionnels et apprentissage, on constate de fortes 
proportions de j eûmes en cycles professionnels dans les régions limitrophes de la Manche, le 
Nord, la frontière allemande, la Franche-Comté, et le massif central. L’importance des cycles 
professionnels est plmtôt due à l’implantation des lycées, dans le Nord, l’Est et le Limouisin, 
et à l’Implantation des centres de formation d’apprentis près de la Manche, en Alsace, 
Franche-Comté et en Auivergne.

■ 3% des jeunes s’orientent après le premier cycle vers l’enseignement agricole, qui 
accueille 4% de l'ensemble des jeunes : un lîirge éventail de formations, et un 
recrutement privilégié dès le collège

Les lycées agricoles dispensent tin large éventail de formations professionnelles, du certificat 
d’aptitude professionnelle agricole (C.A.P.A.), an brevet de technicien supérieuir agricole 
(B.T.S.A.). Ils comptent 132 600 élèves en 1989-90. Une majorité de 79 200 suit urne 
scolarité dm type C.A.P.A. ou B.E.P.A. (60 % dm total), pouir pluis de la moitié dans iin 
établissement privé, 1 200 une classe préparatoire à l’apprentissage, tandis que 38 200 
accomplissent urne scolarité de type lycée, en général technologique (brevet de technicien), 
poiir la pluipart dans un établissement pubhc. 13 600 étmdiants préparent uin B.T.S.A., et 
400 une classe préparatoire (écoles vétérinaires, etc). Les lycées agricoles recmtent 84 % de 
leirrs élèves après uine classe de collège : 29 900 personnes, potir un total de 35 600, ce qmi 
représente respectivement 3,4 % et 4,0 % de l’effectif des générations concernées.

Compte tenu dm poids des formations de type lycée et de celiil des formations supérieures, 
cela signifie que de nombreux élèves accomplissent plusieurs formations agricoles 
consécutives, notamment un B.E.P.A. puis tin B.T.A., voire uin B.T.S.A..

L’implantation de l’enseignement agricole est géographiqmement très hétérogène. Après le 
collège, ce sont pliis 7 %  des jeuines en Bretagne et dans les Pays de la Loire, et atiLonr de 
6 % des jeunes dans le Poitom et en Basse-Normandie qtil y entrent, contre senlement 2 % 
ou moins des jeuines en Haute-Normandie, dans le Nord, en TAlsace et Lorraine, en 
Ile-de-France, comme en Provence et en Corse.
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Le poids des lycées agricoles dans l’Oiiest et l’extrême-Omest, lexir rareté dans le Nord et 
l’Est, combinée à Tlncldence de l’apprentissage dans les régions voisines de la Bretagne, 
contribnent pour beaucoup à ce contraste géographique entre les régions Ouest, et les 
régions Est. En dépit de son faible nombre d’élèves, c’est l’enseignement agricole qui 
explique le mieux que l’on poursuive davantage sa formation après le premier cycle dans 
l’Ouest et le Sud que dans le Nord.

■ Des poursuites de formation majoritaires en lycée général ou technologique

C’est aujourd’hui une majorité de jeunes, qmi passe directement du collège am lycée. C’est en 
Ile-de-France (59 %), en Corse (55 %), dans l’acadéniie de Grenoble et en Bretagne (54 %) 
qu’on entre le pins en seconde, et en TAlsace (44 %) et en Picardie (46 %) qu’on y accède le 
moins.

  L ’ABANDON EN COURS DE FORMATION PROFESSIONNELS)

Numériquement, l’abandon d’un cycle professionnel est la première cause de sortie 
sans quahflcatlon. Cependant ces abandons sont relativement homogènes, 
géographiquement, et contribuent pour une part minime aux disparités entre les académies.

■ AbEmdons des cycles professionnels des L.P.

9.2 % des InscriLs de première année abandonnent toute formation en cours de C.A.P. ou 
B.E.P.. Ils constituent un peu plus du quart des sortants non qualifiés. Figurent aussi dans 
cette catégorie quelques centaines de sorties après le certificat d’éducation professionnelle, 
en voie de disparition.

Avec 12 % et 11 % d’abandons, les académies les plus touchées sont Lille et Lyon. Ce sont à 
la fols les académies où s’observent les plus fréquents abandons en cours de cycle, et celles 
où les ciirsiis professionnels courts en lycée sont les plus répandus, avec respectivement 
29 %  et 26 % des jeunes.

Les lycées professionnels touchent, particulièrement dans les académies où Ils sont très 
répandns, des fractions de population difficiles à attirer dans des étmdes longues et à 
stabiliser dans uin cadre scolaire.

■ AbEindons en lycées Eigricoles

14.2 %  des inscrits de première année de C.A.P.A., B.E.P.A., et troisième d’accueil 
abandonnent. Le nombre de jeunes tomchés est peu Important, et contribue faiblement an 
volume de non quiallfiés (8 %).

■ AbEindons en centres de formation d’apprentis

Enidron 18 600 jetines, soient 17,0 % des inscrits de classe préparatoire et première année 
de C.A.P. 011 B.E.P. arrêtent là leur formation, sans qualification. Le taux d’abandon varie 
très fortement entre régions. Il s’échelonne entre un minimum de 1 % dans le Limousin, et 
un maximum de 26 %  en Corse, et 22 % à 23 % dans les académies de Grenoble, Toulouse, 
Besançon et Lille.
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Le Nord et les académies de la région Rhône-TAlpes se singmlarlsent par leurs faibles 
popmlations d’apprentis. Seules parmi les réglons à forts taux d’abandons, la Franche-Comté 
et l’académie de Nice possèdent un peut pliis d’apprentis que la moyenne. TAlnsl dans 
l’ensemble, les taux d’abandons tendent à varier en proportion inverse des probabilités 
d’entrer en apprentissage.

Plusieurs explications sont avancées : une explication "objective", selon laquelle un 
apprentissage peu répandm signifie urne plus grande distance à parcourir, un éventail de 
formations pliis restreint, avec le risque de s’engager dans une vole tin pem différente de celle 
souhaitée, et des changements de maître d’apprentissage plus difficiles (ceux-ci se 
produiraient dans environ uin cas sur dix) ; mais le degré d’implantation de l’apprentissage 
est sans domte aussi fonction de la valeur qii’on lui accorde, oti de la valeur des statmts 
sociaux auxquels il conduit majoritairement, ce qui rejaillit sur la qualité des élèves recrutés.

LES SORTIES EN FIN DE CYCLES COURTS PROFESSIONNELS, ET DÉBUT DU 
LYCÉE (NIVEAU V)

Les élèves sont qualifiés am niveam V lorsqvi’lls ont accompli iin cycle complet de 
formation professionnelle (C.7A.P., B.E.P.), dans le système scolaire ou par la voie de 
l’apprentissage. C’est amssi dans cette mbriqme que l’on classe les élèves quittant le système 
scolaire après une seconde on une première. Ces derniers ne représentent qu’un dixième des 
sortants de niveati V, ce qui fait que l’on assimilera sans grand risque d’erreur ces 
formations courtes qualifiantes de niveau V à la formation des ouiTlers et des employés.

31 % de l’effectif d’une classe d’âge sont concernés.

Les différences entre régions sont relativement faibles (écart-type de 2,5 %, pour une 
moyenne de 31 %). Seules quatre régions diffèrent franchement de la moyenne : TTAlsace, le 
Poitou, et la Basse-Normandie, potir leurs fortes fréquences de formations comtes 
professionnelles, et TIle-de-France, potir leur rareté (carte 3). A  moindre degré, la Bourgogne, 
le Nord et l’Aquitaine, ainsi que l’académie de Lyon se sitment également au dessus de la 
moyenne.

Les sortants viennent pointant en majorité des lycées professionnels, pins implantés dans 
les régions industrielles de l’Est et dm Nord de l’hexagone. Mais c’est en fait l’importance de 
l’apprentissage, renforcée par celle de l’enseignement agricole, qmi classe des académies de 
l’Omest, telles que le Poitom, la Basse-Normandie, et l’Aqmitalne, au dessus de la moyenne 
(carte 4).

Q l  LES FORMATIONS LONGUES (NIVEAU IV ET AU DELÀ)

Les élèves qui achèvent une formation secondaire aui niveam IV ont accompli un cycle 
long entier dans l’enseignement secondaire. La plupart d’entre eux entreprennent à la 
rentrée des études smpérleuires, et ne qmitteront le système éduicatif que qiielquies années 
pins tard. Le passage au niveati IV, c’est-à-dire en terminale, étant de cotirte dmrée (1 année 
semlement, 2 en cas de redouiblement), les probabilités académlqiies d’achever urne formation 
secondaire an niveau IV sont rigomreusement parallèles aux probabilités d’atteindre le 
niveau IV.

70 Collection des études n° 64



LA DÉCENTRAUSATION DE LA FORMATION :
MARCHÉ DU TRAVAIL, INSTHimONS, ACTEURS

Deux régions se distinguient pour leurs fréquences de scolarités longues : le Limousin et la 
Bretagne. Se situent sensiblement aii-dessus de la norme, mais à moindre degré : l’académie 
de Grenoble, ITle-de-France et la Corse (carte 5).

A l’opposé, on trouve Rouen, Caen, et TAmiens. Puis, à un moindre degré, TTAlsace, et les 
régions Champagne-TArdenne, Aquitaine, Centre et Languedoc-Roussillon.

Q l  Co n c lu s io n

I l  ne s’agit ici que d’uin constat, dont il farit se garder de tirer une interprétation trop 
hâtive. Il ne faudrait pas en particmlier confondre les corrélations on oppositions que ce 
constat met en évidence avec des relations simples de camsalité. Par exemple, la corrélation 
entre les sorties de premier cycle ou d’éducation spéciale, l’importance du lycée 
professionnel et une fréquence élevée de sorties sans qualification ne signifie pas que 
l’enseignement professionnel est un obstacle à l’élévation du niveau de formation : cet é(at 
de fait témoigne Sctns doute d’abord d’uine longue histoire, durant laquelle l’école n’a Joué 
dans tin bon nombre de régions qu’un faible rôle dans l’accès à l’emploi. De même, 
l’opposition entre apprentissage et lycée professionnel résulte certainement, quiant à elle, des 
comportements de catégories d’entreprises et de secteurs économiques différents, et de 
statmts sociaux diversement valorisés dans l’ensemble dm territoire français. Ce dernier porte 
en fait la marque de ces histoires socio-économiques régionales dlÊférenciées, qui l’ont 
façonné sur le long terme, et conditionnent encore son évolmtion : les politiques de formation 
à mettre en oemvre doivent en tenir compte.
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Annexe méthodologique 

LES EFFETS DE L’ALLONGEMENT DES ÉTUDES ET DE LA MOBILITÉ 
GÊOGRAPmgUE SUR LES FRÉQUENCES DE SORTIE

L ’a l lo n g e m e n t  d e s  é t u d e s  p r o d u it  u n  e f f e t  d e  r é t e n t io n

C ’est pouir maîtriser les effets des évoliitlons démographiques régionales, et 
produire des données comparables, qme sont calcmlés des rndlcateuirs de fréqnence de 
sortie du système éducatif. Les flux de sortie sont ainsi rapportés à la taille des 
générations concernées. On est tenté de penser qiie la somme des fréquences de sortie, 
par âge ou par niveam, doit valoir exactement 100%. Or il n’en est rien : si l’on se place 
par exemple en régime démographlqme stable et en régime d’allongement de la durée 
de la scolarité, H sort chaque année moins d’élèves de l’enseignement secondaire qii’ü 
n’en rentre ; la différence est l’effectif quii vient, d’uine année smr Tamtre, augmenter le 
nombre d’élèves scolarisés.

(Arrêtons nous un instant sur un exemple fictif et caricatural : imaginons uin pays dans 
lequel tous les jeunes finissent leurs études secondaires au même âge, à 17 ans. Une 
année donnée, une réforme prolonge de 1 an la formation secondaire. L’année où cette 
réforme entre en vigueur, personne ne sort du secondaire ; la fréquence globale de 
sortie est nuüe. Les années suivantes, sortent de nouveau du secondaire 100% de 
l’effectif des générations. 11 ne s’agit plus des enfants nés 17 ans plus tôt, mais des 
enfants nés 18 ans plus tôt.

La réalité est évidemment moins tranchée : tous les ans, l’augmentation de la scolariLé 
ne touche qu’une partie des élèves ; mais tous les ans, dut moins tant que la durée 
moyenne de la scolarisation progresse, la fréquence globale de sortie reste inférieure à 
100%.

Une fréquence de sortie inférleuire à 100% tradmit en quielquie sorte uine rétention au 
sein du second degré. Le spécialiste appelle coefficient de rétention la différence entre 
100% et la fréquence globale de sortie. Une rétention de 5% signifie que 5% de reffectif 
des générations concernées s’esL maintenu en formation, par allongement de la 
scolarité, et que 95% semlement sortent dut second degré. Réclproquiement, mais cela 
n’a jamais été observé en France ces dernières années, uine fréquence de sortie 
smpériemre à 100% signifierait uin moindre maintien en formation.

Un calcul mathématlquie précis montre que le coefficient de rétention traduit 
exactement l’évolution de l’indicateur annuiel de la durée des formations dut second 
degré.

I  LES EFFETS DES MIGRATIONS GÊOGRAPfflQUES

Les efifets de cette rétention dans le ^stème scolaire sont natmrellement 
variables d’uine académie à l’auitre : il fatit donc s’attendre à ce que les fréquences
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globales de sortie présentent, chaque année, uin assez large éventail de valemrs, toutes 
inférieures à 100%, tradmlsant des rythmes de croissance de la dmrée moyenne de 
scolarisation différents.

L’examen détaiUé des données complètes relatives aux années 1990 et 1991, établies 
par la Direction de révalnation et de la prospective, a tomtefois révélé l’existence de 
valeurs a priori aberrantes. Valemr étonnamment faible à Montpellier en 1990 (84,1%) 
et exagérée à Lüle en 1991 (101,2%). L’hypothèse avancée qn’ll fallait voir là uin effet 
des migrations géographiqiies méritait d’être vérüiée. Des modèles de simulation 
complexes ont donc été élaborés pour tenter de mesurer l’impact des migrations sur 
les fréquences de sortie. Les résultats en sont tout à fait probants. Par exemple, un 
solde migratoire de -0,6%, comme celiii du Nord entre 1982 et 1990 pent causer une 
surévaliiation de la fréquience totale de sortie dm secondaire de près de 4%. A  l’opposé, 
nn solde migratoire positif de 1%, observé durant la même période dans le 
Languiedoc-Roussillon, entraînerait uine sons-évaluation de la fréquience de sortie 
d’environ 6%.

Plusiemrs formes de migrations inter-régionales ont été envisagées. Les migrations 
Jamüicdes, qmi concernent des familles entières et donc des enfants en coutrs de 
scolarité, sont celles qui ont l’impact le plus grand. Les migrations posUformation, qui 
sont le fait d’élèves qui changent de région urne fois leiirs études secondaires 
terminées, n’ont qu’uin effet mesuré. Les migrations alternantes quotidiennes avec 
franchissement des frontières de l’académie, fréquentes en Ile-de-France, auraient 
enfin un efifet considérable sur les valeurs des trois académies concernées, si cela avait 
un sens de les calcutler.

L’impact des migrations familiales sur le fliix de sortie est complexe. Des migrations 
régmlières pertiirbent la fréquence de sortie, la stmcture dm flux par niveau, mais pas 
le nombre de sortants.

Gardons présent à l’esprit le falL, qu’en l’absence de migrations, chaque élève contribue 
une fois et uine seule à uin fluix de sortie académlquie.

Un élève migrant contribue au flux de sortie de l’académie de départ II est compté 
comme sortant, plus jeuine, à uin niveau de formation inférieur à ce qmi sera réellement 
le sien lorsqu’il achèvera son second degré. Il disparaît de l’effectif dm second degré, et 
il ne sera pas compté une seconde fois dans le flux de sortie de l’académie, pmisqui’Ü 
achèvera aüleuirs son second degré. Dans une académie qui perd des habitants, 
chaque élève migrant flguire uine fois dans le flux de sortie.

L’année où notre élève Immigre dans sa nouvelle académie, il en diminue le flux de 
sortie de 1 (-1), flux de sortie amqiiel il contribuera quand il achèvera son second degré 
(-El). Si les migrations sont régmlières, qii’uin même nombre d’élèves suit ce même 
parcours tous les ans, on peut considérer que le nombre d’immigrants achevant leur 
second degré compense (-f) l’impact des arrivées dans l’académie (-). Dans une 
académie qui gagne régulièrement des habitants, ce jeii de compensation fait que les 
arrivées n’influencent pas la dimension du flux de sortie.

En cas de migrations régulières, un élève contribue donc une fois et une seule, à 
refifectif dm flux de sortie, dans l’académie d’où il part. 11 n’y a pas de double-compte. 
L’effectif même du flux académique n’est pas altéré.
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Mais la structure du flux est faussée. Les élèves migrants ont été dénombrés, dans 
racadémle de départ, avant leur date réelle de sortie dm second degré, plus jeunes, et à 
un nlveaii de formation plus bas qme celtii où ils achèveront réellement letir second 
degré. Réciproqmement, l’académie d’arrivée compte trop de sorties d’élèves âgés, à des 
niveaux de formation élevés.

Enfin la fréquence de sortie, dont le dénominateur est tin effectif de population dont la 
valetir est affectée par les migrations régulières, est eUe aussi altérée. Cet indicateur 
soiis-évalue la fréquence de sortie en cas d’excédent d’arrivées dans la région.. 
Réciproqmement il surévalue la fréquence de sortie en cas d’excédent de départs.

Le modèle mtillsé simiile le cheminement d’uine génération entière, et en son sein, le 
cheminement d’une cohorte d’élèves du second degré. L’effectif des cohortes évolue au 
gré d’une loi de migration, et d’une loi de scolarité. 11 est ainsi possible d’estimer la 
déformation entraînée par les migrations familiales smr l’indicateuir de fréquence 
globale de sortie. Le tableau suivant donne le résultat de ces calculs :

SOLDE MIGRATOIRE
DÉFORMATION DE L’mDICA'TEUR

(MIGRATIONS FAlVIILIAtES)

- 0,60 % 3,68 %

- 0,40 % 2,43 %

- 0,20 % 1,21 %

0,00 % 0,00 %

0,20 % - 1,19%

0,40 % - 2,37 %

0,60 % - 3,53 %

0,80 % - 4,67 %

1,00% - 5,80 %

Les migrations post-formation ont uin impact beaticomp plus limité sur les indicateurs. 
Les jeunes migrants changent de région après avoir achevé leurs études secondaires, 
pour chercher uin emploi oii entreprendre des études smpérleuires dans une région 
différente de celle où ils ont obtenu leuir baccalauréat.

En cas d’excédent de départs post-formation sur les arrivées, l’indlcateuir rapporte le 
fluix de sortie dut système éduicatif à mn dénomlnateiir réduit par les émigrations. Il est 
alors surévalué. Réciproquement, en cas d’excédent des arrivées, l’indicateur est 
sotis-évalué. Mais, comme on le voit dans le tableau ci-dessoms, la déformation sur 
l’indicateur fréquence globale de sortie est beamcoup plus faible (tableau page 
suivante).
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SOLDE MIGRATOIRE

(POST FORMATION)
DEFORMATION DE L’INDICATEUR

- 0,60 % 0,15'

- 0,40 % 0,10 9b

- 0,20 o/o 0,05 %

0,00 o/o 0,00 o/o

0,20' - 0,05 %

0,40 o/o -0,10'

0,60 o/o -0,15'

0.80 % -  0,20  '

1.0 0 % - 0.25 %

Reste enfin le cas des migrations alternantes quotidiennes. Considérons le cas d’un 
enfant qui suit toute sa formation secondaire à Paris, alors qut’ü ’vit, avec ses parents, 
dans une commune limitrophe de banlleme.

Y habitant, il est recensé sur le territoire des académies de Créteil ou Versailles. Elève, 
bachelier, ou sortant du second degré, ü est recensé à Paris.

Les enfants étant beaucoup moins nombreux à Paris que dans les importantes académies 
de CréLeil et Versailles, l’impacL de ce type bien particmlier de déplacement mlgratotre petit 
y être sensible, sans compensation perceptible. Le tableau cl-dessoms présente la 
déformation de rindicatemr fréquience ^obale de sortie, dans l’hypothèse de déplacements 
quotidiens vers Paris, toiichant 5% des 17-19 ans des académies de Créteil et Versailles.

MOYENNE 17-19 ANS 
EN 1990

DÉPARTS QUOTIDIENS 
-VERS PARIS

DÉFORMATION DE 
L’INDICATEUR

Paris 26346 24,8 %

Créteil 56157 2808 - 5,0 %

Versailles 74451 3723 - 5,0 %

Cependant, en dehors du cas de l’Ile-de-France où de tontes façons ü est préférable de 
ne pas puibller de résultats par académie, des exemples de ce type doivent être rares.

  DES PERSPECTIVES DE REDRESSEMENT DES FRÉQUENCES GLOBALES
DE SORTIE

Les modèles de simiilatlon quil ont été mis au point permettent d’envisager à 
terme iin redressement précis des différents indicatemrs de fréquience de sortie. On ne 
dispose cependant dans l’Immédiat que de données générales sur la mobilité 
géographique. Il sera mltérieuirement nécessaire de redresser les fréquences régioncdes 
de sortie par niveau, alors que les modèles actuels ne permettent de le faire que par 
âge. La généralisation du nouveau système d’information sur les élèves ("Scolarité") 
permettra enfin d’avoir une mesure beamcouip plus détaillée de la mobüité, et donc 
d’avoir des estimations plus précises qu’actuellement.
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NOTE DiNi=CRMiaCN 92 33 - DS P

PASSENTT EN LYCÉE GÉNÉRAL PASSENT EN CFA
OU TECHNOLOGIQUE 67 300
430 700 moyenne 8.4 %
moyenne 53.1 % écart moyen 2.1 %
écart moyen 3.5 %

SORTENT 
DU PREMIER 

CYCLE 
7 7 4  7 0 0

ARRtTEfCr TOOtE FORMAtlON
APRÈS l;éoucation spéciale

movenrte 2.9 % 
écart moyen 0.8%

ARRETENT TOL/TE FOSAUTiON 
15 100 
moyenne 1.9 % 
écart moyen 2,4 %

PASSENT EN CYCLE 
PROFESSIONNEL DE LP 
227 900 
moyenne 28.1 % 
écart moyen 3.5 %

TOTAL SORTIES 
SANS QUALIFICATION 

9 2  8 0 0
moyenne 10,5 %. écaa moyen 3.3 ̂

ABANDONNENT EN COURS DE CYCLE 
PROFESSIONNEL (LP,LYCÉE AGR. CFA 1 

51 800 
moyenne 53%
écart moyen IX) % ________________

En % de l'eHectif des générations concernées

Les classes sont cie m êm e am pleur pou r la to ta lité  cJes ind ica teu rs  (2.5 % d 'u n e  

classe d'âge). Ceci pe rm e t de visuatiser d ire c te m e n t t'o rig in e  des d ine ren ces  m ter- 

acad ém iq ues de sortie s  sans quarification.

<  m -3 .7  

m - 3.7 à m -1.3 

m -12 à m-F 1.2 

m -^1 .3 à  m-F3.7 

> m + 3 ,8

où m est la moyenne métropolitaine
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Sortent du perm ier cycle ou de l’Ed. spéciale

UD  «  0,8 %
r m  0,9 à 3,3%

M  3,4 à 5,8 1

H i  5,9 à 8,3% 

,  8,4%
Moyenne 

Ecart-type 

P/r tiers

4,6% 

2,7% 

16-18 ans

Sortent an niveau V

27,6 %
^  27,7 à 30%

^  30,2132,6%

Œ  32,7 à 35,1%

E35.2 %
Mciyetme 31,4 %

Ecart-typo 23 %

P/r moitié 17-18 ans

Sortent qualifiés de C.FA. (niyeaa V)

46,6%
S  6,7 à 9,1% 

m  9,2 à 11,6% 

i W  11,7 à 14,1%

>14,2%

Moyerme 10,4 %

Ecart-type 2,6 %

P/r moitié 17-18 ans

Achèvent leur scolarité secondaire an nlveaD IV

446,0%

^  46,là48L%
48,6 à 51%

51,1 à 53,5 % 
b  53,6 %

Moyenne 49,8 %

Ecart-typo 3,0 %

P/r tiers 17-19 ans
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Tableau I

SORTIES SANS QUAUFICA'nON

AIX-MARSEILLE
AMIENS
BESANCON
BORDEAUX
CAÊN
CLERMONT
DIJON
GRENOBLE
LILLE
LIMOGES
LYON
MONTPELLIER
NANCY-MET2
NANTES
NICE
ORLEANS-TOURS
ILE-DE-FRANCE
POITIERS
REIMS
RENNES
ROUEN
STRASBOURG
TOULOUSE
CORSE
MOYENNES :
RHONE-ALPES
PROVENCE

FRANCE
METROPOLITAINE

MOYENNE 16-18 
ANS

36726 
30708 
18142 
42394 
23209 
20452 
25309 
41125 
69399 
10097 
43535 
30495 
37463 
52753 
22494 
37737 

153921 
25124 
22675 
46261 
28725 
25251 
35667 
3245

84660
59220

882909

100.0 
1 0 0 .0  100.0 
KXO.O 
100.0 
100.0 100.0 100.0 
100.0 
1 0 0 .0  100.0 
1 0 0 .0  100.0 
100.0 
10 0  ..o 
l æ . o  
10 0 .0  100.0 
10 0 .0100.0
10 0 .0  
100.0 
100.0 
100.0

100.0
100.0

K X l.O

SANS 
QUALIFICATION

%

3998
4338
2262
2666
2847
1781
2750
3105

101 2 2
208

4522
1969
5004
3798
2416
4961
17600
1976
4048
2087
4668
2251
2944
476

7627
6414

92796

10.9 
14. 1
12.5 
6.3

12.3 
8.7

10.9
7.5

14.6 
2 . 1
10.4
6.5

13.4
7.2
10.7
13.1
11.4
7.9

17.9
4.5

16.2
8.9
8.3

14.7

9.0
10.8

10.5

SORTIES 
ED.SPECIALE 
ET PR.CYCLE

1755
2574
953
577

1464
576

1532
778

5090
81

1463
292

2484
1212
896

2761
8053
416

2570
481

2850
965
1023
297

2240
2650

40977

4.8 
8.4
5.3 
1 .4
6.3
2.8 
6 . 1 
1 .9
7.3 
0.8
3.4 
1 . 0  
6.6
2.3
4 . 0
7.3
5.2
1.7 

11.3
1 . 0  
9.9
3.8
2.9
9.2

2.6
4.5

4.6

TOTAL
ABANDONS DONT LYCEE

PROFL COURT PROFESSIONNeL

2243
1764
1309
2089
1383
1206
1218
2327
5032
289

3059
1677
2520
2587
15202200
9546
1560
1478
1606
1818
1286
1921
179

5386
3764

51819

6 . 1
5.7
7.2
4.9 
6 . 0
5.9
4.8
5.7
7.3
2.9
7.0
5.5
6.7
4.9
6 .8  
5.8 
6.2 
6.2
6.5
3.5
6.3
5.1
5.4
5.5

6.4
6.4

5.9

1506 
1 159 
563 
742 
534 
333 
409 886 

3768 
154 

1823 
640 

1385
599
600 
586

6040
439
755
591
918
662
541
67

2709
2105

25699

4 . 1
3.8 
3. 11.8
2.3 
1 . 6 1.6 
2.2
5.4 
1 .5
4.2 2.1
3.7 
1 . 1
2.7 
1 . 6  
3.9 
1 .7
3.3
1.3
3.2 
2.6 
1 .5 
2 . 1

3.2 
3.6

2.9

DONT LYCEE 
AGRICOLE

203 
233 
273 
389 
373 
353 
223 
401 
228
89

477
334
243
1019

122
521
172
317
271
473
204 
195 
403

20

877
325

,0 . 6  
0 . 8  
1.5 
0.9 
1 . 6 
1 .7 
0.9 
1 . 0  
0.3 
0.9 
1 . 1 
1 . 1 
0.6  
1 .9 
0.5 
1 .4 
0 . 1 
1.3 
1 . 2  
1 . 0  
0.7 
0.8  
1 . 1 
0.6

1 . 0  
0.5

7535 0.9

DONT C.F.A.

535 
372 
473 
958 
476 
520 
586 
104 1 
1036 

47 
759 
703 
892 
968 
798 
1093 
3335 
805 
452 
542 
695 
429 
977 
92

1800
1333

1 .5 
1 . 2  
2.6
2.3 
2 . 1
2.5
2.3
2.5 
1 .5 
0.5
1.7
2.3
2.4 
1 . 8
3.5 
2.9 
2.2
3.2 
2.01.2 
2.4
1 .7
2 . 7
2.8

2 . 1 
2.3

2 . 1

Note de lecture :
En France métropolitaine, un total de 92 796 jeunes sortent du .Système éducatif sans qualification. Ils représentent 10,5% de l effectif des 
ff,énéraîions concernées qui est de 882 909 personnes âgées en moyenne de 16 - !8  ans.

Tableau n

ORIENTATION APRÈS LE PREMIER CYCLE

AIX-MARSEILLE
AMIENS
BESANCON
BORDEAUX
CAEN
CLERMONT
DIJON
GRENOBLE
LILLE
LIMOGES
LYON
MONTPE LL IE R
N A NCY-METZ
NANTES
NICE
ORLE AN S- TO UR S 
ILE-DE-FRANCE 
I>01 T lERS 
KE IMS 
HENNES 
ROUEN
ST RA SB OU RG
TOULOUSE
CORSE
MOYENNES :
RHONE-ALPES
PROVENCE

FRANCE
ME TR OP OL IT AI NE

MOYE NN E 15- 
17 ANS

TOTAL SORTIES DE 
PREMIER CYCLE

SE DIRIGENT VERS 
L'EDUC AT IO N 

SPECIALE

VERS UN CYCLE 
P ROFESSIONNEL EN 

LYCEE
VERS UN LYCEE 

AGRICOLE

VERS UN CENTRE 
DE FORMATION 
D'APPRENTIS

VERS UN LYCEE 
GENERAL OU 

TECHNOLOGIQUE

1 % 1 % % 1 X % i % % 1 X X 1 X X 1 X %

33571 ICXD.O 32 77 8 97.6 100 86 0.3 0 8973 26.7 27 852 2.5 3 3347 1 10.0 10 18494 55. 1 56
20926 100.0 27864 96 .3 100 69 0.2 0 9374 32.4 34 970 3.4 3 2147 7.4 8 14066 48.6 50
16674 100.0 16273 97.6 100 24 0. 1 0 5060 30.3 31 878 5.3 5 1625 9.7 10 8380 50.3 51
38147 1(X).0 33926 88.9 100 77 0.2 0 9725 25.5 29 1764 4.6 5 3622 9.5 1 1 19239 50.4 57
21502 ICXD.O 20840 96.9 100 98 0.5 0 5944 27.6 29 1288 6.0 6 2358 1 1 .0 1 1 10615 49.4 5 1
18612 100.0 17785 95.6 lOO 76 0.4 0 5302 28.5 30 1075 5.8 6 1872 10. 1 1 1 9A56 50.8 53
23055 100.0 22288 96.7 lOO 55 0.2 0 6271 27.2 28 1 1 15 4.8 5 2172 9.4 10 1 1737 50.9 53
37971 100.0 3571 1 94.0 loo 180 0.5 1 i 9535 25. 1 27 1717 4.5 5 2621 6.9 7 21729 57.2 6 1
65164 100.0 63680 97.7 lOO 72S 1 . 1 1 24632 37.8 39 1256 1 .9 2 2595 4.0 4 32572 50.0 5 1
9194 100.0 8679 94.4 1(X) 21 0.2 0 2784 30.3 32 529 5.8 6 818 8.9 9 4826 52.5 56

39485 100.0 37166 94 . 1 100 157 0.4 0 1 1508 29. 1 31 1358 3.4 4 2740 6.9 7 20880 52.9 56
27602 KXl.O 24538 38.9 lOO 98 0.4 0 6997 25.3 29 1372 5.0 6 2665 9.7 1 1 13926 50.5 57
336 14 100.0 33759 99.8 100 82 0.2 0 10596 31.3 31 77 1 2.3 2 2594 7.7 8 18168 53.7 54
49437 100.0 48040 97.2 100I 185 0.4 0 12899 26. d 27 3800 7.7 8 5006 10.3 1 1 26099 52.8 54
20878 100.0 18783 90.0 100 78 0.4 0 5039 24. 1 27 332 1 .6 2 1848 8.9 10 1 1209 53.7 60
34429 100.0 33194 96.4 100 208 0.6 1 8558 24.9 26 1615 4.7 5 3502 10.2 1 1 17581 51.1 53
142621 700.0 137570 96.5 lOO 554 0.4 0 38989 27 . 3 28 679 0.5 0 10706 7 . 5 8 03363 58.5 6 1
22997 KXl.O 21508 93.5 too 54 0.2 o 5867 25.5 27 1587 6.9 7 2727 11.9 13 11518 50. 1 54
20624 lOO.O 20524 99.5 IfX) 3 b 0.2 o 5743 27.8 28 107 J 5.2 5 153J 7 . 4 7 1(J‘>U9 5 1 .U 5 1
42167 1CLX3.Ü 40732 96.6 1ÜO 103 0.2 0 dOa27 25.7 27 3360 8.0 8 2703 6 . 4 7 24069 57 . 1 59
26520 100.0 25984 98.0 lOO 1 12 0.4 0 7569 28.5 29 569 2 . 1 2 2908 1 1 .0 1 1 13046 49.2 50
22464 100.0 20690 92 . 1 100 44 0.2 0 6817 30.3 33 286 1 .3 1 306 1 13.6 15 10447 46.5 50
31819 100.0 29465 92.6 lOO 138 0.4 0 0195 25.8 28 1531 4.8 5 2400 7.6 8 17022 53.5 58
3101 100.0 2936 94.7 100 7 0.2 0 665 21 .4 23 40 1 .3 1 278 9.0 9 1784 57.5 6 1

77456 100.0 72877 94. 1 100 337 0.4 0 21043 27.2 29 3075 4.0 4 5361 6.9 7 42609 55.0 58
54449 100.0 51561 94.7 10O 164 0.3 0 14012 25.7 27 1 184 2.2 2 5195 9.5 10 29703 54.6 58

810776 100.0 774712 95.6 1O0 3271 0.4 0 227869 28. 1 29 29819 3.7 67936 8 . 4 1 ® 430735 53. 1 56

Note de lecture
430 735jeunes se dirigent, après le premier cycle, vers un lycée général ou technologique. Ils représentent, respectivement, 53.1% de l'effectif des 
générations concernées et 56 % du total des éièves quittant le premier cycle.
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Tableau III

ÉLÈVES AYANT MENÉ LEUR SCOLARI'TÉ SECONDAIRE JUSQU’AU NIVEAU IV

EFFECTIFS P/R 17-19 ANS

ACADÉMIE :

AIX - MARSEILLE 18748 50.4

AMIENS 13619 45.6

BESANCON 8817 48.9

BORDAUX 20216 47.0

CAEN 10305 45.0

CLERMONT 10013 49.3

DIJON 12457 49.7

GRENOBLE 21596 52.8

LILLE 33607 48.9

LIMOGES 5814 57.2

LYON 21992 49.6

MON'TPELLIER 14878 47.3

NANCY-METZ 18781 49.8

NANTES 25799 49.9

NICE 10964 48.4

ORLEANS-TOURS 17592 47.2

ILE-DE-FRANCE 82001 52.2

POmERS 12227 49.7

REIMS 10505 46.7

RENNES 26221 56.7

ROUEN 12482 44.0

STRASBOURG 11944 45.8

'TOULOUSE 18729 51.0

CORSE 1630 52.1

MOYENNES :

RHÔNE-ALPES 43587 51.2

PROVENCE 29712 49.6

TOTAL FRANCE ME'TROPOLITAINE 440938 49.8
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Michel-Henri GENSBITTEL 
(DLC)

LE ROLE DES ACTEURS 
RÉGIONAUX ET ACADÉMIQUES 

DANS LE CADRE 
DE LA DÉCENTRAUSATION 

ET DE LA DÉCONCENTRATION

P our comprendre les logiqiies qui sous-tendent les différences existant entre régions 
dans le domaine de la formation initiale, il faiit, en pliis des factemrs stmctiirels, 

hlstoriqiies et socio-économlqmes, prendre amjotird’hui en considération le rôle des acteurs 
régionaux et locaux : la décentralisation leuir a donné des pomvoirs et des marges de 
manoeuvre suffisants poiir qm’ils pmlssent infléchir les évolutions dur système éducatif. On se 
bornera ici à rappeler comment les principaux textes sur la décentralisation fixent les 
responsabihtés respectives de l’Etat et des Régions, et délimitent des espaces de 
compétences qui ont été occupés par les actemrs locaux.

LA PLANIFICATION SCOLAIRE : LE CADRE INSTITUTIONNEL

La loi du 22 Juillet 1983 modifiée^ a Instaiiré, en matière d’enseignement, un 
système de compétences partagées entre l’Etat et les collectivités locales, conservant à l’Etat 
la responsabilité dur service piibllc de l’enseignement, et dormant aux collectivités 
territoriales (départements et régions) la constmctlon, l’équiipement et le fonctionnement 
matériel. On examinera ici pins précisément l’organisation de la planification scolaire, 
puiisquie c’est dans ce cadre qme doivent se déronler les évoliitions des structures 
pédagogiques.

La loi prévoit que "le Conseil régional établit et transmet au représentant de l’Etat, après 
accord des département et compte tenu des orientations fixées par le plan, le schéma 
prévisionnel des formations des collèges (et) des lycées...". Le même texte confie aux Conseils 
généraux et autx Conseils régionaux la responsabilité d’élaborer des Programmes 
Prévisionnels des Investissements, relatifs aux collèges et aux lycées, et résultant des 
Schémas Prévisionnels des Formations ; ils déterminent en particiilier, en accord avec les 
communes ou groupements de communes concernés, "la localisation des établissements, 
leur capacité d’accuieil et le mode d’hébergement des élèves". Par alUenrs, "chaque année, les

Loi N°83-663 du 22 juület 1983, complétant la loi N°83-8 du 7 Janvier 1983, modifiée et complétée par la loi 
N°83-l 186 du 29 décembre 1983, la loi N°84-600 du 13 juillet 1984. la loi N°85-97 du 25 janvier 1985.
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autorités compétentes de l’Etat arrêtent la stmctuire pédagogique générale des 
établissements en tenant compte du schéma pré’vlslonner’. Enfin, 'le représentant de TEtat 
arrête la liste annueUe des opérations de constmctlon ou d’extension des établissements que 
l’Etat s’engage à pomrvolr des postes qm’ll juge indispensables". Il est précisé que cette liste 
est arrêtée compte tenu dm Programme Pré’vislonnel des Investissements.

On volt apparaître dans ce texte la préoccupation que la planification régionale s’inscrive 
bien dans les perspectives nationales tracées par le Plan. Le Schéma Prévisionnel des 
Formations doit en tenir compte, et sert ensuiite d’épine dorsale à tout l’édifice : Programme 
Prévisionnel des Investissements, stmctmres pédagogiques, liste annuelle d’opérations.

Deux textes d’application 'viennent apporter des précisions intéressantes. En premier lien, la 
circulaire Interministérielle du 23 avril 1985  ̂ définit le rôle de "service public de 
renseignement" dévolii à l’Etat : "l’Etat, conformément à la Constitntion, a le devoir 
d’organiser un enseignement public à tons les degrés d’enseignement. Il est gardien dm bon 
fonctionnement du service public et de sa cohérence d’ensemble. A  ce titre il Imi revient de 
définir les objectifs généraux de la politiqiie d’éducation, notamment dans le cadre de la loi 
de Plan. L’Etat conserve la responsabilité de la définition des orientations pédagogiques, des 
contenuis d’enseignement et des diplômes qmi sanctionnent les formations dispensées".

La ctrciilaire du 18 juin 1985® aborde quant à elle l’organisation concrète de la planification 
régionale de l’édiication ; eUe rappelle le partage des responsabilités. Schéma Prévisionnel 
des Formations et Programme FTéidslonnel des Investissements poiir la région, stmctmres 
pédagogiques et liste annuelle d’opérations pour l’Etat, et appelle de ses voeux une 
nécessaire harmonie : "pour qme le dispositif soit efficace, ü est indispensable qme les 
décisions prises smccessivement par les collectivités territoriales et par l’Etat, soient en 
cohérence". Le champ comvert par le Schéma Prévisionnel des Formations est précisé : il 
définit "au niveau de la région, les besoins, qualitatifs et quantitatifs, de formation" auxqmels 
doivent répondre collèges et lycées ; 11 doit tenir compte de révolution de la démographie 
scolaire, de la politiqtie de développement qme souhaite se fixer la région, et des orientations 
fixées au niveau national ; il compte des objectifs correspondant "à urne définition à la fols 
qualitative et quantitative des formations prévues à moyen terme au niveau d’une région".

Comme on le volt, la frontière séparant le Schéma Prévisionnel des Formations et le domaine 
des strucLures pédagogiques n’est pas clairement tracée. La somme globale des structiires 
pédagogiques des établissements définit bien en quantité et en qualité l’ensemble des 
formations mises en places, et doit donc s’inscrire dans la logique du Schéma Prévisionnel 
des Formations. La localisation des formations ne peut non pliis se faire en ignorant les 
contraintes des collectivités territoriales, par exemple en matière d’éqmipement, et doit 
s’inspirer dm Prograinme Prévisionnel des Investissements. La clrciilalre somhalte "le 
dialogme, en cours de procédure, entre Etat et collectivités territoriales", et affirme que les 
services de l’Etat, qui sont à la disposition des régions pour les aider dans l’élaboration de 
lemrs schémas, joueront un rôle important pour "qu’une certaine harmonie existe dans les 
critères et les méthodes utilisées".

Les textes souhaitent donc l’haimonle, le dialogue et la cohérence, dans cet enchaînement 
de tâches successives où Etat et coUectl’vltés territoriales interviennent tour à tour, mais 
n’entrent pas dans le détail des procédures à mettre en place pour y parvenir. Un espace de

2 Circulaire générale du 23 avril 1985, pubhée au J.O. du 24 avril 1985

3 CüTculatre du 18 juin 1985, relative à la planification scolaire, pubüée au J.O. du 12 juillet 1985.
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liberté a donc été ménagé, pour que des procédures, des orgeinisations, des configurations 
différentes puissent s’instaiirer en s’adaptant au mieuix aux conditions politiques et 
administratives locales.

La  d é c o n c e n t r a t io n  d e  L’é d u c a t io n  n a t io n a le

L ’importance de l’intervention des acteurs locaux a été renforcée par un mouvement 
de déconcentration de radminlstration de l’Education nationale, parallèle au monvement de 
décentralisation. Cette déconcentration a initié une dynamiquie de responsabilisation des 
niveaux académiques, dépaitementaiix, jusqu’aux établissements scolaires euix-mêmes. Un 
ensemble de mesures a été présenté en septembre 1986, visant à donner aux collectivités 
territoriales, au même niveau, des interlocmteuirs capables d’engager pleinement par 
eux-mêmes l’Ediicatlon nationale. Ces premières mesuires ont été depuis lors complétés à 
plmsieiirs reprises.

Anjourd’hui, à l’exception des classes préparatoires aux grandes écoles et des formations 
universitaires, Tadmlnlstration centrale de l’Éduicatlon nationale n’a pins aucune 
responsabilité directe dans ce que l’on appelait dans le passé la carte scolaire. De pins, poiir 
que les responsables locaux aient les moyens effectifs de mettre en oeuvre les pouvoirs qmi 
leur ont été conférés, uin système de dotations globales a été généralisé, Jusqti’aui niveam des 
établissements. Ces derniers ont ainsi reçut urne certaine marge de manoeuArre, leur 
permettant de réaliser les projets d’établissements qme la loi d’orientation de 1989 leuir a 
demandé d’élaborer. Recteurs, inspecteurs d’académie, chefs d’établissements ont ainsi la 
possibilité, dans leuir domaine de responsabilité propre, de développer leiir politique, leiir 
stratégie, en lien avec les coUectivltés territoriales.

UN FACTEUR SUPPLÉMENTAIRE DE DIVERSITÉ

Les espaces de liberté ménagés par les textes réglementaires ont de fait été occupés, 
selon des modalités et des formes variables selon les régions. Il en résulte aujourd’hiii un 
facteiir siipplémentalre de diversité qme l’on ne peut négliger.

Ainsi, depuis 1985-1986, date de la mise en place de la décentralisation, on a assisté à des 
évoliitlons fortes, rapides eL contrastées des structures académiques de formation initiale : il 
ne faut évidemment pas voir dans ce rapprochement un lien direct de camse à effet, mais 
plus uine incitation à analyser comment des objectifs nationaux (80% d’une classe d’âge am 
niveam dm baccalauréaL par exemple) ont pm être pris en considération, et traduits dans des 
contextes différents.

De même, on peut constater dans de nombreux établissements scolaires l’apparition de 
pratiques noiivelles, d’initiatives originales qmi tendent elles aussi à diversifier l’offre et la 
qualité de la formation. Des partenariats locaux, notamment avec des entreprises, le 
permettent souvent ; mais les collectivités territoriales penvent amssi Intervenir dans ce 
champ.

La question qiie l’on peut se poser, en conclusion, est de savoir comment l’État pent 
procéder pour assumer son rôle de gardien dm bon fonctionnement et de la cohérence 
d’ensemble dm système éducatif public. Il lui faudra pour cela évaluer si la diversité
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constatée trouve bien sa source dans la prise en compte des réalités locales, pour appliquer 
au mieux les grandes orientations nationales ; on bien si, dans certains cas, il ne fauit pas 
voir dans cette diversité les prodromes de divergences importantes, menant à des situations 
par trop inégalltalres.
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(Collectif INRP)

ACTEURS ET INSTITUTIONS 
DANS LE CHAMP ÉDUCATIF 

DÉCENTRAUSÉ

L es conditions nouvelles de fonctionnement de l’Etat induites par les lois de 
décentralisation (en particmlier les changements de niveau de prise de décision et la 

politiqiie conventionnelle entre Etat, Régions et entités locales), seront appréhendées, dans 
leurs effets sur le champ éducatif, à partir de quelques exemples de recherches conduites à 
l’INRP.

Les lois de décentrEilisation et leur extension à l’enseignement donnent lieu à des 
conditions nouvelles de construction du chEunp éducatif, et pîirtEUit, du lien social.^ 
Ces conditions doivent être connues et intégrées à toute réflexion prospective dfins le 
domEdne de Tëducation et de la formation.

Les cas d’espèce présentés permettent d’illustrer concrètement la façon dont des acteurs 
peuvent s’approprier les mesmres de décentralisation, mettre en oeu’vre des formes de 
partenariat souples et diversifiées, et des systèmes plus oti moins complexes d’interactions, 
en fonction d’objectifs inintelligibles si on les réfère uiniquiement à la rationalité scolaire 
traditionnelle on an fonctionnement antérleuir de l’Etat.

Les siLiiations observées dans le cadre des recherches présentées ci-dessous sont 
significatives de modes de fonctionnement en gestation et peuvent à ce titre constituer 
l’amorce d’uine lecture formalisée des nouveaux rapports qui sous-tendent l’action localisée.

Une notion apparaît alors comme centrale : c’est celle de négociation dans des situations de 
divergence et de conflits d’intérêts. Cette notion apparaît comme fondamentale, eUe est une 
constante des différents processms de mise en oeuvre des mesuires de décentralisation 
observées ici.

"En résumé, bien loin que l’éducation ait pour objet unique ou principal l’Indlvldu et ses Intérêts, elle est 
avant tout le moyen par lequel la société renouvelle perpétuellement les conditions de sa propre existence. La 
société ne peut vivre que s’Ü existe entre ses membres une suffisante homogénéité. L'Éducation perpétue et 
renforce cette homogénéité en fixant d’avance dans l’âme de l’enfant les stmlLltudes essentielles que suppose 
la vie collective. Mais, d’un autre côté, sans une certaine diversité, toute coopération serait Impossible. 
L’Education assure la persistance de cette diversité nécessaire en se diversifiant eUe-même et en se 
spécialisant. Elle consiste donc, sous l’un ou l’autre de ses aspects, en une socialisation méthodique de la 
Jeune généraüon". E. Durkhehn. Éducation et sociologie PUF. CoU. Quadrige. 2 Ed. 1989. p 101.
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A  la notion de négociation est articulée celle de compromis ; c’est de la rationEtlité du 
compromis qme procèdent les actions, les décisions, les engagements de la pins grande 
partie des acteurs, à partir du moment où la logique administrative et centralisée ne pent 
pins jouer son rôle de manière hégémonique.

On exclue du même coiip, comme principe de cohérence, aussi bien le modèle consensmel 
qme le modèle de l’arbitrage autoritaire fut-ü local, régional ou national.

A  partir de ces premiers résultats d’analyse, nous avons pu procéder à uine première 
caractérisation du jeu des acteurs selon plusieurs axes :

-  l’axe des rationalités qui président à la négociation et an compromis dans les 
diËférentes situations de terrain que nous avons observées ;

- l’axe du cadre d’action dans lequel peuvent être appréhendées les différentes 
sitmatlons :

-  Taxe dm rôle et des stratégies des différents acteurs.

Q l  RATIONALITÉS DE COMPROMIS ET INTÉGRATION DU SCOLAIRE ET DU NON 
SCOLAIRE

Toute situation de transaction, de négociation, de compromis suppose un univers de 
référence commuin aux différents actemrs. 11 faut qm’existe, an moins de façon relative, iin 
modèle qui donne sa cohérence et sa viabilité à une démarche, à un processms reposant sur 
l’intervention de multiples acteurs.

Avant les lois de décentralisation (1983) la cohérence relevait très largement de la logique 
scolaire verticale selon laquelle, du fait du poids de la réglementation, l’Etat ponvalt être 
assuré qme le local fonctionnait en conformité avec les règles édictées nationalement, même 
si, comme on le verra, d’autres acteurs (comme les professionnels dans l’enseignement 
agricole) étalent déjà présents.

Avec la décentralisation, un principe de cohérence noiiveam se construit, en relation avec 
une représentation partagée par les différents acteurs, de la nature de l’enjeii qme 
constituent les mesures de décentralisation appliquées à l’enseignement. Ce principe de 
cohérence peut être caractérisé comme une intégration de la logique scolaire à une ou des 
logiques non-scolaires.

1.1. La politique de la ville et les ZEP

L ’enjeu est ici de nature socio-éducative ; c’est la représentation de la relation entre 
la scolarisation et les cadres de la socialisation liés aux conditions de la vie en mlliem iirbaln 
qmi est partagée par l’ensemble des actemrs du niveau local. Sur les terrains observés, dans 
le respect des finalités scolaires assignées par l’Etat, les différents acteurs s’appmyant sur les 
mesures nouvelles et la décentralisation cherchent à mettre en oemvre mn processus de 
remédiation cognitlve, éducative ou cultureUe, voire de reconstruction du hen social. Le 
compromis et la négociation s’organisent par intégration, c’est à dire par mise en cohérence 
de la logique scolaire et de la logique d’action sociale. Cette intégration est manifeste LanL au
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moment de l’instauration de la démarche ZEP-DSQ^ qu’aux différentes étapes de régulation 
et d’expansion.

1.2. La décentralisation dans l’enseignement agricole public

Dans l’enseignement agricole ptiblic, la décentralisation a en potir effet d’accentuer 
certaines particmlarltés dm système, notamment de renforcer le poids - traditionnel - des 
acteurs de la profession agricole. Mais elle a également Introdtiit le poids des acteurs de la 
vie pohtlquie, piiisque désormais le président des Conseils d’Administration des 
Etablissements Publics d’Enselgnement TA^cole (EPLEA), élu par les membres du CA est - 
l’expérience le prouve - un élu politique aussi souvent qui’uin élti de la profession.

TAinsi 11 esL clair pouir de nombreux acteurs qme la décentralisation est également uin exercice 
polltlqne. La négociation et les compromis s’organisent dans des interactions où se mêlent 
les objectifs explicites et implicites des décisions et des actions engagées. La logique 
économique de branche et la logique socio-politique viennent ici interférer dans les choix et 
les décisions prises dans le champ éduicatif local et régional. L’ouverture de la logique 
scolaire à d’autres logiques, rintégraüon de ces différentes logiques dans des processuis 
instltmtionnels constituent de nouvelles conditions de fonctionnement du système éducatif 
ati niveau local.

1.3. La formation d’ingénieurs par apprentissage

Ce domaine d’activité éducative a été codifié dès 1983 par la décentralisation. Depviis 
1987 cette voie de formation a été légalement étendue aux niveaux supérieurs de formation. 
Depuis 1990, des ingénieurs sont formés par apprentissage, avec la création des nouvelles 
filières d’ingénieurs (dispositif Decomps et nouvelles formations de ce dispositif).

Cet ensemble de dispositions législatives fait que des acteurs économlqties ont des 
responsabilités directes très importantes dans le champ éducatif. Ils ont des 
responsabilités nouvelles dïins la conception, l’organisation, la mise en oeuvre et 
l’évEduation de formations initiales de haut niveam. Ils pèsent ainsi d’uin poids très lourd 
suir les antres actemrs dm système et la négociation résmlte de l’intégration de la logique 
scolaire (représentée notamment par la coramlsslon dm titre de l’ingénieur), de la logiqme dm 
politique (conseil régional...) et de la logiqiie économique.

TROIS CADRES D'ACTION POUR LA NÉGOCIATION

Une deuxième caractéristlquie est transyersale aux différentes sitmatlons observées et 
en permet rintelligibüité. Les interactions, négociations et compromis peuvent en effet être 
appréhendés selon trois cadres d’action ;

2 Voir l’expllcltatlon des slgles dans les trois articles qui suivent.
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-  le cadre vertical, le plus ancien, qui continue d’affirmer sa permanence par les 
prérogatives que le pouvoir central conserve dans l’appareil éducatif et l’appareil 
d’état, par le caractère national des diplômes, etc.

-  le cadre horizontal où se combinent les interventions des acteiirs des 
établissements scolaires ou organismes de formation, des collectivités locales, des 
organisations et des milieux professionnels.

- le cadre des réseauix constitués automr de projets qui tromvent leur origine dans le 
contexte local et régional mais qmi peuvent avoir uine dimension pliis vaste, 
transrégionale, nationale votre européenne.

Ces trois cadres d’action présentent une certaine constance dans les analyses présentées 
ci-dessous, sans pourtant recouvrir des champs de responsabilités identiques. Pins l’Etat 
délègue de ses prérogatives à d’autres acteurs sociaux et pliis est restreint le champ dut 
cadre d’action vertical. TAinsi dans la formation d’ingénietirs par apprentissage, l’Etat 
intervient sur les contours et la conception de la formation par le biais essentiel de la 
Commission dut Titre de l’ingénieuir (CTI) et smr les formateiirs par la réglementation 
concernant le tutorat industriel. Mais pour l’enseignement agricole pttbhc, l’Etat continue à 
gérer directement les contenus, les diplômes, les personnels enseignants et à définir la 
politique scolaire générale.

L' ÉTUDE DES RÉSEAUX DE PRISE DE DÉCISION

D e ces différents cadres d’action, c’est celtii dm réseaii quil permet le mieux de lire les 
interactions sociales à la fois dans l’espace et dans le temps.

11 permet en efifet d’orienter l’observation du Jeu et des stratégies d’acteurs et le répertoire des 
rôles dans un espace géographique plus flou que les territoires institutionnellement et 
administrativement définis.

Dans le contexte actuel, en effet, la décentralisation dans le champ de l’éducation et de 
l’enseignement ne se traduit pas seulement par une déclinaison partlctihère "sur le terrain" 
des grands objectifs natlonanx. Elle peut être appréhendée comme uin ensemble de 
dispositions favorables à l’expérimentation sociale de nomveUes formes et pratiques 
socio-éducatives, de nouveaux projets de formation, de nouvelles structures. L’analyse est 
alors doublement complexe : elle doit prendre en compte aussi bien ce qui émerge comme 
projet éducatif collectif que ce qui n’a pu être négocié. Elle doit examiner les conditions de la 
réussite d’une démarche ou d’une action autant que les conditions de non faisabihté d’un 
projet on d’une action concurrents.

Elle doit enfin mettre en liimière les rapports conflictiiels et les rationalités propres des 
stratégies dominantes comme des stratégies dominées.

Dans une teUe perspective le lieu pertinent d’observation de l’émergence ou des réalisations 
de projets éducatifs ne peut plus être, étant donné les mesuires de décentralisation, le 
territoire défini centralement, mais l’espace éducatif articulant les différents échelons 
territoriauix de la négociation.
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LA POLITIQUE DE LA VILLE 
ETLESZEP

L e développement des Zones d’Educatlon Prioritaires (ZEP) s’inscrit sur la toile de fond 
des restmctmratlons induites dans les relations "national-local" par la décentralisation. 

Ce développement s’accompagne de l’émergence, sur le plan local, de situations éducatives 
noiTvelles. Mais ces situations relèvent aussi de l’investissement accru dm champ édmcaüf 
par les collectivités territoriales, le secteur associatif, les services extérieurs de l’Etat 
ImplanLés localement.

Dans cette perspective, les ZEP peiivent être considérées comme la préfigtiratlon du volet 
éducatif de la politiqne de la Ville qmi, elle, trouve ses racines dans des politiques sociales de 
-villes telles que Grenoble, Besançon, Salnt-Fons (1975 en-vlron).

Ces sitnations noiivelles réinterrogent la relation scolarisation-socialisation, la scolarisation 
devant être entendue ici comme la Eorme scolaire de la socialisation. Avec l’intensification 
des mmtatlons économiques, les collectivités territoriales ont été souvent conduites à élargir 
leurs interventions dans le domaine de la formation, au delà des compétences définies par la 
décenLrallsaüon, potir apporter des réponses de proximité auix dlfflctiltés de leur population 
dont le chômage est renvoyé à une absence de qualification professionnelle autant qme 
sociale. Quant an système scolaire lui-même, qui certes, conserve sa fonction d’introduction 
aux apprentissages fondamentaux, Ü doit lui aussi élargir ses compétences, ne seralt-ce que 
pour prendre en compte les conditions de vie des Jeunes et leurs systèmes de valeurs. Cette 
prise en compte ne peut se faire par référence à une "norme" d’Etat trop éloignée de ces 
conditions de vie et de ces systèmes de valeurs.

Cette nécessaire prise en compte de l’identité locale conduit les établissements scolaires à 
constmlre des dispositifs de formation particiiUers, aussi bien pour l’enseignement général 
(cursus spécifiques d’uine population) qiie pour la formation professionnelle. Ainsi 
l’élargissement de la fonction de formation générale et professionnelle à d’autres instances 
qme la setile Edmcatlon nationale, l’évolution de cette dernière elle-même sont justifiés 
explicitement par uine conception de la formation apparaissant comme clé de la réussite 
individuelle et collective, elle-même condition dm "développement local".

La transformation dm cadre éduicatif hérité des lois fondamentales et basé smr l’universalité 
des principes, (le droit à l’instruction, l’égalité, l’éducation nationale) implique 
nécessairement une transformation conjointe de la relation scolarisation-socialisation, 
c’est-à-dire au bout dut compte, un nouveau mode de construction dm lien social.

An travers des qiielques exemples que nous allons analyser nous montrerons comment 
négociation et compromis s’organisent par intégration, c’est-à-dire par mise en cohérence
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de la logique scolaire et de la logique sociale, intégration qui se manifeste à tout moment dm 
processus ZEP-DSQ (Développement Social des Qiiartlers) et en particmlier aux diflférentes 
étapes de régulation et d’expansion.

Ql La  c o n s t r u c t io n  d e  l a  r e la t io n  é c o le -f a m il le  d a n s  l a  ZEP NORD
D'AMIENS

Comme dans beaucoup de sites défavorisés, les relations entre les établissements 
scolaires et les famiEles sont difficiles.

Les familles étrangères ou immigrées ne connaissent pas le fonctionnement de l’institution 
et ses nonnes. Les parents, iUettrés en français, ne peuivent donc pas apptiyer la scolarité de 
leurs enfants. Pour ces familles, les difficultés à l’école qui peuivent déboucher sur un échec 
scolaire ne sont pas porteuses de sens. Les enseignants et les directeurs d’étabUssement qui 
déplorent cette absence de relations avec les famiEles, ont trouivé un remède à ces difficiiltés 
de communication par la création d’emplois de "femmes-relais". Il s’agit de personnes 
appartenant aux principaux groupes éthniques fixés dans la ZEP, parlant leur langue et le 
français et d’uin niveau social suffisant, accultmrées elles-mêmes pour comprendre les 
implications d’une scolarisation à la française.

Dans le cadre de contrats emploi solidarité, sept femmes-relais ont été impliquées dans la vie 
de trois établissements d’TAmiens en ZEP. Leur première tâche a consisté à parfaire letir 
connaissance du système scolaire français. La participation aux couirs, aux conseils des 
professeurs, aux réunions administratives leur ont permis de touicher dut doigL les dilficultés 
que les enseignants pomvaient rencontrer face à l’absence d’uin dialogue avec les parents. 
Letir présence dans les écoles ont aussi montré l’importance dut rôle des parents dans le 
processus éducatif.

Selon les responsables scolaires, "leur fonction est bien de favoriser la mise en relation eL 
non de jouer un quelconque rôle moralisateur au regard de la non-réussite scolaire de 
l’enfant. 11 fallait surtout éviter qu’elles ne deviennent les "agents puniLifs" de l’Education 
Naüonale, mandatés pour des rappels à l’ordre. C’est ainsi que leurs interventions ont 
facilité la venue à l’école d’un grand nombre de parents, rassuirés par la présence "d’un des 
leurs” ayant potir unique finalité la réussite scolaire de leuir enfant. Les résmltats ne se sont 
pas fait attendre. On a pu assister à de véritables bouleversements dans l’attitude de 
certains enfants".

L ’ADAPTATION DES STRUCTURES SCOLAIRES AU NIVEAU RÉEL DES ÉLÈVES 
(AMIENS)

L a  gestion du temps et des ressources en heures d’enseignement est faite de sorte 
qu’elle permet de répondre aux besoins ponctuels des enseignants ou des élèves. 
"L’organisation des divisions en classes de niveau est une des réponses à la situation réelle. 
Certains élèves sont, suivant les matières, dans des groupes de niveaux différents".

Mais de plus, une évaluation permanente permet de faire progresser les élèves par "paliers 
d’apprentissage" et mise à l’essai dans des groupes de niveaux progressifs.
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Ces "classes ascenseurs" mises en place en anglais en 1988 ont permis à des élèves de ne 
pas redoiibler et en trois ans de récupérer la plus grande partie de letir handicap. Elles 
fonctionnent en anglais et en français en partlcuiller pouir les étrangers scolarisés 
récemment.

  ÉDUCATION NUTRITIONNELLE À  L’ÉCOLE (CALAIS)

Les opérations petit-déjeuner et goûter s’inscrivent dans une djmamlque d’éducation 
et de prévention sanitaire visant le quartier dans son ensemble. A  l’origine les promoteurs de 
ces initiatives insistaient sur le lien existant entre la dimension médico-sociale des 
problèmes (le responsable DSQ^-médecin estime qme pins de la moitié des élèves souffrent 
quantitativement et qualitativement de malnutrition) et l’échec scolaire des enfants.

Les objectifs visés sont les suivants ;

"Pour l’approche de l’hygiène cdtmenlatre amener les erffanls et leurfamiUe à une meilleure 
conduUe cdimenlaird’.

-  à partir de ce thème développer d’antres sujets ; hygiène de vie, sommeil ;

- développer des savoirs, des savoir-faire et des savoir-être des enfants en matière de 
santé en introduisant ces thèmes dans les cycles d’apprentissage de l’école ;

- ouvrir l’école aux parents et aux intervenants extérleuirs dans le cadre d’uin projet 
dont l’instituiteuir demeure le coordonnateur ;

- offrir une information snccmcte en matière de santé aux parents et instltmteuirs 
volontaires afin de démutltipher la sensibilisation et de faire ainsi des 
"personnes-relais".

Une stratégie de formation est mise en oeu’vre avec l’aide des CEMEA^ : cinq modules, outre 
des spécialistes et intervenants, mobihsent tant des enseignants volontaires que des 
parenLs ; vingt-deux institmteurs de maternelle et de primaire ainsi que treize parents 
d’élèves sont partie prenante de cette formation qui aborde les thèmes de la diététiquie, de la 
motricité de l’enfant, de l’hygiène bucco-dentaire ainsi que de la contraception et de la 
sexualité.

Les actions qmi seraient concrètement mises en place et explicitement reprises dans les 
projets d’écoles concernent, pouir l’essentiel, d’une part l’hygiène corporelle, capillaire, 
bucco-dentaire, d’autre part la production de petits déjeuners et de goûters réalisés avec et 
par les enfants en classe, ce qui permet de toucher tons les enfants en âge d’obligation 
scolaire.

La Jmstification de ces opérations s’apptiie par exemple pour ce qui est des petits-déjeuners 
snr des données concrètes : les résiiltats d’urne enquête menée dans uine école faisaient 
apparaître qtie 39% des enfants ne prenaient rien le matin, 28% une boisson (lait, chocolat,

3 Développement Social des Quartiers

4 Centres d’Entraînement aux Méthodes d’Mucatlon Active.
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voire soda ou coca-cola), 26% un petit déjeuner "traditionnel" et 7% un petit déjeuner varié 
alternant pain, confiture, céréales, yaourt.

A  cette hétérogénéité des comportements, et à la réelle carence nutritive induite par les 
pratiques alimentaires d’une grande partie des enfants, l’Education nationale va proposer 
l’approche collective et uinlfiante qui est la sienne.

11 s’agira en particulier de faire acquérir des savoirs, des comportements et des pratiques 
reposant smr des "principes de santé positive".

Dans un premier temps c’est urne information sur l’équilibre alimentaire, l’évaluation des 
menus, la confection de recettes qui prime, opérations auxquelles sont associés les parents 
formés.

Les petits déjeuiners comme les goûters potir la santé utiliseront uin travaiE de classification 
alimentaire mis an point spécialement : à trois cottleiirs correspondent trois types 
d’aliments : à base de céréales, à base de laitages, à base de fruits.

Avant les prises d’aliments, chaque enfant va prendre les comverts et le verre nécessaires, 
son plateau-repas à la main. Puis, en passant devant la table-buËFet, il compose le menti 
désiré, à partir des cartons de couleur à sa disposition.

Après vérification de l’équilibre alimentaire réalisé pouir le petit plateam-repas, et après 
d’éventueUes corrections, l’institutrice et l’animatrice-santé dut Centre Social donnent le 
signal du repas. Les problèmes nutrltionnels rencontrés pour les enfants dans leiir vie en 
général sont donc ici scolarisés dans une proposition de mise en oeuvre d’apprentissages 
scolaires, même si les comportements à acquérir visent uin espace d’utillisation beaucouip 
plus large.

Q l  LA SOCIALISATION PAR LA LECTURE (CONDÊ-SUR-ESCAUT)

Le  délabrement dm tissu social après la fermetuire des mines a entraîné mn 
effondrement du système de relations anciennes qui dépendait largement des stxmctuires 
administratives des Houillères ainsi qti’un effondrement cmltuirel. C’est poiirquoi l’action de 
développement social urbain (DSU) s’est donnée poiir objet de rétablir des possibilités de 
relations entre les habitants du site.

Pour le responsable DSU, ces nouvelles relations pomvaient se fonder siir uin réseaui ayant 
une triple fonction :

- uine fonction cultmrelle

- une fonction éducative en direction des jeunes en particulier

- uine fonction sociale.

Parallèlement les enseignants constatent que des actions trop sectorisées ne peuivent pas 
avoir d’effets sur les difficultés scolaires, celles-ci n’étant finalement que le reflet d’une 
détresse générale engendrée par des conditions de vie très éprouvantes : sociales, famülales 
et matérielles.

"Il n’existe, disent-ils, à l’heure actuelle pas de lieu fédérateur en dehors de l’école, de 
réalisation des projets auprès de la population" (Programme éducatif local 1989). Mais 
réciproquement toutes les Instances Intéressées au développement social doivent coordonner
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leurs efiforts, chacune dans son réseau. Ce travail pourrait être facilité par l’existence d’un 
projet commun et partagé".

De cette convergence idéologique est née une hiérarchie d’acüons dont la plus fondamentale 
est appariie aux yeux de tous comme étant le développement de la lecture. Pour ce faire, 
10 points- lectmre seront établis sur le territoire du quartier. Tous, sauf 4 qui sont installés 
dans des écoles (Bibliothèques-Centre de Documentation : BCD) sont situés dans des locaux 
à caractère social (maison des associations, des quartiers, de coutmre, de l’enfance, centre 
socio-cultiirel). Une pièce y est consacrée à la bibliothèqtie d’empmnt. Des périodiques 
pemvent aussi être empruntés et sont recherchés par les admîtes.

Les jetines peuvent venir là après la classe pour des ateliers d’aide aux devoirs : ils sont 
reçus par des animateurs dont le rôle est essentiellement de vérifier d’après le cahier de texte 
que le travail est fait et éventiiellement de donner un coup de pouce en cas de blocage.

L’aide anx devoirs dure iine heure environ et elle est stime par des animaüons autonr dn 
livre de 20 à 30 miniites. Il s’agit d’accueillir les jeunes, et la population en général, dans des 
lieiix conviviaux et de les réconcilier avec l’écrit par une Incitation non-scolaire à la lecture. 
Du faiL de leur sitiiaüon dans des centres sociaux, ces points- lecture sont fréquentés par 
l’ensemble de la population selon ses besoins : emprunts de livres ou de jeux, recherche de 
conseils ou de renseignements, rencontre avec l’assistante sociale, réunions de quartier. Les 
points-lecture, installés dans les écoles sont ouverts plusienrs fois par semaine le soir à 
Ions, ce qiii permet en partictilier des rencontres parents enseignants et le contact avec le 
livre ponr leiir donner envie de lire à travers lenrs enfants.

Dans cette opération, il y a soutien réciproque entre le DSU qui apporte des moyens 
(animateurs extra-scolaires), la mairie (personnel municipal et aide technique) et les 
enseignants qui assurent la formaüon des animateurs, le foncüonnement des BCD et 
participent à la préparation des fêtes et des événements ciiltcirels.
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François CARDI 
(INRP)

SITUATIONS ET ACTEURS 
DANS UN ESPACE ÉDUCATIF 

DÉCENTRAUSÉ : 
L'EXEMPLE DES EPL 

D'ENSEIGNEMENT AGRICOLE

L ’ enseignemenL agricole présente certaines caractéristiques originales bien connues : 
tutelle du Ministère de l’TAgricLiltLire et du Développement rural, taille et nombre 

réduits des établissements, forte insertion dans les milieux professionnels, brassage d’élèves 
d’origines sociales très diverses, relative autonomie pédagogique etc.

Cependant, à trop souligner ces particcilarltés, on risque de faire de ce segment de 
l’enseignement technique français un cas tellement à part qu’il ne sert pins que d’exemple, 
votre de poinL de comparaison commode ou encore d’exception aux règles générales de 
fonctionnement de l’appareil éducatif du pays. Il s’agit sans donte plus simplemenL de 
différences de formes et de configurations scolaires, dues à l’histoire. Toutefois l’épreuve de 
la décentralisation, en leur servant de révélatemr, soulève tonte uine série de problèmes, 
problèmes étudiés dans la recherche® dont nous présentons quelques résulLats ici.

Avec les lois de décentralisation, la redislribiitlon des compétences à divers échelons, 
administratlE et pohtlqne, anciens on nonveauix, a provoqué tine remise en question de 
réqtiilibre et du va-et-’vienL entre le local, le régional, le national. La recherche de nouveaux 
équilibres a condtiit à la mise en cause d’une routine et d’accords ou de consensus établis 
généralement sur des cloisonnements. La décentralisation a en précisément pour effet de 
mettre ces cloisonnements au coemr de négociations snr les rapports nouveaux entre la 
logique verticale et la logique horizontale, atitrefois séparées et maintenant en contact.

En particulier, en ce qui concerne l’enseignement agricole :

- le cloisonnement géographique entre des établissements scolaires distants les uns 
des autres (par le maillage lâche qui caractérise l’implantation des établissements 
d’enseignement agricole).

- le cloisonnement instltntionnel entre établissements de nature et de niveaux 
différents.

- le cloisonnement politique entre l’appareil éducatif et les élus locaux.

"L'enseignement agricole face à la décentralisation. Recomposition des espaces agricoles publics de 
formation". Rapport de recherche. INRP (à paraître)
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Des mesures de décentralisation, les Etablissements Piiblics Locaux d’Enseignement 
Agricole (E.P.L.E.A.) ont tiré un caractère afTirmé et confirmé d’espaces de formation qm’on 
opposera aux territoires scolaires définis par les critères administratifs qmi hmitent assez 
strictement à la fois les aires de recrutement et les prérogatives propres. Les espaces de 
formation, au contraire, ont des aires géographiques de recrutement fort étendues et 
doiiblent cette étendme d’une marge assez large de recrutement en termes de cmltuire et de 
profession : après la décentralisation, aucun EPLEA ne petit être défini par iine aire 
géographique étroite, ou par une base sociale restreinte de recmtement. De même, la 
composition des Conseils d’Administraüon encourage et définit urne activité à la fois 
administrative et pédagogique qui donne à la vie extérieure à l’établissement une importance 
qu’elle n’avait pas à un tel degré jusqu’à maintenant : la vie économique (problèmes de 
développement local, de chômage, de besoins en formation) deudent pins présente et la voix 
de ses acteurs se fait entendre directement et clairement au sein des débats des Conseils 
d’Admlnlstration.

Mais des débats d’uine autre natmre sont entrés dans les Conseüs d’AdmlnisLration. Les 
nouveaux venus, les hommes pohtlquies, y expriment - au moins dans uine première étape - 
une logique de la lutte d’influence proprement politique et partisane. Piiis, avec le temps et 
la nature des problèmes qu’ils rencontrent là, essentiellement édiicatlfs, il semble qu’ils en 
viennent à forger une noiiveUe logiquie, qui intègre la dimension éducative aui prix d’uine 
transformation de leurs préoccupations et de leur logiquie partisane traditionnelles.

Ces espaces de formation que sont les EPLEA sont ainsi les lieux d’une intégration des 
logiques non-scolaires (économique, socio-politique) et de la logique scolaire (filières, 
programmes, pédagogie, etc.) ce qui ne va pas sans poser de nombreuses questions ;

- à propos des rapports entre des rationalités jusqu’alors relativement séparées les 
uines des autres ;

- à propos des négociations qmi se produisent pour retrouver l’équiüibre autrefois 
étabh sur uin cloisonnement jugé parfois stérilisant ;

-  à propos du rôle spécifiqme et des stratégies des actemrs qmi, dans telle on teUe 
situation, consLruisent de nouveaux cadres - les réseaux par exemple - pour leur 
actiidté.

Les observations et entretiens semi-directlfs conduits dans quatre EPLEA choisis dans trois 
régions assez contrastées en termes d’équilibre politique, de développement économique eL 
d’identité culturelle apportent smr ces différents rapports quelques éléments sur lesquels on 
peut revenir en détail.

1er EXEMPLE : L'EPLEA DE MADIRAN

O n ne peut, lorsqu’on étudie un établissement d’enseignement agricole s’en tenir à la 
seule donnée ou variable scolaire. L’architecture et la problématique du débat qui se déroule 
sur place, dont les discussions au sein du Conseil d’Adminlstration ne sont que le reflet 
officiel (et parfois aseptisé). Imposent un détour par des données à la fois historiques, 
géographiques, et pour une part, ciiltureUes.

Dans le cas particmlier de l’EPLEA de la ville de Madiran, il faut considérer tout d’abord qme 
le siège de l’EPLEA est établi dans un lycée dont le directeur est également directeur de
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l’EPLEA. Implanté très anciennement dans la périphérie de la ville, l’EPLEA regroupe 
plnsienrs étabhssements :

- le lycée d’accueil dut siège de TEPLEA

- nn CFPPA

- unCFTAA

Ces trois établissements sont implantés près de la ’vdlle de Madiran.

Il comprend atissi :

- un CFPPA

- unCFTAA®

- unCFPAJ,

Lotis trois implantés dans Cabrol, l’autre grande ’vQle du département ;

- enfin le LEPA de St André petite -ville située à mi-chemin des deux autres.

Ces établissements assez, distants les uns des autres, se trouvent implantés dans le même 
département d’ uine région du midi de la France.

Madiran a été pendant des décennies le centre d’une région qiii a vu son influence décroître, 
étant à l’écart des grandes métropoles urbaines et des voies de communication de l’Europe 
du Siid.

La petite région qu’elle Influence aujourd’hui se définit à la fois comme iine région ’vitlcole - 
du fait de la vocation traditionnelle d’une partie de son terriLoire - et comme une région de 
polycLtlLtire - élevage dans le reste du "pays". En perte de \dtesse du point de vue de 
l’économie traditionnelle, et de pins en plus mal définie du point de vme de l’activité agricole, 
elle conserve, avec le lycée et l’EPLEA, une structure scolaire tournée assez largement vers 
l’activité viticole.

La 'Ville de Cabrol, mieux située aui regard des grandes voies de communication, et dans la 
sphère d’influence relative d’une métropole régionale, se tourne potentieUement vers la 
prodiiction et le commerce européen du vin. Les structures scolaires agricoles qu’elle 
possède (CFPPA, CFPAJ, CF7AA) apparaissent, de ce point de -vue, relativement décalées par 
rapport aux besoins et projets potentiels. Le pays cabrolais apparaît bien comme un acteiir 
de la lutte qtii s’engage, d’une manière pluis oti moins claire pour urne forme d’hégémonie 
économiqme dans le département , et le déplacement de l’hégémonie d’une zone vers l’autre 
apparaît bien comme uin enjeti des rapports qu’ils entretiennent. Les stmctures scolaires et 
la pollLiquie de formaüon agricole sont parties prenantes de cet enjeu.

Dans ce cadre, les conduites et les stratégies politiques des acteurs membres du Conseil 
d’Administration de TEPLEA peuvent s’analyser comme suit :

- chez les uns, on observe la volonté de conserver au lycée de Madiran, en fonction de son 
histoire et de sa prééminence chronologique, l’hégémonie qu’ü possède en tant qme siège du 
principal EPLEA du département englobant les structmres scolaires agricoles de Cabrol. Les 
interventions des représentants an Conseil d’Adminlstration, ainsi que les entretiens réalisés

6 LEPA : Lycée d’Enselgnement Professionnel Agricole, CFPPA : Centre de Formation Professionnelle et de 
Promotion Agricole, CFPAJ : Centre de Formation ProfesslonneUe Agricole pour les Jeunes, CFAA : Centre de 
Formation Agricole à l'Apprentissage.
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auprès d’emx, témoignent de ce souci, en faisant valoir des arguiinents certes différents selon 
leur appartenance politique, mais qui convergent dans la volonté de cette conservation. Par 
ailleurs, le lycée voudrait voir affirmer son rôie de formation aux métiers de !a vlticmiture par 
la création d’une sorte d’institut dm ,vin, situé, comme le tycée, à la périphérie de la \dlle. H 
serait tommé à la fois vers ies professionnels comme pôLie de dévdoppement, d’animation et 
d’expérimentation, vers ies consommateurs comme vitrine de la qmahté dn -vin de la région et 
vers ie tourisme comme une structure témoignant de !a piace de !a vigne dans ie substrat 
ciiiture! d’uin département de vieiUe tradition.

- chez ies autres, Cabrolais, on note la vo1onté de disputer Phégémonie d’uine façon indirecte, 
non pas en réciamant ie transfert de TEPLEA d’uine ’vüle à Pautre, mais en demandanL ia 
création d’un autre EPLEA, dont ie siège serait un iycée à créer et qiii aurait pour vocation 
principaie ia formation aux métiers de ia vitlcnHure. Les Cabro1als ne manquent d’aiUemrs 
pas d’arguments, en partlcuher d’ordre financier, puisqm’uin des principaux protagonistes dm 
débat, membre dm CA de TEPLEA a par aiUemrs des responsabiiités aux niveaux muinicipai et 
régionai (ia région peut être maître d’oeuvre de ia construction d’étabiissements de formation 
agricoie de tous niveaux). Mais lis n’ont pas une position unique, et un autre personnaüté 
influente, membre eUe amssi du Conseü d’Admlnistratlon de TEPLEA, est pimtôt favorabie an 
maintien dm statu quo.

- Chez ies uins et chez ies antres, on observe qme Tenjeu porte - am moins de façon transitoire 
et au moment de Tenquête - sur ie LEPA de Saint TAndré, situé géographiqiiement entre ies 
deux ’viUes et que chaque partie voudrait pour Tune voir rentrer dans Pensembie qu’eUe 
projette à CabroL pour Tautre conserver comme étabUssement de formation initiaie de 
TEPLEA de Madiran.

La situation particulière de cet EPLEA tient donc à des désaccords de diEférents ordres :

- un désaccord smr ia question de Pétendue de raire d’influence de TEPLEA et de !a natmre 
institutionneUe des étabUssements qui ie constituent. Ce désaccord s’étend à !a poHüqvie de 
construcüon d’étabUssements de formation, 1a Région ayant, apparemment, la voionté d’uine 
réahsaüon immobihère dans ia périphérie de CabroL qu’accompagne une résistance assez 
nette de la DirecUon Généraie de PEnseignement et de ia Recherche dm Ministère, du SRFD 
et dm Directeur de TEPLEA de Madiran ;

- uin désaccord smr ie terrain des contenus de formation, ies uns vomiant conserver 1a 
formation traditiormeUe aux métiers du vin, ies autres voUlant la ktir disputer (voire la ieiir 
arracher) dans k  cadre d’uin nouve1 EPLEA à CabroL La DGER et k  SRFD Jouent, dans ce 
domaine où les lois de décentrailsaüon ieur ont conservé kuirs prérogatives, uin rôle très 
affirmé de régulateur des créaüons et des suppressions de füières.

On observera que ces désaccords renvoient presque constamment à deux antres types de 
désaccords :

- entre Insütuüons régionaies, départementaies et nationaies : chacuin de ces trois niveaux 
conserve une part de prérogatives qui, potir chacune, a ia possibiUté de btoquier oti 
d’empêcher une décision. H paraît nécessaire qu’existe un accord entre trois iogiquies 
différentes pour que k  changement scoMre puisse intervenir ;

- entre des positions poiitiques au sein d’uine même formaüon (ou parti) poiitique smr 
iesquieUes pèsent non seuiement des intérêts économiques et éiectoraux pouvant diverger, 
mais égaiement des réflexes ancestraux d’opposition quasiment irraisonnés entre deux 
petites régions depuis toujours opposées.
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2èm e e x e m ple  : L'EPLEA d e  f o r m a t io n  AGRICOLE DE LEBRAC

D e création relativement ancienne, le Lycée agricole de Librac est le siège d’un 
EPLEA qmi regroupe, omtre le Lycée agricole, un CFPPA et un CF7AA. Librac est une petite 
vüle d’une région dm centre de la France, dont le contexte politique complexe se traduit dans 
le caractère paradoxal de la composiüon du Conseil d’Admlnistraüon dm Lycée.

Ce contexte est en effet caractérisé par un ancrage très ancien - et semble-t-il fort solide - de 
la région à la gauche de l’échiquler poliüque et par l’existence d’enclaves électoralement 
marquées à droite. Si la gauche est nettement hégémonique dans la région, la droite compte 
dans ses rangs des personnalités politiques influentes et de stature naüonale susceptibles 
d’intervenir sur les réseaux de prise de décision selon des logiques horizontale et verücale.

Cette situation n’est pas sans importance pour analyser une épreuve - parmi d’autres - 
traversée par l’établissement et le Conseil d’Admlnistraüon. Il s’agit de ceUe, tout à fait 
significative des situations de décentraUsaüon, de la création récente d’nn Brevet de 
Technicien Supérieur /Agricole.

L’implantation de ce nouveau diplôme révèle en effet les ambiguïtés des mesures de 
décentrahsation là où ne coïncident pas la majorité régionale et la majorité nationale et où se 
heurtent les cadres d’action vertical et horizontal.

La crise trouve son origine en 1988 au moment où, au nom de la logique verticale, la 
Direction Générale de l’Enseignement et de la Recherche dn Ministère de l’TAgrlcultùire, 
décide la création an Lycée (Agricole de Librac d’un BTSA sans qm’existent, sur place, les 
infrastructures matérielles et pédagogiques propres à accueüllr les étudiants de la futmre 
section. La DGER garde en effet la prérogative de la créaüon de filières et de l’afiFectaüon des 
moyens en personnel. A  charge pour la Région - à majorité socialiste - de trouver les moyens 
d’assurer une rentrée pour laquelle tout ou presque reste à faire : locaux d’enseignement et 
logement pour les étmdiants pensionnaires, tandis que les moyens en enseignants n’étaient 
pas affectés et les référentiels de formaüon pas encore mis au point.

Une année dnrant, les étudiants de cette nouivelle filière se sont trouvés dans une situation 
délicate et la crise première va engendrer une seconde crise : allalt-on valider scolairement 
cette année d attente qui s était déroulée sous forme de stage chez des entrepreneiirs du 
bois ? AUalL-on vers un BTSA en 3 ans, c’est-à-dire vers urne exception et un précédent qmi 
donneraient un argument pour aligner le BTSA français smr les normes européennes ? Le 
malnüen dm BTSA en deux ans décidé par la DGER indique bien l’acüvlté réelle de 
régulation scolaire exercée par la logique verticale.

Mais ceLte double crise représente un cas de figiire révélateur du désaccord pouvant exister 
entre des logiques verticale (créaüon d’tine füière, malnüen des normes naüonales) et 
horizontale (inexistence locale des moyens de mise en place concrète de la filière, tendance 
locahsée à remettre en cause les normes - ici la durée - de formation) qui rend nécessaire 
une négociaüon dont le lieu reste à définir : Région, SRFD, DGER, autre lien ? La soluüon de 
cette douible crise offre des éléments de réponse. Concrètement, la Région, a contribué 
financièremenL à la réalisation de locaux d’enseignement. La DGER, qui avait créé 
officiellement la filière, a accordé les moyens en enseignants dans le cadre d’un BTSA en 
deux ans. La commuine de Librac. dont le maire est membre du CA dii lycée agricole, a pris 
en charge une opéraüon immobilière locale intégrant la double fonction de logement scolaire 
et d Information sur la forêt, utile au développement local. Il semble bien, en considérant ces 
derniers faits, que la logique des réseaux politiques ait joué un rôle déterminant dans la 
résoluüon de la crise en supplantant en quelque sorte le désaccord enlxe les deux logiques
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verticale et horizontaie, ce qui tendrait à montrer que dans une situation de décentralisation 
un peu confuse, ies partis poUtiques gardent une importance et un rôte prépondérants. Touit 
se passe, en tous cas, comme si, am-de1à des chvages pohtiqiies tradlüonnds préva1ait, 
1orsqU’i1 s’agit de questions d’éducation, urne attitude ou uine logiquie consistant à 
transcender ies désaccords pohtiques pour 1e bénéfice des tâches de formation eL pour les 
nécessités du déveioppement iocai.

Pour ce dernier domaine - ceiui du déveioppement 1oca1 -, la doubk crise du BTSA sert 
égaiement de révé1ateur. Pour offrir des stages aux étudiants pendant l’année transitoire 
déjà évoquée, la mobilisation des acteurs économiques focaux de rexp1oitation du bois a été 
très forte. Elle témoigne de 1a stlmulation qme représente, pour uine branche économiquie 
Locahsée, 1a présence de ses représentants an sein des structiires de formation. Le Président 
d’un des sjmdlcats professionneis de !a forêt est en effet membre dm Conseü 
d’Administration de TEPLEA et à ce titre, H souiigne Tlntérêt de ia formation rationneUe de 
bûcherons au CFPPA ou am CF7AA, se féiicite de ia création de 1a nouveUe füière de D'ISA eL 
affirme Tintérêt porté par ies scieurs et expioitants forestiers de ia région pour ies sLages 
d’étudiants ainsi que ies qualités - à 1a fois techniques, inteUectmeUes et morales - de ceux 
que ks entreprises ont déjà accueiUls pendant Tannée de transition. H joue en fait cm rôie de 
porte-parok à la fois des intérêts des acteurs économiquies dans une phase de "montée en 
puissance" de ia forêt régionaLle et de Tintégration de ces intérêts et des nécessités en termes 
de formation qu’impiique ce développement.

CONCLUSION

O n  assiste donc, sembie-t-ii, dans ces étabiissements d’enseignement agricole, avec 
ies mesures partictiHères de décentralisation, à une intégration des sphères éducative, 
socio-économique et politique, qmi ne va pas bien sûr sans poser 1a question renconLrée 
dans ie cas de TEPLEA de Madiran. La crise traversée par TEPLEA de Librac au moment de 
la création du BTSA montre qu’un dysfonctionnement majeur peut survenir iorsque la 
majorité pohtique régiona1e est en contradiction avec 1a majorité natlona1e. Mais !a question 
n’est pas nécessairement Insduble tant qme fonctionne urne logiquie de réseati - qmi sembie 
dans ie cas de Librac de type partisane - et un processus de négociation et d’accord. Ce 
processus paraît transcender les divergences d’opinion et d’intérêt électorai, ati nom d’un 
intérêt commun qmi, faute d’exister, handicaperait oti para1yserait une action à !a fois 
éducative, économique et socia1e dont dépend à terme, tontes tendances poUtique et toutes 
populatlons confondues, lu suirvie cuRureUe et économiquie de petites régions entières.

L’édmcation, dans sa signification soclaie et cmitureUe en même temps qme dans sa fonction 
économique, apparaît bien ici comme une des dimensions majeures du hen sociaLE, qu’on le 
considère sous sa forme iocaiisée ou sons sa forme nationaie. On peut même dire que, 
paradoxalement, ies mesures de décentraiisaüon - au moins dans le cas de l’enseignement 
agricole - en organisant un face à face de logiquies et d’ intérêts qui, jusque là, tendaient à 
s’ignorer - voire à se combattre - incitent ies acteurs à une confrontation probiématique et 
productrice, à terme pius ou moins iong, de nomveUes représentations communes des 
rapports entre réducatif, réconomlque et le poiltlqme.
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UNE FORMATION D'INGÉNIEURS 
PAR APPRENTISSAGE : 

PARTENARIAT LOCAL 
ET STRATÉGIES 

D'ACTEURS ÉCONOMIQUES

D ans le domaine de la formation des ingénieurs, considéré avant la lettre comme un 
modèle de décentralisation (Dupouey, 1992), il pourrait sembler paradoxal de parler de 

"conditions nouvelles" crées par les lois de la décentralisation. L ’émergence de stratégies 
totalement innovantes, comme la possibilité de former des ingénieurs par la voie de 
l’apprentissage résulte cependant bien de l’association des lois de la décentralisation à 
d’autres dispositions réglementaires et dest dans ce nouveau contexte que doivent être 
analysés les rapports entre partenaires multiples exerçant des responsabilités importantes 
dans des projets et actions dont les erÿeux sont complexes et de portée majeure.

LES ENJEUX DES NOUVELLES FILIÈRES D'INGÉNIEURS (NFI) :
OBJECTIFS EXPLICITES ET IMPLICITES D’UNE ACTION LOCALISÉE

Les conditions nouvelles dans lesqueUes sont créées et fonctionnent les NFI 
renforcent l’aspect concmrrentiel caractéristlquie des formations d’ingénienrs. Les premiers 
résiiltats d’une étude en coiirs de réalisation montrent que la concurrence est pins âpre et 
que les données de la concurrence changent de nature.

Dans la logique antéiieiire, la concurrence jouait seiilement entre les différentes écoles 
d’ingénieurs sans remettre fondamentalement en caiise ni le fonctionnement dm système 
éducatif (accès par les bac C, les classes préparatoires), ni le niveau et l’organisation des 
enseignements, ni les rapports entre le système de formation et les milieuix économiques 
iitllisateurs (les stages en entreprises n’étant pas conçus pour modifier l’enseignement 
donné en école). Le fonctionnement des écoles d’ingénieurs obéissait à une logique scolaire 
éUtiste et à urne logiqme interne des établissements de formation ’vlsant à en renforcer le 
prestige et le crédit.

Si on peut dire qn’avec les Noiivelles Filières d’ingénieurs, la concmrrence change de natiire 
c’est qu’elle ne joue plus seulement entre professionnels de la formation pour des questions 
notamment de presüge culturel et social. La concurrence est éducative, culturelle et sociale ; 
elle est poUtlque et financière ; entre projets et entre partenaires d’un même projet se Joue 
non seiilement l’ici et maintenant mais aussi l’avenir : c’est pomrquioi la prise de décision, la 
conception des dispositifs, les disciplines des cmrsus, le partage des rôles entre partenaires 
conslituent un enjen majeur. A  un niveau de formation où toute action localisée constitue 
en falL une expérimentation sociale, les différents acteurs et pcirtenalres savent bien que, 
potentiellement, chaque réalisation peut devenir, dans le futur, une stratégie de formation
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LES FORMATIONS TRADmONNELLES D’INGÉNIEURS : UN FONCTIONNEMENT SCOLAIRE 
DÉCENTRALISÉ ET UNE CONCURRENCE SOCIALE EXPLICI'TE

Le fonctionnement décentralisé est une caractéristique fondamentale de la formation des Ingénieurs en 
France ; on dénombre 190 écoles habültées à délivrer le titre d’ingénieur, réparties sur l’ensemble du 
territoire. La Commission des ütres (CTI), Instituüon spécifiquement française, qui joue un rôle essentiel 
dans l'habilitation des organismes de formation - habilitation indispensable à la délivrance du diplôme 
d'ingénieur - a d’aUleurs longtemps favorisé ce phénomène d'écoles de talUe moyenne et décentralisées (un 
site = une école = une habilitation - Dupouey, Ibid.). Leur aire de recrutement est cependant étendue à 
l'ensemble du territoire national. Il faut de plus souligner la grande autonomie de chacune d'entre elles en 
matière de contenus, de structures et de pédagogie.

Le titre d'ingénieur diplômé a garanti, en tout cas Jusqu’à une période récente, à la fols une quasi certitude 
d'embauche et d'évolution de carrière, les différentes écoles ne bénéficiant cependant pas toutes d'un 
prestige égal. C'est un niveau de formation où la concurrence/compétition entre établissements est très 
importante, l’enjeu étant à la fols social, culturel et financier. Le marché de l'emplot étant ce qu'il est 
aujourd'hui, même à ce niveau de compétences et de quaüflcatlon. la concurrence entre établissements de 
formation s'amphfle.

LES NOUVELLES FILIÈRES : DES STRATÉGIES INNOVANTES POUR UN NOUVEAU PROFIL
D’INGÉNIEUR (NFI)

En 1989 paraît un rapport, dit rapport Decomps, du nom du rapporteur d’une commission réunie en 1988 
pour dresser un büan et préparer l’avenir des formations et fonctions d’higénleurs en France. Les 
conclusions du rapport vont dans le sens d’un grave déficit, quantitatif d’abord, par rapport à d'autres pays 
européens (14 000 ingénieurs diplômés chaque année en France. 32 000 en Allemagne et 28 000 en 
Angleterre), aux Etats-Unis et au Japon.

A  ce déficit quantitatif s'ajoute un déficit qualitatif t les tngénleurs Issus des écoles traditionnelles se 
détournent des fonctions liées à la production pour aller vers des fonctions de conception, de recherche, de 
finance, etc. (parmi les nouveaux diplômés des écoles d'ingénieurs 13% seulement s'orientent chaque année 
vers des fonctions de production - rapport Decomps). Ce refus d'entrer dans la production consUtue un 
préjudice majeur pour l'industrie française.

Une demande forte existerait ainsi pour de nouveaux profils d'tngénleurs "mieux Informés des réalités de 
l'entreprise et dont les penchants pour la production et la conduite des hommes auront été cultivés". Ce 
nouveau profil d'ingénieur appelle, au niveau national, de nouvelles stratégies de formation, innovantes au 
sens fort du terme, c'est à dire en rupture avec les modèles traditionnels, notamment par l'ancrage de la 
formation dans la pratique professionnelle.

Les nouvelles filières ont essentiellement été conçues pour favoriser la moblhté des techniciens supérieurs 
par la vole de la formation continue. Une partie du dispositif concerne cependant les formations premières 
(BAC +2 et 3 années de formation, ou BAC et 5 ans). Dans tous les cas le recours à l'altemance est impératif 
et. pour les formations Inlttales, l’apprentissage est vivement préconisé. C'est pourquoi la Commission du 
Titre d' Ingénieur attache une grande Importance à l'existence de partenariat effectif entre "opérateurs 
pédagogiques" et milieux professionnels, ce partenariat constituant la garantie de la viabilité des projets.

Ces stratégies Innovantes de formation ont, dans certaines réglons, pu être mises en oeuvre dès la rentrée 
90, du fait notamment des conditions favorables créés par les lois de la décentralisation.

On peut brièvement rappeler les différentes étapes du processus qui a favorisé la démarche :

- 1983. décentralisation appliquée à l'apprentissage : l'apprentissage a été en effet un des premiers domaines 
d'activité éducative confié aux Réglons et sa rénovation/réhabilitation est largement le Irnlt de politiques 
régionales offensives :

- 1987, extension de l’apprentissage aux niveaux supérieurs de formation : la loi de juillet 87 comporte une 
disposition particulièrement Importante qui est d’étendre l'apprentissage à tous les diplômes de 
l'enseignement technologique et titres homologués. Cette vole de formation, traditionnellement réservée aux 
élèves en échec scolaire devient ainsi, potentiellement, une fUlère de réussite ;

- 1989, recommandations pour la création de nouvelles filières d'tngénleurs par alternance et apprentissage ;

- 1990, la CTI a habülté les premiers centres de formation d'apprentis à délivrer le ütre d'ingénieur 
(Ile-de-France, Bourgogne).
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normalisatrice en matière d’alternance et de distribuüon des rôles entre l’école et 
l’entreprise.

L’étude présentée ici porte sur un dispositif NFI de la région Ile de France et fait apparaître 
les comportements suivants de la part des Institutions et des entreprises :

-  la Région apporte son soutien financier à différents projets de NFI par 
apprentissage, en cohérence avec une politique offensive de revalorisation de cette 
voie de formation pour tons les niveaux d’enseignement ;

- les entreprises signataires de contrats d’apprenüssage sont le plus souvent de 
grosses entreprises, généralement Impliquées dans plnsieuirs projets concurrents 
de NFI :

- c’est dans le domaine Jusque là Inviolé de la pédagogie que se manifestent les 
tensions et les conflits d’intérêts économiques, pohüques, culturels et sociaux.

Evidemment, tout projet par alternance et apprenüssage, du fait même de sa nouveauté est 
déjà, quand l’organisme de formation a été habilité à délivrer le diplôme d’ingénieur, le 
résultat d’un compromis - la question qmi se pose à chaque fois étant de maintenir la valeiir 
sociale du titre, donc de garantir le niveam de connaissances, quels qme soient les modes de 
préparaüon au diplôme. CommenL s’organisent, an niveau de l’Etat (notamment de la 
Direction des Enseignements Supérieurs et de la Commission du Titre), c’est-à-dire dans le 
cadre d’action vertical, la négociaüon et les compromis nécessaires à l’intégraüon de logiques 
non scolaires - notamment économiqnes, industrieUes et productives - à cette logique 
scolaire traditionneUe ? Nous ne disposons pas à cet échelon central des éléments de 
réponse. Mais, une fois la nouvelle formation créée, l’analyse référée am cadre d’acüon 
horizontal montre qu’an sein d’une même action locale, aussi explicites qu’en puissent être 
les objectlEs, c’est dans le champ de la pédagogie que se jouent les tensions, les conflits voire 
les rapports de force.

En Ile de France, le premier Centre de Formaüon d’ Apprenüs habülté à former dès 1990 des 
ingénieurs par la vole de l’apprentissage en donne une illmstraüon. Ce CFA est considéré 
comme une nomvelle filière, tant par le profil d’ingénleuirs qu’il prépare que par la voie 
pédagogique retenne, ü n’est cependant pas iine filière "Decomps" au sens strict du terme. 
En fait il s en distingue à la fois par le type de diplôme qml sanctionne la formation, par le 
caractère plus générallsLe de la formaüon, par la conception même de l’alternance et. par 
voie de conséquence, par le type de responsabilités délégnées anx entreprises dans l’acüon 
de formation. L’analyse qiie noms avons effectmée à différents niveaux du partenariat permet 
de montrer combien cette notion est ambiguë, en particulier celle de partenariat local à ce 
niveau d’enseignement et de renforcement, par la vole de l’apprenüssage, dm lien entre 
formation et emploi.

Ce CFA est rattaché à tin centre de formation continue (Centre d’Etudes Supérieures 
Industrielles - CESI) habilité à délivrer un tilre d’ingénieur depuis plus de 20 ans (ingéniemr 
CESI). Le CESI a conçu une stratégie de formation originale pour préparer de longue date 
des ingénieurs dont le profil correspond amx caractérisüques générales du profil "Decomps" : 
hommes de terrain, de réalisaüon, proches des unités de production, proches du marché, du 
cHent. Les procédés pédagogiques mis en oeuvre reposent sur une démarche inductive et 
line forte composante relations hirmalnes et commuinicatlon. Le diplôme qui sanctionne la 
Eormaüon est uin label qui renvoie antant à des contenuis généraux, scientifiques qu’à urne 
pédagogie, des méthodologies consütiiant tout un savoir faire spéciEiqme de l’organisme de 
formaüon qmi s’est immédiatement posiüonné sur le marché des noiivelles filières 
d’ingénlemrs. Dans une logique d’entreprise, le centre de formaüon continue a développé un
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nouveaui produit - les formations initiales - comme une extension natmrelle de ses prodiiits 
traditionnels.

Il a été soutenu dans sa démarche par les entreprises dont il est l’émanation - et qui ont 
ainsi garanti la -viabilité dm projet auprès de la Cn - et par la région Ile-de-France qui, 
depmis 1983, mène uine poHtiquie offensive smr l’apprentissage à tous les niveaux de 
formation.

Du point de vue du CFA, le principe qmi organise l’ensemble de la formation et donc le type 
d’articulation entre l’opérateur de formation et les entreprises signataires de contrats 
d’apprentissage est clair ; il ne s’agit pas de confondre les rôles et tant le centre de formation 
que l’entreprise d’accueü doivent garder leur identité professionnelle. Autrement dit, les 
partenaires industriels ne doivent pas se smbstituer aux professionnels de la formation (CFA 
et ses enseignants), les tuteurs indiistriels restant avant tout des ingénleiirs impliqués dans 
le processus de travail. "Leur rôle est celui de manager qui interviennent dans une démarche 
de formation des J eûmes qm’ils accueillent pour gmlder, évaluer, motiver, aider l’apprenti 
ingéniemr à construire son projet de formation" (directenr dm CFA).

Dans cette opüque, le CESI/CFA entend jeter les bases d’uine alternance "à la française", 
plmtôt qme de se référer comme c’est le cas pour les filières "Decomps" au sens strict dui 
terme, au modèle allemand : "pour nous, la référence aii système dtial allemand n’est pas 
notre approche... le modèle dans lequel on travaille est iin modèle de mise en place de 
l’ingénierie de la formation, de suivi de cette formation et non pas d’enseignement dans 
l’entreprise...ce que nous essayons d’institmer c’est d’avoir au Centre de formaüon la charge 
d’apporter des connaissances et les méthodes nécessaires aux élèves, en s’appuyant snr la 
réalité de l’entreprise ou d’ailleurs. C’est notre métier : on demande à l’entreprise d’être le 
lieu où le jeune exerce un véritable travail, exerce une succession de fonctions qmi vont se 
rapprocher des fonctions d’ingénienrs et qu’il soit guidé dans ce domaine par un véritable 
manager" (directeur CFA).

Par cette conception de l’alternance, le CFA revendiqme ponr l’opératenr pédagogiqme uin rôle 
moteur en matière de conception d’ensemble du dispositif : objectif visé, rythme de 
l’alternance, autonomie dans l’organisation pédagogique et le choix des disciplines. Tomt en 
mettant en oeuvre une stratégie innovante, il obéit à uine logique scolaire en matière 
d’attribution des rôles et des responsabilités. Il se disüngme par là très fortement dm 
dispositif Decomps qui accorde d’emblée une place beamcoup plus importante aux 
partenaires industriels dans le processms, et, de la conception à l’évalmation, recommande 
une intégraüon de la logique scolaire, de la logique indiistrielle et de la logique productive.

Les objectifs de cette NFI sont ainsi explicites et clairement identifiés par ses responsables 
par rapport aux NFI Decomps. Or, de façon paradoxale, noiis avons pii observer que les 
deux logiques d’alternance coexistent au niveau du cadre d’action horizontal, c’est-à-dire 
dans le fonctionnement même du partenariat : certains tuteurs industriels acceptent le 
principe de la non confusion des rôles, d’autres (quoique minoritaires) onL urne conception de 
l’alternance et de l’apprentissage proches dm "modèle Decomps". 11 existe cependant des 
éléments importants de consensus qui permettent d’organiser l’action ; quelles que soient les 
approches dans lesquelles se situent les tutemrs, la qmasi-totalité d’entre eux onL urne 
représentation valorisée de l’expérience dans laqmelle ils sont impliquiés.

Le processuis dans lequel ils sont engagés se sitme en rupture par rapport aux formations 
classiques d’ingénieurs et cette rupture est une chance tant pour les élèves que pour les 
entreprises. Autre élément de consensus : les nomvelles formations doivent constituer des 
références pour l’avenir et donc faire la preuve de leur capacité à garantir un haut niveau 
général, scientifique et technologique.
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Dans ce contexte, on observe, seEon !e degré d’intégration de ia 1ogique scolaire, de 1a 1ogique 
industrieUe et de 1a 1oglque productive, que les rapports entre ks tuteurs lndustrle1s et 1e 
CFA s’organisent seüon trois axes ;

- L in  axe où les tensions ne sont pas absentes, ce qui est normal dans Einltiatlon d’irne 
démarche aussi novatrice, mais où fondamentaiement préyaut ia bgique scoialre de 
ra1temance : c’est celui où tes tuteurs partagent k  même objectif de formaüon que 1e CFA 
(former iin ingénieur pour des foncüons iarges, spéclailsé dans tin secteiir mais capabie de 
s’adapLer iiltérieurement à d’autre secteurs industrieis voire tertiaires) ; ies contenus ne sont 
pas mis en cause et H y a manifestement une recherche de foncüonnement partenariai 
négocié - tuteur indiistriel/éiève/CFA - qui se marque par iine pins grande airtonomie 
iaissée à l’apprenti ingénieur dans ie choix de son projet de formation en entreprise.

- un axe où ies tensions sont beaucoup pins fortes, manifestes aussi bien au niveau de 
ToEojectif assigné par ïes tiiteiirs à ia formaüon - former d’embiée un spéclahste dans une 
füière par rapport à un profd d’empioi déterminé par Pentreprise - qu’à celui du rythme de 
l’ailemance, des contenus et des discipiines. Seion ies tuteurs, rorganisaüon pédagogique 
devrait êlre davantage déterminée par rentreprlse et k  centre de formaüon devrait venir "en 
appui" an fur et à mesure des besoins : sans remettre en cause ie haut niveau de formation 
requis par le ütre d’ingénienr, ies tutemrs industries souhaiteraient davantage Infléchir ies 
orientations de ia formaüon CES^CFA vers uine conception de 'Tingénieur de terrain" pius 
hée à ieiir entreprise.

- un axe - Lrès minoritaire - où k  futur ingénleiir est considéré avant tout comme un 
apprenti (an sens lrès ordinaire du terme) et où !a iogique productive remporte sur toute 
antre considération.

A partir de ces premiers constats, Tanalyse porte sur ks niveaux décislonneis réeis 
engageant les partenaires iocaux dlrecls que sont ies tuteurs industrie1s : ks dlrecüons de 
ressoiirces humaines, ies directions de personneis, 1es responsabks ayant pris !a décision 
d’engager un (oii piusienrs) apprenüs-ingénleurs. Cette anaiyse engendre à son toiir 
plusleiirs questions : de queUe ratlonahté procède l’engagement des müieux Indmstrieis sur 
des actions de formation de ce type ? Que recon-vre la notion de partenariat et notamment de 
partenariat locai ? Le cadre d’action horizontai est-ll conceptuellement suffisant poiir rendre 
intelligibie rarticiilaüon formation-empioi dans une action d’apprentissage à ce niveau de 
formation ?

Siir le premier point, de ia rationa1ité qui fonde ies engagements des partenaires industrieis, 
i!̂  sembie que lu pinpart des entreprises aient une moüvaüon fondamentale 
d expérimentation sociaie. Dans ia région lie-de-France, ce sont surtout ies grandes 
entreprises qui se sont 1ancées dans k  dispositif NFI en participant d’aiUeiirs à des actions 
diversifiées (par exempks. CESf et ingénieurs 2000 du Conservatoire Naüonai des Arts et 
Méüers). EnLreprises partie prenante - directement ou par rintermédiaire de leurs 
organisaLions professionneUes - des réflexions stir ies nouveaux profüs d’ingénietirs, eUes 
s’étaient vütueUement engagées à soutenir ia mise en oeuvre du dispositif NFL H ne faut 
cependant pas minimiser !a décision "Emit du hasard", certains partenaires industrieis 
1ocaux s étant engagés à 1a suite de contacts directs avec des jeunes venus ies "démarcher".

On peuL ainsi être partenaire d’une action de formation pour des motivations qui ne tiennent 
que partiellement à la définition locahsée d’un projet.

Dans ce contexte, que recomvre ia noüon de partenariat et tout spéciaiement de partenariat 
locai ? C’est 1a gestion quotidienne pourrait-on dire du partenariat qui est ialssée au service 
qui accueilie ie jeune. Mais, du point de vue de !a reiaüon fomiation-empioi, que Tembauche
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définitive en fin de formation puisse être ou non effective, il faut savoir que la signatiire d’uin 
contrat d’apprentissage à ce niveam entre dans la gestion prévlsionneUe des emplois cadres. 
Elle prend donc sens dans une politique de personnel d’ensemble : soit on forme tin 
ingénieur pour qu’il reste sur le site (mais c’est un cas de figuire rarissime, sur notre terrain 
d’étude en tout cas), soit on le forme sur un site local dans une perspective néanmoins large 
d’emploi dans l’ensemble de l’entreprise en fonction des besoins pré’visibles. L’alternative est 
alors la smivante : la formation proposée et le type d’alternance tel qui’il est conçu paraît 
pertinent - fonctions d’ingénieur de réalisation dans uine acception large des missions de 
l’ingéiileuir - l’important étant le niveau général et la connaissance des réalités indutstrieUes ; 
la notion d’ingénieur de réalisation, de terrain est plus spécifiée par rapport à uin secLeuir, à 
une entreprise ou un ensemble d’entreprises et c’est la conception même de la formation et 
de l’altemance qu’il s’agit de transformer. La direction centrale agit alors sur les tuteurs 
indmstriels (par une formation spécifique, le plus généralement) pour qui’ils interviennent smr 
le fonctionnement de l’action localisée dont ils sont les partenaires directs.

Nous avons plusieurs fois souligné que chaque action localisée avalL valeur 
d’expérimentation sociale. Le fait même que certaines entreprises soienL partenaires de 
plusieurs projets de formation d’ingénieurs par la voie de l’apprentissage leur permet de 
tester différentes approches et formes d’alternance en grandeur réelle. L’expérimentation 
locale permet de préciser les objectifs, de mieux cerner les contraintes et les degrés de 
faisabilité des projets. Elle donne aussi les possibilités de maturation à d’autres projets 
construits éventuellement avec des partenaires nouveaux et il y a alors, par une sorte 
"d’essaimage", création par une partie des acteurs d’uine autre action localisée dont 
l’intelligibilité suppose de sortir de la partition Instltuitionnallsée entre local, régional eL 
national.
TAinsi que nous l’avons montré, la notion de partenariat et de partenariaL local n’est pas 
suffiscinte, en tout cas à uin niveam d’action éducative comme la formation d’ingénieurs, pour 
comprendre comment s’organisent les rapports dans urne stmctuire donnée. C’est le cadre 
conceptuel du réseaui qui à notre sens, dans la poursuite de nos analyses, de’vrait permettre 
de mieiix clarifier les logiques d’acteiirs et de formaliser les "répertoires des rôles" (Dujardin, 
1988) dans des stratégies éducaüves innovantes et dont la portée prospecLive est majeure.
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EN PAYS DE LA LOIRE

L e CFI est géré par des institutions en piace dans chaque zone de formation : 
Permanences d’accueü, d’informaüon et d’oiientaüon. Missions iocaies, TAgences pour 

l’emploi. Centres d’information et d’orientaüon. La mise en oenvre dm dispositif refEète ieur 
interpréLation des textes, îeur espace 1oca1 de référence autant, sinon pius, que les situaüons 
économiques et éducatives propres à ia zone.

Décidé lors du conseil des ministres du 8 février iOSQ, le crédit-formaüon indivlduaiisé 
devait permettre aux Jennes demandenrs d’empioi sans qualification d’obtenir une formation 
professionnelle reconnue. Cependant, un an après son entrée en vigueur, le texte faisait 
seion !es régions Tobjet d’appiications et d’interprétations les pius diverses. Aussi était-ü 
nécessaire de mesurer à Plntérieur de zones d’observaüon préa1ab1ement choisies i’impact 
des stratégies poiiüques, insütutionneUes ainsi que ceUes des ayants droit sur ia mise en 
oeuvre du disposiüE CFI et ks distorsions qni en résiiitalentC La dlfifuslon de cette nomveUe 
régiementation offrait ainsi urne sorte de cadre quasi expérimental pour mesurer Peifet du 
contexte iocai snr ies mesuires étatiques et s’interroger du même coup sur ies relations entre 
le tout et la partie dans Pobservation des phénomènes sociaux.

Il faut iire ce texte piutôt comme une tentaüve de mesure dm "iocai" en tant qU’"écart 
pertinent" : uin partlcuiarisme et non une slmpie couiemr iocale. En prlvüégiaiit d’entrée de 
jeu le "Eocus" comme cadre de ieur recherche, !es ana1yses mlcrosocio1ogiqUes ne permettent 
pas !e pins soiivent de faire 1a part entre les fluctuaüons 1oca1es d’une règ1e généra1e ou les 
exceptions qui reièveraient dès iors d’uine analyse pius proprement contextueUe.

Dans urne macro société centralisée où uin grand nombre de nos pratiques sont régiées voire 
légaiisées sans que nous en ayons pour autant conscience, ü sembie prudent de commencer 
par repérer queiles sont !es "normes" qmi noms contraignent, queUes sont les marges 
d’interprétaüon qii'eUes autorisent et de regarder ensuite comment chacun s’en arrange sur 
ie terrain. (Ainsi, concernant ie crédit-formation nous sommes efforcés dans un premier 
temps de mesmrer staüsüqnement si rappHcaüon dm dispositif dans ies zones observées

1 L’enquête à l’orlglne de cet article est une commande passée à la fin de 1990 par la Délégaüon régionale à la 
formaüon professionneUe au centre associé au CEREQ des Pays de la Loire pour étudier fappllcaüon du 
crédit-formation Individualisé (CFI).
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laissait apparaître un grand décalage entre ce qme les nonnes poiivalent autoriser et les 
pratlqmes locales effectives.

Cette variation significative que nous avons nommé "effet de zone" ayant été constatée, il 
restait dans un deuxième temps à comprendre pourquoi les pratiques observées sont de 
véritables écarts et non de simples modulations. Tout se passe comme si l’application dut 
dispositif sur une zone d’observation n’avait aucune commuine mesure avec son apphcation 
smr une autre zone. Le "locud' est un cadre pertinent d’analyse, mais il n’est pas d’emblée 
plus compréhensible. Le local n’est Jamais uinltaire ou homogène, il n’est qm’uin emboîtement 
d’espaces et de lieux subdivlsables à somhait et qui flgmrent comme autant de lignes et de 
contours sur les cartes géographiques : départements, arrondissements, commuines. 
cantons, etc. Aussi rlsqUe-t-on toujours de régresser à l’infini si l’on ne prend soin de rompre 
avec le sens commun. La représentation commuine reste en effet trop souvent attachée à cet 
espace à deux dimensions qm’est le plan et pense le "local" comme s’ü s’agissait d’une uinité 
sans relief à la diflférence dm randonneuir qmi sait bien qme pour s’orienter 11 vaiit mieux 
chercher le château d’eau ou le clocher de l’église que le toit de la première métairie. Dans 
cet article, comme le randonneuir, noms avons tenté d’aborder le "local" en terme de relief, 
dans un espace à trois dimensions où la talUe et la masse des institutions voire des hommes 
importent autant que l’espace qui’elles occupent.

Q l  LE PROJET PROFESSIONNEL : UNE NOTION PIVOT

1.1. La mobilisation sur projet

L ’une des Innovations majeuires dm dispositif CFI - tel qui’il résmlte de la circtilaire de 
février 1989 - tient à la gestion des ayants droit et à l’organisation de la formaüon. Chaque 
jeune concerné par le CFI est doté d’une sorte de "guiide spirituel" nommé correspondant . 
La formation est "à la carte" et sons forme modulaire^. Bien qui’il existe trois types de 
formation modulaire, il est apparu très ’vlte qu’un modtile dominait les autres en nombre de 
J eûmes : la mobilisation sur projet. En juillet 90, ce moduile représente la moiüé des entrées 
en CFI dans les Pays de la Loire : 50,7 %  de jeuines contre 30,3 %  pour les moduiles dits de 
préqmalificaüon et 19 % pour les modules dits de qtialificaüon, seuls à délivrer uine 
formation professionneUe reconnue de type C7AP, BEP ou autre.

Sur l’ensemble de la campagne 89/90, on constate que la mobilisation sur projet est 
prépondérante dans la région. Mais, selon les zones, les statistiques Indiquent que les 
modules de mobilisation sur projet concernent des publics différents. Les pouvoirs publics

2 Le terme de "correspondant" est directement calqué sur ce qui existait antérieurement à l'ANPE ou dans les 
missions locales sous le nom de correspondant de stage.

3 Quoique nouvelles dans les textes, ces mesures ne font qu’entériner des pratiques et des réflexions qui ont 
cours depuis les années quatre-vingt dans le milieu de la formaüon permanente, nées du souci de gérer au 
mieux des publics de plus en plus hétérogènes (Jeunes, chômeurs de longue durée, licenciés économiques) et 
des demandes de formation de plus en plus diffuses (reconversions industrielles, formations alternées des 
Jeunes, remise à niveau, etc.). Pour les organismes de formation, le système modulaire présente en effet un 
double avantage : il permet - dans le cadre d'une même ”formaüon” - de tenir compte des niveaux différents 
des stagiaires qui peuvent ainsi faire tout ou partie du parcours et Ü globalise par ailleurs les coûts de 
gestion t les modules à faible eflfectlf et à fort effectif se compensent.
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craignent que rorientatlon dans ces modu1es ait été faite par défaut, tes acteurs chargés 
1oca1ement de TappUcation du dispositif ayant dirigé vers ce moduie ceux qu’on ne pouvait 
mettre aillenrs' .̂

LE CREDIT-FORMATION INDIVIDUALISE

Le crédit-formation IndMduahsé pour les jeunes (CFI) est mis en place dans les réglons depuis 
septembre 1989. Il s’inscrit dans le prolongement des dispositifs antérieurs d'actions de formation et 
d’insertion pour les Jeunes demandeurs d'emploi de bas niveau scolaire. Sa particularité réside dans un 
triple objectif :

- Il doit en priorité s’appuyer sur les dispositifs existants (contrats de quaMcatlon, contrats 
d’apprentissage, travaux d'utüité collective (TUC), stages d'Inltlatlon à la vie professionneUe (SrVP), 
contrats emplols-solldarlté (CES), etc). Par ailleurs les formations alternées se divisent en trois 
mcxlules complémentaires : la mobilisation sur projet la pré-quallflcaüon et la qualification.

- Il doit proposer des parcours complets et individualisés devant mener à la qualification, ceci en 
organisant de façon cohérente les différentes phases : accueü, bilan, formation, suivi, validation.

- Enfin. Ü doit s’insérer dans un contexte local à la fols dans son organisation administrative 
(délimitation de zones de formation, unité Intra-partenarlale de décision et de réalisation des 
actions) et dans ses objecüfs (adapter la demande de formation aux besoins locaux en matière 
d'emploi).

Pour mettre en place ce dispositif, le CFI a créé des acteurs particuliers. En premier heu, le 
coordonnateur de zone, qui anime le groupe opérationnel de zone (GOZ). Celul-cl rassemble des 
institutions, organismes et décideurs actifs sur la zone en matière de formation professionnelle, des 
partenaires socio-économiques et des collectivités locales. Le rôle de ce groupe opérationnel est d'orienter 
l'offre de formation locale en fonction des compétences de chacun et des besoins en matière économique, 
le coordonnateur devant assurer la mise en place des programmes d'action ainsi décidés.

Le deuxième acteur-clé est le correspondant. Celul-cl, basé dans les structures d’accueil, est chargé 
d'accueUhr, d'orienter et de suivre le jeune durant la totalité de son parcours. Il doit en outre faire 
"remonter" les besoins en formation repérables sur le terrain et auprès des jeunes, par l'Intermédiaire de 
sa structure d'accueü (Mission locale, PAIO, CIO, centre social, ANPE etc.) puis de la structure püote, 
chargée de coordonner les actions des correspondants.

Le CFI se caractérise donc par une grande diversité d’intervenants dont les relations sont la plupart du 
temps Inscrites dans une histoire locale InstitutionneUe antérieure au dispositif lul-même. C’est cette 
multiplicité de facteurs qui fait de cette mesure un heu privilégié d'observation des enjeux locaux de 
rinserüon professionnelle des Jeunes de bas niveaux scolaires.

Les modules de mobilisation sur projet apparaissent à 1a kcture des textes rég1ementalres 
comme k  mai11on faiWe dm dispositif. Hs peuivent antoriser ies expériences 1es plus diverses 
pmisquie ks circu1aires d’appUcation sont vagues sur k  contenu et ks objectifs de ces stages. 
La circu1aire du 29 mal 1989 (DFP n° 1.676) distingue en effet trois types de moduie : "la 
mobilisation sur projet ; la préqualification qui doit combiner les apprentissages fondamentaux 
dans les matières générales avec une première initiation à des techniques professionnelles 
dans une famille de métiers donnés ; la qualification qui doit déboucher sur l’acquisition d’une 
qualification reconnue de niveau V .

Si ia notion de "projet" est si peu définie dans ies premiers textes, c’est qu’eUe n’est guère au 
départ qme Texpression d’uine sorte de mora1e oti de phl1osophle administrative qtii pourrait 
se réstimer dans 1a croyance qui’ont ks promotemrs du dispositif, à savoir que lu réussite du 
CF1 est fonction de rengagement et de ia vo1onté du jeune face à son avenir professionneL

4 C’est dans ce contexte qu’lntervtnt notre recherche.
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Comme pour le revenu minimum d’insertion, on exige dm futur bénéficiaire qui’il ait an moins 
un "projet", une "motivation" et qui’il s’engage par le biais d’uin acte formel : un "contrat". Là 
encore, le texte ne fait que prolonger et qii’entériner des pratiques développées par les 
travailleurs sociamx et certains formatemrs dans le cadre des dispositifs antérienrs. C’est 
ainsi que dans certaines localités, l’TANPE faisait signer aux futiirs stagiaires une "leltre de 
commande", qmi est présentée comme un contrat moral et pédagogique entre les parties.

Cette absence de conceptualisation dut projet professionnel provient de l’analyse du chômage 
des Jeunes qui transparaît dans la définition des ayants-droit. Le dispositif est d’abord 
réservé aux "Jeunes demandeurs d’emploi sortis de la formation initiale sans avoir obtenu au 
moins le CAP ou le BEP' (clrcuilalre DFP n° 1676 dii 29 mai 1989). Pouir le législatemr, tomt se 
passe comme si le chômage ne concernait que les j eûmes sans "quialification reconnue" et 
qU’il suffisait dès lors de connaître leur projet d’avenir professionnel pour mettre en oeuvre le 
dispositif. A défauit le jeune sera orienté dans un stage pouvant l’aider à formuiler iin tel 
projet. Bien sûr, les premières mesures prennent en compte d’autres critères comme l’âge, la 
nature de l’inscription (primo-demandeurs ou non) oti la dtirée du chômage. Ces indicateurs 
restent cependant fortement attachés à la personne du jeuine et ne replacent pas l’cinalyse 
du chômage dans un contexte dynamlqute comme résultant de l’interaction entre une 
formation et un marché du travadl. Ce n’est qtie peti à peu que les circnlciires d’apphcation 
vont élargir et redéfinir le champ des bénéficiaires en y incluiant des critères 
socio-économiques extérieurs à l’indMdui telle la rentabilité des différents diplômes en 
fonction des marchés locaux de l’emploi.

1.2. Projet réaliste et motivation personnelle

A u  fur et à mesuire qme la notion de "projet professionnel" se détache des 
caractéristiques intuitu personae dm jeune ayant-droit, le dispositif CFI gagne de nouveaux 
publics. C’est ainsi qti’ü est étendm aux j eûmes munis "d’utn baccalauréat général" qui 
souhaitent acquérir une compétence professionnelle et à ceux munis d’uin CAP "dès hors que 
ce diplôme n’a pu faciliter un démarrage dans la vie professionnelle"^. A  rencontre des 
premières mesures quii font de l’engagement moral dut jeuine le ressort dm dispositif, le rappel 
aux "principes de réalité" dut marché dut travail contenu dans les dernières circulaires 
conduiit peut à peu le législatemr à ne considérer la motivation du jeune comme "volonLé 
contractueUe" que si elle s’inscrit dans uin champ professionnel possible : "la motivation des 
Jeunes par rapport à l’emploi et à la qualification n’a pu suffisamment être vérifiée, faute 
d’outils toujours adaptés(...) La phase d’orientation et d’évaluation a donc un caractère 
essentiel pour proposer à chaque Jeune une solution adaptée, valable dans la durée et qui 
utilise tous les outils d’insertion et de formation disponibles (...) L ’élaboration du projet 
professionnel est une condition déterminante de l’entrée d’un Jeune en CEI. Au-delà des 
souhaits spontanés de chaque Jeune, les projets doivent pouvoir conduire à l’emploie.

Cette circuilaire de juillet 1991 est importante car, sans modifier les priorités dut dispositif, 
elle boiiscutle cependant les conditions d’éligibilité à la mesuire. Les critères proprement 
indmduiels (âge, duirée dm chômage, nature de la Eormaüon, etc.) quii définissaient 
jusqui’alors les ayants-droit dm CFI passent au second plan et s’effacent derrière la notion de

5 circulaire CAB.9 n°4049 du 9 novembre 1989.

6 circulaire DFP n“91-94 du 22 juület 1991.
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"projet professionner' qui devient une évaluation en termes économiques de lu formation du 
jeune ; on ne parte plus "des publics les plus éloignés de la qualification professionneUe, 
ayant connu une longue période de chômage" mais de Jeiines ayant éHaboré "un projet 
professionnel passant par une formation qualifiante" et "devant conduire à l’emploi'.

Cette dernière notion soumet dès lors TappUcation du dispositif à des anaiyses et à une 
appréciaüon de ia rdation formatlon-emptoi, exigeant de chaque acteuir dut dispositif qui’Ü 
soit capable de se prononcer sur la validité et ies débouchés à couirt ou moyen terme d’un 
projet de qmallflcation professionnelle et ce, sans tenir compte des "motivations" dut jeune quil 
apparaissent dès lors comme uin épiphénomène sans conséquence car non vérifiabies. Dans 
les dernières circulaires, c’est donc autant Tabsence de dipiôme qui est considérée comme ie 
responsaWe dut chômage des jeunes, que Tabsence d’une "formation qualifiante adaptée", 
cette dernière notion ImpÜquant qme ia qualification de Tindividui soit rapportée an marché 
locai de Temptoi.

I  L ’e f f e t  DE ZONE

2.1. Les jeunes en mobilisation sur projet

L ’étuide distingiie ks caractéristlquies généra1es du pubhc CFI quieUe que soit !a zone 
d’enquête des caractéristiques spécifiques Bées à ce quie noms avons nommé empiriquement 
dans un premier temps : "effet de zone". TAinsi, quoique !es fiUes soient majoritaires dans ies 
stages de mobilisation sur projet et ce!a, quieUe que soit lu zone enquêtée, eUes n’ont 
cependant se1on ks zones ni k  même âge, ni ks mêmes cursus sco1alres, ni encore ies 
mêmes sitiiations de famük. Sans préjuger de cet "effet de zone". Ü nous appartenait de 
montrer ce quii pouivait rekver de caractéristiques socio-économiques Iocaies et ce quil 
ponvalt s’apparenter à des effets liés au processms d’orientaüon et de séiection des stagiaires 
propres à teUe oui teUe structure d’accueü voire à te! oui te1 acteur dut dispositif^.

Un premier constat s’impose très rapidement : sur toutes ies zones enquêtées, !es 
JeUnes-fü1es sont majoritaires dans ies stages de mobilisation sur projet EUes représentent 
sur I’ensemb1e des zones 69,3 % des stagiaires, chiffre qui peut être rois en relation avec ia 
part qu’eUes occupent dans !e chômage aui niveam régiona1 où eUes représentent près de 60 % 
des demandeuirs d’empioi. Ce constat statistiqiie va dans ie même sens que ks enquêtes 
d’insertion réaiisées par le CEREQ et notamment ceUe anaiysée par Serge ZÜberman^ auprès 
d’uine cohorte de jeunes sortis en iOSG de renseignement secondaire. EUe montre quie ies 
fihes, qme1 qme soit ieiir niveam de formation, ont eut pius recouirs aux différentes mesures 
jennes qtie ies garçons.

Par aüieurs, qtieUe que soit la zone, ies jeunes inscrits en mobilisation sur projet CFI se 
caractérisent par uin cumu! de handicaps socio-économiquies, cuitmreis et famihatix. TAinsi, 
près de 25 % des j eûmes femmes en mobihsation ont des enfants à ieur charge. A  ces 
diffictikés, i! convient d’ajouter l’insertion soclaie et professionneUe ie plus souvent précaire

7 Pour mesurer cet effet de zone, nous avons pris comme Indicateur la statistique du khi 2.

8 Serge Zllberman, "Les trois première années de vie active d'une cohorte de Jeunes sortis en 1986 de 
l ’enseignement secondaire (emploi, chômage, stages)", CEREQ, document de travail n° 55, 1990.
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de leur entourage : soeurs et frères en stage ou au chômage, copains cummlant stages et 
petits boulots, etc.

L’ENQUÊTE

Entre novembre 1990 et mal 1991, le centre régional associé au CEREQ a effectué, à la demande de la 
DRFP, une enquête sur les stagiaires en mobilisation sur projet CFI. Cette recherche a porté sur 6 zones 
de formation : Nantes. Satnt-Nazalre. Cholet, Fontenay-le-Comte, La Flèche et Laval. Le choix des zones 
s'est fait en collaboration avec la DRFP et s’est basé sur les caractéristiques socio-économiques des 
zones et leurs structures d'accueil. Nous avons retenu deux zones à dominante rurale 
(Fontenay-Ie-comte (85) et La Flèche (72)) : deux zones organisées autour de vlUes moyennes (Laval (53) 
et ChoIet(49)) et deux zones urbaines de Lolre-AtlanUque mais dont les secteurs d'activité dominants 
sont différents (Saüit Nazatre et Nantes).

Notre enquête utilise trois sources principales :

a) des entretiens avec les coordinateurs de zone et les correspondants et des réunions de travail dans 
chaque zone lors de la préparation de l'enquête :

b) l'analyse de l’ensemble des documents dont nous disposions sur les organismes de formation et les 
contenus qu’ils proposent en mobilisation sur projet : cahiers des charges, fiches descriptives de formation 
quand elles existent, réponses aux "notes aux formateurs" distribuées à chaque organisme relevant de 
notre population d'enquête :

c) un questionnaire passé à 504 Jeunes en mobütsation sur projet au cours des stages, avec un taux de 
réponse de 100 %.

Cette enquête, réalisée collectivement, a donné lieu à un rapport Intitulé "David, Sonia. Marlène et les 
autres ; Jeunes à la recherche d ’une quali/tcatlon" - Pierre Cam, Anne-Chantal Dubemet, Monique 
Lecomte, Ghislaine Gaslaln - Mal 1991 - Document ronéoté - Centre associé au CEREQ à Nantes.

Quelques cEiractéristiques de la population des jeunes en mobilisation sur projet

les parents sont divorcés ou séparés.....................................................17,1 %
l’uin des parents est décédé 19,9 %
le père est au chômage ou en invalidité...................................................14,0 %
le père travaille....................................................................................... 49,0 %
la mère travaille....................................................................................... 31,7 %
le père n’a pas uin niveau supérieur au CEP 45,1 %
la mère n’a pas un niveau supérletir au CEP.......................................... 59,0 %
les frères sont chômetirs oti stagiaires.....................................................21,9 %
les soeiirs sont inactives.........................................................................43,9 %
les meilleiirs amis sont chômeurs oui stagiaires...................................... 36,7 %

source : enquête du centre régional associé au CEREQ de Nantes

Ces caractéristiques du public accueilli en mobilisation sur projet connaissent des variations 
significatives en fonction du sexe. Quelle que soit la zone, les garçons se caractérisent par
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des situaüons socio-famüiaies pius précaires et/ou par un niveau de formation moindre que 
ceiuii des jeuines-flUes .

Dès !ors. ia présence des garçons en mobüisation sur projet est dtie k  plus souvent à d’autres 
considérations que ia semle insertion professionneUe et fait appei à un champ pius 1arge de 
compétences a1Iant de !a simpk remise à niveau scoiaire à ia psychothérapie. Minoritaires 
dans le dispositif, !es garçons smblssent dans chaque zone ks 1ols qui président de fait à 
Porientaüon des fmes. Sauf probîèmes parücuhers d’ordre psycho1oglques ou autres Üs ne 
sont !à en généra1 que parce qm’Üs présentent - en plus accentuées - une ou p1usieùrs des 
c^acteristlquies ayant pesé sur 1a sékcüon des jeunes fiUes. Aussi nous attacherons nous à 
décrire cet "efifet de zone" d’abord pour ies füies, lia description va1ant mutatis mutandis pour 
tes garçons.

2.2. Zones rurales et zones urbaines

S i les fmes sont plus nombreuses en mobüisation sur projet que les garçons, 1e 
dispositif ne les saisit pas, en fonction de !a zone, au même moment de ietir insertion 
professionneUe. Tont dépend ici du contexte, mra! ou urbain, de ia dominante économiquie 
eL sectorieUe (tertiaire, secondaire ou primaire) ou encore des orientations prises par ies 
acteurs dm disposiLif sur !a zone concernée. Sur 1es six zones enquêtées, Nantes, 
Saint-Nazaire et Cholet s’opposent très fortement à Fontenay-k-Comte, La Fièche et LavaLl.

Temps écoulé depuis la sortie 
de formation initlEtle pour les filles 

sur les six zones*

2 ans de 3 à 4 ans 5 ans et plus %
La flèche 23,4 21.3 55,4 100
Fontenay 28,2 20,6 51,2 100
Laval 27,1 29,2 43,7 100
Nantes 37,9 25,2 36,9 100
Cholet 36,4 27,3 33,5 100

1 St-Nazaire 39,8 32,0 28,2 100

• Nous avons souligné en gras dans chacun des tableaux les tendances les plus fortes par colonnes 
source : Enquête du Centre régional associé au CEREQ de Nantes.

Voir, sur ce point, l’enquête réalisée par le centre assoclé-CEREQ de Nantes en 1991 "les MOKEA ert Pays de 
la Loire - devenir des Jeunes ayant échoué à l'examen (CAP-BEP)", doc. ronéo, P. Cam et A -C . Dubemet II 
apparaît dans cette étude que les garçons qui s’orientent vers les dispositifs d’insertion à la suite d’un échec 
scolaire sont beaucoup moins nombreux que les Mes, et se caractérisent essentiellement par une situation 
soclo-famlllale très précarlsêe (parents Inactifs, familles éclatées etc.). L'Inscription dans des stages serait 
ainsi un passage plus "normal” pour les Mes alors qu'il devient un choix de dernière Instance pour les 
garçons à bout de solutions.
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Dans les zones à dominante rurale ou de faible industrialisation. La Flèche, 
Fontenay-le-Comte et Laval, la mobilisation sur projet s’adresse en priorité aux filles pliis 
âgées que la moyenne et sorties depuis pltis de cinq ans de formation initiale. Si la proximité 
dm Mans et de Paris semble conférer un désir de mobilité pins grand chez les j eûmes de La 
Flèche, à Laval et à Fontenay-le-Comte, par contre, pliis d’un jeune sur deiix refmseralt de se 
déplacer à 100 kilomètres de chez lui, même si on lui proposait un emploi. Il est vrai qme smr 
ces trois zones, un tiers des jeunes femmes ont au moins tin enfant (dans les autres zones 
seulement une sur quatre) et sont mariées on vivent maritalement. Ceci exphqtie sans doute 
que ces jeunes fassent passer leur stabilité géographique liée à leur ancrage familial avant la 
stabilité professionnelle surtout si celle-ci doit les couper de lenrs racines. Plus âgées que 
sur les autres zones, les jeunes femmes de La Flèche, Fontenay et Laval, sont aussi pluis 
nombremses à avoir connu une expérience professionnelle ; un tiers de ces jeunes a eii par le 
passé au moins deux emplois.

A  Nantes, à Saint Nazalre et à Cholet, les stages moduilaires touchent uin pmblic de filles pluis 
jeunes en majorité qme sur les autres zones, dont pins d’uin tiers sont sorties de la formation 
initiale depuis moins de deux ans et qui n’ont de ce fait qtie peii d’expérience 
professionnelle. En effet, le passé du jeune en matière de stages on d’emploi est d’abord 
fonction de son âge et du nombre d’années écouilées depuis sa sortie de la formation initiale. 
Le contexte économique peut localement amplifier la tendance comme à Saint-Nazatre, par 
exemple, où l’on multiplie les stages - 39 % des jeunes ont fait am moins deux stages - faute 
de trouver un emploi - seulement 13 % des jeunes sur la zone ont eut au moins deuix 
expériences professionnelles.

Concernant l’orientation en mobilisation des jeiines füles, lorsqu’il s’agit de passer du simple 
constat empirique c’est à dire de r"effet de zone" à la signification sociologiqtie dm 
phénomène, on peut noter que tout se passe comme si le dispositif ne saisissait pas les 
mêmes j eûmes ou encore les saisissait à des moments différents de leur trajectoire 
d’insertion. A  La Flèche, à Fontenay-le-Comte ou encore à Laval, l’analyse des 
questionnaires mais également des entretiens réalisés esquisse uine sorte de profil-type de la 
stagiaire. C’est celui d’une Jeune femme qui, après une alternance d’emplois précaires 
(travaux saisonniers, domesticité, garde d’enfant, remplacement dans les cliniques on les 
écoles, etc.), une période de chômage et une maternité, revient smr le marché du travail pour 
chercher un emploi stable. A  Nantes, Cholet et Salnt-Nazalre, le public est différent et le 
profil-type est plutôt celui d’une Jeune fille primo-demandeiir d’emploi qui, au boiit d’uine 
année de chômage, n’a totijonrs rien trouvé.

Qme Ton ptiisse trouver des jeunes filles dans le dispositif CFI n’a rien d’éLonnant 
sociologiquement, surtout si l’on ajoute que les stagiaires les plus âgées - en zones dites 
rurales - se caractérisent en outre par un faible niveam de formation : à Fontenay-le-Comte 
et à La Flèche, près de 7 sur 10 n’étaient pas allées aui-delà dm premier cycle dut second 
degré (niveau VI) ou étalent sorties avant l’année terminale du second cycle court (niveam 
Vbis). En effet, s’agissant de l’insertion des j eûmes fiUes, Serge Zilberman montre qtie quiel 
que soit leur niveau de formation la plvipart passent - aut moins au tout début de leur 
trajectoire - dans les mesmres jeuines. Il montre de plus qme pour les niveaux VI et Vbis, 
celles qui sont insérées durablement au bout de trois ans représentent seuilement 34,4 % 
contre 63 % pour les niveaux V. Ce qui peut surprendre le sociologme ce n’est pas tant qiie

10 Serge Zilberman, "Les trois premières années de vie active d ’une cohorte de Jeunes sortis en 1986 de 
l ’enseignement secondaire (errploL chômage, stages)’’, CEREQ, document de travail n° 55, 1990.
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ces jeunes fiHes se retrouvent dans le dispositif CFI, étant donné ktir âge oti kur niveau 
scoiaire, mais qu’eUes soient majoritairement en mobilisation sur projet : ies plus jeunes 
comme 1es plus âgées, 1es mieuix formées comme ks moins formées. Le moins que Don 
puisse dire est qu’en fonction de ia zone, des sitnations différentes conduisent aux mêmes 
effets.

Une analyse plus fine au niveau staüstique montrait d’aiUeurs qu’à Plntérieur même des 
deux grandes zones - mraies ou urbaines - que noms avions isoiées, ies caractéristiques dm 
public connaissaient des variations significatives montrant certains particuiarismes iocaux 
dans ia sékction et Porlentation des jeunes. TAinsi Lavai s’oppose à La F1èche et à 
Fontenay-k-Comte : ks jeunes füks âgées y ont un niveau de formation supérieure en 
moyenne aux autres zones (44 % de niveau V et IV à Lava1 et moins de 20 % sur ies deux 
antres zones). Cho1et s’oppose aux antres zones par uin taux de stagiaires falbie en 
mobilisation sur projet : à peine 10 % des jennes inscrits dans ie dispositif CFf sont orientés 
en mobilisation sur projet ailors qm’iis sont près de Si % dans ies autres zones.

L’effet de zone empiriquement constaté ne résudte pas de simpies mécanismes économiques 
!iés à Pinsertion des jeunes, c’est égaiement un ejfet d’tnstitutiorL Se1on ks zones concernées, 
1es correspondants chargés de raccmeH, de Porientation et du suivi des jennes ont 
réinterprété les dispositions régiementaires du dispositif en fonction de ieur domaine de 
compétence respecLlE.

L ’EFFET D’INSTITUTION

3.1. Découpages géographiques et institutionnels

Dès !es premiers contacts avec ks différents actemrs du CFi, nous avons pu prendre 
- à travers letirs témoignages - ia mesure de Timportance dm contexte 1oca1 et instltuüonne1 
dans !a condiiite dm dispositif. Les stmctures d’accmeil sont constituées d’nne mosaïqme 
d’institutions ayant des objectifs et des missions parfois compiémentaires mais aussi très 
soiivent conflictuelles ou ies mettant en concurrence. TAinsi à côté des Missions iocaies ou 
des Permanences d’accueiL d’information et d’orientation (PMO) chargées de rinsertion 
sociale des jeunes, les ANPE chargées piiitôt dn placement des demandenrs d’emploi ies 
Centres d’informaüon et d’orientaüon de TEducaüon nationaie sont chargées d’informer ks 
jennes et éventneUement de 1es orienter vers ieurs propres structures d’insertion“  : ie 
Dispositif d’insertion des jeunes (DIJEN). Mais, Ü y a aussi d’autres structures d’accueü 
comme des foyers d’hébergement, des associations reievant de l’accmeü de pubiics en 
difficiikés, etc.

Si, dans l’esprit, ie crédit-formation apparaît une mesure nomveUe, smr 1e terrain, famte de 
moyens financiers suffisants, son organisation s’est appiiyée sur des structures existantes.

11 Dans l’année qui suit la sortie de formation initiale. l'Education nationale est en concurrence avec le dispositif 
CFI car disposant de son propre dispositif d'insertion des Jeunes (DIJEN) : "l'engagement crédit-formation ne 
peut être souscrit pendant l'année qui suit les formations initiales de l'Education nationale dès lors que celle-ci 
aurait proposé au Jeune une autre possibilité de préparer un diplôme de niveau V" (circulaire n° 1676 du 
29/05/89).
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LES ZONES DE FORMATION ET L’ORGANISATION DE L’ACCUEIL

Les six zones que nous avons étudiées se différencient par une organisation territoriale du CFI 
contrastée. L’accueÜ et l’orientation s'effectuent par Thitermédlatre de structures d'orlglne différente et 
qui n'ont pas toutes la même antériorité sur le terrain. Nous avons distingué les zones où Ü existait 
avant le CFI un dispositif centralisé d'accueil des jeunes et celles où l'accueil s’effectuait de façon plus 
éclatée, voire n’était pas organisé au-delà des limites communales :

a) Les zones organisées antérieurement au CFI ;

Nantes ; la Mission locale exerçait avant la mise en place du CFI, un rôle d’accueü et d'orientation des 
jeunes sur toute l'agglomération nantaise. La Mission locale a donc été désignée dès 1989 comme 
structure pilote, et coordonne ainsi les actions menées par les PAIO (Permanence d'accueil, d'information 
et d’orientation), structures d'accueil Intégrées dans des foyers des Jeunes travailleurs, des associations 
voire des centres de formation. Son influence est très Importante car elle domine l'accueil sur toute la 
zone, autant du point de vue du nombre de Jeunes accueillis (plus de 3000) que du point de vue des 
principes d’orientation.

Cholet : Avant le CFI. tous les points d'accueü étalent choletals (PAIO, CIO. ANPE). La PAIO, nommée 
structure pÜote. a dès lors cherché à diversifier et décentraliser le plus possible les structures d'accueil. 
Moins "dominante" quantitativement que la Mission locale de Nantes, elle exerce néanmoins une 
véritable Influence sur les pratiques des correspondants des autres structures d'accueil (centres sociaux, 
CIO, associations).

Dans ces deux zones, Tantêrlorlté des structures pilotes entraînait la mise en place d'une coordination 
forte, voire hégémonique d’une Institution sur l'ensemble des correspondants de la zone.

b) Les zones organisées à l'occasion du CFI :

Fontenay-le-Comte et La Flèche : Ces deux zones rurales ne possédaient que des structures d'accuetl au 
rayon d'action circonscrit. Dans les deux cas et selon des modaütés assez semblables, c’est le CIO. 
émanation de l’Education nationale qui s'est vu confié le pilotage du dispositif. Représentant les 
orientations d'une Institution d’Etat, les CIO se positionnent dans ces zones de façon relativement 
discordante, car Üs ne tiennent pas leur légitimité d'une Immersion réelle dans le üssu local. Cela a 
Imposé aux correspondants un travaü d’animation plus Important.

Laval ; La Mission locale de Laval n'existe que depuis avril 1989, date à laquelle elle a pris le relais de la 
PAIO. Dans le même temps, elle s'est étendue sur un territoire plus vaste que celui de la commune 
elle-même. Elle s’appuie aujourd’hui à la fols sur ses relais locaux et sur des "correspondants 
spécifiques", émanant des administrations (Chambre d’agriculture, DOTE. ANPE) ou du GRETA. Cette 
zone est marquée par l’arrivée d’une équipe totalement renouvelée qui a pris ses fonctions au cours de la 
première année du CFI et qui coordonne de fait l'ensemble des structures d’accueil.

Salnt-Nazalre : Cette zone présente des caractéristiques particulières. En effet, la ville et son 
agglomération ressortait de la Mission locale, tandis que l'accueil dans les cantons nord et sud relevaient 
le plus souvent de structures communales (PAIO et syndicats inter-communaux). Un an après le 
démarrage du dispositif, c’est une association regroupant l'ensemble des structures d'accueil de la zone 
qui est devenue structure pilote : l'AP-CFI (association pour le pilotage du CFI].
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C’est ainsi qme l’Etat n’a pas voiilu faire des "correspondants", la pierre angmlaire du 
dispositif, urne profession à part entière avec son statiit, sa déontologie, ses règles de 
compétence, etc. Ceux-ci ont été cooptés au sein des insütuüons qui oeuvrent 
traditionnellement dans ce qui’il est convenu d’appeler le champ de l’insertion. Or, ce champ 
- mal défini conceptuellement - est d’aiitant plus vaste et les acteurs plus nombreux à 
défendre leur pré carré que l’importance du chômage des jeunes a encouragé dans certaines 
zones une floraison d’organismes et d’insütuüons qui traitent les moindres recoins dm 
phénomène : insertion sociale, insertion cmltuireUe, insertion professionnelle et autres formes 
de socialisation.

Au moment de l’enquête, les correspondants forment en fait un corps hétérogène tant au 
niveau des institutions dont üs relèvent que de leur passé professionnel : psychologues, 
travalHeuirs sociaux, formateurs, enseignants, éducateurs, conseillers d’orlentaüon! 
infirmiers en psychiatrie, etc., ou encore de leur statut : certains ont été recrutés à l’occasioii 
dU CFI sotis contrat à diirée déterminée, d’autres sont des fonctionnaires promus à cette 
tâche par l’organisme dont üs reièvent, d’autres enfin sont des saiaiiés de droit privé. Dans 
certaines zones, les correspondants appartiennent à des organismes qui, outre l’accueil et 
l’hébergement des j eûmes, font également de la formation. Cette confusion des genres n’a 
guère contribué à la transparence d’un dispositif qui, comme toute mesure nouvelle, avait 
besoin de temps pour se réaliser.

Les disposlüons réglementaires prévoient des superviseurs ponr encadrer et coordonner sur 
chaque zone l’acüon de ces différentes insütuüons : la stmcture pilote et le coordonnateur 
de zone. Mais, selon que le découpage territorlai a plus ou moins respecté !es cohérences 
géographiquies, économiquies, poUtiques ou humaines des zones, cette tâche de médlaüon 
s’avère plus on moins facile sur le terrain, voire totalement Imposslbk ponr certaines zones. 
En effet, si utn corps unique d’agents publics, les "correspondants", devait appliquer les 
mêmes règles partomt, la territorialité dut dispositif n’amralt gmère porté à conséquence. Dans 
le cadre dm crédit-formaüon qui ialsse la gesüon du dispositif à l’iniüaüve locaie, 11 n’en est 
plus rien eL le découpage devient un élément essentiel pour la mise en oemvre des mesures.

Dans les Pays de la Loire, le découpage en zones de formation a d’abord répondu à urne 
logique administrative : le préfet de Région chargé dm zonage n’a pas voulu retirer les 
prérogatives des sons-préfets sur leur circonscripüon. En Loire-AÜanüque, le département a 
été découpé en quatre zones de formaüon respectant les arrondissements : Nantes, 
Chateaubriand, TAncenls et Saint-Nazalre. Pour Nantes et Saint-Nazaire, ce découpage 
administratif est pem pertinent car la Loire, fronüère natmrelle, subdivise ces deux zones en 
des entités distinctes : nord-Loire/sud-Lolre. A  cette fronüère naturelle, s’ajoutent d’autres 
dmsions : économiquies, culturelles et politiqmes qui rendent, siir ces deux zones, ie 
dispositiE difficUement gérabk. En effet, aux grandes cités IndustrieUes de gamche dm 
nord-Loire, Nantes et Salnt-Nazaire, s’opposent les communes traditionnellement plus à 
droite dm sud-Loire dominées économiquement par le 'vignoble dans ie Chssonals ou 1e 
tourisme et l’agriculture dans ie Pays-de-Retz.

Outre ces incohérences, le découpage des zones de formation, en privüégiant les frontières 
administratives (arrondissements on départements) pimtôt que les sphères réeUes d’acüvité 
ou de mobilité a bouleversé ies habitudes, 1es réseaux, voire les füières tradiüonnelles 
d’insertion des jeunes et ce tout particulièrement dans les zones rurales. TAinsi, les jeunes de 
Blain (30 kms de Nantes) qui ont fait pour beaucoup ieurs études à Nantes ou à Redon (33 
kms) ont été rattachés am chef-lieu de leuir arrondissement, Châteaubiiand, éloigné de 45 
kms où la durée moyenne de chômage des prlmo-demandeuirs est pomrtant pins élevée qu’à 
Nantes. De même, les Jeunes de Champtoceaux (département du Malne-et-Lolre) qui se 
rendaient à la permanence d’TAncenls (Lolre-AÜanüque) distante de iS küomètres se trouvent
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depuis la mise en place du dispositif obligés de se dépiacer à celle de Choiet distante de 45 
kilomètres.

3.2. Zones anomiques, zones hégémoniques, zones consensuelles

A u  moment de l’enquête, l’état d’anomie - lié à l’arbitraire du découpage territorial et 
aux incohérences qui en résultent - est tel sur certaines zones de formation que chaque 
Institution ayant en charge le dispositif semble oeuvrer ponr elle-même, orientant les jeunes 
en mobilisation sur projet en fonction de ses propres critères. TAinsi, sur la zone de 
Saint-Nazaire, au nord-Loire, la Mission locaie oriente massivement ks fiUes en stages de 
mobihsation (58 % des fmes en stages modmLaires) dm fait de kuirs projets trop 
exclusivement "féminins" : secrétaires, vendemses, coiffeuses. Jugés inréahstes par les 
correspondants am regard du marché de l’emploi ; au sud-Loire, c’est-à-dire à 40 kilomètres 
de distance, les mêmes projets ne relèvent pins nécessairement de la même analyse et les 
filles sont alors moins nombreuses à être orientées en mobilisation : seulement 43 % des 
mies.

Cette tendance à l’anomie particulièrement marquée sur la zone de Salnt-Nazaire se renforce 
encore avec la nomination d’un deuxième coordonnateur chargé de gérer la zone siid-Loire. 
Avec deux coordonnateurs, quatre pôles d’accneil Implantés sur des sites économiquemenL, 
cmlturellement et politiquement différents : deux en zones mrales, un à Saint-Nazaire eL un 
à proximité du littoral, onze correspondants assurant le suM de jeunes totalement différents 
par leurs origines sociales, leurs cmrsus antérieurs, leurs expériences professionnelles, le 
dispositif CFI semble snr cette zone proche de l’implosion. Plusiemrs structures püoLes sont 
pressenties, mais un an après le démarrage du dispositif, auctin organisme n’a réussi à faire 
l’umanimlté. Pour solutionner le problème, il fut décidé de créer uine sorte de snperstrucLuire : 
l’association ponr le pilotage du crédit-formation individualisé (7AP-CFI), qui est urne sorte de 
consortium regroupant l’ensemble des structmres d’accueil de la zone.

Mais, si dans le cas de Salnt-Nazaire, la dissolmtlon dans le "local" a atteint son point 
extrême, on constate fréquemment une tendance à l’hégémonie de la stmctmre pilote dans 
les autres zones. Le plus souvent, cette hégémonie a ponr origine uin problème de voliime.

L’institution qiii accueillait et orientait le plus grand nombre de jeunes dans les dispositifs 
antérieurs 16-25 ans est devenue stmcture püote et donc chargée de chaperonner les autres 
organismes. Le poids de la stmctuire pilote - lié aux effectifs de Jeunes orientés - donne la 
tendance modale de la zone en matière de mobilisation sur projet Ici l’effet d’insUtuüon se 
fait effet de stmcture.

Mais, cette domination de ia stmctuire püote est éga1ement d’ordre matérie! et économlqiie. 
Au contraire des petites structures qui doivent détacher uin membre de leur personnel eL 
l’affecter partiellement à la tâche de "correspondant", la stmctuire pilote s’est vue octroyer 
des correspondants rémunérés à cet eflFet̂ .̂ Ces derniers peuvent alors consacrer plus de 
temps à suivre les stagiaires, à prendre des contacts avec les organismes de formation, les 
entreprises, mais également à échanger 1euirs expériences, leurs informations sur le marché

12 Lors de l’enquête, Il y avait sur la zone de Nantes neuf structures d’accueil et une vingtaine de 
correspondants. La Mission locale était structure pilote sur la zone : eUe possédait à eUe seule près de la 
moiüé des correspondants. En 1991, sur les six postes et demi de correspondants financés par le CFI, la 
Mission locale en avait cinq, les autres stmctures un et demi.

1 2 0  Collection des études n° 64



LA DÉCENTRAUSATION DE LA FORMATION :
MARCHÉ DU TRAVAIL, INSTmiHONS, ACTEURS

du travaü. Choisis ie pins souvent pour 1eur compétence et kur antériorité dans ies 
dispositifs 16-25 ans, les correspondants de ces structures püotes, qui ont à ia fois le temps 
eL ie moyen de !e faire, ont très vite déveioppé amtouir dm crédit-formation ieur propre 
interprétation dm dispositif et contribué ainsi à éiaborer am niveau de ieur zone urne 
"doctrine" CFL

Selon les zones, selon les cohésions pohtiques entre les différentes institutions chargées du 
dispositif, ceLte "doctrine" CFI a pu être plus ou moins hégémonique ou pius ou moins 
consenstieUe. Si dans certaines zones, comme à Chokt, tons les acteurs du dispositif : 
coordonnateiir, correspondants et formateuirs, ont pu mener un travaü de réflexion en 
commun conduisant à uine sorte de modus vivendi sur les circonstances pouvant conduire à 
une orientation en mobüisaüon sur projet ü n’en a pas été de même partout. Sur ia zone de 
Nantes, !a coupure géographique et poüüque entre 1e sud-Loire et !e nord-Loire a entraîné 
des contradictions. La Mission iocale de Nantes a é1aboré iine interprétation des textes avec 
ses propres correspondants et ceux quii entrent dans sa zone d’influence, tandis que !a PAiO 
de Chsson aii sud-Loire déveioppalt ses propres pratiques.

Ces "doctrines" élaborées par ies différentes structures, formaiisées dans des documents à 
uisage interne mais aussi externe, se sont peu à peut imposées partieliement ou totalement 
aux autres insütiiüons du dispositif. L’effet d’insütution devient aiors efifet de zone. Seion la 
zone et la structure pilote dominante. Mission iocaie ou PAIO (Nantes, Laval, Choîet) CIO (La 
Fièche, Fontenay-ie-Comte), ! orientation des j eûmes en mobilisation sur projet obéit à des 
critères différents.

RépEiTtition des filles en mobilisation 
sur projet par niveau de formation 

selon la zone de formation

niveau 6 niveau Sbis niveau 5 niveau 4 %
La flèche 66 16 18 100
Fontenay 56 26 18 100
St-Nazalre 55 23 22 100
ChoieL 51 28 21 100
Lava! 47 9 37 7 iOO
Nantes 42 19 34 5 !00

source : Enquête du Centre régional associé au CEREQ de Nantes.

3.3. Éducation nationale : orientation sur le niveau de formation

Dans les zones de La Flèche et Fontenay-le-Comte, dominées par les CIO et donc 
1 Education nationale, c’est d’abord ie niveau de formation qui sembie avoir déterminé 
1 orientation en mobüisation. C’est ainsi que certains correspondants envolent presque 
systemaüquement en mobüisation sur projet ies jeunes sortant de c1asses de falbk niveau

Collection des études n° 64 121



LA DÉCENTRAUSATION DE LA FORMATION :
MARCHÉ DU TRAVAIL, INSTITUTIONS, ACTEURS

(SES,CPPN,CPA^®,etc.) sans même tenir compte de teurs projets. Dans tes zones étudiées, 
comme à Fontenay-le-Comte ou à La Flèche, on constate une snr-représentation des J eûmes 
de niveau VI et Vbis. Les argmments développés par ies correspondants pour expUquier ce 
parti pris sont simples : ie CF1 a pour but de donner une formation qUa1ifiante reconnue, H 
ne convient pas à des jetines dont k  niveau sco1alre est trop faible potir espérer accéder à uin 
diplôme de niveau V. L’aphorisme qu’aiment à répéter ces correspondants esL quie si 
"VEducation nationale n'a pas réussi en dix ans à les mener à un diplôme, ce n’est pas en un 
an que pourra le faire le crédit formation:'. Pour ces jeunes, ia mobihsation se transforme de 
fait en remise à niveau en français et en arithmétique pour ies "meükurs" et en cours 
d’a1phabétisation pour ks ükttrés. Ce parti pris rencontre d’alUeurs Tassentiment des 
organismes de formation (GRETA ou autres) qui, étant jtigés d’abord sur ieuirs résukats, se 
montrent peu désireux de présenter à l’examen des jeuines ayant touLes les chances 
d’échouer.

3.4. Les Missions locales : un projet professionnel "réaliste"

Dans les zones dominées par les Missions locales. Laval ou Nantes, la logique qmi 
préside à l’orientation des jennes est différente et concorde mieux avec l’interprétaüon dut 
"projet professionnel" teUe qu’elle résulte de la circtilalre de juillet 1991 (voir infra) 
c’est-à-dire un "projet réaliste" accordé au marché de l’emploi. Dans cette optique, le niveam 
de formation importe moins que le sectenr de formation ou la spéciahté. Aussi nombre des 
projets professionnels présentés par les jeunes filles sont jugés "irréalistes" dès lors qu’ils 
appartiennent à des secteurs on des professions fortement touichées par le chômage. C’est 
ainsi qtie dans une note faisant le point sur l’état des réflexions en la matière, les 
correspondants de la Mission locale de Nantes écrivent : "A noter que les Jeunes filles 
représentent environ deux tiers de la population concernée par le CFI ; leur niveau de 
formation est généralement supérieur à celui des garçons, mais leur formation initiale n’est 
pas adaptée au marché du travaû ; Ü leur faut donc redéftntr un projet professionnel'. Aussi, 
certains projets spécifiqmement féminins déclenchent invariablement chez les 
correspondants l’envoi en mobüisation sur projet

"9 fois sur 10 J’oriente un Jeune vers un stage dtt de mobüisation sur projet 9 fois sur 10. Pour 
ne pas dire 99 fois sur 100. Mais de façon réjléchie ! (...) Il n’y a pas 36 stratégies. Ou bien on 
voit des Jeunes qui ont déjà déterminé leur orientation : type vente, personnes âgées, garde 
d’enfants et on Joue l’hypocrite en disant "c’est bien, ü a un projet’, et puis voüà on n’a qu’à 
concrétiser ce projet., on sait très bien que ce Jeune-là dans deux ans, ü reviendra demandeur 
d’emploi, dans une autre catégorie, mais ü n’aura pas de travaü. (...) On peut surtout leur dire : 
là Ü ne faut pas y aller. Maintenant leur dire là où aller, on est beaucoup moins à l’aise..! (uin 
correspondant CFI)

Les "doctrines" élaborées par une ou plusieurs structiires d’accueil pour l’orientation des 
Jeuines céfistes sont le plus souvent accompagnées de recommandations pédagogiques à 
l’iisage des formateurs. Ceux-ci dii fait des relaüons contractuelles qui les lient au dispositif 
ne peuvent facilement s'y soustraire. Aussi l’effet d’insütution né dm besoin d’inLerpréter les 
directives sur le "projet professionnel" se fait sentir jusque dans la formation elle-même : "les 
organismes deformation se sont engagés à travailler dans le sens suivant : tout Jeune qui n’a

13 SES : Section d’éducation spéciale. CPPN : classe pré-professionnelle de niveau. CPA ; classe de 
pré-apprentissage.
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pas de motivation réelle doit travaxRer sur un nouveau projet professionnel en rapport avec les 
secteurs porteurs d’emploi (Nantes, note interne au dispositif). Ce système qui a le mérite de 
la cohérence puisque, de l’orientation à la formaüon, ü présente 1e même visage. îalsse 
cependant ie jeune sans recours. H lui faut se démettre on se soumettre. Dans certaines 
zones, !a voionté manifestée par certains correspondants de "casser" les projets des jeunes 
jugés peu réa1lstes peut condmlre à des redoubkments de stage de mobihsation. Ce type 
d’orientation "négative" conduit à faire de ia mobilisation sur projet une sorte de purgatoire 
où !e Jeune céfiste doit se débarrasser de son projet initiai pour atteindre à !a féiicité d’un 
projet adapté aux principes de ia réa1ité économiqme :

"Ici ils nous demandent : "qu’est-ce que tu aimerais bien faire 7' comme à des gosses... Au 
début Je disais ça ça et ça..Ben, ça ies tpas  possible, ça c’est trop dur, ça dest..et grtiea et 
gnien; résultat tu ne peux rien foiré ' (L., stagiaire CFI)

3.5. Conclusion : le CFI, un dispositif aux applications plurielles

Qmoiqu’eUe ne ressorte pas expressément des textes, ü sembk bien que la volonté du 
iégisMenr de 1aisser à rinlüaUve 1oca1e rapphcaüon du dispositif CFI ’visait à faciliter 
l’interprétaüon de la relation formaüon-emplol en fournissant un cadre au plus proche du 
stagiaire et de son projet. Ce retonr au terrain conférait d’emblée à la proximité spatiale : 
bassin d’emploi, arrondissement, grand centre Industriel, etc., urne sorte de piivüège 
interprétaüE pour l’analyse et l’évaluaüon du projet professionnel. Pourtant, on sait bien que 
le temps et 1 espace sont d abord fonction de l'observateur. Snr une carte au i/200000, 
Clisson semble terriblement proche de Nantes, mais en car, en mobylette ou en voiture ce 
n’est déjà plus pareil. De fait, le locai est dlvlslbie à rinflnl en foncüon des points de vue : 
circonscription administrative, syndicat intercommunal, bassin d’emploi, zone d’emploi, 
marché local du travail, ressorts juridiques, etc.

S’agissant d’évaluer des projets professionnels nés d’expériences concrètes, il faut s’assurer 
qme le cadre que l’on se donne théoiiqmement ponr évaitier la relation formaüon-emploi a 
urne signification ponr l’adinlnlstrateuir mais amssi pour l’agent économique. Pour une jeuine 
de Clisson, l’espace écoiiomlque lié à son expérience ou à celle de ses proches couvre trois 
départements : la Vendée, au sud, avec le secteiir des Herbiers et sa pépinière de petites 
entreprises (bois, habillement, chaussures, agro-allmentalre, etc.) ; le Maine et Loire, à l’est, 
avec le Choletals et son secteur indmstriel ; la Loire-Atiantlque, au nord, avec Nantes et son 
sectemr tertiaire. On ne petit dès lors évaltier la réalité de son projet en prenant comme 
setiles références les chiffres dm bassin d’emploi de Nantes et de la zone de formation 
adjacente.

Comme 11 est arbitraire, k  découpage en zone de formation rend rutihsatlon des statistiques 
du chômage par ies correspondants parücmhèrement pernicieuse et ce, d’autant pius qme 
ceirx-ci négilgent 1e plus sonvent ks effets Hés au reUef ou au volume de kurs zones. De 
grands centres urbains comme Nantes on Saint-Nazalre qui connaissent un fort taux de 
chômage, en parücuher pour ies emp1ois féminins, sont aussi des viUes qui attirent 
beamconp de jeunes et où ie pourcentage de primo-demandeurs atteint 75 Dans ces 
circonstances, il est souvent difficile de juger si le non-emploi sanctionne une formation

14 Y. Le Gros, "Le mythe des zones urbaines", Statistique et développement juin 1990, p.l2.
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inadaptée ou s’il résulte seulement d’un goulot d’étranglement qui contraint le jetine à 
différer son insertion dans ie secteur de son choix.

En fixant comme objectif des formations qmahfiantes aux jeunes demandeurs d’empioi qiii 
soient fonction des posslbüités iocaies d’emp1oi, le crédit-formation propose uine gestion 
iocaie du dispositif. Une telle apphcatlon territoriale doit faire face à des superpositions de 
réahtés économiques, administratives et cuitureUes pas tomjours compatlbies. Le 
crédit-formation, en confiant aux tastltutlons iocaies k  soin d’appMquer k  dispositif, par 
rintermédiaire d’acteurs issus de ces structmres, a non seukment proposé uin cadre 
teiTltoiia1 d’appHcatlon, mais aussi d’interprétation de 1a mesmre.

Non seukment 1e CFI n’a pas 1a même portée se1on ks zones étudiées, ce que ks variations 
Uées aux pubhcs expUquent facüement, mais ü n’est pas non plus le même se1on ks 
Institutions qui te gèrent. L’anaLIyse territoriale de ce dispositif national fait ainsi apparaître 
Un artefact iocai, produit d’une inter-action entre ce qiie noms avons appefé Teffet de zone (hé 
aux données démographlquies et socio-économiquies de chaqiie zone) et Teffet d’instiLmtion 
(hé aux interprétations des acteurs, et donc aux difFérences dans ks processms de séiection 
et d’orientation des publics). Le iocai n’est plus Ici urne simple juxtaposition territoriale de 
particuiarismes socio-cuitureis et économiques, mais un espace de création synergique où k  
dispositif est à chaque fols redéfini dans ses objectifs et dans ses modahtés d’appiication.

La prise en compte du "iocai" dans une anal̂ yse socio1ogiquie doit commencer d’emblée par 
mn repérage des espaces et des Institutions. Le iocai administratif n’est pas le même qme k  
iocai économique ou cuHureL De même, la notion de proximité géographique suit des 
décotipages divers seion ks acteurs et leurs praüques. On a vu en effet, à travers 
TappUcation du CFE qme des territoires définis administrativement correspondaient à des 
réalités distinctes aussi bien potir ies agents chargés d’y intervenir qme potir kurs 
ressortissants. L’espace devient ici support de rapports sociaux : domination d’uin espace smr 
ies autres potir la gestion des actes administratifs, transgression des espaces dominants par 
ies individus et teurs famiUes, mise en concurrence de deux espaces administratifs parce 
qme justement ies pratiques Ignorent 1es frontières ainsi étabUes. Cette superposition des 
espaces est présente dans tous ks aspects de 1a vie socia1e, mais 1es rapports qu’eUe 
engendre entre Les groupes dépend avant tout des cuHures 1ocales. TAinsi, le découtpage 
académique de ia carte sco1alre jotie dans POuiest un rôk beaucoup moins stmcturant des 
rappoits sociaux que dans PEst de la France. Dans ie premier cas, rimp1antation de 1. éco!e 
privée permet à tous et à tous ies moments de la sco1arité de transgresser cette répartition 
géographique des écoliers. Là où par contre Pécoie privée est marginaie, les jeuines et ktirs 
familles se phent plus tôt à ces frontières administratives.

Les exemples de ce type sont mumpies et !e CF! est un dispositif privüégié potir observer ce 
type de phénomène. H montre en outre qme, même parmi les acteurs, ies décotipages 
divergent : certains fonctionnent avec urne vision cantonaie de ieuir espace de compétence, 
pour d’autres ceiul-ci est communal, oti Inter-commuinai, voire départemental. Ceci 
s’appüque bien sûr aux correspondants, qmi doivent parfois modifier les limites de leur 
Intervention pour cadrer avec ies découpages de zone, mais ce1a est encore plus -vrai pour ks 
organismes de formaüon. En tant qu’organismes privés et associatifs pour la piupart, 
i’étenduie de ieurs interventions est plus facteur de kur capacité à se dépiacer et à miiitipher 
1e nombre de kurs formateurs, qu’à se soumettre à des territorlafités dont Hs font peu de cas 
dans 1emr exercice. Le CF1 introduit 1e plus souvent des découpages, sources d’exclusions ou 
d’inserüons forcées, 1à où Timpfantaüon s’étalt faite dans la 1oglquie des mouvements de 
popuîatlons.
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Il con’vlent enfin de poser les limites d’une analyse en terme de local. Dans l’exemple que 
nous avons décrit, cette dimension apparaît indispensable dans la mesure où elle est 
inscrite dans les textes. Cependant, les espaces définis par les circulaires d’applicaüon ne 
peuvenL recomvrir l’ensemble des espaces pertinents du point de ’vue des indiiddus et des 
institutions qui y sont impliqués. Le choix de procéder par urne analyse localisée implique 
donc de choisir un local de référence, sachant que celui-ci n'est validé que par le choix du 
sociologue. Étudier le CFI à partir des zones de formation, si cela paraît une évidence, fait 
naître bien des contradictions smr le terrain, et oblige à se fixer une permanence de poinL de 
vue, afin de ne pas disLordre l’objet même de l’étude. Le local ne peut qu’être pluriel et son 
étude entraîne la prise en compte des réalités sociales qui le produisent en combinant leurs 
effets. Il ne petit également qu’être mouvant, et apparaît plus sous les traits d’une 
dynamique produiLe dans des condlüons déterminées, qiie sous Eeffet unique Inhérent à la. 
territorialité.
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Introduction

DISPOSITIFS D'OBSERVATION 
EMPLOI-FORMATION 

ET AIDE A LA DÉCISION

L a contribuüon de M. Bonchez rappeUe dans que1 contexte de prise de décision se situe 
le traval1 technique d’ana1yse de la relation formaüon emploi dans les régions. Les 

nouvelles responsabUités régiona1es en maüère d’édticaüon se font d’abord sentir dans 
rurgence de !a rénovaüon et de 1a modernisation des étabhssements et d’une répartition !a 
plus judicieuse possible des moyens financiers d’édncaüon. Au de!à d’une préoccupation 
immédiate de gesüon des moyens, certaines régions se sont engagées dans la voie d’uine 
prise en charge très large d’une véritable politique de modernisation des structures 
éducatives intégrant les aspects pédagogiques et de relation formation-emploi. La réahsaüon 
d’un schéma prévisioiine1 des formations qui fait partie des compétences dévolues à 1a région 
apparaît dans ce contexte comme uine base incontournable de travaü pour les décideurs : 
elle répond à la nécessité d’avoir urne connaissance aussi exacte que possible de l’existant et 
de cerner l’avenir d’aussi près que possible.

Cet exemple de l’Ile de France ülustre à quel point la décentrahsaüon des compétences en 
matière de formation a généré de nouveaux besoins en matière d’"éc1airage des décisions". 
Les dispositifs régionaiix ou beaux d’observation qui sont apparus ici et Oà, soit sous !e 
sceau des potivoirs ptibhcs (cas des Observatoires Régionaux EmpOois-Formaüon comme 
ceiui de MontpeUier ci-dessous), soit sous l’égide d’iniüatives particulières (comme le 
dispositif 7ARG0S dut conseil régional de Bretagne, ou l’observatoire local d’Avignon), sont 
autant de réponses à ces notiveauix besoins.

A travers les "observatoires" de la formaüon et de remploi, se pose de façon aiguë la quesüon 
de la place et dii statnt des analyses (et des techniciens qui les réaiisent) dans un espace 
interinstitutionnel d’observation, et de dialogue entre connaissance et action, mais 
aussi de confrontation entre acteurs de la relation formation-emploi : décideurs 
insütiitionnels des services déconcentrés de l’état (le rectorat par exemple), élus et 
responsables des coUecüvités territoriales, représentants de professions.

Les contribuitions présentées ci-dessous donnent un aperçu sur la façon dont 
s Interpénètrent enjemx politiques, études techniques et dialogue social autouir de la relation 
formation-emploi.

Elles éclairent d’un Jour particulier une foncüon centrale dévolue aux techniciens de 
médiation entre acteurs instituitionnels et socioprofessionnels, les perspectives de 
développement de cette fonction apparaissant dès lors comme un facteur essentiel de 
l’instauration et du renforcement de ce diaiogue.

Collection des études n° 64 129



LA DÉCENTRAUSATION DE LA FORJmJJON :
MARCHÉ DU TRAVAIL, INSTHimONS, ACTEURS

Se piaçant du côté des techniciens de ia re1ation formation emp1oi, ies acteurs du dispositif 
7ARGOS (B. Fourcade, G. OurÜac, M. Ourteau) considèrent que ia démarche d’aide à 1a 
décision ne va pas de sol. Plutôt qu’une slmpie mise à disposition de diagnostics et de 
prévisions qmi font toujonrs couirir ie risque d’une proposition "adéqmatiormiste", üs 
préconisent une démarche Itérative entre techniciens et décideurs atitour d’un oiiti! 
d’anaJ.yse de type "tabkau de bord", démarche devant aboutir à tin véritab1e transfert de 
compétences en direction des décideurs. Une teUe "réappropriation" des otiüls techniqmes 
n’est tomtefois possibie que dans un cadre clair de confrontation et de dialogue entre 
spécialistes, représentants instltutlonneis et socioprofessionneis et décideurs. L’omtil 
technique contribue alors à la mise en forme d’un iangage commun smr ia re1ation 
formation-emptoi.

Certains prob1èmes techniques iiés à Tanaiyse de ia re1ation formation-emptoi au niveau 
régional sont recensés par ces amtenrs ainsi quie par Z. Khelfaotil. Le foisonnement des 
sources statistiques et des informations sur ie niveau régionai touchant à des registres 
comme l’acLlvité économique, TempEoi, ie marché du travalE, rappareiE de formation manifeste 
certes ia richesse des ressources disponlbies dans ies réglons mais ne va pas sans un effort 
continu de construction et de rapprochement des données. Parmi tes démarches 
incontoumaMes de tout observatoire, sékctlon des indicateiirs à retenir, recherche des 
modes de rapprochement ies plus pertinents, structiiration de bases de données 
inEormatiques sont en que1que sorte k  pain qiiotidien de tont service statistique. Ce que la 
"iogique observatoire" recèle de très spécifique c’est la mise an point de méthodes d’analyse 
fine, au niveau des spécialités de formations (groupes formation-emploi pouir "7ARG0S", 
logique "métiers-quialificatlons" poiir l’observatoire de la région Langiiedoc-RouissiUon, etc) 
et/ou au niveam territorial infra-régional.

Pins l’analyse de la relation formation-emploi descend à un niveam territorial fin, pins se 
posent des problèmes de légitimité technlqme et sociale dans l’exploitation des résiiltats. 
C’est ce que montre (en confirmant sur ce point les analyses quii précèdent) la contrlbuition 
de D. Brochier et L. Causse smr l’expérience de l’observatoire d’Avignon.

Deux précautions au moins doivent être prises pour minimiser ces difficultés :

- conjuguer analyses qualitatives et analyses statlstlqmes susceptibles de se 
compléter et de se nuancer les uines les autres;

- mieux articiiler l’observation du local avec les cadres d’cUialyses régionaiix.
Par alUeurs, les fonctions d’information et de médiation des techniciens entre différentes 
catégories d’acteurs, déjà évoquées ati niveau régional restent tout à falL pertinentes aui 
niveau local, les auteurs Insistent aussi stir la fonction d’animation qmi doit être développée 
à ce niveau dans le champ de l’insertion et de l’emploi des jeunes.
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ÉLABORATION DU SCHÉMA 
PRÉVISIONNEL DES FORMATIONS 

EN ILE-DE-FRANCE

n  our les Régions, nonvenement compétentes en maüère éducaüve, deux préoccupations 
A  essenüelles et immédiates : le patrimoine (son état uniformément vétuste), les crédits 
de foncüonnement (notoirement insuffisants). De ces deux charges stiffisamment lourdes, 
incontonmables, dont elles venaient de recevoir la pleine et totale responsabilité (oii 
presque) ancnne ne s’est dégagée. Toutes ont répondu par des décisions rapides, des crédits 
exponentiels, des prises de conscience en profondeur.

La prise en compte du Schéma pré’vislonnel des formations dont il a été dit par M. Gensbittel 
tonte l’importance fuit d’uine antre natmre, siiivant les réglons, l’état des besoins, et aussi le 
degré des réflexions sur les enjetix éducatifs, économiques, présents et à venir. Certaines se 
sont contentées de reprendre plus ou moins l’ancienne carte scolaire ou d’en confier une 
nouvelle rédaction aux services académlquies, d’autres innovèrent en se tournant vers des 
organismes extérienrs, quelques régions seulement s’attaquèrent de front au problème. 
L’Ile-de-France fut de celles là. La Région étant exceptionnelle par ses effectifs, sa dimension 
le nombre d’établissements, le poids historique et économique ; l’enjeu et les raisons étalent 
eux aussi exceptionnels.

Cette décision de lancer immédiatement un Schéma Prévisionnel des Formaüons, en même 
Lemps qn’iine rénovaüon urgente du patrimoine, recouvrait à la fois le désir d’assumer 
d entrée de jen tontes les responsabilités, c’est-à-dire de n’en négliger aucune, mais surtout 
de donner à 1 appareil éducatif de nouvelles dimensions : dimension humaine et humaniste : 
mieiix prendre en compte et saüsfalre an plus près et dans rimmédiat des réalités sociaies 
évolutives et siirtouit les attentes et aspirations des citoyens ; dimension plus économiqme : 
mieiix adapter 1 institution aux besoins économiques locaux et nationaux à moyen et long 
terme ; dimension pédagogiqme, contribuer à tine plus grande facilité et efficacité 
pédagogique par uine plus grande cohérence des types, füières et niveaux de formation et par 
l’oiivertuire de nomveauix moyens d’action.

Une telle orientation dans la tâche renversait en quelque sorte les priorités élémentaires et la 
façon d’appréhender les problèmes : Le Schéma FTévlsioiinel des Formations devenait la 
base même de toute orientaüon, de tout travaü ; de lui devait découler non seuîement !a
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priorité des restaurations à mettre en oemvre, mais également les notiveaux types 
d’étabhssements à construire ainsi que les crédits de fonctionnement à débloqiier poiir 
adapter les moyens aux objectifs généraux.

La région ne se contentait pas des "problèmes de tuyauterie" (dimension quantitative) mais 
vouilalt jouer uin rôle sur les formations (dimension qualitative), ce qmi était, en fait tont à fait 
dans la lettre et l'esprit de la loi.

Poiir répondre à ces trois grandes orientations, deux démarches s’imposaient : connaître 
l’existant, tenter de cerner l’avenir.

Dans l’esprit des fonctionnaires chargés d’élaborer le schéma pour une telle région les deux 
dimensions aUalent de pair.

Connaître d’abord la réalité des effectifs ; première nécessité, en croisant les informations 
foiimies par les départements, les services des rectorats, mais aussi celles des 
établissements et les données dernières de l’INSEE.

Connaître la réalité "commune" aux trois académies (et huit départements il faut le rappeler) 
de l’appareil de formation. Tâche apparemment simple, mais qtil n’avait jamais été effecttiée 
dans une perspective régionale c’est-à-dire globale, de cohérence des moyens, de 
complémentarité des filières, de continuité des niveaux en prenant en compte la réalité des 
popmlations présentes ou prévues, en fonction atissi des déplacements quotidiens, des 
réseaux de communications et de la spécificité de la région capitale. Dans celle-ci se 
préparent des filières spécifiques en France oui des niveaux de formaüon exceptionnels à 
maintenir ou même à développer indubitablement.

Connaître les "moyens" financiers et en iocatix dont disposaient ies étabHssements pour 
assurer !eurs missions.

Connaître enfin les besoins spécifiques de réconomie et de Pinduistrie régiona1es, 1es attentes 
certes, mais aussi ks prévisions de déveioppement (ces données devant comp1éter ks 
objectifs nationaux). Une teUe ambition ne manqua pas au départ de susciter rétoimement 
voire Tlronie de certains hauts fonctionnaires !

Ces objectifs nécessitèrent l’élaboration d’uine méthodologie et d’oiitlls de travail à faire 
partager aux académies ; travaü en commuin, transparence, règles communes d’attribution 
des moyens. Tout d’abord des réunions systématiques et régmiières communes avec les 
secrétaires généraux et ies services des trois académies : des anaiyses systématiques et des 
régies noiiveUes et communes d’attribiition des budgets ; mise en cohérence nécessaire pouir 
éviter le gaspülage, et rendre pius efficace rensemb1e de TappareH existant, et surtout cduil 
qu'ü faUait absolument impîanter dans ies cinq années à venir si Ton ne vouialt pas laisser 
des demandes et des attentes sans sdution.

Le premier constat avait été, d’une part sur ie plun financier (et Pon voit bien que dans 
Téducatlon tout est iié, dotation budgétaire et types de formation) Textrême inégaiité des 
modes de répartition des crédits d’une académie sur l’autre ; ies dlspariLés étaienL teUes que 
certains étabHssements virent, à partir de normes communes ieur dotation doiibier... La 
voionté des élus d’accroître systématiquement ies crédits de fonctionnement permit de ne 
lien retirer à aucun étabiissement et de rétabiir une forme de justice.

Sur ie p1an des formations, uine forme de compétitivité pour certaines flUères de formation et 
même de concurrence, sans réei intérêt pour ies é1èves et ks famiUes, mais entraînant 
Immanquabkment une "sékcüvlté exagérée" des étabUssements et urne "hiérarchie" 
anormaie pour certains d'entre eux tandis que certaines autres füières, porteuses mais 
moins nobies, étalent inégaiement réparties ou manquaient : enfin une déficience en
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établissements technologiques extrêmement grave. Quand ceux-ci existaient, ils étaient très 
inégaiement répartis, présentant trop souvent des formations obsolètes, ne débouchant dans 
cetLe région sur aucune perspective d’emp1oi. La vétusté des étabhssements (1ocaux et 
matérie!) ne permettait pas une pleine efficacité ni un "parfait rendement" des préparations. 
Le constat était donc qme, malgré l’idée communément admise, l’appareil éducatif somffrait 
en Ile-de-France d’un véritable retard par rapport à certaines autres régions.

Smr le plan des effectifs, les dernières données de TiNSEE, redressées par des ^sternes 
pré'visionnels de l’iAURIF (Institut d’aménagement et d’urbanisme de l’Ile-de-France) tenant 
compte du développement des ’vlUes notivelles et des créations d’habitat servirent de base de 
référence commuine sur lesquels les rectorats acceptèrent de travailler.

Des mises en commun des cartes de formations de chaque académie, au cours de réuinlons 
de travail avec les trois académies, serviront de base à des projets d’implantations notivelles, 
de restmctuiratlons progressives en fonction de "pôles de formation" qme la Région 
envisageait de développer : mise en cohérence de certains types de formations techniques, 
coûteiises, dans certaines zones, en fonction dut public, en fonction des infrastructures 
disponibles, des voies de communication ; développement de l’enseignement technique en 
offrant des filières de formation partant éventmellement du niveau V jusqu’au S'ES dans un 
même établissement afin d’ofirir des structures et des filières promotionnelles, la règle étant 
que tout lycée technologique devait posséder au moins une filière attractive, débouchant sur 
une formation de techniciens supérletirs. De tels choix parfaitement admis par les auitorités 
académiques aboutirent dès les premières années à un accroissement de plus de iOO du 
nombre de classes de TS et de classes préparatoires (celles-ci manquant particulièrement 
dans les académies de Créteil et VersalUes ; en omtre une 'vision globale des problèmes 
montrait qme, parallèlement, la région était en fait démunie d’HJT et de capacités d’accueil 
dans les premières années d’université, Ü convenait donc de répondre au désir et au besoin 
Impérieux d’enseignement supérieur).

Snr le plan dui contenu des formations et des besoins, des réunions de travail avec les 
branches proEessionnelles permirent d’analyser ies reîations existantes éducation-indmstrie 
dans une vision pins généraie et de tenter de faire le point (en présence des académies) de 
l’évoluitlon, dans le monde industriel, des emploi par filières et également des technologies 
des postes de travail. A  ces réunions étalent associés le ministère du 'Travaü, (PTAgence 
Naüona1e pour 1’Emp1oi en parüctiher), les CCE les diverses fédérations et toujours la 
préfecture de Région. Curieusement l’on découvrit dans les premières filières 
professionnelles étmdlées, ÉlectiTcité-Électronlquie, Mécanique, Bois, Hôtellerie, les mêmes 
manques que dans l’Éducation elle-même, à savoir l’absence de concertation d’un bout à 
l’amtre de la chaîne d’uine filière, entre les grosses entreprises et les détaillants par exemple. 
La décentralisation permit de façon étonnante qme ia Région puisse devenir le lieu de 
rencontre de responsables et l’occasion de mleiix partager les problèmes. De la même façon 
l’information suivant laqmelle la détermination des emplois futurs dépendrait bien pins du 
degré d’évolution technologique des machines que de toute autre considéraüon d’ordre 
sociologique ou même de flmctuatlons des marchés amena à des réflexions particulièrement 
riches smr les implantations et la détermination des niveaux des formations technologiques. 
Un notiveau type d’étude devrait à terme voir le jour, par urne concertation pointue avec les 
entreprises. Enfin le constat quie certaines filières de prodmction, autrefois réputées en 
He-de-France, dépérissaient famte de personnels hautement compétents capables de "tenir" 
des machines sophistiquées, ne manqua pas de faire prendre conscience, concrètement, des 
réeUes responsabihtés du système éducatif, non pas sur le "chômage" comme on a trop 
tendance à le dire (l’Educaüon ne crée pas le chômage naturellement, mais l’absence de 
haute foraiation ou de formation adaptée ne permet pas de conquérir des marchés, ou
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d’assurer des productions pointues, spécifiques et à haute vaieuir ajoiitée caractéristiquies de 
rile-de-FranceK mais pour nous o’oiiger à orienter antrement la carte des formations.

Enûn, certaines technoiogies de pointe, nécessitant des invesUssements importanLs ne 
pouvaient manifestement être prises en compte que par une nouveUe approche de la notion 
"d’appareü de formation" et ia inlse en commuin des moyens de TEtat, de 1a Région et des 
entreprises. C’est ainsi qu’est né te CERTA (Centre de Ressources de techniques avancées) 
créée en Ualson avec 1e Ministère, 1a Région et 1a Régie RenatiH. Dans uin site productif, en 
grandeuir nature, uine formation de haiit niveau était ainsi ofiferte à tous !es 'TS d’une 
spécialité des trois académies.

TAinsi, sans retirer à quiconque de ses responsablHtés mais dans iin soiici de "partager" avec 
le plus d’efficacité "les compétences" dévoiiies, queUes que soient ks perspectives, le Schéma 
prévisionnei des formations devenait bien dans cette région ie coeur même dm sysLème 
éducatif à partir duquei tont devait s’organiser, dans une dynamique prospective, mais 
suutomt de transparence dans ies objectifs et les moyens et siirtouit dans tin travail en 
commun de tous ies responsaWes et partenaires.
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RESEAU OBSERVATOIRE 
ET OUTILS 

DE DIAGNOSTIC RÉGIONAL
L'EXPÉRIENCE 

DU LANGUEDOC-ROUSSILLON

L ’ observatoire régional des empiois et des formaüons du Languedoc-RousslUon a permis 
de créer !es bases d’uine iarge réflexion sur ies outüs de diagnostic et d’aide à ia 

décision an niveau régionai.

Depuis 1.988, date à laqmeUe ies décideurs ont fixé dans le cadre du contrat de plan 
Etat-Région les contours humains, financiers et Juridiques de ia mise en forme de 
robservatolre, ia question de l’ouül de diagnostic s’est imposée. La masse des informations 
disponibks ou susceptibies de Pêtre grâce à ia structure de Tobservatoire est devenue 
rapidemenL importante nécessitant dès iors des efforts de stmcturation. Les produits 
Informationneis présentés actmeilement par Tobservatoire dm Langiiedoc-Routssilion sont de 
plusieiirs types permettant de répondre à des demandes et besoins différenciés. On peut 
citer ainsi, la base de données Économie/Empioi/Formation, les dossiers sectoriels et ies 
dossiers Lerritoires.

Ces différents niveaux de structiiration de l’information ont nécessité un travaü 
méthodologique et technique (informatique) important. TAinsi ia construction de lu base de 
données a respecté uin certain nombre d’étapes qme noms pouvons résumer autour des 
phases suivantes :

- mise en forme des indicateurs statistiques et stmcturation des informaüons par 
rubriqiies ;

- constmctlon informatique de ia base de données et choix des procédures de 
chargement et d’actuahsation ;

- é1aboration dii 1ogicie1 de consukatlon de 1a base de données et insta11aüon du 
produit chez ies partenaires de Tobservatoire.

La création d’un ouitil staüstlqme de suiivl des emplois et des formations qmi se vent 
performant a pour objectif essentiel raccompagnement des décisions, des programmes et la 
mesure de ieur adaptation.

n ne stiffit donc pas de jiiger de 1a stmcture des contenus de rinformatlon et des diverses 
arücuiations possibles, encore faut-H savoir de qmeile manière ’vlt en réahté cet instmment. 
Par conséqiient, noms aborderons ia qmestlon des formes de 1’outi1 et de ses capacités 
originales de fonctionnement. Noms examinerons ensuite Pintérêt que ies intervenants 
instiLutioimeis accordent respectivement à cet outli en appuyant, en particulier, notre 
anaiyse sur ies usages qui en sont faits.
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LA BASE DE DONNÉES ÉCONOMIE/EMPLOI/FORMATION

Elle est le produit de l’association des différents productemrs d’informations 
statistiques au sein du réseau observatoire.

mSEE 
DRTE 
ANPE 
ASSEDIC 
RECTORAT 
DRFP 
AFPA 
CONSEIL RÉGIONAL

Observatoire 
Mîiître d’oeuvre 
Conseil Régional

L’ensemble de ces organismes produisant de rinformatlon à titre principal ou secondaire est 
lié à l’observatoire par un système de conventions Jttridiquies. Chaque convention définit les 
contenuis de rinformatlon transmise, les modalités de mise à disposition et l’actmallsation de 
données.

Une fois les informations transmises par les différents organismes, la phase d’exploitation 
fait intervenir trois partenaires de l’observatoire :

- le CRPEE (Centre Régiona! de la Productivité et des Études Économiquies, Centre 
(Associé CEREQ), chargé de la partie méthodologique du choix des indicateurs eL de 
l’Interprétation des données :

- la maison de la Géographie, chargée du traitement de base des bandes 
magnétlquies transmises par les prodmcteurs d’informations;

- la SLAGE, société informatiqme chargée de la mise en forme techniqme de la base et 
des produits de consultation.

'Trois principes guident la constmctlon de la base de données ;

- l’information est stockée au niyeau le plus désagrégé permettant la recomposiüon 
de rinformatlon par bassins d’emploi ou départements :

- les nomenclatures sont détaillées :

- les tableaux sont bmts.

1 INSEE : Institut National de la Statistique et des Études Économiques. 
DRTE : Direction Régionale du Travail et de l’Emploi.
ANPE : Agence Nationale pour l’Emploi.
ASSEDIC: Association pour TEmpIoi dans l’Industrie et le Commerce. 
DRFP : Direction Régionale de la Formation Professionnelle.
AFPA ; Association pour la Formation Professionnelle des Adultes.
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Producteurs de données

CRPEE
méthodologie

statistique

Constmctlon d’indicateurs

iNFORMATIONS STADSTIQUES

'Transfert des données

M.G.M. SIAGE
traitement chargement
des bandes de la base

Mise en oeuvre 
produits de consultation
Gestion informatique 
des tables statistiques
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L’information statistique est quant à eUe structurée autour des cinq thèmes smlvants ;

- démographie ;

- activltés-emp1oi ;
- métiers-quahflcatlon ;

- marché du travaü :

- formation.
Cette répartition des indicateiirs par thème facilite ia consmkatlon de 1a base de données. 
EUe répond, en outre à un douWe objectif :

- d’une part, permettre à TutLlisateur grâce à une kctuire transversafe de 
rinformation statistique d’appréhender g1oba1ement 1a stmcturation et ks 
dynamiques du système d’emp1oi régiona1. Les cinq nibrlquies amtouir desqueUes 
s’artlcuk le contenu de la base de données coiivrent uin champ assez exhaustif des 
informations disponibles au niveau régional:

-  d’autre part, permettre à l’uitihsateur d’affiner sa connaissance du système d’emploi 
régional en le segmentant. Chaque rubrique présente uine information complète siir 
un aspect du système.

L’orlginahté de cet outii ne tient pas d’abord dans ia masse d’informations disponibks bien 
que ceUe-ci soit désormais importante. EUe réside essentieUement dans ia très grande 
diversité des combinaisons posslbks des indicateurs susceptibl.es d’être appe!és 
Instantanément et dans une conception interactive de 1a reMion à louitlL

Te1 qu’ü est conçut, cet oiitü permet de renseigner à des niveaux très différents d’espaces 
iocaiix et sur des écheUes de temps très variées aUant du iong terme à !a conjonctmre.

DE L'UTILISATION DIFFÉRENCIÉE DE L’OUTIL INFORMATIQUE PAR LES 
PARTENAIRES DE L’OBSERVATOIRE

L ’objectif essentie! de la base de données consiste donc àfoiim lr aux divers membres 
de l’observatoire les moyens statistlqiies ponvant servir de base aux anaiyses de Téconomie 
régiona1e et pouvant ahmenter ks réflexions sur ies orientations et les programmalions en 
matière de formation professionneUe et contlnme.

TAinsi, ia base de données disponibk en Langmedoc-RoiisslUon doit logiquement déboucher 
sur ia consukatlon directe en situation de travail. Cette opération exige un mlcro-ordlnateur 
compaübk ffiM et une connexion au Centre de Ca1cu1 Sud (CNUSC) où se trouvent stockées 
et structmrées 1es informations. L’mtüisateur est compiètement guidé dans ses choix par iin 
menu de consuitaüon préalabiement Instalié sur son poste de travaü habituel.

L’environnement informatique ainsi créé ne nécessite aucune compétence techniqme 
particulière. L’utülsateur aura simpiement à maîtriser les iogiciels usuels comme word. 
Lotus ou Muitipian pour mettre en forme rinformation qm’ii aura extrait de ia base de 
données.

Ce premier niveau d’utüisatlon est ouvert à tous ks membres de Tobservatoire régionai. 
L’expérience montre toutefois que ies connexions restent encore 1iinltées en nombre en 
raison de l’éclatement de Tenvlronnement informatlquie caractérisant ies administrations an 
niveau régionai. Ce proWème technique est tout de même aisément snrmontabie. Ce n’est
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peiit-être pas le cas du changement dans les habitudes de travail que l’uülisaüon de la base 
induit.

L’étape smivante consistera, à notre sens, à accompagner pédagogiquement les utilisateurs et 
à ouvrir l’observatoire à d’autres intervenants au niveau régional (partenaires sociaux, 
organismes de formation, associations...).

L’mtilisation de la base de données est forcément différenciée selon les partenaires de 
l’observatoire car ces actemrs ont leur propre spécificité et occmpent des positions différentes 
au niveau régional. On petit toiitefois distinguer trois types d’acteurs qui développent des 
formes d’mtllisation de Touitil divergentes : les institutions programmatrices de formation, les 
productemrs de données et les organismes de recherche.

- Les institutions principalement gestionnaires de programmes de formation. Il s’agit 
dans ce cas du Rectorat pour la formation Inlüaie, du Conseil Régional, de la DRFP et de 
l’TAFPA potir la formation professionnelle continue.

Le plus gros utilisateur institutionnel semble être le Conseil Régional qui a recours au 
dispositif ponr bâtir différents dossiers de synthèse sur le problème de l’adaptation 
formation-emploi.

On citera les dossiers sectoriels. Dans cette démarche, il s’agit de construire un document 
visant une branche oui un secteur d’acti’vité portemrs oui passant des problèmes particuliers 
au niveam régional. Les dossiers Territoire sont une autre forme de recomposition de 
l’information. Ils constituent uine synthèse des Informaüons disponibles sur des espaces 
infra-régionaux dont on vetit mieiix saisir les particularités des combinaisons 
formation-emploi qui s’opèrent en leur sein.

Ces institutions sont donc prioritairement concernées par tout outil d’aide à la décision en 
matière de programmaüon des formations. Pour l’heure, en Languedoc-Roussillon, seuls le 
Rectorat et le Conseil Régionai semblent utiliser les outils de l’observatoire de manière très 
active. Dans les deux cas, les attitmdes dépassent le strict cadre de l’uitllisatlon de l’outil 
informatique ponr prendre appui de plus en pins sur ie réseau observatoire. C’est ainsi que 
ie Rectorat par Pintennédlaire de son service de statistique et prévision s’est engagé dans 
line réflexion commuine avec d’autres partenaires de l’observatoire (INSEE, CRPEE, AFPA) 
sur rinsertion professionneUe des Jeunes de rAcadémie.

Par alUetirs, le Conseil Régionai a égaEement recours au dispositif pour alimenter en 
informaüons les différentes étapes de la constmctlon de l’offre régionale de formation 
professionnelle. Cette démarche est annuelle, elle permet de mettre en situaüon commune 
de recherche-action les diiférents partenaires de robservatoire.

- Les producteurs à titre principal ou secondaire d’informations statistiques. C’est le 
cas de l’INSEE, l’TASSEDIC, l’ANPE ou la DRTE. Ces institutions différentes développent une 
mtihsation moins fréquente et probablement moins intense de l’outil que la catégorie 
précédente. L’iitllisation de la base de données est sonvent ponctuelle, fonction d’uin besoin 
à uin moment précis de leuir activité. Hormis peut être l’iNSEE, la base de données est 
conçue pouir ces institmtions comme uin moyen de tromver des réponses statistiques précises 
à un certain nombre de questions pouvant émerger dans le cadre de leurs activités.

- Les organismes de recherche pour qui l’outil est utile car il permet de mobüiser une 
information traditionnellement éclatée en différents producteurs. Ces organismes occupent 
une position très particulière dans le réseau observatoire.. Ils assurent souvent le lien entre 
les différents partenaires et participent au mainüen du réseau. En Languedoc-Roussillon, le 
CRPEE joute ce rôle et se trouve sonvent sollicité par des institutions pour mettre en forme
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des actions communes d’étude et de saisie de rinformation mais également pour proposer 
des interprétations et analyses auprès de pubhcs très différenciés par le moyen de stages, 
conférences ou tabies rondes.

Ces utüisatlons très édatées des outÜs de robservatolre sont ie prodmit de 1ogiquies de 
fonctionnement spécifiques. Cependant deux quiestions apparaissent comme 
fondamentaies ;

- QueUes modifications dans ies comportements de chaqme acteur du réseau TouLü 
a-t-ü introdmit ?

- L’outl1 a-t-ü favorisé par 1e rapprochement des acteurs, rarticulation des actions ? 
A-t-ü par alUeurs favorisé ia communication entre ces différents acteurs ?

Sans vouioir apporter des réponses fermes et définitives, ü paraît utile de faire ies remarquies 
suivantes, tirées de Pobservation des praüqiies en oeu’vre ati sein dm réseaui observatoire en 
Languedoc-Roussülon.

L’installation de !a base de données chez ies différents membres de l’observatoire. Il 
semblerait qu’à ce niveau les changements repérables demeurent, chez certains, encore 
marginaltx. Cela se traduit la plupart du temps par un usage perlé de la base de données et 
une confusion dans la perception de son utilité. Seules les institutions ayant urne grande 
habitude dans le maniement et le traitement tnfortnatiqiie des statistiquies ont opéré des 
changements au sein de leur propre organisation afin d’optimiser l’utilisation d’uin tel oiitll. 
C’est le cas en Languedoc-Roussillon du Rectorat (par l’intermédiaire dm service statistiquies 
et prêidsions) dont les attitudes dépassent le strict cadre d’une utilisation passive de l’oiitil 
pour développer des actions communes avec d’autres partenaires de robservatolre afin de 
mieux gérer son propre stock d’informations (enquêtes décentralisées d’insertion par 
exemple). Pour cette institution, l’observatoire et ses oiitlls d’information ont suscité la 
recherche de complémentarité, toujouirs utile pour mieux saisir le contexte socio-économique 
régional et alimenter ses propres circuits de décision.

La seconde remarque est relative à la communication entre les différents acteurs du réseau. 
La constitution de la base de données est une sorte de formalisation des relations qui 
existaient entre différentes institutions au niveau régional. An liem d’affiner et d’intensifier 
les relations et la communication entre les acteurs, on a pu observer l’inverse dans certains 
cas. Ce relatif temps d’arrêt donné à la commumicatlon au sein dm réseau observatoire est en 
grande partie lié à une forme d’institutionnalisation des comportements. La base de données 
s’est en quelque sorte substituée à des relations plus personnalisées mais probablement 
moins pérennes.

Globalement, l’extension progressive des oiitlls d’information et de diagnostic régionaux 
ainsi que l’élargisseinent de l’accès à de nouveaux acteurs (entreprises, syndicats 
professionnels et ouvriers...) constituent des voies nouveUes du développement de ces 
dispositifs. Gardons noms tomtefois de croire que l’information qmantltative, même 
renoiTvelée, est uine solution miracle potir urne melUeuire maîtrise des actions an niveam 
régional. L’approche localisée des mécanismes de l’emploi et de la formation nécessite des 
démarches plus qualitatives d’observation sur le terrain des miiltlples formes de 
recomposition des relations d’emploi et de formation.
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D'AIDE À LA DÉCISION 
EN MATIÈRE DE 

FORMATION PROFESSIONNELLE

A  RGOS est un ensemble d’inforaïaüons et d’indicateurs, essenüeUement statistiques 
^  sur la fo^aüon iihüale, l'emploi et leurs relations. L'informaüon est rassemblle ed 
travaillée par Groupes Formaüon Emploi", en ternies de spécialités professionnelles. Sa 
presentaüon, sa gnlle de lecture doivent permettre aux acteurs locaux de s’approprier les

«L rC T rrS S L oT X Q 1 """“O aAéquaüormlste de la

L’^de a la décision, quand eUe n’est pas elle-même un objet d’étude scientifique, est à la 
ffntrEnf^ : ceUe des decideurs qui est d’agir sur le réel dans un univers sous
contraintes mulUples (politiques, budgétaires, temporeUes) assorties d’une responsabüité 
sociale souvent lourde, voire d’uine sancüon ; celle des spécialistes qui est de tenter de 
fn S h evé f ̂   ̂ complexe, tentaüve parüeUe, séqnenüelle, toiijouirs insaüsfalsante et

Ces deux lo^qnes ne sont pas anünomiqnes, mais elles sont décalées : comprendre d’abord 
agir ensinte tombe sous le sens ; mais pent-on en rester là ?

de relation formaüon-emploi, le socle scientifique est ancien et important. La 
CEREQ, a quelques équipes universitaires et dm CNRS, à des 

grcompes de travail de 1 Administration, des avancées méthodologiques régulières. Les travaux 
l’TTefT^ T® trentaine d’années sur les stratégies, les modalités et les processus de

bbmcbclatures. sur !a mobUité. ... se pouruutvent dtuis ia

S L T T T T -  jmPT|n^ ientement, partiellement, et de manière très irrégulière 
lAd^ istraùon  de lEtat, notamment l’Educaüon naüonale, pour consüLuer
U T S L T r F P r r   ̂nudques decMeurs naüorïtux et rtgtonaC

tu t f m  convicuon pius ou moins femie que les proMèmes
de 1 adaptation de la formaüon a 1 emploi sont plus complexes qu’ü y paraît de prime abord
et que la problemaüqme d’adeqmaüon entendue comme une mise en perspective mécanlste et 
sLaüqne de la formaüon et de l’emploi n’est pas pertinente et peut seVévéler
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L’apport des spécialistes aux décideurs a été précieux. On peut regretter qu’il ait été trop lent 
et trop partiel, simplement transmis, au gré des compétences, des pôles d’intérêts, des 
proximités géographiques, sans perspective opérationnelle très affirmée.

Les dysfonctionnements grandissants du marché du travaiE appams lors de la timide reprise 
des années 88-90 et 'Touverture" récente des formations smr l’emploi ont encore accentmé la 
pression de la demande sur les spécialistes.

La loi de décentralisation de 1983 a conféré auix Conseils régionatix des compétences en 
matière de formation qm’ils ont progressivement décidé, à des degrés divers, de mettre en 
oeuvre.

De nouiveauix décidetirs sont ainsi apparus, petit être pins réceptifs aux signaux de la 
demande sociale, de la demande locale des acteurs économiques, pins antonomes parce qiie 
disposant de ressources propres, mais moins dotés en infrastmctures (absence de services 
d’études et statistiques propres), accentuant le besoin d’aide à la décision.

Le CEREQ s’est fait l’écho de ces interrogations en pointant "Te risque d’une dérive 
adéquationniste qui constitue la pente naturelle des disposttfs stattstiqued'. Mais il a amssi 
perçut l’intérêt de démarches plus complètes et plus complexes susceptibles d’éviter cette 
dérive : "la phase d’élaboration de diagnostics et de confrontation des interprétations des 
différents acteurs impliqués nécessite au préalable une certaine formalisation technique de 
l’iriformation disponible qui rende possible la corfrontation productive des techniciens, des 
représentants institutionnels et des décideurd' (Lechaux 1990).

Le même auteur cite à son Lotir les travaux d’uin grompe animé par le CEREQ : "Pour que les 
acteurs puissent travaiUer ensemble, ûfaut trouver des terrains où ü n’y a pas trop d’enjeux. 
Le terrain statistique en est un bon exemple, ce peut être le premier terrain de construction 
commune, où le travail en commun donne Ueu à la production de diagnostics communs".

La tentative dm Centre d’études juridiques et économiques de l’emploi (CEJEE) en Bretagne 
se situe dans le cadre d’une réponse parmi d’autres auix attentes des décidemrs. Les 
interrogations sur l’opportunité et sur les risques de l’entreprise ne noms ont pas échappé.

7ARGOS (analyse régionale pour les grandes orientations dm schéma des Eormations) a été 
conçm dès le départ, non point comme un simple Instmment d’aide à la décision, mais 
comme une démarche, ayant pour objectif l'appropriation progressive, par un ensemble 
d’acteurs socio-économiques régionaux, d’un mode d’analyse des relations entre emploi et 
formation permettant l’ouverture du système de formation professionnelle et technologiqme 
stir les besoins de l’éconoinle régionale.

Pour rapprocher formations et emplois, deux dimensions principales sont traditionnellement 
utilisées : le niveau et la spécialité. Les analyses par nlveaiix sont les pliis répandues, en 
particulier au plan national. C’est le cas en économie de l’éducation, dans les travaux de 
planification et dans la plupart des études statistiquies.

Le débat national smr la déflnlüon des poliüqmes éducatives de l’enseignement technique 
porte bien aujourd’hui sur les savoirs et les savoir-faire et donc smr les spécialités : la 
question essentieUe est de savoir comment s’acqulèrent les éléments de compétence requis 
pour l’exercice d’un métier particulier. "Parce qu’une politique dont les objectifs s’énoncent en 
termes de niveaux standardisés, classe et polarise, il importe de lui substituer une démarche 
qui part du constat de la diversité des attentes en compétences professionneUes, et de la 
diversité des publics d’élèves, pour, enfin de compte définir des formations en termes concrets 
de profils d’ouvriers, d’employés et de techniciens àform ef (Tanguy, 1991).
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L’approche de la relation formation-emploi par la spécialité s’impose d’autant plus dans le 
contexte décisionnel régional actuel qme la gesüon de la formaüon professionnelle par les 
régions et la natmre des décisions à prendre (élaboraüon dm Schéma régional, 
création-suppression de sections, implantation d’établissements scolaires...) obligent à 
traiter d’abord sous l’angle des métiers ou des spécialités les liaisons avec le développement 
local.

Comment se posent désormais les problèmes de la décision régionale en maüère de 
formation ? La décentralisation a accentué la préoccupation d’ouverture des formations sur 
l’emploi : les années 80 ont vu le basculement d’une approche privüégiant l’offre d’une 
palette des formations la plus riche possible dans un schéma national cohérent, vers une 
approche pins autonome où domine le soiicl d’offrir autant qme possible des formaüons en 
rapport avec l’emploi local. Depuis les lois de 1983, les régions ont des responsabilités 
partagées en matière de formation professionnelle, qu’elles sont contraintes d’exercer dans 
des cadres très forLement prédéfinis par des instances naüonales (dotations globales, 
formaüons homolognées. contenuis pédagogiques arrêtés). Leur marge d’Inltiatlve réduite les 
a condmites à concentrer leurs efforts sur les problèmes d’ajustement entre des moyens aux 
contours prédéEinis et un besoin d’emploi spéciEiqme.

Ces problèmes se posent avanL tout en termes de spécialités. "Plus on descend à un niveau 
géographique fin, plus le besoin de connaissance est qualitatif: profû des postes à pourvoir, 
capacité d’adaptation rapide de l’appareil de formation au développement de filières 
productives..!' (Merle, 1991).

Pour les résoudre, il est à la fois nécessciire de disposer d’uin système de repérage des 
spécialités de formation et d’emploi d’une part (une nomenclature), et d’un outil d’analyse 
des rapprochements effectués d’autre part (7ARGOS).

"L’élaboration de familles professionneUes adaptées au type de prévision recherché est un 
préalable à tout exercice prospectif qui exige beaucoup plus d’attention et de soins que les 
tentatives de modélisation, toujours sujettes à de nombreux aléas" (Merle, 1991). C’est bien 
dans cette perspective que la présentaüon d’TArgos ne se conçoit qu’en association avec celle 
de la nomenclature des Groupes Formation Emploi (GFE) qui en consütue le fondement et le 
premier principe de présentation : tin ensemble de 20 cartes correspondant aux 20 niveaux 
de regroupement.

ARGOS a été réaUsé pour répondre à la volonté de la région Bretagne de se doter des 
instmments opérationnels nécessaires au développement et à la modernisation de son 
système de formaüon professionnelle initiale dans la perspecüve d’une meilleure adaptation 
au fonctionnement de son économie et aux exigences du marché du travail.

La  PfflLOSOPfflE DE LA DÉMARCHE

S ’il est vrai qu’une formation est bien conçue ponr que son titulaire occupe un 
emploi particulier, il faiit admettre qme ce titulaire n’a pas toujours pour objectif - ou n’a pas 
ponr seul objectif - l’accès à ce type d’emploi et que le non accès - ’Tinadéquatlon" - ne peut

1 La coordination du projet et sa maîtrise d’oeuvre ont été confiées à la direction des établissements du ConseÜ 
régional de Bretagne d’une part, à l’équipe du CEAJEE d’autre part.
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pas être interprété en termes d’échec, par l’individu Iml-même on par la collectivité. Par 
symétrie, l’employeuir qui ne recrute pas potir uine spécialité donnée le titmlaire d’uine 
formation de cette spécialité petit ne pas le faire sons la contrainte dm marché : uin tel cas 
n’est pas le signe d’un dysfonctionnement.

Il importe aussi d’écarter la tentation de vomloir tomt décrire et tout interpréter de manière 
linéaire, et statique. On ne peut pas connaître dans sa complexité, ni même penser simnler 
dans iin modèle de type mécaniste le cheminement de la formation à l’emploi oii la 
démarche inverse. Construire on iitiliser uin omtil d’aide à la décision dans ce domaine 
nécessite de prendre en charge cette complexité et de la réduire en évitant l’écuieil des 
simplifications abirsives.

LES 20 CARTES D’ARGOS

01 AGRICULTURE

02 PÊCHE, PRODUITS DE LA MER

03 EXTRACTION, INFRASTRUCTURES, CONSTRUCTION : OSSA'TURE

04 CONSTRUCTION : ÉQUIPEMENTS ET FINITIONS

05 STOUCTURES MÉTALLIQUES, TRAVAIL DES MÉTAUX, FONDERIE

06 MÉCANIQUE ET AUTOMATISMES

07 ÉLECTRICI'TÉ. ÉLEC'TROTECHNIQUE, ÉLEC'TRONIQUE

08 TRAVAIL DES MATÉRIAUX. INDUSTRIES DE PROCESS, LABORATOIRE

09 PRODUCTION ALIMENTAIRE

10 TEXTILE, HABILLEMENT. CUIR

11 TRAVAIL DU BOIS

12 INDUSTRIES GRAPHIQUES

13 TRANSPORTS, CONDUITE. MANUTEN'nON. MAGASINAGE

14 TERTIAIRE DE BUREAU. TERTIAIRE SPÉCIALISÉ

15 COMMERCE ET DISTRIBUTION

16 PARAMEDICAL, TRAVAIL SOCIAL, SOINS PERSONNELS

17 HÔTELLERIE. RESTAURA'nON, 'TOURISME, LOISIRS

18 ENTRETIEN. NEmOYAGE, BLANCHISSERIE. SERAOCES, SÉCURI'TÉ

19 TECHNIQUES DE LA COMMUNICATION ET DES MÉDIAS

20 ARTS APPLIQUÉS, SPECTACLES

L’Intervention dut CEJEE en Bretagne s’inspire des principes suivants :

- Faire partager à l’ensemble de nos interlocnteuirs la conviction qii’ils abordaient un 
domaine délicat et qu’TARGOS était un point de départ pour rinstmction des 
dossiers d’implantation des formations et non la solution à tous les problèmes 
posés dans ce contexte.
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Dans la poursuite de cette idée, fommlr un outil qui a pris le parti de proposer une 
vision globale et schématlquie de l’analyse des relations formation-emploi plutôt 
qti’une analyse approfondie de tel on tel aspect.

Définir un ontil qmi constmit un système d’information, propose des indicateurs 
adaptés à notre mode de lectiire des relations formations-emploi et suggère par sa 
structure et sa présentation une grille d’analyse de ces relations.

Construire un outil "transparent" pour lui conférer une dimension pédagogique, 
tout en excluant dans la mesure du possible les niveaux d’informations qui 
pouirralent être à l’orlglne de dérives dans l’interprétation.

Gérer un véritable transfert de compétences des "spécialistes" auix "décideuirs" et, 
en retour, dans uin souci d’opêraüonalité, intégrer les principales contraintes de ces 
derniers, ce qui impllqme une durée minimale d’intervention, des rôles et des 
responsabilités bien repérées, une coordination poussée, et probablement des 
sLrucLures légères.

Sittier la démarche dans uin contexte partenarial vaste et dynamique (partenaires 
de tontes origines) de manière à ancrer 7ARG0S dans uin contexte technique (ponr 
é’viter une utilisation en tant qn’instmment de pouvoir) et pour intégrer dans les 
circuits décisionnels (au sens large) d’une région (géographique) les éléments 
d’appréciation communs d’une sitmatlon.

Sümuler l’appropiiaüon par la Région de l’ouül et de la démarche par la production 
commune d’éléments facllitateurs (logiciel de construction des indicatemrs, 
amélioraüons de la Hsibilité dut produit : graphiques et cartes, productions de 
prodmlts annexes).

^ 5  ARGOS : UN OUTIL D'AIDE À  LA DÉCISION

A r GOS Lente de réahser une synthèse entre les exigences de deux approches souvent 
antagonistes, celle de la connaissance et celle de la décision. Il intègre un acquis de la 
recherche : la méthodologie de rapprochement de la formaüon et de l’emploi fondée sur le 
découpage en groupes de spéciahtés, et la concepüon d’indicateurs construits à partir du 
fonds commun des spécialistes de la discipline. Les préoccupaüons d’aide à la décision 
transparaissent dans ia structure d’ensemWe de chaque carte, qui propose une 
représentation schématiquie du fonctionnement d’un marché dut travail où sont positionnés 
les acteiirs potentiels de ce marché. Elle situe chaque formation dans ses rapports aux 
autres formaüons et aux emplois d’un même groupe, situe l’incidence des secteurs d’acüvlté 
smr TévoltiLion de l’emploi et la gestion de la main d'oeu’vre, le rôle à la fois pertmrbateuir et 
redistributeuir dut marché du travail.

Le champ d’analyse est défini en tenant compte de deux observations :

- Pour que ie rapprochement puisse s’eifectmer, il est nécessaire que la qualification 
soit explicite et qu’elle constitue un élément essentiel du contrat d’emploi. On petit 
considérer que la spéciahté professionnelle domine la relation d’emploi jusqu’au 
niveau OH induis. Au-delà, pour les niveaux I et II (formations qui visent les emplois 
d’encadrement ou très hautement qualifiés), elle n’est plus qu’un élément 
d’appréciation parrol d’autres.
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-  Le rapprochement statistique n’a de sens que si le rapprochement suir uin espace 
réel est possible. Plusieiirs études (dont Fomrcade, Oiirllac 1983) ont montré que 
les limites des départements étaient difficilement franchies par les formés de 
renseignement technique court (niveau V). C’est donc dans ce cadre géographique 
que nous étabhrons nos observations pouir ce niveam.

La dimension régionale apparaît pluis pertinente pour les niveaux IV et III.

2.1. Le principe de construction

A r GOS repose sur le principe de construction smivant : le rassemblement sur uine 
même carte d’un ensemble d’indicateurs relatifs à une spécialité, constmits dans la 
perspective d’une interprétation simultanée et interdépendante. L’option retenue esL celle 
d’urne juxtaposition de trois soms-ensembles d’informations mtlles poiir le cadrage des 
décisions à prendre en matière de formation professionneUe : système de formation, 
d’emploi, marché du travail. La version originale d’TARGOS est iin dossier incluant un 
ensemble de 20 "Cartes" concernant chacune uine famille professionnelle ou "grompe 
formation emploi" (cf. le tableau de la mécanique en fin de revue).

LES GROUPES FORMATION-EMPLOI (GFE)

Les relations entre formations et emplois sont abordées dans le cadre d’uin 
réordonnancement de l’ensemble des formations initiales et des emplois (à partir des 
nomenclatures existantes) postulant l’existence de "Groupes Formation-Emploi" et la 
possibilité de mettre en regard pour chacun, ces deux ensembles construits.

Ce choix est essentiellement pragmatique. Il se fonde smr le constat que les formaüons 
professionnelles initiales sont toujours constmites en référence à des interventions 
professionnelles dans un domaine de spécialité, qmi constituent la base d’uin emploi ou d’uin 
ensemble d’emplois identifiables comme appartenant à urne famille professionnelle.

Noms postulons qm’il existe des identités professionnelles fortes de corps de savoirs 
déterminés qui permettent de distingiier des groupes professionnels indépendants, même s’il 
existe des savolrs-faire commiins à plusiemrs groupes. "L'organisation en métiers est 
importante car eRe façonne une vision du monde socicd qui constituera toujours un arrière plan 
par rapport auquel les découpages suivants se situeront, explicitement ou nori (Desrosières, 
Thévenot, 1988).

L’indépendance des grompes n’entraîne pas uine pure étanchéité ; les groupes étant toujours 
pliis ou moins en recomposition en raison des modifications des systèmes de travail, ü existe 
des relations de contiguïté ou de proxtmité entraînant des chevanchements.

A partir de la nomenclature des formations en 47 postes, des regroupements ont éLé opérés 
en tenant compte des relations avec le système d’emplois.

2 . 1 . 1 .  L a  c o n s t r u c t i o n  d ’ u n e  n o m e n c l a t u r e  d e s  r e l a t i o n s  f o r m a t i o n - e m p l o i  :  
u n  e x e r c i c e  p a r a d o x a l

Le principe d’exclusion est le principe fondamental de construction de tonte nomenclature. Il 
implique qu’une spécialité de formation ou d’emploi appartient nécessalremenL à un groupe 
et uin seul. Or, ce principe viole une des réalités les mieux établies de l’analyse des relations
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formation-emploi, à savoir l’absence de correspondance biuinlvoquie entre les éléments 
appartenant à chaciin des deux ensembles de formation et d’emploi. Construire une 
nomendature des re1atlons formatlon-emp1oi conduit donc à un paradoxe : devoir tracer des 
hgnes de fracture rigonreuses !à où Ton sait que n’existent que des zones frontières. Il s’agit 
d’ailleurs d’uine difficiilté pins généraie d’ordre méthodo1ogique, découlant de !a nattire 
même des objets étudiés en sciences socia1es (Bourdieu, Chamboredon, Passeron, 1968).

La démarche est "paradoxa1e", parce que !a classification est un préalabk indispensabk à 1a 
mise en oeu’vre d’un instrument conçu pour éviter d’enfermer les relations formaüon-emploi 
dans une approche mécaniste et normative.

GFE n’est pas uine nomenclature de base destinée à saisir urne nomvelle information. EUe est 
simplement dérivée des nomenclatures de formation et d’emploi existantes.

En tant que système de "classement/rapprochement", elle est nécessaire, mais non 
stiffisante, pour l’analyse des relations formation-emploi. Elle prend tout son sens en tant 
que "clé d’entrée" dans la démarche 7ARGOS, chaque Grompe étant ie champ d’appücatlon de 
ia batterie d’indicateurs d’informations.

2 . 1 . 2 .  L e s  c h o i x  f o n d a m e n t a u x

Si l’on vent donner à GFE uin caractère opérationnel, il faiit nécessairement se servir des 
nomenclatures qui sont utilisées pour la saisie des données régionahsées dans les deux 
domaines concernés :

- La Nomenclature anaijdJque des formations de l’Education nationale en 47 groupes 
(N7AF 47) qui identifie plus d’un millier de spécialités de formation et fournit pour 
chacune d’elles des données statistiques élémentaires au niveau le plus fin 
(Affichard, iOSS).

- La nomenclature des "Professions et catégories socioprofessionnelles" (PCS) de 
riNSEE qui couvre le champ des spécialités en 455 postes. EUe est utilisée pour les 
recensements et les grandes enquêtes concernant l’emploi (Simula, !983).

Le principe taxinomlque adopté est le suivant :

Un espace de rapprochement est formé de tontes les spéciahtés de formation et de toutes ks 
spéclcdités d’emp1oi qmi re1èvent d’uin même corps de savoirs. Les corps de savoirs sont à 1a 
fois le principe d’identification des espaces de rapprochement des formations et des emplois 
et celmi dii regroupement des spécialités de formation d’uine part, des spécialités d’emploi 
d’autre part.

L’objectif concret est de rassembler les appeUaüons de spécialités repérées par PCS 455 et 
N7AF 47 en un nombre suffisamment restreint de catégories de GFE. H ne s’agit pas de 
classer, comme dans une nomenclature classique, une seule catégorie "d’objets", mais deux 
à la fois : des formations et des emplois. Ce duahsme impose une contrainte : les 
classements opérés de part et d’autre doivent maintenir les conditions du rapprochement 
des formations et des emp1ois dans k  but d’ana1yse qme nous noms sommes fixé.

C’est parce qme la nomendature de formation et 1a nomenc1ature d’emptol choisies utüisent 
de manière centrale la référence à la spécialité et qu’ü est possible de rattacher (à de rares 
exceptions près) une spéciahté à un corps de savoirs et à un seiiL que Ton peut poser 
celui-ci comme k  principe de regroupement de chacuine des nomencMiires de formation et 
d’emptoi.
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C’est pcU-ce que l’on fait l’hypothèse que les spécialités de formation regroupées en référence 
à un corps de savoirs seront principalement mises en oemvre dans des emplois regroirpés 
Siir le même référentiel, que le corps de savoirs pent constituer amssi le principe 
fondamental du rapprochement des formations et des emplois.

Le choix de ce principe taxinomique préserve les deux propriétés fondamentales de toute 
nomenclature : la capacité de créer des ensembles homogènes et celle de les disüngiier les 
uns des antres : un principe d’homogénéité qui soit uin principe d’excliision (Pouget, 1973).

Homogénéité et exclusion peuvent s’exprimer en termes de "distances" entre spécialités. Ces 
distances peuvent être mesurées par l’effort qu’un individu amralt à accomplir si, titulaire 
d’uine spécialité, il voulait en changer pour accéder à une autre. Par définition, l’accès à uine 
spécialité du même groupe n’exige qu’un eifort de spécialisation au sein du même corps de 
savoirs. Accéder à un autre groupe Imposera, en sus, reffort d’acquisition d’uin autre corps 
de savoirs (Vincens, 1982).

Même si les Groupes Formation-Emploi ont été construits pour analyser les relations entre 
formations et emplois en leur sein, ü peut être nécessaire de procéder à une lecture 
simultanée de plusieurs cartes du fait des relations qu’entretiennent inévitablement les 
formations et les emplois d’uin Grompe avec cetix d’uin ou plusieurs antres. La lectiire 
inter-carte est légitimée par le mode de construction des Groupes Formation-Emploi, qui se 
réfère à la notion de "polarisation". "La différenciaüon des emplois entraîne une spécialisation 
des individus qui entraîne elle-même une différenciation des emplois et, donc, les quaUflcations 
polarisent la population active en ce sens que les individus ne sont plus interchangeables. 
Mais l’image d’un cloisonnement absolu entre les qualifications est trompeuse (...) Il n’existe 
pas des marchés cloisonnés à l’intérieur desquels la main-d’oeuvre serait relativement 
homogène (...) Vidée de polarisation qui admet des recouvrements semble moins déformer kt 
réalité (...). Ü ne peut exister une formation pour chaque emploi et un emploi pour chaque 
formation puisque la qualification nécessaire pour un emploi peut quelquefois permettre 
d’occuper un autre emploi avec un complément rapidement acquis"(Vincens, 1982). Une 
lecture slmmltanée de plusieurs cartes permet des recoupements et la mesiire de leiir 
incidence sur le fonctionnement interne de chaque grompe.

Chaque "carte" contient 19 tableaux répartis dans 3 zones :

- une zone située à gauche concerne les "formations" dii groupe considéré et 
regroupe un ensemble de données et d’indicateurs sur la formation : les élèves, les 
sortants, les capacités d’accueil, la sélection, etc...

- utne zone sitmée à droite s’intéresse aux "emplois" dm même Grompe en les 
identifiant au niveau le pliis fin de la nomenclature des professions (PCS). Elle 
Indique également leur dispersion dans les secteurs d’activité ainsi que leur 
concentration dans les grandes entreprises.

- une partie centrale sélectionne quelques hidicatevirs dm "marché du travail" .

Ces tableaux contiennent des données, des indicateiirs choisis, constmits. et ordonnés pour 
permettre oui faciliter l’appréhension de la relation pour le groupe considéré.

Chacun des 19 tableaux vise 4 objectifs principaux :

1 - Foumlr une information inédite, ayant une valeur par elle-même.

2 - Situer cette information, au sein d’une carte, dans des ensembles plus vastes avec 
lesquels elle est en relation. Il s’agit là de la fonction du tableau.

3 - Permettre des comparaisons entre les groupes.

148 CoUection des études n° 64



LA DÉCEINmAUSATION DE LA FOimATlON :
MARCHÉ DU TRAVAIL, INSTTTUTIONS, ACTEURS

4 - Servir de cata1yseur pour des recherches d’informations comp1émentaires jugées utiks 
par !e décidetir.

ARGOS est accompagné de deux antres documents : un descriptif des sources statistiques 
utihsées et des formu1es de construction des indicateurs ainsi qu’une présentation technique 
des fonctions de chaque tableau.

2.2. Liste des 19 tableaux^

Les fonctions des 1.9 tableaux s’éclairent d’amtant mleuix qu’on regroupe ces derniers 
en quelques sous-ensembles. La multifonctlonnaHté de chaque tableau débouche sur une 
combinatoire associant diEféremment plusieurs tableaux selon le problème à traiter. De ce 
fait on ne peut pas considérer qu’il n’existe qu’un regroupement adapté à l’interprétation 
d’une carte. Les points d’entrée dans une carte et les parcomrs d’interprétation se définissent 
au cas par cas. Néanmoins pour la nécessité d’une présentation srnipk de toutes ks 
fonctions nous proposons uin regroupement particulier.

Nous avons ainsi découpé sept sons-ensembles de tableaux correspondant à sept grands 
grompes de fonctions :

- l’approche stmctiirelle du système éducatif

- l’offre et 1a demande de spécialités dans te système éduicatif
- la production de formés poiir le marché du travail

- les stmctures d’emploi

- la djmamique des secteurs et des entreprises
- l’évolution dm travaü

- le marché du travail et Tinsertlon des jeunes

2 . 2 . 1 .  L ' a p p r o c h e  s t r u c t u r e l l e  d u  s y s t è m e  é d u c a t ^

Deux tableaux foiimissent uin état des liemx régiona1, pour une année de réEérence, des 
spécialités de chaqme groupe.

■  Les élèves (1)

Le tableam exprime, pour une année scolaire donnée, l’Importance, te degré de diversité et la 
stmctmration des formations d’un groiipe professionnel, grâce à la répartition des élèves 
formés, smsceptibles d’entrer smr le marché du travail (inscrits en dernière année de cycle). 
Sa présentation favorise 1a perception ’vlstieUe immédiate des phénomènes essentie1s.

La diversité s’apprécie sur 1e p1an professionneL par 1e nombre de niveaux, cycks et 
spécia1ités présents dans 1e grompe considéré. On distingue rapidement Tétenduie de 1a 
gamme des formations, Tabsence de te1 ou te1 niveau, de te1 ou te1 cyc1e (existence ou non de

2 Cette liste est donnée pour mémoire. On trouvera une description de la fonction des tableaux dans : Fourcade 
(B), Ourliac (G), Ourtau (M) "ARGOS : une démarche d’aide à la décision en matière de formation 
professionnelle". Formation-Emploi n°40, octobre-décembre 1992.
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l’apprentissage, du Bac Pro., d’un BTn, etc...). Une lecture plus structurelle permet de saisir 
la spécificité du groupe en fonction du poids dominant de tel on tel niveau. La stmcture dm 
groupe par niveaux peut être facilement rapprochée de celle des emplois : l’homologie oui les 
distorsions constatées ne doivent pas conduire à des conclusions simplistes (assimilant par 
exemple l’homologie à une situation satisfaisante et les distorsions à un dysfonctionnement), 
mais doivent être interprétées à la lumière des grandes tendances d’évolution de l’emploi et 
des politiques visées.

Sur le plan spatial, on repère aisément les spécialités répandues (présentes partout avec de 
gros effectifs) des spécialités rares (présentes seulement dans tel ou tel département), ainsi 
que la pondération des départements pour les spécialités, cycles, niveaux. Les répartitions 
peuvent évidemment être confrontées à celles des emplois.

Enfin, on saisit les positions relatives de l’enseignement piibllc et privé an niveau le pins fin. 
On voit apparaître les "places fortes" du secteur public et la manière dont s’implante et se 
spécialise renseignement privé dans un grompe professionnel, en fonction de ses conlraintes 
(répondre à la demande des familles) et de ses stratégies (siiivre la demande des 
professionnels employeurs).

■  Part de l'enseignement public (2)

Ce tableaii, issu directement du précédent, permet d’apprécier le degré de maîtrise qme 
possède le décideur public sur l’offre de formation. L’enseignement privé occmpe en effet urne 
place variable dans la formation techniqme initiale, en fonction de nombreux paramètres 
(l’histoire, les affinités, le coût des équipements, la demande des familles, les marchés 
porteurs, etc...) sans qu’il existe forcément une logique d’ensemble ou une logique 
dominante en raison de la diversité des établissements privés (confessionnels, 
professionnels, inter-professionnels, etc...). Sur le marché du travail, les flux de formés de 
renseignement public et privé s’additionnent et peuvent entrer en concurrence. Les 
performances d’insertion des uns et des autres vont dépendre de la qualité et de l’efficacité 
des réseaux de relations des établissements avec les entreprises. Mais le marché du travail 
est uniquie ; aucuin des opératemrs, pmblic et privé, ne peut onblier que la qualité de 
l’Insertion professionnelle dépend de l’importance des flux d’ensemble et non pas seulement 
dm volume de sa propre production de formés.

Sur le marché de la formation initiale, l’enseignement public et privé peuvent, suivant les 
cas, se concurrencer (l’enseignement public cherche à acquérir ou conserver le monopole 
d’uine formation) oui partager le champ (la coexistence est acceptée ou négociée en fonction 
des situations locales).

2.2.2. O ffr e  e t  d e m a n d e  d e  s p é c i a l i t é s  d a n s  l e  s y s t è m e  é d u c a t i f

Ce sous-ensemble est uine analyse de la dynamiquie du système éduicatif local. Les 
informations et indicateurs retenus tentent d’intégrer les stratégies et comportements des 
acteurs qiii ont généré la stmcture observée précédemment.

■  Evolution des capacités d’accueil (5)

La variation, entre deux dates déterminées, dii nombre de places dans les spécialités de 
formation des lycées professionnels pmblics indique le sens des transformations de la carte 
scolaire et leur ampleur dans les départements.
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Bien qu’ii existe des spécificités régionales que ce tabieam peut permettre de faire ressortir, 
les transformations de la carte des spécialités et plus généralement des divers cycles 
proposés aux éfêves s’inscrivent dans de grandes orientations naüonales par rapport 
atixquieUes U importe de situer !a région : dimlnuüon de !a préparation du C7AP en 3 ans par 
!a voie scoialre, renforcemenl du BEP, déveîoppement des Bacca1auréats professionne1s, 
pour ne citer que ies plus importantes des tendances actiieUes (voir tabkam 7).

Ce tabieau comp1ète mtüement Limage instantanée donnée par k  taWeau 1. en permettant 
de tirer ks conséquences des évoïutions entamées, de voir comment va se déformer !e 
tabieam de base des formations d’un groupe professionneL

■  Indice de sélection (6)

Cet indicaLeur permet de mesurer Tattractivlté des formations de base (C7AP et BEP), telle 
qu’elle résulte de la confrontation entre premiers voeux des élèves on des familles et places 
disponibles dans les spécialités olfertes par les lycées professionnels, lors de la procédure 
d’orientaüon des élèves vers l’enseignement technique. Cetle procédure étant finalisée par 
les commissions départementales d’afifectaüon, le département est un bon niveau de calcul 
de cet indicateur.

L’attractivité d’une formation, notion relaüve à des espaces et des situations données, liée à 
l’existence d’urne hiérarchie des spécialités et des méüers dans l’esprit des acteurs (Fomrcade, 
de Rlcaud iOVO), est un élément central du fonctionnement des lycées professionnels. Les 
métiers attractifs (pins de candidats que de places) exigent un txi des candidatures et une 
sélection des dossiers conduisant toujomrs à un renforcement de l’homogénéité des classes 
consütuées au regard des critères choisis par l’acteur qui décide (le chef d’établissement 
dans le cas plus fréquent). Cette homogénéité favorise la transmission des contenus 
édmcaüfs et offre une présomption de qualité scotoe des é1èves et de motivation. En aval de 
ces formations séiectives où 1a dimension vocationnelle est plus affirmée, on observe en 
général une pins forte propension à l’exercice du métier appris et à l’adopüon de 
comportement d’adaptaüon (par exemple mobilité plutôt que chômage) aux conditions du 
marché.

L’inLérêt de l’indicaLeuir est d’introduire dans les relations formaüon-emploi la dimension 
qualitative de l’image sociale des formations et des métiers, donnée structurelle agissant en 
profondeur sur le comportement des actemrs.

■ Modification des spécialités (7)

Avec les grandes orientations nationaies portant snr la création des nouveaux diplômes, la 
restructuration des fihères, la réorganisation des cycles et de leur articulation en filières, on 
dispose d’indications prospectives essentieUes fommles par les CPC. En modifiant la carte 
des diplômes et des spécialités, le ministère de l’Educaüon naüonale offre aux décideurs 
locaux la possibilité de varier !e "menui" des éfêves orientés vers renseignement technique, 
avec des spécia1ités adaptées aux évoluüons professionneUes (actuaiisaüon des programmes 
de formaüon). Les chobc régionaux précisent les informations du tableau 5 concernant les 
capacités d’accuieil, en faisant le lien entre le passé récent et l’état nouveau que l’on cherche 
à mettre en place.
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2 . 2 . 3 .  P r o d u c t i o n  d é f o r m é s  p o u r  l e  m a r c h é  d u  t r a v a i l

Situées en aval du système éducatif ies informations regroupées sous cette mbriquie 
donnent au décideur des éléments d’appréciation des effets éventvie1s des aménagements 
apportés dans 1es stmctures éducatives.

■  Taux de sortie (3)

Le tableau des "éfêves" fournit la c1é de répartition des élèves en fin de cycle qui se trouvent 
devant le choix de poursuivre des étmdes ou de se porter smr le marché dm travail afin d’y 
tromver un emploi. Ce choix peut être plus ou moins ouvert, en fonction de critères 
indMduels (capacité à poursuivre des études de niveau supériemr, nécessité d’accéder à un 
revenu...), de caractéristiques du système édmcatlE (faibiesse de l’ofire, éloignement des lieux 
d’impiantation, absence de formations de niveaux supérieurs...}, en fonction également de la 
situation réelle on perçue des capacités d’accès au marché du travail à düTérents niveaux. 
Qiioi qu’ü en soit, à Tissue de leiir cycle, une part semlement des élèves "sortira" dm système 
éducatif pour tenter d’accéder, à pliis ou moins brève échéance, à l’emploi.

Deins la perspective du rapprochement qui nous concerne, seuls ces effectifs noiis 
importent. Pour quelles raisons, dans ce cas, s’intéresser aussi aux taux de sortants ? D’uine 
part, les taux de sortants par cycle et département reflètent la diversité scoialre et spatiale. 
La diversité hiterdépaitementale des taux de sortie à un niveau donné pour des élèves d’tine 
même famille professlonneUe est en soi nn objet de quiestlonnement : ces différences 
sont-eiles dues à la composition interne des füières (qui n’apparaît peis dans le tableaii), à 
des possibilités de poursuite d’études existant dans tel département et pas dans tel antre, à 
des opportuinités fortement différenciées d’accès à l’emploi ?

D’amtre part, le nombre réel des "sortants" est le produiit d’tin effectif de "sortants potentiels" 
qui se modifie d’année en année en fonction des évolutions démographiques, de la carte 
scoialre et des procédures d’orientation, et d’un "taux de sortie" dont Ü Importe de connaître 
la variabilité. En effet, une augmentation de ].0 % de l’efiFectif d’élèves associée à nn taux de 
sortie constant produira les mêmes effets sur le nombre de sortants qu’une augmentation de 
i.0 % dm taux de sortie associée à un effectif d’élèves constant. La quasi totaliLé des élèves 
entrant dans l’enseignement technique court en début de décennie entraient sur le marché 
du travail avec un dipiôme de niveau 5. Aujourd’hui, ü n’est pas rare que plus de la moitié 
d’entre eux poursuivent leur scolarité.

Les transformations du système éducatif (créations de nomveaux diplômes, classes 
passerelles) ont des effets importants sur l’évolution des taux de poursuite d’études, comme 
on a pu Tobserver à propos de la création des Baccalauréats de technicien (BTn). Si ce 
tableau des taux de sortie est stratégique dans notre approche, c’est qme la création des 
Baccaiauréats professionnels et ieur rapide montée en puissance crée les conditions dm 
bond vers les 80 % de bacheliers, qmi ne peut se traduire que par une diminution notable 
des taux de sortie au niveau V.

■  Sortants (4)

Le tableau des sortants est l’expression ia plus synthétique de ce qme le système éducatif 
"produit" poiir une famille professionnelle donnée, à destination dm marché dii travail. Dans 
notre problématique de rapprochement, les "sortants" (sons entendu du système éducatif) 
sont les efEectîEs, repérés par cycle et département, qu’il convient de mettre en relation avec
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l’emploi. Rien ne s’opposerait, dans la plupart des cas, à ce que ces effectifs soient connus 
(ou estimés) par spécialité fine de formation.

Pourtant, un niveau de précision trop important ne paraît pas opportun, compte tenu de la 
fonction principale de ce tableau. Il inciterait les utilisateurs à penser qm’ll est pertinent de 
mettre en relation une spécialité fine de formation d’une part, un métier bien repéré de 
l’antre. Cette précamüon relève de la mise en praüque des avertissements généraux sur les 
modalités de rapprochement de la formation et de l’emploi qui doivent éviter la tentation 
mécaniste de l’adéquation.

NN Concurrences potentielles (8)

Le rapport entre fliix de formés aux niveaux technicien (BTn ou plus) et flux de formés aux 
niveanx de base (C7AP et BEP) est utile pour apprécier l’importance des concurrences 
potenüelles siir le marché du travail entre ces deux grands niveaux. En principe, des jeunes 
de niveaux différents devraient accéder à des emplois de niveaux différents et donc ne pas 
entrer en concurrence (les conventions collectives contribnent à affecter les jennes à des 
niveaux d’entrée en foncüon dii diplôme obtenu). Mais, il faut rappeler que les jeunes formés 
d’iin niveau ne sortent pas toiis diplômés, ce qiii laisse aux employeurs une marge de 
manoemvre lors du recmtement. La coexistence sur iin marché de formés d’un même groupe 
professionnel à des niveaux différents crée les conditions d’une concurrence en cas de 
rationnement des emplois.

2.2.4. Les structures d’emploi

Il s’agiL d’uine première approche des emplois d’un groupe. Quiels sont-ils et où sont-ils 
géographiqiiement et sectoriellement ? Pour uin décidenr régional c’est un préalable 
Indispensable à l’appréhension de la relation formation-emploi.

■ Emploi total (9)

Ce tableau donne l’importance niimérique, la liste des emplois détaillés d’un grompe 
professionnel et leiir répartition départementale. Le choix de cette unité géographique tient à 
ce qii’elle contient les aires de mobilité de formation et d’emploi des jeunes des niveaux 
étiidiés. En ce sens ce tableam pent être rapproché du tableau 1 relatif à la stmctiire du 
système éducatif : il est possible de comparer les concentrations départementales d’tine 
spécialité de formaüon avec celles d’uine catégorie d’emploi (tel ou tel département pouvant 
constituer nn pôle d’emploi ponr telle oii telle spécialité).

L’emploi total du grompe professionnel situe le niveau d’importance du groupe dans l’emploi 
régional. Ce chiETre clé entre dans le calcul dm taux de débouchés (voir tableau 17).

■  Emploi dans les secteurs (12)

Ce tableau occupe une place centrale dans l’analyse proposée parce qn’ll permet à la fois de 
saisir la complexité de la répartition des emplois d’uin groupe dans les secteurs d’activité 
économiquie, et les concentrations relatives éventmelles qui traduisent l’existence on non de 
sectemrs-clés pour ce grompe professionnel.

Ce tableau rappelle aussi la multiplicité des situations professionnelles en permettant une 
meilleure représentaüon de la diversité des tâches et des condiüons d’exercice d’un métier 
donné, suivant la variété des secteurs où on le rencontre.
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2.2.5. La dynamique des secteurs et des entreprises

On se situe avec ce sous-ensemble dans une perspective pMs opérationnelle pour cm 
décideur régionaE quand ü désire pomsser plus loin TanaEyse de Ea re1ation formation-emptoi 
en InterpeUant tes acteurs à propos de rinstmctlon de dossiers ponctuiel.s on de procédures 
de validation de démarches particulières (poUtiques de reconversion, intervention smr des 
secteurs en difficulté, etc.).

■ Secteurs clés (13)

Le tab1eam d’identification des secteurs-clés est le moyen d’introduire des informations 
qualitatives et quantitatives sur les secteurs présentant une réelle importance pour la famille 
professionneUe en question. Le regroupement statistique des emplois selon les spécialités 
ignore les effets structurants des secteurs smr l’emploi. Resitmer l’emploi dans sa dimension 
sectorielle et donc dans des catégories pins vastes (secteur pubhc on privé, secteur de pointe 
on traditionnel, concentré ou dispersé, riche ou pau’vre, en expansion ou en déclin) permet 
d’améliorer considérablement l’analyse. Par ailleurs, dans la mesure où la densité des 
emplois considérés dans les secteurs clés choisis est élevée, on pent penser que les 
événements de toute nature affectant le secteur auront des effets directs sur l’emploi. 
D’autres possibilités s’ou’vrent, notamment l’accès à de nouvelles sources d’information 
centrées snr l’approche sectorielle (INSEE, CEREQ, Chambres consulaires, organisations 
socio-professionnelles).

■ Évolution des secteurs clés (14)

Ce tabieam décrit les variations récentes des efTectifs des secteurs clés relatifs à un groupe 
professionnel. Ces variations, à la hausse ou à la baisse, pemvent, à la Immière de 
connaissances queilltatives sur les secteurs, figmrer leur "état de santé" on leur degré de 
restructmration et suggèrent une variation de même sens des effectifs de la profession. Une 
telle hjrpothèse de co-variation peut s’affirmer dans la mestire où la densité d’emplois dans le 
secteur clé est significative et où l’on peut penser que les structures d’emploi n’ont pas été 
bouleversées.

■ Emplois dans les grands établissements des secteurs clés (15)

Il s’agit là d’un niveau supplémentaire de spécification de l’emploi total. Il fait référence à des 
caractéristiquies d’entreprises synthétisées (de façon certes réductrice) par l’appartenance à 
une classe de taille de l’effectif saiaiié.

C’est pour des raisons de disponibilité de données statistiques que ia catégorie "grands 
établissements" a été retenue pour les trois souis-ensembles d’indicateiirs ci-dessous.

. L’indice d’évolution de la population occmpée dans ks grands étabhssements d’un secteur 
c1é, rapproché de TévoMUon de remp1oi tota! dm secteur (tab1eau 14), renseigne sur la 
redistribution des emplois (dans un sens ou dans l’autre) entre grandes et petites entreprises 
ainsi que sur les opportunités d’emploi des jeunes dans telle ou telle catégorie. On peut 
également associer à ces mouvements des politiques de redéfinition des Maisons industrieUes 
comme par exemple le recours accru à ia sous-traitance avec tous 1es effets induits dans k  
domaine de la gestion de la main d’oenvre (nature des contrats de travail, rareté des 
opérations de formation continue, etc...)
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. Le taux de concentration de la population d’uin secteur clé dans les grands établissements 
a pour fonction principale de mesurer smr un marché local l’impact des grands 
établissements appartenant à de grandes entreprises. On peut ainsi dans certains cas 
estimer assez précisément le poids de telle oui telle entreprise dont on connaît parfaitement 
les pratiquies en matière de gestion de la main d’oeuvre en général et des jeiines en 
particulier.

. L’indicateur de rotation de la main d’oeuvre dans les grands établissements tente d’estimer 
le degré de stabilité de l’emploi. Il renseigne en même temps sur la fréquence des échanges 
SLir lin marché local du travail et sur les occasions plus ou moins nombreuses pour les 
entrants sur ce marché d’accéder à un emploi dans ce type d’établissement.

L’intégration de ces indicateuirs dans le schéma de rapprochement des formations et des 
emplois se fonde siir des constats, habituels aux analystes du marché du traVall, selon 
lesquels des entreprises ou des secteurs partlciillers (dits "introducteurs de main d’oeu’vre") 
contribuent daVantage que d’autres à l’inserLlon professionnelle des jeunes. Ces derniers 
sont par ailleiirs informés (par les réseaux famüiaiix notamment) des conditions 
particuilières offertes par tel on tel établissement local, de telle sorte qu’il existe nne 
hiérarchie (les "bons et les mauVais" établissements) qui influence largement les 
comportements d’insertion et de recherche d’emploi des Jeunes.

2.2.6. L'évolution du travail

Outre les politiques d’emploi spéciflqiies aux secteurs on aux catégories d’entreprises le 
décideur local doit intégrer dans l’insLmction de ses dossiers des éléments d’information sur 
les mutations technico-organlsatlormelles qui affectent les qualifications dans les groupes 
étudiées.

■ Évolution des structures de l’emploi salEirié (11)

Comparer les structures par emplois détaillés d’un groupe professionnel entre deux dates 
déterminées doit permettre de repérer les tendances d'évoliition majeures. L’utülsatlon de 
TEnquiête Structmre des Emplois (ESE) est mn palliatif poiir les années éloignées du dernier 
recensement. La source E.S.E. a en effet plusieurs inconvénients : exclusion des non 
salariés, exclusion des salariés dans les établissements de moins de 10 salariés, exclusion 
des salariés de certains établissements publics, Variatlons de champ. L’interprétation dm 
tableaii exige donc de grandes précautions et mérite d’être confrontée à d’autres sources, 
même pins qUalitatiVes (voir tableau 16).

Aycc ces réserves, le tableau peut jouer le rôle limité d’outll provisoire qUi lui est ici assigné.

■ Évolution des métiers (16)

Les spécifications de l’emploi total d’un groupe, recherchées à travers les approches 
"secteur" et "entreprise/établissement", contenaient des références Implicites à des modes 
particiiliers d’organisation dm travail et de regroupement des tâches. La fonction de ce 
tableau est de rendre compte explicitement des changements intervenus dans le contenu des 
tâches et ayant des implications sur les compétences requises pour les exercer.

On y ht aiissi bien l’obsolescence de savoir-faire traditionnellement acquis au sein dm 
système éducatif initial que les carences découlant de la nouveauté des besoins non encore 
satisfaits par le système en question. Les mentions relatives aux reconversions ou
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requiallfications opérées fommissent ainsi mn pôle de raccordement dn système éducatif 
initial avec la mise en oeuvre de la formation continme en entreprise.

2.2.7. Marché du travail et insertion des jeunes

Si uine carte ne représente pas un marché autonome (cf.concliision ci-après), 11 est 
néanmoins souhaitable que l’utilisateur ait quelques indications approchant, même 
grossièrement, les conditions d’entrée en activité des jeunes issus des spécialités 
correspondantes.

■ Emploi des jeunes (10)

Ce tableau a pour fonction principale de suggérer la non accessibilité des j eûmes formés à 
l’ensemble des emplois de leur famille professionnelle.

On peut schématiquement développer deux axes d’interprétation de l’indicateuir "taux de 
Jeunes" : les modalités d’accès aux emplois et l’histoire socio-économique de la profession on 
des secteurs d’accuteü. D’uine part on observe que certains emplois sont "réservés" aux 
j eûmes (emplois d’accès), que d’autres leuir sont inaccessibles, quie pour d’auitres enfin ils 
sont en concuurence avec les actifs occiipés. D’autre part, une longue période de crise avec 
arrêt de l’embauche s’inscrira certes en creux dans une stmcture par âge, mais selon la date 
de l’événement, les conséqmences en termes de part des jeuines seront totalement opposées, 
tomtes choses égales par ailleurs.

S’ü est donc important de conserver en mémoire que les emplois d’accès devront pouvoir être 
occupés par des jeuines, il ne faut pas oublier d’interpréter les raisons poiir lesquelles ils le 
sont pluis ou moins dans l’observation, et si les valeurs doivent être à Tavenlr reproduiLes ou 
corrigées.

■ Taux de débouchés (17)

L’indicateur "taux de débouchés" possède un statut particulier au sein de chaque planche : il 
est le seul qUi concerne, par constmcüon, à la fois la formation et l’emploi. Simple rapport 
d’utn stock d’emplois sur un flux de sortants annuels, il permet le positionnement relatif 
dans l’espace et dans le temps (de ce dernier point de vue, il est préférable de disposer de 
données plus récentes sur le stock d’emplois) d’uine cohorte de j eûmes formés et d’uine 
activité professionnelle de référence. En aucun cas, il ne peut s’agir d’urne probabilité d’accès 
à l’emploi.

Quelles que soient les distorsions entre l’indicateur et la djmamique réelle dm marché du 
travail, il est primordial pour le décideur de savoir qu’une "promotion" trouve dans son 
environnement spatial, dans son champ de compétences, tel volume d’emplois plutôt que tel 
autre, dix fols smpérleuir. Bien que la hste des conditions d’iine bonne Interprétation dm taux 
de débomchés soit longue, elle ne remet pas fondamentalement en cause cette réalité.

Nous ne considérons pas que les taux de débouchés soient uine concession faite à la 
démarche d’aide à la décision : à condition de bien en mesurer les limites et sous réserve de 
s’attacher à instruire, au cas par cas le dossier de chaque groupe professionnel, l’indicateur 
paraît susceptible de pointer de nombreux problèmes, en particulier celiii des surcapacités 
de formation.
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■ Taux d’emploi immédiat (18)

■ Offres et demandes d’emploi (19)

Les deux tableaux portant sur le marché du travail abordent deux types de résultats 
diflférents de son fonctionnement. Le premier concerne le début du processus d’insertion des 
J eûmes formés d’un groupe et saisit l’accès aux premiers emplois. Le second ne porte pas sur 
les jeunes seulement, mais smr l’ensemble des offres et demandes d’un même groiipe 
professionnel, tous âges confondus, et aborde surtout la quiestion du chômage. 11 s’agit donc 
de perspectives complémentaires, mais bien distinctes et dont la cohérence n’est pas 
évidente en raison de la disparité des sources et des angles de vue.

Ces deux derniers tableaiix ne constituent pas le terme d’un parcours fléché dans les 
relations entre les formations et les emplois. Us ne possèdent pas de statut particulier et 
contribment, ati même titre que les autres, à l’analyse de notre démarche de mise en 
perspective des deux systèmes : il faut donc se garder d’y voir la synthèse ou l'expression 
finale du rapprochement. Lieu de rencontre, le marché dm travail est aussi producteur de 
"signatix" qtie perçoivent les acteurs et amxquiels üs réagissent.

Par exemple, uin taux de chômage élevé peut avoir pour conséquences ;

- un prolongement des études pour des élèves encore en formation, afin de différer 
l’entrée smr le marché du travail ; ou bien des réorientations de scolarité.

- une redéfinition des stmctures de formation par les décideuirs (diminution des 
capacités d’accneil, aménagement d’uine filière à partir d’un niveau de base...).

- urne inflexion des politiques d’embauche des entreprises (relèvement des normes, 
modification des points d’entrée).

CONCLUSION : ARGOS ET LE MARCHÉ DU TRAVAIL

En conclnsion, les rapports entre GFE, 7ARG0S et le marché dm travail peuvent être 
précisés en dénonçanL deux erreurs d’interprétation ;

- La première serait de considérer quie chaque groupe de GFE délimite un marché dm 
travail antonome, sans communication avec tout ce qui lui est extérieur.

- La seconde serait de considérer qn’une carte 7ARGOS est la représentation 
schématique du fonctionnement d’uin tel marché.

Pour dissiper ces deux illmsions, il faut simplement remarquer qm’au sein d’un tel espace de 
rapprochement, tous les acteurs ne sont pas présents. D’uine part, les sortants de la 
formation professionnelle d’adultes n’y figurent pas en clair : on ne les tronve 
qm’éventuiellement inscrits parmi les demandemrs d’emplois à l’TANPE, mais sans pouvoir les 
distinguer. D’autre part, ne sont absolument pas repérés les "preneurs d’emploi" en 
provenance de ce groupe ou des antres groupes qui opèrent uine mobilité sans passer par le 
chômage, et qui sont des concurrents sérieux pour les formés et les demandemrs d’emploi 
déclarés an sein d’un groupe.

En d’autres termes, les Informations d’une carte ne correspondent pas totalement an 
schéma complet de fonctionnement d’un marché dm travail particmlier, tel qu’il ressort d’uine 
analyse systématique dut type de celle proposée par G. Ourliac (1986). D’abord parce que du
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côté de l’offre de travail manque une reconstitution de la totalité des flux de maln-d’oeuvre 
concurrentiels. Ensuite parce que du côté de la demande de travail, l’analyse des prises 
d’emploi par types de maln-d’oeuvre concurrentiels reste inaccessible dans l’état actuel de 
l’appareü statistique.

7ARGOS est un instrument d’aide à la décision permettant d’établir un diagnostic de la 
relation formation-emploi basé sur le rapprochement de nombreuses données sur la 
formation et l’emploi, "médiatisé" et "relativisé" par le marché du travail. Ce dernier agit en 
quelque sorte transversalement dans une carte 7ARGOS ; chaque carte enregistre de ce fait 
(les effets de marché, mais c’est l’ensemble des cartes qui correspondent au marché du 
travail. La polarisation par groupes de spécialités que permet GFE n’est donc pas assimilable 
à une "segmentation" du marché dm travail au sens des théories du même nom. La partition 
opérée se justifie d’abord par la nécessité de donner urne clé d’entrée pour l’aide à la décision 
dans les espaces régionaux.

GFE et 7ARGOS ne sont d’ailleurs que les éléments les pluis apparents d’uine démarche 
progressive et pmdente d’un transfert de savoir-faire entre conceptemrs et utilisatenrs, 
assorti d’un retour d’information permettant des phases successives de mattiration dut 
projet.

Si l’objectif final est bien l’appropriation de ces instruments par l’mtllisateuir final, leur 
diffusion auprès des décideurs régionaux en Bretagne s’inscrit dans la duirée.

Celle ci permet de mettre au point conjointement des modes d’utilisation perfomiants et 
d’éviter, de part et d’aiitre, les tentations simplificatrices suscitées par la complexité du 
problème.
ConçU, présenté et semble-t-il accepté comme mn élément parmi d’autres d’instmctlon d’uin 
dossier, utilisé comme base de concertation entre décideurs et partenaires 
socio-économiques de la décision, ce type d’approche, s’inscrit, comme d’antres modèles 
d’observatoires régionaux, dans mn faisceau convergent de conclusions issues de travaux 
récents, qui mettent (à nouveau) en doute les possibilités de déterminer des flux optimaux 
aU sein du système de formation à partir des prévisions chiffrées et détaillées ... des effectifs 
et des besoins de recmtement par profession (Freyssinet 92) et proposent plutôt "des repères 
pour l’action" (Merle 1991, Pascaud 1992).
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OÙ EN EST L'UTILISATION D'ARGOS EN 1992 ?

Rappelons que le document a pris forme en juin 1990. Il a. dans un premier temps, été largement diffusé 
auprès des partenaires de l'opération et des principales Institutions.

La presse régionale, en le présentant ensuite de manière positive, ("c'est un travail..qui analyse une par une 
toutes les formations, au regard des emplois offerts et de la situation économique Bretonne, une aide précieuse 
à la décision” Ouest-France 27/06/90), a suscité, dès le mois de septembre, une Importante demande 
spontanée (une centaine de lettres) en provenance t

-  des miheux de la formation (universités, taspecüons académiques, corps d’InspecUon, DAFCO, formateurs 
GRETA assoclatiorm de formation continue etc...) en Bretagne et hors Bretagne :

-  de décideurs des conseüs régionaux des Pays de Loire. Haute et Basse-Normandle. Mldl-Pyrénées ; 
d’observatoires régionaux (Auvergne, Centre, Aquitaine) : du ministère de l'Education (CPC) : de lANPE 
(DG) ;

-  de responsables socioprofessionnels : chambres de commerce, chambre d'agriculture de Bretagne, 
syndicats professionnels et Interprofessionnels (CNPF. UPIB. SNDE), confédérations syndicales (CFDU-

Cette demande, qui n'a pas pour objectif une utilisation d’Argos en tant qu'instmment d'aide à la décision 
(tout au molns’en maüête de formation initiale) met en valeur l'Intérêt manifesté pour l'Information de base 
qu'il contient (sur l'existence de spécialités de formation et leur localisation et sur les volumes d’emplois plus 
particulièrement).

L'ampleur de la diffusion, que nous avions sous estimée, s'est révélée finalement être un atout pour la 
démarche dans son ensemble, puisque des attentes fortes sur une utilisation de l'outil ont été créées, dans 
des milieux très différents. Incitant l'ensemble des partenaires - et non plus seulement le conseü régional - a 
"Investir" dans Argos (production de données sous la nomenclature GFE par exemple).

Il est encore tôt pour faire le büan sérieux d'une expérience créée de toutes pièces en très peu de temps. On 
peut affirmer néanmoins qu'Argos est aujourd'hui l'Instrument principal d'une démarche de réflexion et de 
concertation entre le Conseil régional de Bretagne, des professionnels, des représentants du système edutxitif 
et des partenaires Institutionnels Intervenant dans le fonctionnement, la connaissance ou l'analyse du 
marché du travail. Cette réflexion s'élabore plus spécialement dans le cadre de "réunions de valldaUon" de 
chaque "planche Argos”. rassemblant des représentants d'institutions mentionnées cl-dessus Intéressés par 
le groupe de spécialités en question. La préparation de ces rencontres a été réalteée en relaüon directe avec 
les organisations professionnelles concernées pour assurer une "représentativité" (multldlmensloimelle) des 
participants. L'animaüon des réunions est. en général, partagée entre le président de la commission 
éducaüon-formaüon du ConseÜ régional - qui possède une bonne maîtrise de l’outü - et le "permanent d’une 
structure Issu de la profession (secrétaire général de syndicat, directeur de formation d'une chambre 
consulaire, chargé d'études de branche) plus parücuÜèrement quallflé pour présenter les caractères généraux 
du contexte. Le groupe des participants permanents se compose de chacun des partenaires fournisseurs des 
données ayant permis la constitution des planches (ANPE. INSEE. ONISEP, un représentant du Recteur, 
ainsi que l'inspecteur technique de la spécialité). Sont également présents deux représentants des chefs 
d'établissements scolaires concernés par la spécialité (enseignement public et enseignement prive).

Le déroulement sur une journée, des séances de vaüdaüon respecte un protocole constant débutant par la 
présentation d'une cassette audlo-vlsueUe décrivant, à partir d’un exemple, la structure et le fonctionnement 
d’Argos. Elles se poursuivent par la présentation de la "planche" concernant la spécialité suivie d'une 
discussion portant fréquemment sur les besoins de compétences non satisfaits par le marché, par les 
évolutions des méüers mais aussi sur des thèmes intersectoriels.

De la quinzaine de réunions réalisées à ce Jour, les participants permanents ont retenu des débats 
Intéressants portant, par exemple, sur l'élévation du niveau de base des personnels de secrétariat, la 
concurrence entre formés de niveaux supérieurs pour les emplois de faible qualification, la mobülte ou 
l'image des méüers Industriels auprès des Jeunes. Les observations issues de ces travaux communs font 
l'objet d'une synthèse par les responsables de la direction des établissements du Conseü régional reprise 
dans un document Intitulé "Argos en Bref’ qui fait aussi l'objet d’une publication. La confrontation de l'outil 
aux réalités de son utilisation a permis en retour des amélloraüons qui ne relèvent pas simplement du detaü.
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...A..

Bien que le recul soit insuffisant, Ü apparaît clairement qu'un Instrument de ce type possède au moins quatre 
fonctionnalités :

C’est un outil d'information : les "professionnels", les "formateurs”, les "décideurs" découvrent des données 
statistiques nouvelles, notamment parce que regroupées selon des critères Inhabituels (la nomenclature 
spécifique GFE), ou qu'eUes font appel à des concepts Inusités : les notions "d’attractlvlté" d'une formation, ou 
de "concurrence entre niveaux de formations" ne sont pas couramment employées dans un rectorat : la 
"distribution des emplois dans les secteurs d’activité" est une notion souvent opaque pour le chef 
d'entreprise.

C’est un outil pédagogique : la conception d'ensemble d'une planche conduit les participants à s’interroger sur 
les raisons qui président à la présentation de tel ou tel Indicateur, ainsi qu'à son mode de construction : 
Aussi étonnant que cela puisse paraître à des spécialistes, le concept de "sortant sur le marché du travaü". 
pourtant crucial dans la problématique de la relation formation-emploi n'est pas perçu Immédiatement 
comme tel. Rares sont les responsables économiques qui ont une approche du système de formation en 
termes de flux, qui ont pris conscience des conséquences du déclolsonnement de l'enseignement 
professionnel et de son ouverture 'Vers le haut"...

C'est un outil de diagnostic : les participants à ces réunions essaient toujours de confronter leurs propres 
appréciations sur le fonctionnement de leur profession, leur Interprétation sur les causes des problèmes 
qu'ils rencontrent, avec ce qu’ils découvrent du schéma global qui leur est présenté et qu'ils ne contestent 
pas. Ce qu'ils y trouvent ne leur fournit pas de solution, mats les aide souvent à une melUeure 
compréhension de leurs problèmes.

C'est enfin un outil de communication : l'existence d'Argos facülte la rencontre de milieux qui se connaissent 
peu, s'ignorent, ou se rencontrent dans des cadres très fortement üistltutionnallsés et codifiés (CPC). La 
production de l'outü est une manifestation au niveau régional des préoccupations d'ouverture des formations 
sur l'emploi qui est appréciée en tant que telle (en dehors des résultats attendus). La transparence de 
l'Instrument et de ses modalités d'utülsatlon atténue les dysfonctionnements et les perturbations Bées aux 
Informations différentes qui empêchent les acteurs de dialoguer au fond.

Est-ce un outil d'aide à la décision ? Nous sommes tentés de répondre par l'Eifflrmatlve, mais seulement au 
travers de toutes ces fonctions que nous venons de décrire.

C'est aujourd'hui encore dans cette utilisation organisée que le démarche prend son sens et trouve une 
certaine efficacité en cette première armée de fonctionnement.

Le travaü sur l'Instrument se poursuit II se dirige aujourd'hui vers des propositions de "lectures guidées" au 
sein d'une planche Argos. L'Identification de plusieurs "sous-ensembles” d’interprétation qui s'articulent ou 
s'entrecroisent font avancer vers la production d'un système d'interprétation plus construit et plus global qui 
pourrait dès lors Justifier de l'emploi d'une terminologie de la "décision".
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LES PROBLEMES D^ANALYSE 
DE LA RELATION 

FORMATION-EMPLOI 
AU NIVEAU LOCAL : 

L ’EXPÉRIENCE DE 
L ’OBSERVATOIRE D ’AVIGNON

A u cotirs des dernières années se sont créés dans la qiiasi-totallté des régions 
françaises des Observatoires Régionaux de l’Emploi et de la Formation (OREF), dans le 

cadre des contrats de plan Etat-Région^. La création de ces structures témoigne d’une 
volonté de plus en plus forte des acteurs régionaux de disposer de moyens d’analyse adaptés 
à leur territoire de référence, dans le cadre des noiivelles compétences qui leuir sont offertes 
à travers les lois de décentralisation.

Cependant, l’accent mis sur le niveaii régional ne doit pas occulter les actions menées en 
matière d’observation de la relation formation-emploi à d’autres niveaux de l’action 
territoriale. De nombreux dispositifs émanant d’acteurs variés ont vu le jour récemment, en 
partiCLilier an niveau des communes fortement touchées par le problème dm chômage et de 
l’insertion. C’est l’un d’entre eux qmi sera présenté Ici. Il s’agit de l’Observatoire LoceiI Pour 
l'Emploi et l'Offre de Formation de la ville d’Avignon^ créé en mars 1990.

L’analyse de cette structure débutera par un aperçu des raisons ayant présidé à sa création 
(§ I). Le fonctionnement de l’Observatoire sera ensuite détalUé à travers sa double 
composante d’animation et d’observation locale (§ II). Puiis ce dispositif sera analysé en terme 
de positionnement par rapport à certains acteurs de l’espace local et régional {§ 111). Enfin, 
seront identifiées uin certain nombre de qiiestlons quii se posent après deux ans de 
fonctionnement, et qui conditionnent pour une large part l’avenir d’une telle structure (§ IV).

On trouve une synthèse récente de l’historique et de la situation actuelle des OREF en annexe d'un rapport 
d'un groupe de travail du Plan présidé par M. Jacques Freysshiet : "Pour une prospective des métiers et des 
qualifications’L Ce rapport a été publié récemment à la DocumentaUon ûançalse.

Observatoire local pour l’emploi et l’offre de formation 29 rue de la Vénus d'Arles - 84 000 Avignon (chargée 
de mission : Lise Causse) Tel : 90-87-77-81 / Fax : 90-89-12-03.
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LE CONTEXTE DE LA CRÉATION DE L’OBSERVATOIRE

L a  création de l’observatoire local d’A-vlgnon est issue d’une rencontre entre iine 
demande exprimée localement pcir un noyau d’acteiirs sensibilisés aiix problèmes d’emploi 
et de formation et urne "offre" de financement émanant des services régionaux de TEtat.

Plus précisément. Toriglne de 1a démarche remonte à un constat étabil conjointement par !a 
présidente de 1a Mission Loca1e de 1a vlUe d’Avignon, ajointe au maire, déiégiiée à 1a 
form ation et à Téducation et k  directeur de lu Mission Locale. Faisant face à tine information 
iocaie dispersée sur ies probièmes tomchant à l’analyse économique, à Pemptoi et à La 
formation, ces deux actemrs estimaient nécessaires de regrouiper des données sur ces 
thèmes. Une opportunité financière s’est présentée à travers urne initiative de !a DRFP, 
signalant son intérêt pour tomte action locale quil pouvait être faite suir Lie thème de 
Pobservation empioi-formation, et mentionnant Texistence de crédits spécifiques ponr 
soiitenlr tine telle démarche^. La Mission Locale a répondu en exprimant son souhait de 
mettre en piace un Observatoire Local. La DRFP a accepté en finançant ce projet.

L’observatoire est donc effectivement crée en mars 1990 par la Mairie d’Avignon avec Tappui 
conjoint dm service Formation-Ediication et dm service Economique. I! se matérialise par 
Tembauche d’une chargée de mission, et Taffectation d’un bureau intégré dans ia Mission 
Locale. L’observatoire n’a pas d’identité juridique propre. La Mission Locaie en assure la 
gestion financière, dans Le cadre d’uine convention passée avec la vLHe d’Avignon. Cette forte 
intégration de Tobservatoire avec la Mission Locale correspond à Tobjectlf de mise en contact 
de cette stmcture avec ie public des jeuines en difficnké d’insertion, afin de ne pas oiibher 
cette probiématique dans Tobservation iocale.

LE FONCTIONNEMENT DE L’OBSERVATOIRE : UNE DYNAMIQUE CONJOINTE 
D’ANIMATION ET D’OBSERVATION LOCALE

Depuis sa création, l’observatoire a réalisé des actions très variées qui ont contribiié 
progressivement à assurer sa reconnaissance an pian 1oca1, en précisant k  sens et la portée 
de ses missions. Au bout de deux ans de fonctionnement, robservatolre peut être caractérisé 
par son engagement dans une doubk djmamiquie d’observation et d’animation bcale, ces 
deux démarches apparaissant 1argement comp1émentaires.

2.1. L’animation locale

Trois é1éments permettent de considérer que robservatolre assure désormais urne 
fonction d’animation de 1a re1ation formation-emp1oi au niveati Loca!.

* n favorise la mise en contact entre acteurs locaux en les invitant à se rencontrer au 
sein d’une instance spécifique, le comité de pilotage (voir Encadré). Celml-ci réuinit de façon 
réguhère des acteurs d’horizons différents. Il permet Leur mise en rapport dans mn cadre

3 II s'agissait de la ligne de crédits d'étude des IREF {Initiatives Régionales Emploi-Formation).
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institutionnel original, en les faisant travailler ensemble sur un thème commun. Un tel lieu 
contribue à lever en particulier les réticences au dialogue qui émanent réciproquement des 
acteurs du système éducatif et des organisations professionneUes. Il permet que se nouent 
des contacts qui se prolongent par la suite, sans le concours de l’Observatoire, pour 
atteindre d’autres objectifs.

LE COMITÉ DE PILOTAGE DE L’OBSERVATOIRE

Le comité de püotage de l'observatoire réunit deux fols par an un ensemble d'acteurs locaux, départementaux 
et régionaux, pour fixer les objectifs de l'observatoire local et faire le point sur les actions menées. Il est 
composé de :

- représentants de l'économie locale (Union Patronale du Vaucluse, Centre des Jeunes Dirigeants, Chambres 
Consulaires, syndicats professionnels, syndicats de salariés)

- représentants locaux du système de formation initiale et continue (Inspection Académique, CIO d'Avignon, 
GRETA d'Avignon, centre local de l'AFPA)

- responsables locaux du service pubhc de l'emploi et de la formation (DDTE, Préfecture. Direction 
Départementale de l’ANPE, coordonnateur de zone du CFI)

- représentants des collectivités locales (Conseü Général, Mairie d’Avignon)

- producteurs régionaux d'information sur l'emploi et la formation (OfQce Régional des Métiers).

Chacune des structures présentes est représentée par une personne nommément désignée pour participer 
aux réunions du comité. La plupart des structures ayant délégué des persormes spécialisées dans 
l'observation ou l'analyse des problèmes d'emploi et de formation (chargés d'études, chargé de mission), ce 
comité de pilotage fonctionne plus comme un groupe de travail réunissant des experts locaux que comme 
simple Instance mettant face-à-face des représentants d'entités administratives et politiques.

* n constitue une nouvelle source d’information locEile. Suite à ses premiers travaux (voir 
plus loin), l’observatoire est désormais identifié par de nombreuix acteurs locaux comme uin 
lien dans lequiel sont regroupés un certain nombre de données de base sur l’emploi et la 
formation. Sa spécificité tient au fait que ces données ne sont pas communiquées de façon 
bmte. En effet, à travers les enquêtes menées par l’observatoire, uin travail a été mené pour 
"reconstruire" et réinterpréter les informations disponibles auprès des producteurs 
traditionnels d’information.

• n assure une fonction de médiation entre acteurs locaux' .̂ Cette fonction est étroitement 
imbriquée avec les deux précédentes. Elle consiste à s’intercaler entre les représentations 
respectives qu’ont les diflférents acteurs locaux de la relation formation-emploi, en 
proposant une image pins complexe de cette relation, sur la base des données produites 
par l’observatoire.

Un tel positionnement est lié au constat initial que chaque acteur local a sa manière de voir 
son environnement, celui-ci étant "historiqiiement" défini par des types de relations

4 Cette fonction a déjà été mise en évidence dans un rapport du CEREQ consacré à l'analyse régionale de la 
relation formaüon-emplol : "Régions. Formation, Emploi : démarches et méthodes", coordonné par J. Blret et 
M.H. Gensblttel, CEREQ, Collection des Études N°59, mal 1991, La Documentation Française, pages 
119-120.
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déterminés avec tes autres acteurs®. Un tel positionnement condmit l’animatrice de 
l’observatoire à s’impHquier personneUement pour faire prendre conscience à ces acteiirs de 
la nécessité de dépasser les représentations stéréotypées et sommaires sur le 
fonctionnement de la relation formatlon-emptoi et siir ks actions menées par les autres 
acteiirs Locaux dans ce champ.

Cependant une teUe fonction de médiation n’est crédlbk qm’à la condition de proposer urne 
ahemative en terme de représentation de !a rdatlon formatlon-emp!^. De !à découle 
deiixième axe principal de Taction de robservatolre, à savoir cduii de Tobservation 
proprement dite.

2.2. L’observation locale

Améhorer !a connaissance des mécanismes de fonctionnement de la rdation 
formation-emptoi au niveau 1oca1 constitue mn besoin de base en matière d’informaüon 
exprimé par Les inltlatemrs de robservatoire. Ce besoin a été partagé, dés le démarrage de 
robservatolre, par Les autres actemrs 1ocaux présents dans le comité de pUotage. H a condiiit 
robservatolre à s’engager dans un processus de production d’informations 1oca1es, dont on 
peut détaükr 1es différentes étapes.

■ Première étape : le recensement des données existantes

L’observatoire a procédé à un bilan des statistiques et des études existantes an pLan 1ocal 
dans k  domaine de I’ana1yse de !a re1ation formation-empLoi. H s’est pour ce1a assuré de La 
coUaboration active des membres du groupe de püotage qui ont reçu lanimatrice de 
robservatoire potir faire le point avec lui siir 1es données dlsponiWes.

■  Deuxième étape : la réalisation d’une enquête directe de terrain

Auprès d’un échantillon de dirigeants d’entreprises iocales, appartenant aux six sectenrs 
d’actiiâté principanx du bassin d’emp!^ d’Avignon®. L’objectif était d’affiner ies informations 
quantitatives obtenues iors de la première phase en 1es comp1étant par des Informations 
concernant !es stratégies des entreprises 1oca1es en matière de gestion des ressources 
humaines (recrutement, qua1lfications, formation).

Cette deutxième étape a donné hem à (a pubücation d’une première étude snr l’évolutlon des 
emp1ois par grands secteurs économiques pour Taire économique d’Avignon.

5 Cela est particulièrement net dans les rapports entre l'Éducation nationale et les entreprises, marqués par 
une "tradition" de méfiance réciproque et de non-dlalogue, cf. le rapport présenté par Jean Andrieu au 
Conseil Economique et Social, "Les perspectives d’évolution des rapports de l’école et du monde économique 
Jace à la nouvelle révolution industrielle", séance des 13 et 14 octobre 1987. Ce rapport a été publié au 
Journal Officiel. Il est diffusé par la Documentaüon Française.

6 II s'agit des secteurs suivants : fruits et légumes, agro-allmentalre. métallurgie, réparation automobile, 
tourisme-hôtellerie, bâtiment, transport routier.
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■  'Troisième étape : la réEillsation d’une étude complêmentEtire sur les représentations 
des secteurs et des métiers par les jeunes et la diffusion des premiers résultats.

A l’issue de l’enquête, le comité de pilotage a demandé que les informations produites soient 
diffusées aux institntions professionnelles et éducatives locales mais également aux jeunes 
en difficiilté d’orientation et d’insertion. Pour répondre à cette demande, l’observatoire a 
suggéré d’une part de compléter l’enquête existante par uine deuxième enquête portant sur la 
connaissance ou la méconnaissance qu’avalent les jeunes des métiers et des secteurs 
professionnels dans leur bassin d’emploi, et d’autre part de réaliser un smpport audiovisuiel 
poiir rendre compte de l’ensemble des informations recueillies. Une collaboration s’est donc 
engagée, notamment avec les Centres d’information et d’Orlentatlon. EUe a conduiit à la 
réalisation d’un film vidéo d’une quinzaine de minutes. Ce film a été diffusé pour la première 
fois lors d’une réiinion publique organisée par l’observatoire local, qui a réuni environ deux 
cent actemrs locaux de la relation formation-emploi. 11 a donné heu à un débat animé entre 
des représentants des principaux secteurs professionnels de la zone et des acteurs du 
système éducatif sur le thème de l’entrée des Jeunes dans la vie active et des rapports 
école-entreprise. Une diffusion des résultats est actuellement en cours, à travers uine 
présentation du film auprès de différents auditoires (j eûmes en collège, correspondants du 
CFI,...).

■ Quatrième étape : la réEillsation d’études sectorielles

Après avoir produit des résultats sur l’ensemble de la zone d’Avignon, l’observatoire s’oriente 
maintenant vers des analyses plus ciblées relatives à certains secteurs professionnels 
portemrs. Une étude est engagée actiieUement sur la filière agro-alimentaire, à partir 
d’entretiens avec des responsables d’entreprises de ce sectenr.

L’énoncé de ces différentes étapes montre que la production de données locales sur l’emploi 
et la formation s’articule de façon étroite avec la logique d’animation décrite pins haut. 
L’implication personnelle de l’animatrice de l’observatoire amssi bien an niveaui de la collecte 
des données que de leur diffusion a ainsi contribué à favoriser son intégration sur la zone, 
en liii permettant de crédibiliser son action auprès de nombreiix acteurs locaux.

J  Ob s e r v e r  : p o u r q u o i ? p o u r  q u i ?

L a  création d’uin observatoire local et sa promotion an rang de nouvel acteuir de la 
relation formation-emploi siiscite de légitimes interrogations quant à son positionnement par 
rapport aux acteurs locaux déjà présents dans l’espace local. Noms allons tenter d’éclairer 
cette question en observant les rapports de l’observatoire avec un certain nombre d’acteurs 
locaux et régionaux, Imphqtiés à des degrés divers dans la décision et la prodmctlon 
d’information sur la relation formation-emploi.

3.1. Une implication variable des acteurs locaux ou régionaux

L ’analyse dut degré d’implication des acteurs locaux ou régionaux par rapport aux 
activités de l’observatoire révèle l’existence de comportements spécifiques de la part de trois 
catégories d’acteurs.
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• Les praticiens locaux de la relation formation-emploi s’appuient largement sur !e travail 
de l’observatoire pour mener leurs actions respectives. Cela les condmit en retonr à 
s’imphquier dans des actions de partenariat avec l’observatoire ;

- le coordonnateur de zone du CF! souhaitait une diversification de Toffre de formation smr 
sa zone d’action. Pour smsciter la création d’offres de formation plus originales que les 
filières "traditionnelles" (coiffure, vente, administration), Ü a rencontré au sein de 
robservatoire des représentants des branches professionnelles pour réfléchir avec eux sur 
ropportuuilté de mise en oeuvre de nomveaux projets de formation dans des domaines plus 
pointus. H s’est également appmyé, 1ors des réunions du GOZ^, sur 1es résnkats de 
Penquête réahsée par robservatoire sur ks représentations des métiers par !es jeunes.

- 1es conseiUers d’information et d'Orlentatlon de 1a zone d’Avignon ont travaü1é en étroite 
coUaboration avec robservatoire au niveau de ia conception, de la réahsatlon et de La 
diffusion des résnkats de Tenquête snr la représentation des métiers par ks jeunes (voir 
pins haut). Ce partenariat ieiir a permis de rencontrer de nombreux représentants des 
milieux professionnels, et de confronter iemrs points de vue sur ks problèmes d’orientation 
des jeunes vers !a vie active.

• Les administrations départementales et régionales de l’emploi et de la formation sont 
ImpUquées pour certaines d’entre eUes dans 1e comité de pHotage de robservatoire, mais 
eUes sembknt 1imiter 1eUr participation à ce niveam. On constate par alUeuirs qme 
robservatoire n’exerce auciine influence smr ies procédures de création de nonveUes füières 
de formation dans renseignement technique et professionneL du fait de Tabsence de 
contacts formahsés avec fe Rectorat d’Académie. Ceia provient dm fait qiie ies 
interiocutenrs administratifs de robservatoire sont des représentants des écheions iocaux 
ou départementaux de radmlnistratlon terrltoriafe (directions départemenLaies, inspection 
académique,...).

• Les instances politiques municipEiles ou dépEirtementEdes sont favorables an 
fonctionnement de l’observatoire ïocal qui correspond à cm souci de mieux organiser la 
connaissance des problèmes d’emploi et de formation sur ieur territoire. Us marquent iin 
Intérêt croissant poiir les étiides produites par l’observatoire.

La commission Economie du Conseil généra! a reçu récemment ranlmatrice de Tobservatoire 
pour un échange d’uine heure à partir de 1a diffusion du füm vidéo présentant ks résuitats 
de Tenquête sur ks secteurs professionne1s et ks représentations des métiers par ks jeunes. 
Ce!a iui a permis de formuier un certain nombre de demandes concernant Torientation des 
travaux de Tobservatoire qu'Ü finance en partie.

3.2. Des complémentarités à trouver avec les autres producteurs 
d’information locale

Pour trouver sa piace spécifiqme comme producteiir d’information iocaie snr Tempioi 
et !a formation. Tobservatoire a été amené à darifier sa position par rapport aux antres 
prodmcteurs d’information iocafe et réglonafe.

Groupe Opérationnel de Zone t il s'agit de l'Instance chargée de gérer au plan local la mise en oeuvre du crédit 
formation. Le GOZ a pris récemment l'appeUation de Comité Local Emploi-Formation (CLEF).
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• Le repérage des personnes-ressources au plEin local

De par sa nature même, l’observatoire constitue un lien non spécialisé dans un domaine 
particulier. Sa compétence repose sur sa capacité à assurer une bonne intégration de 
l’ensemble des données locales sur l’emploi et la formation qui émanent d’autres 
producteurs d’information. Pour atteindre un tel objectif, il doit repérer parmi les acteurs 
locaux ceux qui disposent de compétences spécialisés dans uin domaine afin d’établir le 
dialogne avec eux et de nomer des relations de partenariat.

Aui niveam de l’TAssociation de Formation des 'Transports (7AFT) quii possède uin centre de 
formation sur la zone d’Avignon, l’observatoire travEiüle avec uin chargé de mission qui fait 
des enquêtes au niveau régional sur l’évoliition de l’emploi dans le transport. Les échanges 
d’informations avec cette personne permettent à l’observatoire de bénéficier de l’apport que 
constltment la technicité et les moyens statistlqmes de L’TAFT en matière d’études dans le 
secteur des transports.

• Un problème d’Eirticulation entre animation locEile et production d’information 
régionsde

L’observatoire local a établi des liens avec l’Observatoire Régional des Métiers (ORM), créé 
dans le cadre dm contrat de plan Etat-Région. L’ORM est présent au comité de pilotage de 
l’observatoire local, dans le but d’établir des liens entre les travanx de l’observatoire local et 
ceuix qui potirralent être menés à d’autres niveaux.

L’analyse des rapports entre les deux pôles condmit à dépasser les problèmes propres à 
l’observatoire d’Avignon potir mettre l’accent smr les problèmes pins larges liés à la 
stmctuiration progressive d’uin réseati régional d’information sur l’emploi et la formation. 
Deux scénarios semblent possibles. D’un côté, une perspective dans laqueUe l’observatoire 
régional établirait un canevas de travail en matière d’études et d’observation, auquel devrait 
s’adapter les démarches des observatoires locaux. On se situerait ici dans une démarche 
dans laquelle le niveau local serait identifié comme une simple "désagrégation" du niveam 
régional. D’antre part, un schéma dans lequel à chaque niveau territorial pourrait 
correspondre mn type de données particmlières et un mode d’utilisation spécifique de ces 
données. Dans cette deuxième optiqiie serait en particmlier reconnue la spécificité des 
observatoires locaux en matière d’animation locale automr des problèmes de traitement de 
l’information smr l’emploi et la formation, et leur capacité à faire remonter des informations 
pertinentes an niveau régional.

Le caractère récent (deux ans) des stmctures en présence et la perspective de création de 
noiiveauix observatoires locaux on départementamx dans les années à venir ne permet pas de 
conclure ce débat. Les éléments présentés conduisent simplement à recommander 
rengagement d’un échange entre partenaires territoriaux sur ce thème afin de construire un 
mode d’arLiCTilatlon cohérent et surtout réciproquement accepté entre nlveanx.

DES PROBLÈMES EN SUSPENS

Poiir terminer ce tour d’horizon sur l’observatoire local, il convient de repérer les 
principaux problèmes auxquels il s’est confronté depuis sa création. Ceux-ci concernent 
d’une part la définition de la zone de compétence territoriale de l’observatoire et d’autre part 
la reconnaissance des caractéristiques spécifiques du niveau local.
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4.1. Un problème de découpage territorial

L a  déümitatlon géographique de la zone d’étuide pertinente pomr robservatoire 
constitiie depuis ie démarrage de Tobservatoire tin probième très difificüe à résoudre. En 
effet, à une iogiqme de type administratif qui définit ie bassin d’empiol d’Avignon en 
respectant ks frontières régionales et départementales s’oppose tine logique de type 
économique qui piace !a vlUe d’Avignon au coeiir d’une sphère d’influence située à cheval snr 
trois départements (Vaudmse, Gard, Bouches-dti-

Rhône) et deux Régions (PACA et Languedoc-RotissiUon). Sans être formaüsée par 
des enquêtes précises, cette deuxième vision sembie faire Tobjet d’tin iarge consensms entre 
acteurs Locaux.

Le choix entériné par k  comité de pUotage de retenir !a définition économique de !a zone 
contribne à compiexifier iargement Taccès aux données statistiques déLenues par ies 
principaux gestionnaires de bases de données. H impose en effet, ponr tonte production 
d’informations statistiques rdatives à cette zone, de procéder à des opérations de 
reconstruction statistlqtie fondées suir Tagrégation de données commcinales qmi, se!on ks 
sources, n’existent pas on ne sont pas suifîisamment significatives. De plus, !a recherche des 
statistiques ne peut se faire auprès d’un tnteriocuteur unique, mais impose à Tobservatoire 
d’entreprendre des démarches auprès de piusieurs prestataires.

Un deuxième probième de traitement des données statistiques concerne ie faiWe degré de 
finesse des découpages sectorids an niveau d’un territoire donné, qui empêche ie traitement 
d’informations précises, comme ie montre Pexempk suivant.

Lorsqu’on veut affiner des données sur !e bassin d’empioi concernant iin secteur d’activité 
(par exempie te commerce de gros dans !es fruits et iégumes), ü fant titihser !a N7AP iOO. 
Mais comme en terme de zone d’empioi, on n’est qu’en N7AP 40, ü n’est jamais possib!e 
d’avoir !a part des fruits et iégumes sur cette zone. On doit donc se contenter dti commerce 
de gros en général, ce qui rend impossibie rexploltatlon de données à cm niveam plus fin.

4.2. Un problème de reconnaissance de la spécificité de l’observatoire

S i ie démarrage de Tobservatoire a bien correspondii à urne voionté des services 
régionaux de TEtat de favoriser la constmctlon de dispositifs d’informaLion iocaie sur 
Tempioi et rinformation, il apparaît aiijourd’huti qu’une teUe initiative éprouve des difficiiLtés 
pouir être reconnuie et pérennisée par ks partenaires iocaux, à travers un soiitien financier 
régUher.

Cette réserve pemt s’exphquer par la diffictiké à reconnaître La doubk dimension 
d’observation et d’animation qui caractérise Tobservatoire iocai mise en évidence pins hauit. 
n apparaît en effet pius facik d’évaiuer des acüons portant sur des enquêtes donnant Heti à 
des résLikats tangibies que de soiitenlr Taction d’mn animateur dont ia mission consiste à 
rencontrer des acteurs iocaiix, à ies mettre en rapport 1es uns avec 1es autres et à répondre à 
kurs demandes ponctuieUes. Le probl.ème devient a1ors cdui de faire accepter par !es 
financetirs potentle1s 1a nécessaire comp1émentarité entre ces detix dimensions de Tactivlté 
de Tobservatoire et donc la reconnaissance dm Hen étroit existant entre ks résuitats des 
études réahsées et la quialité du fonctionnement partenaria1 de robservatoire.
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CONCLUSION

A u  vu des principales dimensions mises en évidence à travers cette expérience de 
l’observatoire local d’Avignon, nous vomdrions souligner pour finir les deux diEflcmltés 
principales que doit contommer tout disposiüf local d’observation de la relation 
formation-emploi poiir assuirer sa pérennité et sa reconnaissance au sein d’uin territoire 
donné.

Le premier piège à éviter - mais aussi le plus tentant - est celui de rétablissement d’un 
diagnostic local fondé smr la seule analyse qualitative sommaire des acteurs dominants sur 
la zone. L’observatoire court ici le risque de devenir urne simple caution au service 
d’instances n’acceptant pas de remettre en cauise leur représentation de la relation 
formation-emploi.

Pour autant, il ne s’agit pas de tomber sur le deuxième écueü "classique" de ce type de 
démarche, constitué par le "refuge" dans une procédure d’enquête quantitative ayant la 
prétention de rendre compte de manière exhaustive des phénomènes présents dans la zone 
étudiée. Le risque est ici de s’en remettre en fin de parcoiirs à uin consensus entre 
statisticiens, fondé sur l’apparente homogénéité des données produiites, sans pouvoir 
véritablement uLiliser ces données du fait de leur trop grande distance par rapport au 
terrain.

L’énoncé de ces deux limites permet donc pour finir d’insister sur la nécessité de construire 
urne démarche d’observation locale qui concilie un certain engagement des acteurs pour 
dépasser les analyses trop rapides avec le refus de leur part de se replier sur des données 
quantitatives trop générales. Il s’agit finalement de poser les jalons d’un "diagnostic articulant 
le quantitatif et le qualitatif^, en évitant de privilégier excluisivement l’une de ces deux 
dimensions.

"Observatoires Régionaux Emploi Formation - Une démarche prospective : comment et pourquoi 7' Comité de 
coordination des programmes régionaux de la formation professionnelle et de l’apprentissage. Décembre 
1991, page 12.
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Les lois de décentralisation de 1983 font de la région le niveau privilégié pour 
assurer la cohérence des politiques do fornriation profossionnello ot d'éducation.

Pourtant, durant la décennie écoulée, les tendances majeures d'évolution du Sys- 
tème éducatif découlent avant tout des grandes orientations définies nationale
ment. Eh outre, la diffusion des diplômes parmi les salariés, la tertiarisation de 
l'emploi, un chômage et une précarité croissants pour les jeunes aux premiers 
niveaux de formation se vérifient partout, malgré de sensibles nuances d'une 
région à l'autre.

L'espace national demeure profondément hétérogène : de grands ensembles 
interrégionaux restent caractérisés par des vocations économiques différenciées 
(Ouest agricole, Nord et Est industriels, Sud-est tertiaire), tandis que par son 
rôle dominanf, l'Ile-de-France continue d'attirer des diplômés provenant de l'en
semble du territoiEO national.

L'Alsace se distingue par des conditions dinsertion des jeunes au niveau V de 
formaticin (CAP, BEP) relativement satisfaisantes ; dans d'autres régions, en par
ticulier cJans le sud (Je la France, le niveau 111 de formation (BTS, DUT) s'avère 
être un minimum nécessaire pour échapper à la précarité des situations profes
sionnelles. L'objectif global consistant à mener 80 % d'une classe cJ'âge au 
niveau IV, c'est-à-dire au niveau du bac, ne prend pas le même sens ni ne revêt 
la même urgence selon les régions.

De l'étude des processus de prise de décision, il ressoEt que le cadre décentEo- 
lisé apporte une meilleure intégration de l'appareil scolaire dans les logiques 
(j'améhagement du territoire. Le développement d'outils de pEospective régio
nale et d'aide à la décision, et la concrétisation de la place des entreprises dans 
les instances de concertation e ide  décision conditionnent la poursuite de cette 
construction.
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